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ESSAI SUR LE DROIT DE PROPRIÉTÉ

ET SES LIMITES

INTRODUCTION

La question de la propriété privée est assurément Tune

de celles qui ont soulevé le plus de passions au cours du

xix 6 siècle et l'on peut tenir pour assuré qu'elle en sou-

lèvera encore, au xxe. Les uns tiennent pour la légiti-

mité de la propriété privée; les autres en font la source

de tous les maux. Les uns veulent que la propriété

privée soit libre do toute entrave; les autres veulent

l'abolir d'une manière complète, ou peu s'en faut, et ils

pensent que la généralisation de la propriété collective

serait le signal d'une ère de justice, de paix et de

bonheur. Entre ces extrémistes, s'échelonnent un grand

nombre de gens, qui prônent des solutions intermé-

diaires.

Mais, beaucoup trop souvent, l'intérêt individuel est

le mobile qui dicte, à cet égard, les solutions. Sans

doute, on ne se l'avoue pas à soi-même, on est intime-
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ment persuadé île sa propre impartialité. L'observateur

est. pourtant, obligé de mettre en doute cette impartia-

lité. Si les ouvriers sont plus volontiers adversaires de

la propriété privée, et si les représentants des classes

possédantes sont plus aisément portés à la défendre, c'est

assurément que l'intérêt s'en mêle, que le sentiment

inllue sur les raisonnements, et que chacun résoud le

problème pour soi-même, en se plaçant à son point de

vue de prolétaire ou de bourgeois, plutôt qu'à un point

de vue vraiment scientifique.

Nous avons été tenté par le désir de faire table rase

de tout préjugé ou principe a priori, d'interroger les

faits et de nous laisser dicter par eux une solution

impartiale.

Or, les faits à consulter sont si nombreux, si com-

plexes, qu'il est fort ardu de les interpréter. 11 est très

aisé de poser quelques principes : le droit individuel, ou,

au contraire, le droit de la société, la toute puissance de

YEtat, —
puis do tirer de ces principes les conséquences

qui en découlent logiquement, et que l'on met, ensuite,

d'accord, tant bien que mal, avec les faits. Mais il est

beaucoup plus difficile do classer les faits, sans opinion

préconçue, de découvrir les mouvements d'idées ou d'opi-

nion que ces faits révèlent, do relier aux laits des siècles

passés ceux qui se déroulent sous nos yeux, de déter-

miner une évolution précise de la propriété privée, et de

s'élever ainsi, péniblement, mais sûrement, à une con-
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ception scientifique du droit de propriété et à des pers-

pectives sérieuses sur l'avenir.

En raison même des difficultés de cette tâche, nous

avons dû la limiter. Nous n'avons pas cherché à résoudre

la question la plus passionnante, celle de savoir si la

propriété privée est, ou non, légitime, si elle est, ou

non, une condition de progrès, de richesse, de bonheur.

Cette question, en effet, a été obscurcie, comme à plaisir,

par des considérations d'ordre extra-scienlifique. Mais,

tout se tient en ces matières. Et l'étude que nous avons

faite facilitera peut-être leur tâche, à ceux qui voudront

résoudre la question ultime, au moyen de la méthode que

nous avons appliquée. Notre objet était plus modeste.

Notre point de départ a été le suivant. C'est un fait

que, depuis le Code Napoléon, le droit de propriété pri-

vée a été soumis à des entraves de plus en plus nom»

breuses. Ce fait est facile à observer non seulement en

France, mais encore dans tous les pays civilisés. Les

choses en sont venues à un point tel que le droit de pro-

priété n'est plus un droit plein et entier, comme on se

plaisait à le dire il y a un siècle ; c'est tout l'inverse

d'un droit absolu ; c'est, au contraire, un droit essen-

tiellement relatif, puisqu'il n'existe que sous de multiples

conditions, puisqu'ilestsoumisàdes charges innombrables

et sans cesse croissantes : restrictions, impôts, limita-

tions, etc.. — Quelle est la portée de ce fait ?

En étudiant cette question, il nous est apparu que la
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théorie absolutiste, du droit de propriété, celle du Code

civil français, n'était pas aussi absolutiste en fait, qu'en

intention. Il nous a fallu remonter plus haut, rattacher le

présent au passé, et nous avons vu alors que le droit do

propriété privée, à quelque époque que l'on se place, n'a

jamais été libre de toutes chaînes. La société intervient

pour y apporter des entraves nécessaires. A un moment,

pourtant, les entraves ont été levées. C'est durant la

période féodale, parce qu'alors le pouvoir central était

sans force.

Nous avons été ainsi conduit â diviser notre étude en

deux périodes : depuis la féodalité jusqu'à la Révolu-

lion ; puis, depuis [la Révolution jusqu'à nos jours.

Les perspectives d'avenir que cette étude nous permet

de dégager paraîtront imprévues à plus d'un. Mais nous

tenons à déclarer, ici, qu'elles ne sont nullement le résul-

tat d'un système de notre part. Elles sont la conséquence

de l'évolution historique, et s'imposent, par conséquent,

à nous.

Mais nous dira-t-on,rhistoireest une science incertaine.

Des travaux nouveaux modifient sans cesse ses données.

S'il était démontré que vous avez indiqué, comme vrais,

des faits inexacts, si l'évolution décrite ne correspondait

pas à la réalité, renonceriez-vous à vos conclusions ?

Nous répondons: Oui, sans hésiter,— Mais nous nous

empressons d'ajouter qu'il ne faut pas exagérer l'incer-

titude des données historiques. Les découvertes des lus-
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torienspermettrontder. difin* certaines données inexactes,

d'attacher une importance nouvelle à certaines institu-

tions ; elles ne bouleverseront pas de fond en comble

l'histoire du droit de propriété. Les travaux de Regnault

ont rectifié ceux de Mariotte : la loi de Mariotte a sub-

sisté comme une approximation, non plus comme un

rapport absolument vrai. Il en sera de même, dans notre

matière, des données nouvelles qu'apporteront les histo-

riens. — Et par dessus tout, il est une chose qu'ils ne

changeront pas : c'est le fait que le droit de propriété

devient de plus en plus un droit relatif. En effet, c'est là

un résultat: c'est la conséquence de besoins bien connus,

c'est l'effet des transformations subies par la vie poli-

tique et sociale de tous les peuples.

La connaissance de ces besoins ne suffit pourtant pas

pour échafauder des raisonnements. Ils ne deviennent,

en effet, parfaitement saisissables, que quand 'ils se

manifestent, dans des institutions juridiques. Et c'est

pourquoi l'étude historique de ces institutions juridiques

est de première importance, quand il s'agit de détermi-

ner le sens, dans lequel se fait l'évolution du droit de

propriété.

11 ne pouvait être question pour nous, dans un travail

qui embrasse une douzaine do siècles, de nous livrer à

des études personnelles d'histoire. Tout notre rôle cou-



VI INTRODUCTION

sistait à coordonner les travaux des historiens, et à en

tirer les idées dont nous faisions notre profit. Souvent,

nous nous en sommes reposé sur l'autorité des histo-

riens, sans contrôler l'exactitude de leurs dires. Nous

avons cité les sources qu'ils indiquaient eux-mêmes, sans

avoir le temps de chercner si ces indications étaient

complètes, ni si d'autres citations ne pourraient être

opposées à celles que nous reproduisions, et dont nous

étions en mesure seulement de garantir,
—

après vérifi-

cation, — l'authenticité.

On n'attendra donc pas, de notre part, une bibliogra-

phie complète de notre sujet.

Bornons-nous à indiquer que nous nous sommes ser-

vis avec fruit des ouvrages suivants :

P. VIOLLET.— Histoire du droit civil français, 2* édit., 1893 et

3» édit . 1905.

P. VIOLLRT.— Histoire des institutions politiques et administratives

de la France, t. 1", 1890; t. 2, 1898; t. 3, 1903.

A. ESMBIN.—Cours élémentaire d'histoire du droit français, 6e édit.,

1903.

A. ESMEIN.— Précis élémentaire d'histoire du droit français de

1780 à 1814, 1908.

U. Itai'DANT.— La transformation juridique de la propriété foncière
dans te droit intermédiaire, th. Paris, 1889.

Emile CIIÉNON.— Elude sur l'histoire des alleux en France, 1888.

Emile CHKNON.— Les démembrements de la propriété foncière en

France avant et après la Révolution, 1881.
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Henri DOMOL.— La révolution française et la féodalité, 2# édit.,

1876.

Ph. SAONAC.— La législation civile de la Révolution française, th.

doct. es lettres, Paris, 1898.

LICHTBNBERGBR.— Le socialisme au XVIII 9 siècle, 1895.

Nos autres références sont indiquées en note.
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PREMIÈRE PARTIE

De I' « absence de limites »

à I' « émiettement »

Il peut paraître hardi de vouloir apporter quelque
nouveauté en parlant du régime féodal. Los historiens et

les juristes ont étudié à l'onvi la période féodale, ils ont

fouillé les archives, publié des matériaux, dégagé toutes

les idées essentielles. Mais ce n'est pas à dire qu'ils aient

mis en lumière d'une manière également satisfaisante

toutes les notions dont ils se sont occupés.
En ce qui concerne particulièrement l'objet de notre

étude, aucun auteur ne nous paraît avoir indiqué avec

une netleté suffisante, révolution do la propriété féodale.

Nous avons marqué le point de départ et le point d'abou-

tissement do cette évolution par les expressions: absence de

limites et émiettement.

Au début de la période féodale, pas de limites au droit

de propriété: c'est la liberté complète.
A la veille de la Révolution, démembrements innom-

brables du droit de propriété, émiettement, chaque terre

UAYKM 1
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appartient à un nombre incroyable do propriétaires super-

posés : c'est un chaos.

Nous nous efforçons, dans les pages qui suivent, de

préciser le sens et la portée de ces expressions.



CHAPITRE I

La féodalité commençante t le droit de propriété

n'a pas de limites

Nous avons trouvé sous la plume d'un émincnt juriscon-

sulte, l'expression très nette de l'idée que nous exprimons

ici : la féodalité n'a imposé aucune limite au droit de propriété.

Citons ses propres paroles.

On a dit, et on va répétant, que la féodalité était la négation
delà propriété individuelle. C'est une erreur: elle en était peut-
être la plus haute affirmation. Elle en était l'exagération. Elle

était, en effet, le pouvoir, pour le propriétaire d'une terre, de

l'aliéner partiellement, de la transmettre, en retenant à toujours
sur elle un droit, un domaine éminent. Si vous ajoutez à cela

que la substitution était permise, et lui donnait la faculté de

rendre sa terre inaliénable, d'en régler la transmission pour

plusieurs générations, si vous considérez qu'il avait un choix

presque infini dans les droits réels qu'il désirait concéder, à

raison de la variété prodigieuse des démembrements de la pro-
priété au moyen âge (fiefs, censives, rentes foncières, locations

perpétuelles, servitudes, emphytéose, etc., sans parler des

démembrements spéciaux à telle ou telle province, le bourgage.

lacolonge, Féchevinagc, etc., etc.); si, dis-je, vous envisagez
toutes ces facilités, tous ces pouvoirs reconnus au propriétaire
d'une terre, vous avouerez que la propriété féodale était une

puissante affirmation du droit individuel (1).

(1) BARTHÉLÉMYTKURAT,DUréuime de In pre riété dans le Droit Civil,
Dans : Le CodeCivil, ISOI-1'JOI,Livre du centenaire publié par la Société
d'études législatives,Paris, Rousseau,1901,p. 331-331.
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Rien de plus juste. L'observation ainsi faite suffit pour

fra'pper l'esprit et pour lo conlraindro à se placer d'emblée

à ce point de vuo nouveau.

Mais rénumération des possibilités que lo droit féoda-

lité ouvrait aux propriétaires, quant à la disposition do

leurs biens, n'est ni cohérente, ni complète. Cetto énumé-

ralion consiste à énoncer trois possibilités : 1° aliéner, en

conservant le domaino éminenl; 2° régler la transmission

des biens poui\plusieurs générations ; 3" choix très varié

de démembrements du dioit de propriété. Il est clair qu'il

faut joindre ensemble les premier et troisième '.termes do

celte énuméralion : chaque fois qu'un démembrement do

la propriété s'opère, à la période féodalo, c'est parco

qu'une personne exerce le domaine éminenl sur le bien,

tandis qu'une autre personne a, sur ce môme bien, le

domaine ttlile. D'un autre côté, rénumération néglige de

tenir compte d'un fait, qui, pour notre élude, a une impor-

tance capitale: c'est que, au moins au début de la période

féodale, les pouvoirs qui ont été, dans la suite des temps,

considérés comme des attributs de l'autorité publique

(rendre la justice, percevoir les impôts, battre monnaie,

lever des troupes), sont regardés comme 'des attributs du

droit de propriété.

Nous arrivons ainsi à cetto formule :

Au début de ta période féodale, le droit de propriété est

dépourvu de limites à un double point de vue:

1' Parce que la propriété de droit privé implique la propriété

de droit public (souveraineté), loin d'être limitée par celle

dernière ;

<J°Parce que la propriété de droit privé est susceptible d'une

quantité illimitée de dispositions (démembrements" ou substi-

tutions).
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Etablissons successivement l'oxactitude de ces deux

points. Il nous suffit, pour le faire, de rappeler les faits

établis par los historiens d'une manièro incontestable, et

de donner de ces faits l'interprétation qu'ils appellent
nécessairement.

SECTION I

Confusion entre la propriété de droit privé et la propriété
de droit publio

1. — Avant la période féodale, le roi était considéré

non pas seulement comme un administrateur suprême,
comme un chef de gouvernement, mais encore et surtout

comme le propriétaire de son royaume (1).

C'était là une conception d'origine germanique, sans

doute, et qui se retrouve dans nombre de coutumes pri-
mitives (2).

— A Sparte, par exemple l'Etat était le pro-

priétaire primitif du sol, et la tcnur?, individuelle avait

plutôt le caractère d'un usufruit accordé par l'Etat suivant

son bon plaisir que celui d'une propriété absolue. Fré-

(1)FUSTELDECOULANOES,Lamonarchiefranque, p. 15,125.—W.SICKEL,
DieEntstehung<ierfrânkischenMonarchie,dans la WestdeuttcheZeittchrift
fur Geschichteund Kunst, IV. 3, p. 219,331.

(2) Voir, notamment: A. ESMEIN,La propriété foncièredan? les poèmes
homériques,dans Nouvellerevue historique de droit français et étranger,
1890,p. 832,note2.
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quemment l'Etat, usant de ses droits de propriété, réta-

blissait la proportionnalité entre les Spartiates, quand on

av:iit constaté que des inégalités considérables s'étaient

produites. L'Etat n'était nullement considéré, alors,

comme opérant une confiscation. C'était à titre do man-

dataire dos citoyens, qu'il procédait, périodiquement, à de

nouvelles distributions de propriétés (I). Dans toutes les

formes de communisme primitif ou soi-disant primitif que
l'on a signalées, dans Yallmend suisse ou italien, dans

les pâturages communs des Pyrénées, dans les commu-

nautés de village hindoues ou javanaises, dans le mir russe,

dans la zadruga serbe, dans la marche allemande du

xu* siècle, dans le ménage nivornais, dans les lownships

écossais, dans les communautés de village organisées par
les premiers colons européens deTAmériquo septentrio-

nale, — soit que ces diverses organisations communistes

constituent les vestiges d'une antique copropriété de clan

ou de village (2), soit que l'homme ail dû y avoir recours,

malgré lui, pour se conformer aux nécessités de la vie

pastorale, ou bien, pour se défendre contre les dangers

environnants, ou encore, pour exécuter des travaux de

défrichement et d'irrigation supérieurs à ses forces per-
sonnelles (3),

—
partout où les idées de propriété et de

souveraineté ont été confondues, une sorte de domaine

éminent sur toutes les terres appartient au clan, à la tribu,

à la commune, ou, si l'on préfère, à l'Etat (i). On a même

(1) WOODROWWII.SON,L'Etat, Eléments d'histoire et de pratique po'i-
tique.Trad. franc, de J. WILDBLM.1902,t. 1, n. 105,p. 81-82.

(2) G. DKLAVELKYB,La propriété et ses formes primitives. — SUMNBR,
MAINE,Etudes sur l'histoire du droit. — A. LORIA,Analisi délia propriela
capitalista, Turin, 18S9.

(3) G. TAKDK,Lestransformations du droit, 3«édit., 19u0,p. 68.

(1) ID., ibid., p. 95, note 1.
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dit « que la propriété collective » avait « pu et dû être

souvent la formo primitive de la souveraineté nationale,

c'ost-à-diro communale » (l).

Le fait que l'on considérait, avant l'époque féodale, le

roi comme lo propriétaire de son royaume est attosté par dos

prouves nombreuses, notamment par le changement do

sens du mot publicus, qui, dans la langue do l'Empire,

signifiait la chose de l'Etat, et qui, sous la monarchio

franque, désigne la choso du roi (2).

Ne sait-on pas, d'ailleurs, que lo pouvoir royal se trans-

mettait commo s'il se fût agi du patrimoine d'un particu-

lier, ni plus ni moins? Ainsi, les femmes et les lîllcs sont

exclues de la succession au trône, comme la loi salique et

la loi des Ripuaires les excluaient de la succession aux

terres, tant qu'il y avait des parents mâles (3); de mémo

encore, quand il y avait plusieurs héritiers mâles de même

degré, on partageait le royaume entre eux, suivant la règle

de l'égalité des parts (i) ; et, toujours comme s'il se fût

agi d'un patrimoine privé, le roi pouvait, de son vivant,

partager le royaume entro ses fils (5).

C'est encore en vertu de la même idée, quo le roi con-

férait, sans hésiter, à des particuliers, des droits que nous

sommes habitués, peut-être trop servilement, à considérer

(1) G. TARDE,ibid.

(i) FUSTELDECOULANOES,op. cit., p. IIS et s.
(3) P. VIOLLET,Histoiredes institutionspolitiqueset administratives de la

France, 1890,t. I, p. 210: Histoiredit droit civil français, 3*édit., 1905, p,
881-8S2.— A. KSMEIM,Coins élémentaired'histoire du droit français, 5«
édit., 1903,p. 03.

(4) Aequalance (GRÉGOIREDETOURS,III, 1, édit. Omont,p. 76).
(5) BORKTIUSet KRAUSE,Capilularia reyum francorum, t. 2, p. 20, 58,

193.



8 PRBMlfcRKPARTIK

comme dos attributs inaliénables de la puissance publique.

—Dès le vu'siècle,en effet, ces libéralités du roi de Franco

deviennent à peu près quotidiennes. C'est ainsi qu'il avait

donné à dos églises, ou h des abbayes, les revenus pro-

duits par tels impôts déterminés. II avait aussi dispensé

telles villes, telles églises, tels couvents de certains impôts

ou môme de tout impôt, ot, dans ces cas, les impôts

cossaiont d'être versés au roi, mais ils ne cessaient pas

pour cela d'être perçus : ils l'étaient au bénéfice du

seigneur immunisé (1).
— Do même, des églises et des

abbayes reçurent formellement le droit de battre

monnaie (2).— De même aussi, lorsque des immunités

avaient été accordées à des églises, dos couvents ou à des

laïques puissants, la population qui vivait sur leurs do-

maines échappait à la juridiction du comte : les justices

d'Egliso et nombre de juridictions seigneuriales furent

ainsi la conséquence d'immunités (3).
— Enfin., depuis que

les armées sarrasines ont révélé aux Francs la valeur de

la cavalerie, le roi s'est trouvé dans la nécessité de su pro-
curer une armée bien montée. Il y parvint en concédant

des terres à charge do service militaire, sans redevance

pécuniaire. Ce furent les bénéfices militaires, autrement

dit les «francs fiefs », qu'on appela plus tard les « fiefs

nobles » (4).
— Du moment que ces diverses prérogatives

sont considérées comme appartenant au patrimoine privé
du roi, elles n'ont rien qui doive surprendre: on jouit, à

(i) P. ViOLLET,Uist. des inslit. polit, et admin. de la Frmceit. I, p. 327
et s. •

(2) ID„ ibid., p. 332.
(3) ID., ibid, — FUSTELDRCOI'LANORS,Étude sur l'immunité mérovin-

gienne, 1883,p. 31 et s. (Extrait de la Revuehistorique).
(4) BRUSNER,dans Zeilschritt der Savigny-Stifiung,t. S. German. Abtheil,

p. 1-10; — P. YIOLLET,loc.cit., p. 436et s.
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cette époque, du droit do percevoir les impôts, de baltro

monnaie do rendre la justice, et de lev«r l'armée,« comme

un particulier jouit de ses terres et de ses titbv »>(1).

2. —
Après la chûle de l'empire d'occident, s'ouvro une

période véritablement anarchique : il n'y a plus do pouvoir

central, à proprement parler ; lo droit du plus fort, le

Faustrecht, lo droit du brigand et do l'audacieux sont seuls

respectés. Les Carolingiens furent même trop faibles pour

repousser les Normands ; les propriétaires foncieis durent

so défendre eux-mêmes.

Dans ces conditions d'insécurité, quiconque se sentait

faible n'avait qu'une seule ressource : se mellre sous la

proleclion de quelque chef hardi et entreprenant, obtenir

que ce chef assure la sécurité du protégé, do sa famille, de

ses biens. C'était ce que l'on appelait se recommander : on

devenait ainsi le vassus du senior que l'on s'élait choisi.

C'était ce que Ion appela plus tard Vhommagè : et l'on de-

venait ainsi lo vassal d'un seigneur, ou su:erain(2). Le pro-
tecteur installait un château-fort auprès do ses protégés,

et, avec ses hommes de guerre, il moulait bonne garde. La

France, au ix* siècle, so couvre ainsi de caslols. L'homme

le plus puissant, celui qui avait une petite armée, des

retraites assurées en cas do péril, celui-là attirail des

soldais dans sa clientèle, des paysans dans sa dépendance,
des villages entiers dans sa tutelle (3).

Dès lors, dit fort bien Taine, « le paysan est à l'abri ; on ne
le tuera plus, on ne l'emmènera plus captif avec sa famille, par

(1)P. VIOLLET,ibii., p. 411; — W. SICKEL,Zur Geschichledes Bannes,
Marburg,1886,p. 219,331; —A. ESMEJN,Court élim., p. 61.

(2) P. VIOLLET,Histoiredu droit civil français, p. 6760M.
(3) FL/.CH,Lrs originesde l'ancienneFrance, I, p. 129.
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troupeaux, la fourche au cou. Il ose labourer, semer, espérer en

sa récolte ; en cas de danger, il sait qu'il trouvera un asile pour
lui, pour ses grains et pour ses bestiaux, dans l'enclos de palis-
sades au pied de la forteresse. Pardegrés, entre le chef militaire

du donjon et les anciens colons de la campagne ouverte, la

nécessité établit un contrat tacite, qui devient une coutume

respectée. Ils travaillent pour lui, cultivent ses terres, font ses

charrois, lui paient des redevances, tant par maison, tant par
tète de bétail, tant pour hériter ou vendre, il faut bien qu'il
nourrisse sa troupe (1).

Mais ce besoin intense do protection, qui rendait la vas-

salité nécessaire, avait une contre-partio.

Précisément parce que le pouvoir central était faible,

les seigneurs n'eurent aucune peine à s'emparer des pré-

rogatives de la couronne. Ce sont surtout les officiers

du roi, qui se rendent coupables do cette usurpation.
Leur charge était jadis précaire. Ils réussissent à en con-

solider lo litre et à le rendre héréditaire. En môme temps,
ils exercent leur autorité, non plus au nom du roi, mais

en leur propre nom.

Si les vertus guerrières, dit M. P. Viollet, et la grande puis-
sance militaire des Charles Martel,des Pépin et des Charlemagne
n'étaient venues briser un moment ce réseau et suspendre le
mouvement commencé, la féodalité eût triomphé au vme et non
au xe siècle. L'éphémère effort des premiers Carolingiens arrêta
l'histoire un moment. Après eux, le Ilot montant reprit son cours:

nou« voyons clairement sous Charles le Chauve une aristocratie
hautaine et sûre d'elle-même qui traite avec l'empereur de puis-
sance à puissance (2) .

(1)TAISE,Lesorigines delà France contemporaine,L'ancienRégime,p.11.
(2)P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, eladmin. de la France, t. I, p. 450.

—Le capitulairedeQuierzy, en 877,qui édicté quelques règles relatives au
remplacementdes comtesel vassauxqui viendraientà décéderpendant l'expé-
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Mais co ne sont pas seulement les officiers du roi qui

usurpent une partie de son autorité, et deviennent ainsi,

eux et leurs descendants, des sortes de roitelets. A cetto

époque « toute fonction publique et toute délégation du

pouvoir tendit à so transformer en fief héréditaire » (1)

Ce no sont pas seulement les ducs et les comtes qui per-

pétuent leurs titres et leurs pouvoirs, ce sont aussi leurs

agents. Il n'y a plus la moindro parcelle d'autorité, qui ne

soit devenue héréditaire.

Jl en résulte quo les seigneurs de tout degré perçoivent
biontôt les impôts pour leur propre cassette. L'impôt, c'est a

la fois la redevance nécessaire pour que le seigneur nour-

risse la troupe d'hommes armés, —
puisqu'il est le prolec-

teur de ses vassaux, —et c'est l'équivalent de ce que l'on

payait au {roi sous formo d'impôt (2).
— Comme les sei-

gneurs lèvent les impôts pour leur propre compte, de même,

ils se mettent abattre monnaie, sans se soucier des droits du

roi (3).
— Ils font plus : souvent, ils rendont la justice en

leur propre nom, et souverainement. Ce n'est pas là une

règle absolue et les plus puissants soigneurs, seuls, ont gé-

néralement co droit, car ils rendent la justice non seulement

à l'égard de leurs vassaux, mais encore à l'égard dés vas-

saux dé leurs vassaux (4).
— Mieux encore : ils appellent

leurs vassaux au service militaire. Lo roi sait bien qu'il est

inutile, désormais, dé considérerles missi, les comtes, lés

dition que Charles le Chauveprojette de faire en Italie, montre combien, à
cette époque, l'idée de l'hérédité avait pris possession des esprits (Y.

' les
référencescitées par P. VIOLLET,ibid., t. I, p. 452,note 1.)

(1) LOCHAIRE,Histoiredes institutions monarchiquesde ta France sou* les

premiers Capétiens,1.1, p. 190.
(2) P. VIOLLBT,op. cit., p. 326.

(3) ID., ibid., p. 332.

l4) ID., ibid.-,p. 42S,435-436.
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vicaires et ccntcniers, comme chargés de toutes les affaires

militaires. Il s'adresso aux seigneurs et les rend respon-
sables de leurs hommes. La hiérarchie militaire so trouve

ainsi modoléo sur la hiérarchie seigneuriale, ot le pouvoir
militaire csl bientôt aux mains des seigneurs plus qu'aux
mains du roi (1).

Ces usurpations se modelaient, d'ailleurs, sur les dons

que le roi lui-môme octroyait libéralement. Nous avons

dit, eh effet, que le roi n'hésitait pas, à cette époque, à

abdiquer au profit de particuliers, le droit de percevoir
les impôts, de battre monnaie, de lever des troupes, de

rendre la justice. Il était alors forcé, « pour pouvoir régner
encore d'abdiquer toujours de plus eu plus (2) ».

Il est aisé de comprendre, qu'en piôseuce d'un roi, se

dépouillant ainsi de ses prérogatives, les audacieux lui aient,

en quelque sorlo, forcé la main : ils s'arrogeaient co que
le rôl ne se hâtait pas de leur octroyer. Aussi les dons

royaux, les immunités, no sont-ils souvent qu'une consé-

cration officielle d'usurpations antérieures (3).
Mais peu importe pour notre étude l'origine des pouvoirs

seigneuriaux : don royal ou usurpation. Le fait que nous

devons retenir, c'est que les seigneurs se partagent les

miettes du pouvoir royal : chacun d'eux est un petit potentat,

qui, lorsque le type est parfait, perçoit les impôts, bat mon-

naie, rend la justice et appelle aux armes.

Revenons maintenant à cotte masse de cultivateurs, de

(1) P. VIOLLET,op. cit., p. 436et s.

12)BEAUDOUIN,Étude sur les origines du régime féodal, La recommanda-
tion et la justice seigneuriale,p. 97. (Extrait des Annalesdt l'enseignement
supérieur de Grenoble,1.1.)

(3) P. VIOLLET,Hist. des insl. polit, et admin. de la France, t. I, p. 401,
436.
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ruraux qui, par crainte des pillards, s'étaienl recommandés

à quelque seigneur. Nous saisissons quelle contre-partie
entraînait nécessairement une telle recommandation : ils

avaient — on môme temps qu'un protecteur, — un per-

cepteur d'impôt, un émetteur do monnaie, un justicier, un

capitaine.

Eu considérant ainsi l'établissomont du régimo féodal,

on se persuade qu'il s'est imposé comme une véritable et

impérieuse nécessité ; mieux encore, comme la solution la

meilleure d'une situation intolérable.

Le roi était faiblo ; les pillards étaient les plus forts ;

l'anarchie régnait. Les paysans étaient rançonnés, tués

môme, leurs récolles saccagées et le roi élait impuissant
à rétablir l'ordre, à rendre la justice. Lo droit supérieur
de propriété qu'il possédait sur l'ensemble du royaume

tombait, ou quelque sorte, do ses mains. Les paysans, en

se recommandant à de simples seigneurs, trouvaient tout

naturel que ceux-ci aient succédé aux droits supérieurs de

propriété, que le roi n'exerçait plus.
fin d'autres termes, le roi était déchu de son droit

supérieur do propriété; les soigneurs exerçaient ce droit,

chacun pour son propre compte ; et la sécurité se trouvait

ainsi assurée quand même pour les petits, pour les

humbles.

3. — Ainsi s'explique pourquoi tout propriétaire féodal

est, en même lomps, une sorte de chef d'Etat.

Le roi est simplement le seigneur de ses vassaux (1) : il

reçoit leur serment de fidélité et c'est le seul lien qui
ratlache encore à son pouvoir lo royaume de France. Il a

(1)P. VIOLLET,op. cit., p. 412.



14 PREMIÈREPARTIE

perdu son droit supériour sur tout lo pays, hormis pour-
tant fo domaino de la couronne ; encore ce domaino ost-il

réduit à fort peu de choso : c'ost Paris, Senlis, Melun,

Etampes, Orléans, Dreux, Monlreuil, depuis 1055 Sens,

depuis 1069 le Gâtinois, depuis 1076 le Vexin, depuis 1 loO

la vicomte do Bourges (J). Lo resto du royaume est trans-

formé en fiofs. Il y a même des terres qui sont tout à fait

affranchies, et ne dépendent plus du roi : les alleux.

Le roi n'est plus pleinement chef d'Etat; il n'a plus, sauf

dans son tout petit domaino royal, lo droit supérieur de

disposition, qui est inhérent au pouvoir; il a perdu le

droit de propriété qu'il possédait autrefois sur l'ensemble du

royaume.
Ceux qui exercônt ce droit de propriété, ce sont, main-

tenant, les propriétaires privés, devenus des seigneurs

féodaux. En réalité, ceux-ci concentrent entre leurs mains

deux variétés très différentes du droit de propriété. Ils ont

la propriété de droit public et la propriété de droit privé tout

ensemble.

La propriété de droit privé, qui appartient à chaque

seigneur, ce sont les terres qui constituent son bien

propre et exclusif, et qu'il fait entretenir par des vassaux

ou dos serfs au moyen de corvées.

Sa propriété de droit public, c'est.cello qu'avait autrofois

lo roi sur les terres qui entourent sa propriété de droit

privé; c'est le droit de domaine éminenl exercé par lo seigneur
féodal sur ceux qui occupent ces terres à titre précaire,

temporaire, viager ou même perpétuel, qui lui doivent aes

redevances, envers lesquels il rend la justice et qu'il peut

appeler aux armes. Les feudisles expriment cette situation

(1) LONONON,Atlas historique,Texte,p. 225,226ttpassim.
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en disant que tout possesseur de terres est, par cela mémo,

UIUYÏS.W/(1).Cela voutdiro,avant tout,que chaquo/JossrasiMr

de torres dépond d'un seigneur, qui a outre les mains les

droits do VÊtat, ou, si l'on préfère, qui exerce des pou-

voirs analogues à ceux d'un chef de tribu, car il faut

s'enlondre sur le sons du mot « Etat » tel que nous

l'employons ici. Pas plus que les premiers rois mérovin-

giens, dont les pouvoirs ressemblaient beaucoup à ceux dos

anciens chefs de tribus germaniques, le seigneur féodal

n'a l'idée « d'uno puissance publique impersonnelle, s'oxer-

çant de haut sur des individus anonymes » (2). Il exerce

une puissance toute personnelle, et celte puissance est

celle d'un pèro de famille, mais agrandio (3). Voilà pour-

quoi, comme un père de famille, ou comme un roi méro-

vingien, ou encore, comme l'Etat, ainsi compris, le seigneui

est propriétaire de toutes les terres possédées par ses

vassaux.

Or, pour chaque seigneur, la propriété de droit public

constitue une dépendance de sa propriété de droit privé :

c'est en sa qualité de propriétaire do tel castel, de tel

donjon, qu'il perçoit les redevances sur tout le pays envi-

ronnant, qu'il rend la justice sur un territoire relativement

vaste,'que ses monnaies ont cours sur tout co territoire,

(1) Voir P. VIOLLET,Histoiredes instit. polit, et admin. de la France,
1.1, p. 431; Histoire du dr. cw. franc., 2« édit, 1893,p. 639-611(dans la
3»édit., p. 681-687,M. Violletinsiste sur les vestigesde vassalitépurement
personnellequi se conservèrentau-delà du x° siècle; mais l'existencede'ces

vestigesne saurait infirmer ce qui est dit au texte : la tendanceà assimiler
vassalet possesseurde fxtf est hors de toute discussion).

(2)E. LAVISSE,Vrélim. de l'histoire d'Allemagne,dans Revue des Deux

Mondes,15juill. 1886,p. 408-409.

(3) P. VIOLLET,Histoire des instit. polit, et admin. de la France, t. I,
p. 218.
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qu'il lèvo des troupes dans la région entière, et qu'il

garantit, dans louto sa soigneurie, la sécurité des gens et

des biens.

La propriété de droit public et la propriété de droit privé se

trouvent ainsi confondues sur les mêmes têtes.

Il était impossible, dès lors, qu'elles ne fussent pas
confondues dans lo langage et dans les faits eux-mêmes.

Loiseau exprime parfaitement cet étal do confusion, lors-

qu'il définit la seigneurie en disant : « La seigneurie, c'est

do la puissance publique attachée à une terre, et tombée

avec elle dans le domaine privé » (I).

Le jour où l'on aura pris conscience do celle confusion

ot où l'on aura distingué entre la propriété de droit public
et la propriété de droit privé, la féodalité apparaîtra comme

une institution inutile, et deviendra odieuso : on consen-

tira à payer l'impôt ordonné par le chef de l'État et à

recevoir do lui la justice; mais on ne voudra plus verser

de redevances à un simple propriétaire foncier, ni obéir

à ses jugements.

SECTION II

Liberté illimitée des dispositions en matière de propriété

Du moment où la propriété do droit privé et la propriété

de droit public étaient confondues, à telles enseignes que

les attributs de l'autorité publique étaient considérés

comme attributs du droit de propriété, une conséquence

nécessaire eu résultait : aucune puissance supérieure ne

(1)LOISEAU,Traité des seigneuries, ch. i, § 25.
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pouvait intervenir pour limiter la liberté des conventions

en matière de propriété. C'est 'donc la liberté entière des

transactions entre le seigneur,
—

dépositaire d'un pouvoir

souverain et du droit de propriété tout ensemble, — eleeux

qui occupent ses terres. Les contrats les plus divers inter-

viennent alors, dominés tous par celte notion de souve-

raine propriété.
Mais celte liberté existe plutôt pour les seigneurs que

pour ceux avec qui ils contractent. Ceux-ci ne sont pas

libres de discuter avec le seigneur. Ils ne sonl pas,'avec,

lui, sur lo pied d'égalité. Les conventions qu'ils passent ne

sont consenties, bien souvent, qu'avec une apparente

liberté. Elles ressemblent à ces modernes contrats de tra-

vail, où le patron,
— riche industriel, société au capital

imposant, voire môme Etat, — dicte ses conditions aux

ouvriers, en leur disant : « C'est à prendre ou à laisser. »

La liberté des conventions féodales doit donc s'entendre

dans un sens assez spécial. C'est l'une des parties seulement

qui est libre : celle qui a le domaine éminent.

La liberté ainsi précisée se manifeste par une grande

variété : — dans la durée assignée aux contrats : préca-

rité, durée déterminée, viager ou perpétuité;—dans les

sources : concession du seigneur, concession du vassal,

usurpation, transformation d'une gilde ; — dans les causes :

recommandation, recherche de clientèle, rémunération de

services, bienfaisance ;
- dans les personnes entre lesquelles

les conventions interviennent, et dans les conditions aux-

quelles ces conventions sont subordonnées ; — dans l'éten-

due des droits réels conférés par les diverses conventions.

1. — Au début, les contrats féodaux avaient presque

H4YEH i
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tous un caractère de précarité : le bénéfice ou fief est

d'abord révocable, comme une fonction publique l'est de

nos jours, et comme toute donation l'était chez les anciens

Germains (i). Alors, c'était le seigneur qui était le vrai,

le plein propriétaire des domaines sur lesquels s'exerçait

son pouvoir : le bénéficiaire n'avait qu'un droit précaire,

il était un simple usager.

Mais, dès le début de la féodalité, cette conception trop

rude, suivant laquelle le souverain est omnipotent, et le

vassal* soumis, sans aucune garantie, à son droit de révo-

cation, s'adoucit : le bénéficiaire est considéré comme un

usufruitier des terres du seigneur, et son usufruit, comme

de juste, s'éteint soit par sa propre mort, soit par celle du

concédant. C'est là ce que l'on trouve dans los Libri feu-

dorum (2) et dans nombre de textes anciens (3) et c'est

aus^i ce que dit Cujas : Feudum est jus fundo alieno utendi

fruendi (4).

D'ailleurs, une évolution se fait. De même que les

officiers du roi avaient réussi à transformer en fonctions

d'abord viagères, puis perpétuelles, les offices dont ils

étaient primitivement chargés au nom du roi, -- de môme

les tenanciers tendent à occuper pour toujours, eux et

leurs descendants, los terres qui leur ont été concédées

d'abord à titre temporaire ou viager. Cette transformation

s'opère lentement : elle dure cinq ou six siècles (5).

(1) P. VIOLLKT,Histoire des imtit. polit, et admin. de la France, t. I,
p. 431-133.

(2) II, 8,23,13. — Voir Robert BEIDANT,La transformation juridique
de la propriété foncière dans Ir. droit intermédiaire, th. Paris, 1889,p. 133.

(3) P. VIOLLET,ibid., p. 133,et les référencesindiquéesaux notes 3 et 4.
(4) De fendii, liv. I, proxm, dans ses Opéra priora, II, p. 593.
(5) P. VIOLLKT,ibid., p. 433-4*1.
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2. — Que le tenancier occupe la terre à litre simple-
ment précaire, à titre viager ou sans limitation de durée,

cela dépend, d'ailleurs, des circonstances : quand un

seigneur donne des terres à un particulier pour se l'atta-

cher, à titre de vassal, ce bénéfice est, d'abord, simple-
ment précaire ; mais quand un propriétaire a fait passer
ses biens dans le domaine d'un seigneur, en lui demandant

aide et protection, en se recommandant h lui, il en demeure

l'usufruitier, et son titre alors est viager ou même perpé-
tuel plutôt que précaire ; de même, quand une personne

qui a reconnu la suzeraineté d'un seigneur quelconque,
n'a pas, en même temps, soumis ses terres au domaine

éminenl de ce même seigneur, elle ne garde pas longtemps
le litre de propriétaire : le seigneur l'englobe de gré ou

de force dans le nombre de ses vassaux (1), et le titre de

vassal est alors, suivant les cas, soit précaire, soit viager
ou perpétuel ; enfin, quand le chef et ses compagnons ont

formé une sorte de gilde, et possédé leurs terres en com-

mun, le seigneur en qui a pass'j la souveraineté de l'être

moral, devient tout naturellement le propriétaire des

domaines détenus à titre précaire, d'abord, puis à titre

viager ou perpétuel, par ses anciens compagnons devenus

ses vassaux.

Ainsi, le droit souverain qui appartient au seigneur
a pour source : tantôt un droit qu'il exerçait antérieure-

mcnl et dont il a cédé une partie ; tantôt un droit

qu'exerçait antérieurement celui qui est devenu son

(1) Il sullit, pour cela, au seigneur d'accabler les petits propriétairesde

réquisitions,jusqu'à co que ceux-ci se décidentà céder leur bien en toute

propriété, moyennantgarantie du droit de jouissanceet moyennant des
redevancesplusraisonnables.A. ES.MBIN,Coursèlém. d'hist. du droit fran-
çaii, p. 128et note3,p. 130et note 2.
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vassal, et dont ce dernier lui a cédé m\e partie, ou dont

il a été contraint, par la ruse ou par la force, de lui aban-

donner une portion ; tantôt, enfin, un droit qui appartenait

antérieurement à un être moral, et que le seigneur a

conquis do gré ou par violence (1).

3. — La variété n'est pas moindre dans les causes, qui
motivent la conclusion de ces contrats féodaux.

Tantôt c'est, nous l'avons dit, un besoin de protection

qui pousse les hommes libres à se recommander à un

seigneur; tantôt, c'est un seigneur qui cherche à s'attacher

des vassaux et leur donne des terres ; tantôt, c'est une

grande maison qui donne une terre à un cuisinier, à titre

précaire ou viager (feodum de coquina) (2); tantôt, c'est un

roi qui, voulant s'assurer les services d'un avocat en cours

de Rome, lui donne, en échange de ces services, un fief

non pas en terres mais en numéraire, tel le roi d'Angleterre

qui donnait quarante marcs chaque année à Accurse pour

son lief (3); tantôt, c'est un misérable, un pauvre, à qui

l'on constitue en fief, pro misericordta, une petite rente (4).

4. — Grande variété, peut-on dire encore, dans les

personnes entre lesquelles interviennent de telles con-

ventions; et aussi, — car les deux questions sont con-

nexes, —
grande variété dans les conditions auxquelles ces

conventions sont subordonnées.

Quand il s'agit de fiefs en raison de services militaires,

le vassal n'est tenu à aucune redevance : il n'est tenu qu'à

(1)P. VIOLLET,Histoiredudr. civ. franc., p. 685-687.

(2) lu., ibid.,p. 688 et note 1.

i3) ID.,ibid., p. 680et note3.

(1)ID.,ibid., p. 689et notes l et 2.
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assurer le recrutement de l'armée, et, en cas de défaillance

il perd son bénéfice; c'est le fief noble ou franc fief. —

Quand il s'agit de fiefs en raison de la protection que le

seigneur donnera aux cultivateurs, ceux-ci, qu'ils aient

reçu la terre des mains du seigneur, ou qu'ils lui aient

offert leur propre terre, peu importe, doivent une redevance

annuelle au seigneur, c'est alors le fief roturier (1).
—

Quand un évoque, au lieu d'administrer dans les moindres

détails le fonds commun du diocèse, a accordé un bien

d'église en bénéfice, c'est-à-dire en usufruit, à un ecclé-

siastique, en raison et pour rétribution de sa fonction,

le bien attaché ainsi h la fonction ecclésiastique, la mense,

comme on dit, appartient, pour la propriété à l'Eglise,

pour les revenus au titulaire de la fonction, et il est libre

de toute redevance envers l'Eglise (2).
— Quand un parti-

culier a donné la propriété de ses fonds à une Eglise, et a

reçu, en retour, l'usage de co même bien, et en outre,

l'usage de biens appartenant à l'Eglise,
— biens dont

l'étendue est telle quo ce particulier puisse doubler ses

revenus, —
l'Eglise voit ainsi ses propriétés s'accroilre, et

le particulier, outre qu'il acquiert une puissante protectrice,

voit sa condition matérielle s'améliorer : il est tenu, il est

vrai, de payer une redevance annuelle à l'Eglise, mais

c'est là uno charge très faible, en comparaison du revenu

dont il jouit, et dont, suivant les conventions, jouiront
encore son fils, et parfois son pelit-lils, après quoi les

biens ainsi donnés eu précaire, retourneront à l'Eglise. (I)

(1) ID., ibid., p. 659-690.
(2) ID., ibid., p. 684; Histoiredes inslit. polit, et admin. de la France,

t. 1, p. 354-379.
3 lu., Histoiredu dr, civ franc., p 717-718.
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5. —
Ajoutons, enfin, qu'à partir du xui* siècle, s'in-

troduit l'habitude des substitutions. Dès lors, on peut régler,
à l'avance, le sort de ses biens pour plusieurs générations.

Jusqu'au xvie siècle, on avait toute liberté à cet égard :

les substitutions perpétuelles étaient permises, sauf dans

certaines provinces. Les contrats féodaux se consolidaient

ainsi et les démembrements de la propriété prenaient un

caractère définitif. L'ordonnance d'Orléans (1561) et celle

do Moulins (1566) restreignirent le droit des substituants;
mais elles furent mal observées, et, en dépit de l'ordon-

nance de 1747, due à Daguosseau, quelques provinces
conservèrent jusqu'à la Révolution l'usage des substitu-

tions perpétuelles (I).

6. — En un mot, c'est la liberté dans toute l'acception

juridique du terme : aucune loi, aucune réglementation
no vient gêner les transactions. Tout au plus peut-on

signaler quelques conciles qui défendirent aux Eglises de

concéder des précaires pour plus do cinq années. Encore

cotte règle ne fut-elle pas suivie : do nombreuses précaires
furent concédées à vie, ou môme pour toute la durée de

la vie du précarisle, de celle de ses fils et de celle de ses

petits-fils (2).

Jamais, peut-on dire, la propriété n'a été plus complè-
tement libre, en ce sens que jamais elle n'a été soumise à

moins de prescriptions.
Si quelqu'un pensait, pourtant, que los mauvais effets

de ce régime furent dus à la barbario des hommes de ce

temps, et que la propriété libre est lo meilleur des régimes,
il se tromperait étrangement.

(1) P. VIOLLET,Histoire du dr. civ. frnnç.,p. 139-911.
(2) ID., ibid., p. 715-710et les notes5 (p.715)et 1, 2, 3 (p. 716).
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Supposez que l'on supprime du jour au lendemain

toutes les limitations modernes, imposées au droit de

propriété : nombre de propriétaires chercheront à empiéter

sur les droits du voisin ; leur idéal sera d'augmenter leur

fonds au détriment de celui des autres, et ils emploieront

pour cela les moyens les plus divers : contrats honnêtes

et contrats perfides, attractions bienfaisantes et usurpa-
tions détestables. Au bout de quelque temps, la féodalité

sera reconstituée, en ce sens que chaque propriétaire qui
aura réussi à réunir sous sa main de nombreuses pro-

priétés à charge de protéger leurs occupants contre toute

atteinte d'autres propriétaires puissants, recevra, en

échange du service rendu, des redevances diverses : il

sera une sorte de monarque, un roi au petit pied, et, si le

pouvoir central est affaibli, il rendra tout naturellement la

justice entre ceux, dont les terres lui appartiennent

désormais, il leur fera payer des impôts, etc. Tant la

féodalité et la liberté de la propriété sont en corrélation

l'une avec l'autre et s'appellent mutuellement.

Il n'a pas suffi, pour supprimer le régime féodal, de

faire disparaître les différences de castes, et de détruire

toute la chaîne des obligations personnelles, qui liaient

les vassaux à leurs seigneurs. Le régime féodal aurait

subsisté si Ton s'était borné à cela. 11a fallu imposer au

droit de propriété certaines limitations et faire en sorte

que chaque propriétaire laisse intact le droit des autres

propriétaires, il a fallu interdire même la formation de

conventions longtemps considérées comme licites. Alors

seulement la féodalité a disparu.
Aussi serait-ce une très grande erreur de voir l'origine

de la propriété contemporaine dans Yalleu ou dans la

franche-aumône de l'époque féodale.
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Les alleux, ce sont les biens dont le propriétaire n'est le

vassal d'aucun seigneur, soit qu'il ail réussi à usurper

cetto liberté, soit qu'elle ait été l'effet do quelque immu-

nité (1). Le propriétaire d'alleu est vraiment le roi de son

domaine. Tel était le fameux petit roi d'Yvetot : c'était

tout simplement le propriétaire d'un alleu. La France,

divisée tout entière en alleux eût été une confédération de

royaumes, une sorte d'aristocratie, une Pologne. Elle

n'eût pas connu davantage que la France féodale le régime

moderne de la propriété.

Quant à la franche aumône, ce bien d'Eglise libre de

toute redevance à l'égard du roi et des seigneurs, affranchi,

lui aussi, de toute juridiction civile, ce bien que l'Eglise
« ne tient que de Dieu » (2) ce n'est pas là non plus qu'il

faut chercher l'origine de la propriété moderne. Cardiaque
franche aumône était une sorte de théocratie, et un pays

où toutes les propriétés seraient do franches aumônes,

serait tout simplement un pays où l'Eglise, propriétaire
de tous les biens, percevrait tous les impôts à titre de

redevance, do fermage perpétuel, rendrait la justice et

gouvernerait en monarque absolu. Do propriété, au sens

moderne du mot, il n'y en aurait pas.
Le régime do la propriété, dès le début do la féodalité

est donc caractérise par une excessive liberté, par un indi-

vidualisme outrancier. Les abus, qui accompagnèrent un

tel régime n'ont pas seulement réussi à le rendre odieux,

sinon il n'eût pas duré neuf siècles. Ils ont aussi eu pour

conséquence de sauver la Franco de la dislocation : lo

domaine éminenl du roi sur l'ensemble de son royaume ne

(1)P. VIOLLET,Histoiredes instit. polit, et admin. de la France, p. 127
et 436; Histoiredu dr. civ. franc., p. 746-747.

(2) BOUTILLIER,Sommerurale,édit. d'Abbcville,1486,fol.130t*.
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pouvant plus s'exercer, chaque seigneur, en s'emparanl
d'une part de ce domaine éminenl, et ou devenant titulaire

d'une parcelle de l'autorité souveraine, sauva la Franco de

l'anarchie. Le pouvoir central put, dès lors, se recons-

tituer.



CHAPITRE II

L'aboutissement de la féodalité t le droit

de propriété est émietté

SECTION I

Le roi est redevenu le propriétaire du royaume

On sait que le pouvoir royal devait non seulement se

reconstituer en France, mais en arriver à un rare degré de

puissance. Ala fin du xvnt* siècle, lo royaume de France

offre un contraste prodigieux avec ce qu'il est au début

de la période féodale : en huit ou dix siècles, une méta-

morphose complète s'est opérée. Ce n'est pas l'anarchie,
la désorganisation, l'insécurité, c'est la centralisation

poussée à l'excès. On peut même dire que la France

est passée, d'un extrême à l'autre : de l'anarchie complète
à la centralisation effrénée.

L'intendant, agent direct du roi et nommé par lui, est le

maître, dans chaque province : en face de lui aucun magistrat
local ne compte. Tout procès important est « évoqué »

devant les cours spéciales établies par commission royale.
Leconlrôleur général est le seul intermédiaire entre le pays
et lo roi. C'est lui qui, do Paris, règle les plus petits détails
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de la vie provinciale. Il a souvent bonne intention et pra-

tique un paternalisme de bon aloi.

Le gouvernement royal, a écrit un auteur avisé, généralement
ne demandait pas mieux, dans laseconde moitié duxviu 9siècle,

ijiie de supprimer un abus qu'on lui signalait, mais jamais il ne

se sentit assez fort ou ne disposa d'assez de temps pour s'attaquer
à la source même qui donnait naissance à cet abus particu-
lier (i).

Le roi a repris alors d'une façon complète son droit

supérieur de propriété sur le royaume, car c'ost toujours,
comme aux temps primitifs, un droit de propriété qui carac-

térise le pouvoir royal.
Nous n'avons pas à retracer ici l'histoire de cette transfor-

mation mais seulement à en indiquer avec précision la

nature et la portée.
Le droit, pour le roi, de lever des impôts généraux et

périodiques sur tous ses sujets, même sans leur consen-

tement préalable (2), est reconnu en termes formels au

xvii' siècle; Lebrel n'hésite pas à considérer ce droit

comme absolu :

Depuis, dit-il, que la guerre, comme un feu dévorant, a

consommé la plupart du fonds de leur domaine, ils (les rois) ont

été contraints d'user absolument de leur autorité et de lever

sur leurs peuples des tailles et subsistances, même sans leur

consentement, qui est un des droits les plus remarquables de la

souveraineté des rois et qui leur est particulier (3).

(.1)John MORLEY,Miscellanies,vol.2, Essai sur Turgot, p. 138.
2) BODIS,considérantque le fait, pour le roi, de lever des impôts en

dehorsdu domainede la couronne,constitueune atteinte au droit de pro-
priété, soutient qu'il ne peut se produire légitimementqu'avec le con-
sentement des contribuables. Les six livresde la République,1. I, ch. 8,
p. 140.

(3)LEIIRET,de lu souveraineté,1.II, ch. vu.
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Ainsi : depuis 1439, le roi levait Ions les ans la « taille »

sur tous les roturiers du royaume, et, du même coup, les

seigneurs avaient perdu le droit de lever cet impôt (I);

depuis 1695 et sauf un intervalle d'un peu plus de trois ans

(17 décembre 1697-12 mars 1701) le roi percevait sous le

nom de « capitation » un véritable impôt sur le revenu (2) :

depuis 1710, le roi prélève en outre un autre impôt sur le

revenu, qui est du dixième, d'abord, mais qui est réduit

au vingtième, en 17o0, pour être porté bientôt après à

deux vingtièmes (1756), puis à trois vingtièmes (1760 à 1763

et 1783 à 1786) (3).
—

Ajoutez à cela les impôts indirects :

« aides », « gabelles », les « traités » ou droits de douane,
— le monopole de la vente du tabac, créé en 1674;

l'impôt du timbre, qui date de 16o3 ; le « contrôle » ou

enregistrement, qui est de l'année suivante; le droit de

« centième denier », qui, édicté sous prétexte de sauve-

garder los droits des seigneurs à l'occasion des mutations

de tenures féodales (relief et quint, lods et ventes), a pour
but réel d'établir un droit royal et général do mutation,

non seulement sur les biens dépendant des seigneurs

(décembre 1703), mais môme sur les alleux (juillet 1704).

Quant au droit de battre monnaie, avant même le règne

do Louis XIV, on lo déclare privilège royal : « Au roi

seul, dit L'Ilommeau, appartient de battre monnaie d'or et

(1) Ordonnancede 1439dans ISAMBBRT,Ancienneslois, t. 9, p. 69-70,art.
Il, 12,43,41. — L'art. 44 dit : « Pour ce que plusieursmettent tailles sus
en leurs terres sans l'autorité et congé du roi, dont ce peupleest moult
opprimé,le roi prohibeet défend. . quo nul de quelque estai, qualité ou con-
dition qu'il soit, ne mette ou imposetaille, aide ou tribut sur ses sujets ou
autres, pour quelquecause ou couleurque ce soit,sinon que ce soit de l'auto-
rité et congédu roi et pour ses lettrespatentes».

(2) MOREAUDEBBAUMOST.Mémoiresconcernant les impositionset droits
en Europe, 1768,11,p. 107et s.

(3)MORKAUDEBKAUMO.ST,Ibid., p. 113et s.
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d'argent dans son royaume (1). Au XVIIIe siècle, on pose

en principe que le roi n'accorde jamais une part de son

privilège à qui que ce soit :

En France, dit Dunod, le droit de faire battre monnaie est

exercé par le roi seul, et tous les privilèges accordés à d'autres

sur ce fait sont supprimés et abolis. L'on en a, au comté de Bour-

gogne, des exemples dans l'Église de la cité royale de Besançon
et dans l'abbaye de Saint-Claude, à qui les souverains avaient

donné le droit de battre monnaie, qui a été révoqué (2).

Quant aux justices féodales, elles disparurent aussi.

Bacquet écrit, dans un style d'où toute équivoque est

bannie :

On tient en France pour maxime certaine que le roy seul est

fondé de droict commun, en toute justice, haute, moyenne et

bisse par tout son royaume.... Partant, plusieurs sont d'advis

que aucun seigneur ne peut prétendre droict de justice, soit

hi'.ute, moyenne ou basse, en aucun fief, terre ou seigneurie
située en France, sans titre particulier, concession ou permission
du roy ou de ses prédécesseurs (3). . Dire que concessofeudo cen-

seur concessajurisdictio, et que le droict de cens contient en soy

subjection, recognoissance de supériorité et territoire, et que le

territoire emporte juridiction ; ce sont disputes et subtilitez de

droit, qui ne sont reçues au royaume de France, auquel tous

droits de justice dépendent du roy (4).

Là où des justices seigneuriales subsistaient, elles avaient

été peu à peu réduites à rien, ou peu s'en faut. Par la

théorie des «cas royaux »(5), parcelle de la « prévention»,

les jurations royales enlevèrent aux soigneurs bon nombre

H) L'HOMMBAU.Maximesgénérales, 1, 12.

(2)DUNOD.Sur la coutumedu comté de Bourgogne,ch. u, n° 2.

(3)BAcyUBT,Traité desdroits de Justice, ch. iv, n011 et 12.

(4) Ibid.,ch. m, n° 14.

(b)A. ESMBIN.Histoirede la procédure criminelle,p. 22 et s.
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de justiciables, en même temps que, par l'institution de

l'appel, les justices seigneuriales devenaient les subal-

ternes des justices royales (1). Quant aux juridictions

ecclésiastiques, elles cédèrent aussi devant les juridictions

royales. Grâce à la théorie du « cas privilégié » les juges

royaux réussirent à reconquérir sur les ecclésiastiques le

droit de juger les clercs, chaque fois qu'il s'agissait d'un

crime ou d'un délit important (2), et ils obtinrent le même

droit en matière civile (3); à plus forte raison, empor-
tèrent-ils le droit déjuger les laïques dans les cas réservés

autrefois aux juges ecclésiastiques (mariages, testaments,

contrats, dédits concernant la foi) (4).
Le droit de convoquer l'armée fut aisément conquis par

le roi. N'était-ce pas pour avoir des soldats et des cavaliers

que le monarque avait consenti, autrefois, tant de privi-

lèges, d'immunités, de bénéfices? Il avait affaibli ainsi son

patrimoine et son pouvoir. Mais, du même coup, il avait

mis en lumière son droit de convoquer les troupes. Ce

droit d'appeler aux armes tous les habitants du royaume

s'appela de bonne heure « l'arrière-ban » (5). Vint le

moment où les guerres privées purent être interdites: l'in-

iluence do l'Eglise contribua à provoquer cette inter-

diction, autant et même plus que la puissance du roi (6).

Dès lors, la seule levée de troupes qui puisse se faire est

(1) A. ESMPIN.Coursèlém. d'hist. du -h. franc, p 49.

(2) A. ES.MEIN,Histoirede la procédure criminelle,p. 215et s.

(3)A. ESMKIN,Cours élém.d'hist. du droit franc, p. 617-618.
(4) ID, Ibid., p. 619-653.

(bj PIBRRBDuuois, Derécupérations terrai sanctte, édit. Langlois,p. 115;
BOUTARIC,Institutions militairesde la France avant les arméespermomntes,
1. IV, ch. m, p. 233 et s. Voir A. ESMBIM,cours élém , p. 342-313 et
note

^0)A. EsMEiN,Cours élém., p. 218-250.
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l'arrière-ban : tout seigneur qui appellerait ses vassaux-

sous les drapeaux serait coupable de « port d'armes »

défendu (i). D'ailleurs, Charles VII institue les premières

armées permanentes (2). Le roi est, de nouveau, maître

incontesté de l'armée.

Il importe de bien se rendre compte qu'en conquérant
de nouveau tous ces pouvoirs, le roi de France a entendu

rentrer dans son patrimoine : ce sont bien des droits de sou-

veraineté qu'il a repris, mais la souveraineté elle-même

est objet d?ordre patrimonial.

Louis XIV l'entendait ainsi, et nous savons, à n'en

pouvoir douter que le royaume de France était, à ses

yeux, sa propriété. C'est, du moins, ce qu'il prenait soin

d'enseigner au Dauphin.

Tout ce qui se trouve dans l'étendue de nos Ftats, de quelque
nature qu'il soit, nous appartient au même titre. Vous devez

être bien persuadé que les rois sont seigneurs absolus et ont

naturellement la disposition pleine et entière de tous les biens

qui sont possédés, aussi bien par les gens d'Eglise que par les

séculiers, pour en user en tout comme sages économes (3).

Ce n'est pas là une doctrine nouvelle. C'est, au contraire,

une conception très ancienne, qui recevait un éclat nou-

veau après une période, où elle avait été un peu obscurcie.

Le royaume en tant que propriété du roi so trouve non

pas constitué, mais reconstitué.

A la vérité, celle reconstitution n'avait pas ou lieu sans

résistance, et, dès l'ancien régime, on avait soutenu une

thèse diamétralement opposée. Ainsi, Jean Juvénal des

Ursius n'avait pas craint d'adresser à Charles VII les

(1)ESMEIN,Cours élém.,p. 6*<5.

|2) ID., Ibid., p. 553.
(3) Louis XIV, Instruction au Dauphin,OEuvresI, p. 571.
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paroles suivantes : « Quelque chose qu'aucuns disent de

votre puissance ordinaire, vous ne pouvez prétendre le

mien ; ce qui est mien n'est point vôtre. Peut-être bien que
la justice vous êtes souverain et va le ressort à vous.

Vous avez votre domaine, et chaque particulier a le

sien » (1). Et Loyseau s'était exprimé en termes analogues:
« Les rois, avait-il dit, n'ont droit de prendre le bien d'au-

trui. parce quo la puissance publique ne s'étend qu'au
commandement et autorité et non pas à entreprendre la

seigneurie privée des biens des particuliers » (2).
Mais les maximes contraires, celles qui reconnaissaient

au roi un droit général de propriété sur son royaume,

prévalurent. Galland soutient que le roi est le seigneur

universel de toules les terres qui sont dans son royaume
et qu'elles doivent être présumées procéder de ses pré-

décesseurs <<sinon en tant que la dispense en sera

justifiée au contenu » (3). Le même principe est posé

dans le code Marillac (art. 383), sous Louis XI11 et dans

un édit do Louis XIV, en 1692, aux termes duquel le roi,

étant suzerain de tous les fiefs de France, toutes les terres

du royaume sont sous sou domaine direct (4).

Il n'est pas étonnant quo le roi soit redevenu proprié-
taire du royaume. En effet, tous les principes juridiques

qui furent invoqués pour permettre au roi do reconstituer

son pouvoir avaient pour conséquence de rendre sensible

le caractère patrimonial de ce pouvoir.

Ces principes étaient tirés de deux sources principales :

le droit féodal et le droit romain.

{I) V. LOISBL,Opuscules,p. 400.
(2) LOYSEAU,Traité des seigneuries,ch. m, n° 42.
(3) GALLAND,Traitédu franc alleu.

(4) Dans NÉRON,Recueildédits, t. II, p. 239.
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§ 1". — PREMIÈRESOURCE: LE DROITFÉODAL

Nous avons déjà vu qu'en droit féodal loul pouvoir est

intimement lié au caractère de propriétaire.

Quelques exemples feront voir comment le droit féodal

servit au roi à reconquérir, en même temps que son pou-

voir, son droit général de propriété sur l'ensemble.

1. — Au début do la période féodale, les roturiers

pouvaient devenir nobles en acquérant des fiefs (I). Mais

à co moment, un roturier ne pouvait acquérir un fief que

par la concession gratuite d'un seigneur, ou par l'accepta-
tion volontaire que faisait le seigneur d'un nouveau

vassal. Or, dès le xiue siècle, celte règle cesse d'être

respectée, sans que le roi ait été pour rien dans cette

évolution du droit féodal. Dès lors, tout vassal peut
vendre son fief, sans le consentement du seigneur (2). Il

en résulte normalement que tout roturier peut devenir

noble sans que le seigneur puisse l'en empêcher autre-

ment qu'en lui remboursant le prix du fief (retrait féodal).

Cola n'était guère admissible, en régime féodal. La loi

intervient alors, et une ordonnance du xiu* siècle interdit

absolument aux roturiers l'acquisition des fiefs (3). Le roi

est dans son rôle, évidemment, en prononçant une pareille

interdiction.. Il est le chef do la hiérarchie féodale, et il

(1) BBAI'MANOIR,Coutumesde Beauvoisis,XLVIII.7 : « Le francisedes
personnesn'atranquist pas les héritages vilains; mais li francs fiésIran-

quist la personequi est de poeste».
(2)A. KSMEIN,Cours*'ew»,,p.2U7-208.
(3)BBAUMANOIR,Coutumesde Beiuvoisis,XLVIII. — Voir, à ce sujet,

LANOLOIE,Le règnede PhilippeIII le Hardi, p. 260et 3.— Voir aus^il'or-
donnancede Bloisde 1579,art. 258(ISAMBERT,t. XIV, p. 439.

HAYEM 3
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agit comme tel. C'est vrai ; mais il y avait plus. Car le mi

s'était réservé le droit de dispenser certains roturiers de

l'interdiction édictée par l'ordonnanco (1), el celte dispense

avait lieu moyennant finance. Il s'agissait donc bien d'une

alfaire patrimoniale. La preuve en est que les rois prirent

l'habitude de sanctionner les acquisitions do fiefs indûment

faites dans le passé par des roturiers, moyennant le

paiement d'un droit au trésor royal, et cela devint un

système. Cet impôt, prélové pour la promière fois en

1275 (2), fut levé, depuis, périodiquement, tous les quinze
ou vingt ans. Ce fut ce que l'on nomma le droit de francs-

fiefs ou nouveaux acquêts. Dès lors un roturier, pour devenir

noble par achat d'un fief, doil acquitter deux droits : l'un

envers le seigneur, équivaut généralement au cinquième

du prix,
— c'est le droit de quinl-fi), appelé parfois droit

de lods et ventes (4);
— l'autre envers le roi, — c'est le

droit de francs-fiefs ou de nouveaux acquêts, dont nous

venons de parler.
— Or ce dernier droit est superposé,

en quelque sorte, au premier. Le seigneur louche le

droit do quint ou de lods et ventes à tilro de propriétaire
de la terre : c'est parce qu'il a le domaine direct qu'il a

droit à cotte redevance. Do même, le roi touche lo droit

(1) BEAUMANOIR,ibid., 3 : « S'autre grâce ne li est fêtedu roi ou du conte
de qui li fiefmuet.»

(2) Ordonnancede 1275,art. 6 (ISAMIIÏRT,t. II, p. 659).
(3j Guy COQUILLE,Institution, p. 86 : « Quint denier... qui est la composi-

tion qui autrefois a esté faictepar le consentementdes Estats aân de se rédi-
mer du droit de commise,qui estoit quand le vassalvendoitsans congédu
seigneur. »

^4)Livre de Josticeet de Ptel, XII, 13,§ 1: « Los si est une chose que len
doit a seignor quant aucun vent sa terre. Et est appelezloz de loer : quar la
venten'est pas parfeitedevantque li sire l'ait loée.Et li los si montele quint
denier... et li sires de qui fié ce est, si le doit avoir. » —Sur le droit de
ventes,plus faibleque celui du los, et perçu par le seigneur,en mêmetemps
que ce dernier, V. ibid., XII, 14.
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de francs-fiefs on de nouveaux acquêts parce qu'il est le

seigneur supérieur, parce qu'il a un droit de domaine

direct sur l'ensemble du territoire.

Or,— et ceci est très remarquable,
— lo droit do francs-

fiefs a joué un rôle considérable dans l'histoire des impôts

en Franco (1). C'est le premier droit qui ait appartenu au

roi comme tel; car on ne sait pas que les grands chefs

féodaux aient rien eu d'analogue (2). C'est l'origine, par

conséquent, des droits proprement royaux, et comme

c'est un droit à caractère permanent, il servit de puissant

argument pour constituer des droits du môme genre.

2. — Le droit d'amortissement nous fournit un nouvel

exemple. Rappelons dans quelles conditions ce droit est

né; nous verrons ensuite comment il servit à consolider

le pouvoir du roi, considéré comme de nature patrimo-

niale.

Noiis avons parlé plus haut de ces francs-alleus ecclé-

siastiques, ou franchos aumônes, qui échappaient au ré-

gime féodal (3). Mais ce n'étaient pas les seules franches

aumônes qui, parmi les biens d'Eglise, échappaient aux

charges féodales. En effet, « parla force même des choses,

le plus clair des revenus du seigneur féodal échappe à ce

seigneur, si le détenteur est une église... 11 n'y a, en ce

cas, ni ouverture aux droits fructueux de mutation [relief,

rachat, relevoison) ou de déshérence, car l'Eglise ne meurt

pas; ni ouverture au droit de lods et ventes, car l'Église

n'aliène pas; ni ouverture enfin à commise ou confiscation

(1)CLAMAGERAN,Histoirede l'impôten France, t. 11,p. 96.
(2j P. VIOLLET,Hist. des iîistit. polit, et admin. de la France, t. III

p. 404et 411.

(3) Voir plus haut, p. 24.
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car delictum personoe in damnum Ecclesioe non est converlen-
'

durn. Joignez quo l'Egliso est assez malhabile à remplir
les devoirs militaires attachés au fief noble, car desiit esse

miles stvculi qui factus est miles Christi » (I). Ainsi, les biens

d'Eglise, sans cesse plus nombreux, échappaient au ré-

gime féodal, en co sens que l'Église profilait de Unis les

avantages que lo régime pouvait lui conférer et môme

d'avantages exorbitants, tels que celui de percevoir la

dime(2), mais elle en évitait tous les devoirs corrélatifs.

Cela était intolérable et ne fut pas toléré. L'amortissement

est précisément l'un des moyens employés pour faire

rentrer les biens d'Église dans le régime féodal.

Dès la fin du M0 siècle (3), on voit des suzerains, soit

laïques, soit même ecclésiastiques, autoriser les Églises à

acquérir franche et quitte la propriété do biens nouveaux,

à condition de verser une indemnité, dénommée amortisse-

ment. Le bien devenait alors bien de mainmorte. Cette com-

binaison se généralise au xne et au xme siècles (4).
Aucune difficulté ne surgissait quand le seigneur, qui

touchait le droit d'amortissement n'était pas lui-même le

vassal d'un autre seigneur, quand c'était un alleudier, ou

bien le roi. Mais tel n'était pas le cas général.

La plupart du temps l'abrègement de fief, comme on disait,

consenti par un seigneur en faveur d'une Eglise, qui lui

versait, en échange, un droit d'amortissement, portait dom-

(1) P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, et admin. de la France, précité,
t. Il, p. 400-101.

(2) LAPOIXDEFRÉMINVILLK,Traité historiquede f origine et de la nature
des dixmes et des bienspossédéspar lesecclésiastiquesen franche aumône,
Paris, 17C-2.

(3)E. MABILLE,Cartulaire de Marmoutier pour le Dunois, 1874,p. 55,
n»621, actede 1096-1101.

(4) Coutumede Toulouse,144c. : L'Eglisedoit vendre dans l'an et jour ou
so/verepax dominofeudi. (Coutumesde Toulouse,éd. Tardif, p. 70).
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mage au suzerain, dont ce soigneur était vassal. Los

seigneurs immédiats étaient dédommagés. Il fallait que les

seigneurs médiats lo fussont aussi : en conséquence, ils

déclareront que les amortissements étaiont nuls à leurs

yeux, et ils forcèrent les églises in téresséessoil à vendre dans

l'an et jour, soit à leur payer un nouveau droit d'amor-

tissement. 11 en fut ainsi, de soigneur en seigneur, jus-

qu'au roi. Lo droit d'amortissement devient alors écra-

sant : les églises ne peuvent plus satisfaire à toutes les

demandes d'amortissement. Le roiinterviont. Une première

fois, ilagitcomme une sorted'administrateur, derégulateur,
désireux d'imposer nno règle équitable à ses sujets. C'est

Philippe lo Hardi qui, en 1275, décide que les gens d'église

cesseront d'être inquiétés chaque fois qu'ils produiront des

lettres d'amortissement de trois seigneurs suzerains, sans

compter l'aliénateur. L'ordonnance n'exige nullement que
le roi soit au nombre do ces trois seigneurs suzerains.

Bien mieux, elle reconnaît à un certain nombre de barons,

ducs ou comtes, lo privilège d'amortir souverainement (1).

Si l'Eglise avait été satisfaite par cotte mesure, les choses

en seraient peut-être restées à ce point. Mais l'Eglise
ne pouvait pas se montrer satisfaite : elle n'avait, certes, de

droits à payer qu'à trois seigneurs suzerains, à tilro d'amor-

tissement, mais la quotité du droit était devenue si élevée,

quo l'Eglise n'éprouvait pas d'adoucisement à sa situa-

lion. D'ailleurs, la nécessité do l'amortissement avait été

étendue, par l'ordonnance : elle ne s'appliquait plus seule-

ment aux lenures féodales de l'Eglise, mais encore aux

11)Ord. do 1275(ISAMBEBT,t. Il, p. 658i.—Voir LAURIÉRE,Del'origine
du droit d'amortissement; CUÉNON,Etude sur l'histoire des alleux en
France, p. 69et s. ; LANGLOIS,Lerègnede PhilippeleHardi, p. 206et s.
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alleux ecclésiastiques (l). L'Eglise pliait sous lo faix.

Lo roi so trouve appelé à intervenirde nouveau. Puisque
son action comme administrateur n'a pas réussi, il va, main-

tenant agir comme propriétaire. Charles V pose en prin-

cipe une règle absolue : Au roi seul et pour le tout appartient

amortir en tout son royaume. « Sans doute les scignours,

sujets du roi, amortissent, pour tant comme il leur touche.

co qui est tenu d'eux. Cependant les choses ainsi amorties,

no peuvent ôtro considérées comme définitivement amorties,

tant que le roi lui-même ne les apasamortiesà son tour. Et

le roi, tant qu'il n'a pas reçu lafinanco à laquelle il a droit,

peut contraindre les délenteurs à mettre les biens acquis
hors leurs mains dans l'an et jour : s'ils ne lo font, il peul

prononcer la confiscation. » (2) Voilà, du moins, la thèse

que soutient Charles Y dans une instruction qui, à vrai

dire, présente un intérêt exclusivement locd (3). Cette

thèse est reprise par los jurisconsultosdu xvr 5 siècle, et, dès

lors, jusqu'à la Révolution, ils soutiennent qu'il existe

« uno règle très ancienne, plus ancienne que les fiefs eux-

mêmes » « une loi aussi vieille que la monarchie », sui-

vant laquelle les établissements ecclésiastiques sont décla-

rés incapables d'acquérir en France des immeubles quels

qu'ils soient.

Seulement, a-t-on dit, le roi pouvait accorder la dispense de

cette loi comme des autres et c'est ce qu'il faisait par l'amortisse-

ment. D'après cela, il était facile d'expliquer comment l'amor-

tissement était nécessaire désormais pour les acquisitions d'al-

leux, comme pour celles des tenures féodales, et, en môme temps,
l'amortissement royal passait au premier plan; l'indemnité due

(1)Mêmeordonn,.,art. 5.
(2)P. VIOLLET,Mit. des instit. polit, et admin. de la France, t. II, p. 410.
(3)Instructiondu 8 mai 1372,art. 11IISAMBBRT,t. V, p. 372;.
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par l'établissement au seigneur direct n'en était que la consé-

quence et l'accessoire (1).

Les jurisconsultes qui soutiennent celle thèso, c'est

Lo Maistro (2), c'est Bacquet (3), c'est Jarry (4), c'est

Le Vayer de Bouligny (5). On a déclaré que lo droit royal
affirmé par ces jurisconsultes, avait été « inventé après

coup », qu'ils l'avaient « introduit dans le système
ancien » (6), que c'était, de leur part, simple supposition
sans fondement (7).

— Il faut s'entendro. Si l'on prend

pour point de départ lo début de l'époque féodale, c'est-à-

dire lo moment où le pouvoir royal était démembré, on a

raison ; les jurisconsultes ont inventé la règle suivant

laquelle les établissements ecclésiastiques sont incapables

d'acquérir des immeubles sans le consentement du roi.

Mais si l'on pari de plus haut, si l'on se souvient de

l'époque, antérieure à la féodalité, où lo souverain est

propriétaire suprême de tous les biens de ses sujets, alors

il faut bien reconnaître que la thèse est exacte : le roi a

un droit supérieur de disposition et nul ne peut acquérir
des propriétés nouvelles si le roi n'y consent. Sans doute,

la féodalité a eu pour effet de supprimer celte règle. Les

jurisconsultes dont nous avons parlé la rappellent à la vie,

ils ne l'inventent pas; ils l'introduisent non pas dans le

système « ancien », mais dans le système féodal, qui est

plus jeune quo la règle même ; ils ne la supposent pas, ils

la posont de nouveau..Encore ne faut-il même pas exa-

(1)A ESMBIM,Cours élém., p 620-621.

(2)OEuvresde Le Maistre, Paris 1653,2«partie. Desamortissements.
(3i DMdroit d'amortissement.
(4j Desamortissements,nouveaux acquêts et francs fiefs, Paris, 1725.
(5)Traitéde l'autoritédes lois touchant l'administration de l'Eglise.
(6) A. ESMEIN,ibid., p. 271.
(7; Id., Ibid., p. 620.
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gérer l'importance de celle résurrection. Nous avons rap-

pelé plus haut l'instruction de Charles V; mais il convient

d'en rapprocher d'autres manifestations. « Dès le

XII* siècle, — Arnauld de Brescia soutient que ni le

clergé, ni les moines ne doivent avoir de propriété ter-

rienne. Tous ces biens apparliennentau prince et lo prince
ne peut en disposer qu'en faveur des laïques » (t)

—

« Au xiv* siècle, Wiclcf onseigno quo les princes tem-

porels ont lo droit de confisquer los biens de l'Eglise

lorsque celle-ci abuso ou mésusc » (2). —Au même siècle,

Pierre Dubois (3) et Boerius (4) proposent d'enlever à

l'Eglise l'administration do ses biens et de les metlro dans,

les mains do laïques, qui en serviraient le revenu aux béné-

ficiaires. —• Au xve siècle, Jean Huss soutient que « les

prêtres et les lévites ne doivent point... avoir de dotation

temporelle » ot que « quiconque enseigne le contraire est

hérétique » (5).
— On ne peut donc pas dire que le lien

hisloriquo ait été rompu. Eu 1560, la noblesse et le tiers

état avaient proposé, pour payer les dettes royales,
d'aliéner une portion des biens du clergé, «attendu que co

sont biens provenus du roy et do la noblesse, dont la

propriété appartient en corps au commun du royaume, et

(1) P. VIOLLET,Hist. des instit. politiq. et admin. de la France, t. II,
p. 412et les ouvragescitésnote5 : OTTOFRISINU,GcstnFrider, II, 2<>,(PERTZ.
Script., t. XX, p. 403); VACANDARD,Viede Saint liernurd, t. Il, p. 237et s.
CLAVF.L,Arnoutdde Rracia et tes Romainsdu XIh siècle. Paris, Î86S.

(2) P. VIOLLET,ibid,, p. 412et 113et l'ouvrage cité, p. 413, noie 1 : Kos-
KOVANY,Rom.Pont.tamq.prim. Ecciesise,l. I, 1867,p.559-562sur les erreurs
6, 17de Wiclef.

(3; De recuperatione Terrx sanctoe,édi»., ch. v, Langlois, p. 35 et s.
(4) Decisiones,déc. 69, n° 3.

(5) P. VIOLLET.ibid., p. 413et référence citéenote 2 : propositionde Jean
Huss déférée au concile de Constance en 1415(LABBEETCOSSART,Sacros.
conc, t. XII, col. 125).
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les gens d'Eglise n'en ont que l'Usufruit seulement » (h.
— Le roi, en vérité, n'usa guère des droits absolus quo lui

reconnaissaient les jurisconsultes. L'édil de 1660 défend

de fonder à l'avenir aucun établissement religieux sans

une autorisation du roi par lettres patentes dûment enre-

gistrées aux parlements (2). Mais l'autorisation, en fait,

était toujours accordée, parce que toute autorisation

donnait ouverture au droit d'amortissement, et que c'était

là, pour lo trésor royal, une ressource non négligeable i''.{).

Après les déclarations de 1738 et de 1739, l'édit de 1710,

du à Daguesseaii, interdit aux établissements ecclésias-

tiques, et, en général à tous les établissements ayant la

personnalité juridique, d'acquérir des immeubles ou des

droits immobiliers que moyennant l'autorisation royale,

par lettres patentes, vérifiées en parlement après enquête ;

cette autorisation ne peut intervenir que s'il s'agit d'acqui-
sitions par aclcs entre vifs, mais quand il s'agit d'acquisi-
tions par libéralité testamentaire, l'autorisation ne peut
être obtenue par aucun moyen (4).

Quand on relie ainsi ces dernières dispositions avec

leurs antécédents historiques, le caractère patrimonial
du droil royal, en celte matière, est tout à fait évident.

Si le roi peut autoriser ou non les acquisitions faites

par les établissements ecclésiastiques, ou — car il n'y a

pas do différence, —
par des établissements laïques ; —

s'il peut percevoir un droil d'amortissement, chaque fois

qu'un particulier fait une donation à une personne morale

il) PICOT,llutoire de* Etats généraux, 11,p. 386et s., cf. p. 199,208.
(2) ISAMUKRT,Ane. lois, t. XVIII, p. 94.

(3) Edit d'août 1749,préambule.— (SALLE,L'espritdes édits et déclara-
tions de LouisAT, édit. 1751,p. 109et s.).

(4*Voir SALLE,ibid.
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— c'est parce que la propriété n'est pas absolument libre

eVque le roi possède, sur toutes les terres du royaume, un

droit supérieur de disposition. Sans doute, quand il s'agit des

biens des personnes morales, le roi invoque des raisons

déterminantes pour user de son droit rigoureusement : il

lutte contro la main-morto. Mais ce ne sont pas ces motifs

qui servent de fondement à son droit d'intervention. Ce

droit est justifié par la propriété supérieure qu'a le roi sur

loules les terres du royaume. Aussi bien historiquement

quo rationnellement, il est impossible de trouver à ce

droit un autre fondement.

C'est d'ailleurs co que proclame de Cerfvol,en 1770 :

On ne manquera pas, dit-il, d'alléguer la volonté libre des

donateurs ; mais .. il faut observer que la masse entière des

biens d'un Etal est dans la main de la loi civile de cet Etat, que
les particuliers n'en sont, en quelque sorte, que les usufruitiers

et n'en peuvent disposer qu'en certaines circonstances, pour eux,

pour leurs descendants et pour la patrie (t).

4. — Lo droit d'affranchissement va encore nous servir

d'exemple. Au premier abord, cet exemple peut paraître
mal choisi. S'il est un droit qui paraisse de nature peu

patrimoniale, c'est bien lo droit d'affranchir les serfs. Ce

sont là mesures gracieuses, qui louchent au rôle moral du

souverain. Il peut sembler étrange, avec nos idées mo-

dernes, non seulement do rattacher lo droit d'amortis-

sement aux questions do propriété, mais oncoro et surtout

de cherchor par l'histoire du droil d'affranchissement à

prouver quo les pouvoirs du roi sont de nature patrimo-

niale.

(1; DF.CSRFVOL,Diitlroit des souverainssur les biens-fondsdu clergé et
des moineset de l'usage qu'il peut faire de ces bienspour le bonheur des

citoyens,1770,p. 86
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Mais que l'on so souvienne des relations étroites, dans

le droit féodal, entre le sorf et la lerro.

Le serf, dans le pur droit féodal, est attaché à la sei-

gneurie, ou, plus exactement, au territoire delà seigneurie.

Le seigneur peut, sans affranchir le serf, le transférer de

si seigneurio à une autre (I). Il n'y a pas que les serfs,

d'ailleurs, qui soient soumis à pareil régime. Les juifs
sont assimilés aux serfs.

Kn 1299, Philippe le Hel acheta tous les juifs appartenant à

son frère Charles de Valois : il les paya comptant 20.000 livres

tournois t petits ». Et ce fut une excellente affaire, car le pro-
duit net de ces juifs achetés 20.000 livres, fut, l'année suivant' 1,
de près de 4.000 livres tournois, soit pour le roi un placement
bien garanti de 20 0/0 (2).

En ce qui concerne les serfs, do semblables transactions

sont tout à fait courantes (3). Sans doute, il y eut, en bien

des lieux, des atténuations à ce droil rigoureux et tous les

serfs n'étaient pas dits « serfs de corps et de poursuite ».

Mais il nous suffit de constater que cotte variété existait

et qu'elle représentait la véritable tradition féodale. Il faut

bien, en effet, si le serf est attaché au territoire de la

seigneurie, qu'il ne puisse so choisir ailleurs un domicile,

et que le seigneur puisse poursuivre le serf qui a quitté ce

territoire, le ramener et le revendiquer contre quiconque
l'a recueilli. C'est là précisément ce qu'on appelle un « serf

de corps et de poursuite »>(4). Or cetto variété do serfs

(l) A. ESMF.IM,Coursélém., p 226
i'2)P. VIOLLET,Hist. des instit. politiq. et admin. de In France, t. 111,

p. 106et note4, p. 407el note 1.

(3)Voirnotammentle Livre des serfs de Marmoutiers,publié par GRAND
MAISONet SALMON,Tours1864,(t. XVIdesPublicationsde la S>ciéléarchéo-
logiquede Touraine).

Cl)A. ESMEIN,Coursélém.,p. 227et note 1.
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existe jusqu'en 1779. C'est alors qu'un édit vient sinon

sifjqii imer, du moins atténuer la ligueur du droil féodal.

« Le droit de suite sur les maininorlables, dit l'édit du

7 août 1779 (art. 6) demeurera éteint et supprimé dans

tout notre royaume, dès que le serf ou mainmortnble aura

acquis un véritable domicilo dans un lieu franc » (1). C'est

dire que lo droit de poursuite subsiste chaque fois que le

serf n'a pas acquis un « véritable domicile dans un lieu

franc ». Il est lelle coutume, d'ailleurs, comme celle de

Vitry, ou celle de Bar où eotto condition servilc demeure

intacte jusqu'à la Révolution (2).
On voit par quel lien étroit la question du servage se

rattache à celle do la propriété.
Mais ce n'est pas tout : le sorf est, en outre, un ins-

trument de rendement. On fait valoir un serf, ou plutôt,
faire valoir ses terres, au moyen Age, c'est en bonne partie,
faire produire le plus possible à ces propriétés vivantes,

attachées au territoire de la seigneurie, el qu'on appelle
les serfs. '

Ennuierons, après beaucoup d'autfos, tout ce qu'un

seigneur peut tirer de ses serfs (3) :

1° Le chevage (capilalicium, cavagium, census capitis)
somme fixe, payée chaque année, à une date déterminée.

C'est la reconnaissance périodique, que le serf fait ainsi

do son élut scrvilo. La somme est modique.
2° La taille, impôt direct sur le revenu du serf. Pour le

droit féodal pur, les serfs sont « taillables à merci, « tail-

lables haut et bas, c'est-à-dire quo le seigneur peut les

;1; ISAMHERT,Ane. lois, t. XXVI,p. 111-142.
(i) P. VIOLLET,llishire du droit civ. fiançai.', p. 317-318.
(31Voir A. ESMEIX.Cours élem., p. 228-238;P. VIOLLET,Histoiredu dr.

civ.franc , p. 312-350.
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pressurer à sa guise II est juste d'ajouter que, très sou-

vent, cetto ligueur du droit s'est effacée, et que le eh ilire

et lo nombre des tailles a été fixé : ce fut la « taille abon-

née ».

3° Los corvées, ou journées de travail que lo serf doit

gratuitement au seigneur, d'abord suivant le bon plaisir du

seigneur (serfs « corvéables à merci »), puis, très souvent,

dans des proportions fixées soit par la coutume, soit par
voie d'ahonnoment.

4° Les droits perçus ou les peines infligées eu cas de

formariage. Ici, il faut insister un peu; car rien ne précise
mieux le lien entre ces questions de rapport et la nature

patrimoniale du servage. Le serf était, comme nous l'avons

rappelé, attaché au territoire de la seigneurie. Or, s'il

épousait soit une personne de condition franche, soit une

personne de condition servile mais dépendant d'un autre

seigneur, les enfants nés de ce mariage risquaient d'échap-

per à l'exploitation du seigneur. Cela dépendait des lieux :

dans certaines parties do la France, les enfants des serfs

suivaient la condition du père ; dans d'autres, celle de la

mère. Mais, quelle que fut la règle suivie, les mariages
de ce genre privaient souvent le seigneur (on l'un des sei-

gneurs intéressés) du travail que les enfants du serf

devaient apporter à sa lerre. Or ce travail lui appartenait.

Le seigneur était donc frustré. C'est comme propriétaire

qu'il subissait un dommage, tant il est vrai que chaque serf

lui appartient complètement : la force reproductrice du

serf, elle aussi, appartient au seig;-»our. Le « formariage »

du serf, c'est comme si un taureau s'accouplait avec la

génisse du seigneur voisin : cela soulève la question de

propriété des petits.
— Or, voici la solution qui intervint :

en cas de « formariage », le seigneur faisait payer son cou-
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seulement à l'union, et il percevait alors un « droit de

formariage », qui le dédommageait de la perte éprouvée;
— si, en dépit du refus par le seigneur de consentir au

« formariage », le serf contractait l'union interdite, le sei-

gneur confisquait tous les biens du serf désobéissant, et lui

infligeait une amende qui étail, suivant les lieux, soit fixée

parle seigneur lui-même (1), soit établie par une charte

seigneuriale ou par la coutume (2). Le caractère patri-

monial des droits de formariage est donc nettement

établi.

5* Enfin le droit de mainmorte. — Ici aussi, il convient

d'insister. Lo serf était frappé d'une incapacité spéciale :

il ne pouvait transmettre ses biens à cause de mort; en

d'autros termes, quand il mourait, lotis ses biens reve-

naient au seigneur (3). Qu'il s'agisse ici d'uu droit de pro-

priété pour le seigneur, voilà qui est de toute évidence.

Le plus souvent le seigneur laissait les biens du serf

décédé à ses proches parents, en échange d'une somme

d'argent qu'il fixait à sa guise. Les parents rachetaient

ainsi au soigneur les biens du serf. Il y avait eu trans-

mission de l'hérédité du serf au seigneur, puis vente de

la même hérédité du seigneur aux parents (4).
— 11 est

il) BKAUMANOIR,Coutumesde lieauvoisis,XLV,31 : « Quant il se marient
en franques femes,quanques il ont eschiet à lor seigneur, muebleset héri-

tages,car cil qui se fonnarient il convientqu'il llnent à la volontéde lors sei-

gneurs. » — Liberpracticus de consuetudineRemeusi,édit. Vurin, n* *392,
p. 305: « Propter quoddicta ecclesindébethaberc iiiediettteinomniumbono-
rum quiu habebat diclus reus tempore quo contraxit nutriinoiiiutn predic-
tum. » •

(2)Coutumede Vitry, art. 144.
(3) HEAU.MANOIR,ibid., XII, 3 : « Li sers ne puet laissior par son testament

plus grande sommeque cinq sous».— Grand l'outumier de France, II, 26,
p. 28Ï : « Consuetudomortuus saisit vivum...habet locum inter dominoset
servos,qui a servus mortuus saisit dominutnviventein.»

(4) BEAIMANOIR,ibid., XLV, 31 : « Et s'il muert il n'a nul oir for»que son



DK L'ABSENCEDE LIMITESA L'ÉMIETTEMENT 47

vrai que c'était là du droit féodal primitif. Cette ligueur
alla s'atténuanl, grâce aux '< sociétés laisibles ». Mais peu

importe. Ce qui importo c'est de voir l'origine des rela-

tions entre seigneurs et serfs. Or, ici, il est particuliè-

rement évident qu'il s'agit de droits de propriété.

Avant d'en venir aux questions d'affranchissement, il

importe même de bien montrer que ce n'étaient pas seule-

ment les serfs et les juifs qui étaient, au moyen âge,

objets de propriété : cela se produisait aussi pour les

hommes libres. On a cité des nobles, qui étaient, en Dau-

phiué, mainmortables du dauphin (I). On a signalé une

commune dont les habitants étaient, au xiu* siècle, main-

mortables du roi (2). Au moyen Age, on cède couramment

des bourgeois ou des chevaliers (3). Il n'est pas néces-

saire, pour cela, que les hommes cédés soient soumis à

des servitudes réelles ou personnelles ; il suffit qu'ils soient

assujettis à des tailles, ou à des cens, ou à des droits de

mutation : ces droits donnent lieu à nue évaluation et,

quand on cède à quelqu'un le titre, qui confère ces droits,

on lui cède en réalité ces hommes (4), cela revient au

même.

seigneur,na li enfant du serf n'i ont rien, s'il ne le racatent au seigneur ».
- V. aussi LOISEL,Instilutes, I, 1, 71.

(1) SALVAINO,De l'usage des fiefs, ch. xxxi-xxxu, Grenoble, 1731,t. I,
p. 179-183et suiv.; —BRUSSKL,Nouvelexamen de l'usagegénéral des fiefs,
t. II, p. 905,note; — Don»GRAPPIN,Quellee>t l'origine des droits de main-
morte dans lesprovincesqui ont composétepremierroyaumede Bourgogne?
Besançon,1779,p. 04-65.

(2)Chartede Biay, art. 2 (1210)dans Ord., t. XII, p. 296.

(3) Vo'r, à co sujet, PERRECIOT,De l'état civil despersonneset de la con*
dition des terres, 1786; —DUPRÉ,Éludes et documentssur le servage dans
ie Rtéiois, 1867,p. 11.

(4)FAUCUB-PRU.NBLLB,dans Bulletinsde lu sociétédelphinoise,2esérie, t. II,
p. 493-494.
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Rien d'étonnant à ces opérations, si l'on songe que la

liberté complète régnait en matière de propriété. Nous

avons dit que le droit de propriété n'était limité par aucune

réglementation légale. Aussi s'appliquait-il à des matières

très diverses, même à des serfs, môme à des hommes

libres.

Nous pouvons aborder, après ces explications, la ques-
tion de l'affranchissement.

Sans doute, les idées humanitaires (i) et les sentiments

chrétiens dictèrent nombre d'affranchissements (2). Mais

il ne faut pas exagérer cette idée, car « les églises ont

gardé des serfs plus longtemps que la plupart des autres

propriétaires et les ont affranchis ou en moindre nombre,

ou avec beaucoup moins de générosité » (3). L'une des prin-

cipales raisons que l'on donne p'our expliquer cette diffé-

rence entre les églises et les laïques, est particulièrement

frappante-: c'est que les seigneurs avaient souvent besoin

d'argent, et qu'ils affranchissaient « pour battre mon-

naie » (4). Les églises avaient une fortune beaucoup plus

stable, et ne recouraient pas à cet artifice de trésorerie,

comme nous dirions aujourd'hui. Voilà du coup l'affran-

chissement dégagé de la question du droit à la liberté et

réduite à ce qu'elle était : une affaire d'argent, et, en der-

nière analyse, une question de propriété.

L'affranchissement, en effet, est acheté par le serf : il

paie souvent fort cher sa liberté. Il arrive mémo que
l'affranchissement lui soit imposé à des conditions telle-

(1) P. VioLi.Ei. ///'.»/.des instit. polit et admin. de la France, I. III,
p. 6-7,

(S) P. VIOLLET,Hist. du dr. civ. français, précité, p. 312.
(3 1I>-,ibid., p. 355 et les relerouces et auteurs, note 2.
(4) lu., ibid., loc cil
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ment exorbitantes, qu'il préfère rester serf : c'est trop

cher payer sa liberté.

Les documents, en ce sens, sont fort abondants. Par

exemple, c'est Louis X, qui, en 1315, invite à se racheter

tous les serfs directement soumis à la couronne : il avait

besoin d'argent (1). Les serfs y mirent si peu d'empres-

sement que, trois ans après, Philippe Y renouvelait la

même invitation (2) sans beaucoup plus de succès. Déjà,

auparavant, Philippe le Bel avait accordé la liberté aux

serfs de ses domaines dans les sénéchaussées de Toulouse

et Albigeois, eu échange d'un cens annuel de douze deniers

tournois par sétérée de terre : opération avantageuse pour
le trésor du roi plus que pour ces malheureux (3). On a

raillé aussi le Chapitre do Sainte-Croix d'Orléans qui
affranchit ses serfs d'Etampes, à condition qu'ils acquitlent
toutes les charges que le Chapitre leur imposera: notam-

ment, pour célébrer leur sortie de servitude, il leur demande

une gerbe en sus de la dîme traditionnelle, et il donne

à celte gerbe un beau nom, la gerba liberlalis (4). D'autres

fois, les seigneurs, dans leurs chartes d'affranchissements,

exagèrent leurs droits de justice et parviennent ainsi, indi-

rectement, à accroître leurs revenus : c'est là une forme

nouvelle de l'exploitation seigneuriale (8).

Ainsi, il ne faut pas se laisser prendre au mot : affran-

(1)GRANDMAISON,Litre des serfs,p. XLIII;ISAMBERT,Ane.lois, t.III, p. 103.
—Voir : P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, et admin,, de la France, t. III,
p. 8 et note 2.

(2)P. VIOLLET,Hist. du dr. civ. franc., p. 351.
(3)P. VIOLLET,Hist. des institut, polit, et admin. de la France, t. III,

p. 7-8et note t.
,4)ID, ibid., p. 8 et note3.

(5) ID.,ibid., p. 9 et note 5.

HAYIM 4
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chissement. A l'époque féodale, l'affranchissement n'est,

,à de rares exceptions près, qu'une affaire.

Mais, dans tous les cas, et mémo quand l'affranchisse-

ment correspond aux principes du droil naturel, comme

c'est le cas pour un affranchissement de Louis VII, en

1152 (I), il en résulte nécessairement un effet, qui aflecle.

la propriété. Le serf, une fois affranchi, cesse d'être

attaché à la seigneurie. Sans doute, le seigneur s'est

enrichi, puisqu'il a généralement touché le prix de l'affran-

chissement, ou qu'il a, lo plus souvent, imposé aux

affranchis des charges spéciales; mais, si la cassette du

seigneur s'en trouve mieux, il n'est pas moins vrai que sa

propriété foncière vaut moins : lo serf était une annexe

de la terre ; cette annexe, il l'a supprimée. Avec los idées

qui datent de la Révolution, n-ous dirions : c'était son

droit ; sa terre vaut moins, otil retrouve l'équivalent,
— et

au-delà, — sous forme de redevances annuelles, libre à lui.

— Non, pas libre à lui, à l'époque féodale. Car ce seigneur
est le vassal d'un autre seigneur; il n'a sur ses terres

qu'un droit de domaine utile, et, en affranchissant les serfs,

il a fait tort à sou suzerain, il lui a fait subir un « abrège-
ment de lief ». La situation est la môme, par conséquent,
eu matière d'affranchissement qu'eu matière d'amortis-

sement et, ici comme là, c'est une question do propriété

qui se pose. Aussi, la solution est-elle identiquement la

même.

Aucun affranchissement n'est valable, par conséquent,

(1) LuciiAiRR,Hist. des institut, monarchiquesde la France sous tespre-
viiers Capétiens,t. Il, p. 127,note 2. —Voir aussi un acte de 1270,cité par
MOI.I.MF.R,De ta condition des débiteurs à Tours, p. 39. — 11est vrai que
l'ordonnancede 1315 s'appuie, elle aussi, sur le droil naturel, et pourtant
Louis X, endépit du droit naturel, n'eût pas affranchiles serfs, s'il n'avaiteu
besoind'argent.
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sans le consentement du seigneur supérieur (1). Supposez

que ce seigneur refuse, — c'est ici qu'on va voir avec

pleine évidence qu'il s'agit uniquement de propriété eu

celle matière. — Voici alors ce qui se produit : les serfs

sont et restent affranchis au regard du seigneur qui les a

libérés, mais ils deviennent les serfs du seigneur supé-

rieur (2). Il est ainsi tout à fait clair que les serfs sont objet

de propriété et quo le domaine éminent du seigneur supé-

rieur est toujours prêt à se faire sentir, dès que le domaine

utile du seigneur inférieur vient à disparaître.

Donc, pour qu'un allrauchissement devienne définitif, il

faut, en principe, l'autorisation de tous les seigneurs supé-

rieurs, (ont du long de la ^hiérarchie féodale, comme dit

Beaumanoir : « Ne pot nus donner abrègement do servi-

tudes de fief, ne francises d'eiïtuge, sans l'auctorité de ses

pardessus » (3). Pourtant, la règle s'introduisit de ne pas

remonter jusqu'au plus haut degré de l'échelle ; on s'ar-

rêta au chef seigneur (capitalis dominas), c'est-à-dire à

celui, baron, comte, duc ou roi qui représentait la souve-

raineté régionale (4). Mais, lorsque le roi retrouva sa puis-

sance, il réclama sou droit propre d'affranchissement : il

était au sommet de l'échelle, il élait le seigneur fielleux

de tout le royaume, tout affranchissement diminuait sou

patrimoine, il exigea donc que sou consentement fût

requis, et, naturellement, il fit payer son autorisation un

bon prix (o). Mais* quand on a obtenu l'autorisation

(1) BEAUMANOIR,Coutumesde Beauvoitis,XLV, 18, 25,26.
l'2| lu., ibid., 18,26. —Li droits et licoustumesde Champaiqneet de Brie,

ch. xu.
(3. Coutumesde Beauvoitis,XLV, 26.
(4) BEAUMANOIR,ibid., 18, 26. — Livre des serfs de ilarmoutiers, App.

n« 1, p. 121 ,a. 1032-1061).
(5)* Avant qu'un serf manumis par son seigneur soit franc, il faut qu'il

paye financeau roy », LOUEL,Inslit. coutum., I, 72 (al. 73).
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royale, à quoi bon demander celle des seigneurs intermé-

diaires ? L'affranchissement devienl alors un privilège

royal (i) mais on voit par quel chemin, et comment, en

tout cela, il n'est question, en somme, que de propriété.

4. — Citons encore, comme autre exemple, le droit,

pour le roi, d'autoriser l'affranchissement des villes. Nous

n'avons pas à rechercher ici quelles furent les causes de

raffrauchissement des villes. Cesserait sortir de notre sujet.

Mais il est un effet de cet affranchissement que nous devons

constater avec précision : chaque fois qu'une ville con-

quiert ou reçoit la franchise, il y a un ou plusieurs fiefs

qui se trouvent « abrégés. » Sans doute, le seigneur reçoit

toujours le prix de raffrauchissement (2). Cela est d'au •

tant plus naturel, que les franchises accordées diminuent

souvent daus de fortes proportions les droits de domaine

du seigneur : témoin la fameuse charte de Beaumont-en-

Argonne, qui accordait aux habitants l'usage libre des eaux

et des bois (Ad hec concedimus vobis usum aque et nemorum

liberum (3). Eu présence de ces « abrègements de fiefs >

le roi devait nécessairement intervenir. C'est exactement

le même principe qu'en matière d'amortissement, ou que

pour les affranchissements de serfs. Mais il y a plus ici.

Les membres de la commune sont le plus souvent de riches

marchands, ou des agriculteurs aisés ; les occasions sont

belles, et l'on va obtenir un bon pris do leur franchise.

Aussi peut-on citer tel roi, qui, comme Louis-le-Gros, mit

(4) A. KSMEIN,Cours élém., p. 241.
(2) P. VIOLLET,Hist. des instit. politiq. et admin. de la France, t. II,

p. -122.

(3) Bibl. de l'École des chartes, c. u, p. 250.Cité par P. VIOLLET,litst.
des instit. polit, et admin. de la France, t. III, p. 11et 17.
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en quelque sorte aux enchères, entre la commune et l'é-

véque de Laon, l'octroi ou le refus des franchises, ou qui,
comme Louis XI, vendit aux villes des confirmations de

privilèges (1). Ce sont là des abus, mais qui décèlent

l'existence d'un droit: la propriété générale du roi sur tout

sou royaume. Aussi dit-on dès le xu* siècle, quo loules les

communes appartiennent au roi : Reputans omnes civitates

suas esse in quibus sunt communioe (2). Beaumanoir, au

xme siècle exprime la même pensée sous une forme un

peu moins absolue : « De nouvel, nus ne puel fere vile de

comuno ou roiaume de France, sans l'assentement du

roy, fors que li roys. » (3) Au xive siècle, il est bien établi

que nul autre que le roi ne peut ériger des communes (4).
Au xve siècle, Louis XI remanie certaines constitutions

municipales et place, autant qu'il lo peut, la cité et ses

magistrats, sous la puissance du bailli et de son lieute-

nant (5). Bref, les villes franches appartiennent au roi,

parce que le roi a un droit général de propriété sur l'en-

(1)LUCHAIRE,Louis VI le Gros,p.xxxv, 337;— Journal de Masselin,édit.
Bernier, appendice,p. 681-685;—LEBBR,Essai sur l'appréciation delà for-
tune privée au moyenâge, Paris, 1817,p. 312-313;— LUCHAIRE,La com-
munecotltcltve du Laonnnis,dans Les communesfrançaises à l'époquedes

Capétiensdirects, p. 81.
(2) Ex Hisloria episcoporumAutissiod.,dans DomBOUQUET,Recueildes

histotiens des Gauleset de la France, t. XII, p. 301.—Voir aussi les autres
réformesindiquéespar P. VIOLLET.ibid., p. 38, note 4.

(3)P. VIOLLKT,ibid., p. 39, note2. — V. aussi A. ESMEIN,Cours élém.,
p. 289,note 1.

(4)Acte du 16 juill. 1319,dans Inventaire chronologiquedes chartes de ta
tille d'Arras, p. 59, n° 68; — DOONON,Les Institut, politiq. et admin. du

pays du Languedoc,p. 133-131; — Ordonn., t. 111,p. 305 : « Cunt addictum
dominumnostrum et nos pertineal crearoet conMituereconsulatus et coin-
munitates»; —LAVISSE,Revuehistoriq., t. XXVI,p. 259-265; —Appendice
à la Pratique de J.-P. DE FERRARIIS,tirée de la Praxis do Pierre JACOHI,
édit. 1616,lit. XXXIV,n" 10, 11.

v5;GIRV,Les Établissementsde Rouen,t. I, p. 231.
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semble du royaume, et que rien n'échappo aux seigneurs

sans tomber immédiatement aux mains du roi : c'est l'ef-

fet même de la hiérarchie féodale. Ainsi, chose curieuse,

être libre, cela veut dire : ne dépendre que du roi ; cela ne

veut pas dire : échapper à tout domaine éminent.

5. — On peut multiplier presque à l'infini les exemples

analogues à ceux quo nous avons indiqués, et montrer

ainsi, point par point, le caractère patrimonial du pouvoir

reconnu au roi.

L'histoire tout entière des impôts peut, elle aussi, servir

à illustrer cette thèse.

Sans entrer dans les détails, bornons-nous à en indiquer

les grandes lignes.

Nous avons déjà dit qu'au début de l'époque féodale,

chaque seigneur perçoit les impôts pour son compte. Le

roi a son doni ine et il perçoit les impôts tout comme un

autre seigneur: c'est, en vérité, sinon l'impôt sur la terre,

du moins l'impôt en raison des relations de propriété terri-

toriale.Jusqu'à la fin do l'ancien régime, les ressources que
le roi tire do son domaine conservent ce même caractère

féodal : ce sont les « finances ordinaires », tandis quo les

impôts qui frappent l'ensemble du royaume constituent les

« finances ordinaires » (1). Sur les ressources tirées du

domaine, pas de difficulté : le lien entre ces ressources ol

le droit de propriété est nettement établi.

11 est peut-être plus délicat de démontrer que les

« finances extraordinaires », elles aussi, ont un caractère

patrimonial. Au premier abord, elles semblent échapper

(1) Le vestigedes finances,dans JACQUETON,Documentsrelatifs à l'admi-
nistration financière de Charles VIIh François /•', Pari», 1891,p. 205,ïlb.
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absolument aux règles féodales, et l'on ne voit pas le prin-

cipe eu vertu duquel lo roi va prétendre lever les impôts
dans des territoires qui ne foui pas partie du domaine de

la couronne, à moins que ce ne soit eu vertu d'une notion

d'intérêt général, dont il serait le représentant autorisé.

Mais il n'est pas besoin d'un très grand effort d'attention

pour apercevoir les choses sous leur véritable jour.

Le roi, avons-nous dit, avait démembré son pouvoir, afin

de so procurer les hommes d'armes, dont il avait besoin.

Nous avons trouvé là une preuve en faveur du caractère

patrimonial propre au pouvoir royal avant la période

féodale ; et, en même temps, nous avons itidiqué que

ce démembrement fut l'une des causes du régime féodal

lui-môme.

Une fois le régime féodal établi, tout aurait pu fonc-

tionner ainsi ; mais il s'est trouvé que les rois ont eu à faire

face à d'énormes dépenses militaires : le domaino de la

couronne n'y pouvait satisfaire. Il fallait, de loulo

nécessité, domauder au royaume entier do consentir des

sacrifices on faveur de la cassolte royale.

Eu vertu de quel principe ces sacrifices ont-ils été

effectués?

Il suffit, pour apercevoir lo principe, de considérer la

forme revêtue par « los finances extraordinaires ». Il est

classique de dire quo les « finances extraordinaires »

consistent dans « le revenu des greniers, aides et tailles du

royaume ». (1)

Parlons d'abord dos aides ni tailles. Nous verrons

ensuite ce qu'il faut penser des gteuiers

(1)Le vestigedes finances,précité,p. 225.
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f A. — L'aide est une institution féodale.

a) Le seigneur, comme on l'a vu, assure la protection

matérielle de tous ses vassaux : c'est pourquoi il a le

domaine direct sur toutes leurs terres. Mais le seigneur ne

peutassumerla responsabilité do protéger ses vassaux, que
s'ils lui promettent fidélité, obéissance, aide et assistance.

Tout se tient, dans co régime. L'aide est donc une contri-

bution exceptionnelle, qui intervient dans des cas très res-

treints lorsqu'il faut payer la rançon du seigneur, fait pri-

sonnier, —
lorsque le fils aîné du seigneur est armé cheva-

lier; —
lorsque le seigneur marie sa fille aiuée; —

lorsque
10 seigneur part pour la croisade. (1)

La taille, de même, est essentiellement féodale, et tient,

elle aussi, au régime des terres.-

Nous avons déjà parlé de la taille imposée aux serfs. (2)
11y avait, de même, une taille roturière. Dans les premiers

temps do la féodalité la taille avait été fixée au gré du

seigneur, suivant son bon plaisir (3). Puis, la taille

roturière avait été réduite aux cas d'aide féodale. — En

principe, avaient seuls lo droil do lover la taille, les

seigneurs hauts justiciers, et ceux auxquels ils concédaient

ce droit (4).

Or, ce sont ces doux droits : l'aide cl la taille, que le roi

va invoquer pour imposer les parties du royaume, qui ne

font pas partie du domaine de la couronne.

(1) Assisesde Jérusalem, Livrede Jean d'Ibelin, ch. CCXLIX;—Grand Cou-
tumier de Normandie, ch. xxxui, xi ni ; — Boum,LIER,Sommerurale, 1, 86,
p. 500; —LOISBL,Instilutes coutumicres,l\r, ni, 51 et s- —V. aussi P. VIOL-
LET,Hist. des instit. polit, et admin. de la France, t. II, p. 450.

(2) Voir suprà, p. 44 45.
(3) FLACB,Lesorigines de l'ancienne France, 1. 11,ch. xvn.
(4) FLAMMERMONT,De concessionelejis et auxilii tertio dteimo srculo,

p. 40et s.
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Le principe qui préside aux premières taxes ainsi levées

par le roi est donc nécessairement celui de l'aide féodale.

Le roi n'est-il pas le suzerain de tous les seigneurs? Ce

sont ses vassaux. Il est, on dépit de tous les dons royaux,
et de toutes les immunités, le propriétaire supérieur de

toutes leurs terres, il a le domaine éminenl sur lout le

royaume, il est le souverain fieffeux, et tous ses vassaux

lui doivent non seulement fidélité, mais encore aide.

Aussi le roi réussit-il à imposer des taxes h l'occasion

des guerres. C'est ce qui a lieu : en 1137, sous Louis VI,

à propos de l'expédition d'Aquitaine (1); en 1146-1149,

sous Louis VII, au sujet de la croisade (2); en 1184 ou

1185, puis en 1188 (dîme saladine) encore: à l'occasion de

la croisade (3); sous saint Louis, derechef pour les

croisades (4) et, de même, pour d'autres guerres encore (5) ;

en 1295 (un centième de la valeur des biens) (6), sous

Philippe le Bel, puis successivement, sous le même règne,
en 1296 (un cinquantième) (7), en 1297 environ (encore

un cinquantième) (8), en 1301 (de nouveau un cinquan-

tième) (9), en 1314 (10); puis encoro, sous Louis X, sous

(1)LUCHAIRK,Louis VIle Gros, p. 261,n*580.

(2) LuctiAiRB,Hist. des institut, monarchiquesde la Francesousles premiers
Capétiens,1r-édit., t. 1", p. 126. — CALLERY,Hist. du pouvoir royal d'im-

poser,p. 26. — Du CIIESNS,Hist. Franc. Script., t. IV, p. 423.

(3) LUCHAIRB,Rev.hist., t. LXX1I,1900,p. 335-338.

(4) Elie BEROER,Les registres d'Innocent iV, t. Il, p. CXXXIV,
CXXXV.

(5) D. BOUQUET,t. XXII,p. 737.
(6; VUITRV,Eludessur le régime financier de la Franceavant la Révolu

lion de 1789,Nouvellesérie, t. 1", Paris, 18S3,p. 147,148.

(7)ID., ibid.
(8)ID.,Ibid., p. 118,119.
(9) ID.,ibid., p. 150.
(10)P. VIOLLBT,Hist. des institut, polit, et admin, dt la France, précité,

t. 3, p. 445.
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Philippe le Long, sous Charles le Bel (I); sous Philippe
dé Valois, lors de la courte guérie de Flandre, en 1328(2);

pour mettre le royaume en état de lutter contre l'Angle-

terre, en 1335; et les années suivantes (3) notamment en

1355-1356 (i); puis en 1357, après le désastre de

Poitiers (5); en 1360, les impôts destinés à payer la

rançon du roi Jean et qui furent levés pendant vingt

ans (6) ; puis de nouvelles taxes de guerre en 1363, (7);
en 1369 (8), en 1397 (9), eu liOi (10), en 1405 (11), en

mars 1416, en août 1416, en février 1417, en avril

1417 (12), en 1421 (13) en 1423 (14), en 1424 (15).

Cette liste n'est assurément pas complôto.
Co n'est pas seulement la guerre ou la rançon, qui

molive tant de taxes. C'est aussi, lo mariage do la fille

du roi avec le roi d'Angleterre, en 1308; c'est encore le

mariage de la fille de Philippe le Long avec le duc de

(1 P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, etadmin. de la France,précité, t. 2,
p. 239,note 3 ; t, 3, p. 415.

(2) VIARD,Les ressourcesextraordinaires de la royauté sous Philippede
Valois,dans Re»uedes quest. hùtoriq., t. XL1V,188$,p. 168-170.

(3)In., ibid., p. K5 et s.
(I) Ord. du 28 déc. 1355,dans IJAMBERT,t. IV, p. 738,739. — Ord.,

t. III, p. 53-55.— VuiTiiY.Etudesprécitées,t. IL p. 75.

(5)VUITRY,ibid., p. 81. - Or t., t. 3, p. 22.
(6) VUITRY,p. 108.- Ord., t. 3, p. 433.

(7) VUITRY,p. 112-118.— DOUNON,Les institut, polit, et admin. du pays
de Languedoc,p. 365.

iS) VUITRY,p. 123-1W.- COVILLE,Lesétals de Normandie,p. 108-109.

(9j GERMAIN,Un feuillet inédit del'histoiredu lègue de Charles VI,Mont-
pellier, 1862.

(10)Religicur de Snint-Dcm/s,iA.Bellagucl,t. 111,p. 140, 141.
(II) Ibid., p. 230-233.
(12)0. DEHEAUCOURT,Hist. de Char/es VU,t. I«', p. 391.

(13) THOMAS,Le Midi et les États généraux sous Charles VII, dans
Annalesdu Midi, 1889,p. 385.

(14)ID, ibid., p. 311.

(15)O DEBBAUCOURT,ibid., t. II, p. 584,585.
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Bourgogne, en 1318 ; c'est, en 1313, pour l'armement des

trois fils du roi; en 1334-1335, c'est, à la fois, pour le

mariage de la fille aînée du roi et pour la chevalerie de

son fils aîné (1).

Mais il faut tenir compte de ce fait que les taxes perçues

par le roi, si elles ont toujours, pour motif officiel, l'une

des destinations prévues par l'aide féodale, sont fréquem-
ment employées à un tout autre usage. Ces sommes

destinées à la guerre, et qui représentaient des sacrifices

considérables effectués par les petites gens, étaient dila-

pidées sans vergogne. En 1357, l'administration royale
lenle de se réformer elle-même (2), à l'instigation des

Etats généraux, qui lui font promettre solennellement de

ne pas détourner à d'autres usages les aides pour la

guerre (3). Mais lo gaspillage était devenu institution

d'Etat (4). Le mémoire lu par Eustache de Pavilly, le

13 février 1413, au nom des Etats généraux, donne, à cet

égard, des détails lamentables (5). En 1367, Charles Y

avait donné à Hugues Aubriol 1 500 francs d'or à prendre

sur les aides ordonnées pour la rançon du roi Jean, afin

d'aider Aubriol à payer u\\ hôtel qu'il avait acheté rue de

Jouy (6). En 1394, ce sont les dépenses faites pour lo roi

(1) LANOLOÎS,Le régne de Philippele Hardi, p. 312. — VUITRY,ibid.,
t 1", p 157,15S,168; t. II, p. 9, lu. —CAI.I.EIIY,Hist. du pov.v.roy. d'im-

poser, p. 52-56 — P. VIOLLKT,Hist. des in*tit. polit, et admin. de li
Fronce, précité,t. 3 p. 416.

(2i Ordonn. du l" mais 135T,art. 2 (ISAMUERT,t. IV, p. 816); ordonn.
du 3 mars 1:557(n. st.); art. 13,46 (ISAMUERT,t. IV, p. 823,839).

13)ISAMIIKUT,t. IV, p. 781.
1;DtLisLK,Mandements..,de CharlesV, p. S'25,n° 1676.ms. fr 20627.

n' 19: in.*.I"r.20372,n° 21 ; ms. fr. 2u9ï8,n«»108,109.
(5) P. VIOLLET,Hist. des instit. politiq. et admin. de la France, précité,

t. 111,p. 219.
(6) DEI-REZ,La prévôté de Paris sousCharles V,HuguesAubriot,thèse

manuscrite,soutenueà l'Ecoledoscharte»en 1898,p. 278.
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lui-même que la Chambre des comptes refuse, en partie,
de'ratifier : l'argent destiné à la guerro était employé eu

achats de luxe (i). Il est vrai que ce n'était pas toujours le

fisc royal qui profitait du désordre. Ainsi, en 1404, c'était

le duc d'Orléans qui s'était purement et simplement appro-

prié les fonds destinés à la guerre (2). En présence de ces

multiples détournements, l'archevêque de Beims, Jean

Juvénal des Ursins, s'indigne. Employer à d'autres

usages que la guerre l'aide ordonné pour la guerre, c'est,

écrit-il à son frère, le chancelier, « decepvoir le peuple el

la chose publique...., c'est vray larrecin, voire pourroit-
on dire crisme de lèse majesté contre le roy et le bien

publique do co royaume. Et par la faulle de le non avoir

employé ou temps passé, maulx infinis [sont advenus], non

mie de nouvel, mais de bien longtemps ; et mesmement

à la descente des Anglois, l'an mil 1111eet XV. Et toujours

depuis on dit que la chose est continuée » (3).
— Si nous

insistons sur ces dilapidations, ce n'est pas seulement

pour montrer l'étal do fait qui, peu à peu s'est créé à côté

de l'état de droit, c'est encore pour montrer Comment

l'état de droit s'est lui-môme transformé. En effet, en

présence de ce pillage devenu habituel, les Etals généraux
avaient de bonne heure résolu d'endiguer ces dépréda-
tions : ne pouvant le supprimer, ils voulurent le rendre

légal, afin de pouvoir le réglementer. Dès 1413, ils

demandent quo la moitié des « aydes ordonnées pour la

guerre » fût consacrée à la guerre; l'autre moitié serait

jointe aux revenus du domaine, aux « finances ordinaires »,

(1)Arch. nat. KK. 21, fol. 6 r° ; fol. 31 r° ; fol.38 r<>.
(2)Religieuxde Saint-Denys, , édit. Bellaguet,t. 3, p. 140,141.
(3; Jean JUVÉNALDESURSINS,Epitre à son frère le chancelier, dans rns.

fr. 2701,fol. 5a r» (Citépar P. VIOLLET,ibid., t. 3, p. 467.
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et convertie « ez autres affaires et nécessitez » du roi et du

royaume (1).

Nous voyons poindre ainsi de nouvelles taxes royales et

nous en marquons aisément l'origine : c'est une extension

de l'aide féodale. Tous les impôts qui sortiront de celle

source auront donc pour fondement le droit de propriété

féodale qui appartient au roi sur l'ensemble de son

royaume.

C'est, en effet, comme seigneur féodal, que le roi perçoit

les aides et les tailles sur l'ensemble de ses terres, et en

vertu de la notion féodale de l'aide.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si la plupart de ces taxes

frappent sans distinction tous les sujets du roi et même

les Eglises, en dépit des immunités. Telle fut la taxe de

1146, (2) pour la croisade : plusieurs abbayes furent dans

l'obligation de vendre ou d'engager ce qu'elles avaient de

plus précieux, tant l'impôt était lourd. Générales aussi les

laxes de 1184-1189, et celles qui les suivirent (3), celles

de saint Louis à l'occasion des croisades (4). Parfois, il

y eut des atténuations eu faveur des petites gens ; c'est

ce qui arriva eu 1295 (5). Mais c'est là un cas exceptionnel.
La plupart sont des impôts généraux, c'est-à-dire pesant

même sur les ecclésiastiques et les nobles ; les aides de

(1)Ord. cabochienne,*rt. 130,édit. Coville,p. 70, 71.
(2) V. suprà, p. 57et la note2. —V. aussi P. VIOLLET,Hist. des inst.

polit, etadmin. de France, t. II, p. 402.
(3) V. suprà, p. 57 et la note 3. — V. aussi : LUCUAIRE,dans les

Annalesde la Facultédes lettresde Bordeaux,décembre1880,p. 363,361.
(4,iV. suprà , p. 57et lanote4.
(5) V. suprà, p. 57et la note 7. —Bibl. de l'Institut, Fonds Godefroy,

1.145,fol.49 (référencedonnéepar P. VIOLLET,ibid., t. III, p. 445,note2).
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1347 (1), de 1355 (2), de 1356(3), de 1357 (4), de 1397 (5),

de 1421 (6), frappent toutes les classes de la population.

b) Quand on dit que ces impôts étaient généraux, il faut

s'entendre, cela veut bien dire que tous les habitants: clercs,

gentilshommes ou vilains doivent contribuer aux dépenses

nécessitées par des circonstances exceptionnelles (7).

Mais il faut se hâter d'ajouter qu'il y avait de nombreux

arrangements, des exemptions, des immunités.

Des arrangements, d'abord qui, peu à peu aboutiront à

ce résultat: dépouiller les seigneurs de leurs droits fiscaux,
— ou du moins une bonne partie d'entre eux —au seul profil

delà royauté.
Ces arrangements sont fort intéressants pour nous. Car

nous voyons le roi do France parlementer et traiter avec

les seigneurs, les abbayes, les villes libres, les Etals pro-

vinciaux, les assemblées ecclésiastiques, les Etats généraux,

afin de leur soutirer le plus d'argent qu'il pourra. C'est un

vrai propriétaire, qui discute pied à pied avec ses nombreux

fermiers, qui les met en opposition les nus avec les autres,

«jil i leur concède de menus avantages quand il le faut, qui

menace, ou supplie, suivant les circonstances, qui emploie,
en un mot, tous les moyens imaginables pour faire rap-

porter le plus possible à son bien.

(1) VUITRY,op. cit., t. II, p. 28. 29. — DELISLE,Actesnormands de la
chambredes comptessous Philippede Valois,p. 356-361,n° 207.

(2) V. suprà. p. 58 et la note I.
i3) V. suprà, p. 58 et la note 4.
(4) V suprà, p. 5S et la note 5.
(5) V. suprà, p. 58 et la note 9.
(6) V. suprà, p. 58 cl la note 13.
(7)BEAUMANOIR,Coutumesde Beauvoisis,édit. Beugnot, ch. XLIX,Des

établissements,%5, t. II, p. 262,263; «dit. Salmon, t. Il, n« 1514,p. 263,
264.
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Il arriva que la taxe, trop forte, dut être suspendue : le

roi en arrêta la perception. Cela advint en 1189, pour la

dlme saladine (1) qui avait pourtant été consentie préala-
blement par le clergé et par le peuple (2).

— Souvent, au

début surtout, le roi demandait et oblenait que la taxe lui

fût payée à titre de don gracieux, gratia, dnnum (3 ; mais

personne ne se trompait à ces belles paroles et ia preuve

en est que nombre de villes, craignant avec raison d'être

sollicitées derechef, se faisaient octroyer des lettres de

non-préjudice, c'est-à-dire des promesses suivant lesquelles
le « don » octroyé ne deviendrait pas, dans l'avenir un

dû (4).
— Il arrivait aussi que le roi percevait une assez

forte taxe et, en échange, dispensait ceux qui la versaient

du service militaire : c'était une taxe de remplacement,

alors, et le roi, qui l'avait perçue, l'employait à payer des

soldats nécessaires (5).
— Quant aux marchandages pro-

prement dits, ils portaient souvent sur Passielte de l'impôt :

un impôt direct sur le revenu se rachetait par une somme

forfaitaire, ou par des perceptions diverses, convenues

entre certaines villes et le roi. C'était toute une diplomatie

qui s'exerçait du parte! d'autre, le roi lâchant d'obtenir le

plus possible, et les villes cherchant à s'exonérer au meil-

leur comple (6).
— Celte diplomatie avait pour aliment un

principe purement féodal : c'est que l'aide ne peut être

(1) L. DELISLE,Cataloguedes actes de Phi'ippe Auguste,n? 233.
[i) IIIOORD,59, édit. Dclaborde,t. I, p. S{.K— Ordonn., t. XI, p. 255. —

Elie BEROER,Lesregistresd'Innocent IV, I. II, p. 132et s.
(3; P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, et admin. de ,la France, précité,

. III, p. 413-111et note 1 p. 414).— Voir aussi note 7, p. 413.
[4i BOUTARIC,Saint-louis et Alfonsede Poitiers, p. 307, note 1. —Olim,

t. 1, p. 810,n°30.
(5) P. VIOLLKT,ibid., t. 11,p 433-135,et les références citées, et t. III,

p. 144.

(6) CALI.ERY.Hist. du pouv.royal d'imposer,p. 89.
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absolument imposée par le seigneur au vassal, mais seule-

ment demandée, — le vassal consent. C'était ainsi que les

choses se passaient tout le long de l'échelle féodale (1). Et

c'est fort compréhensible. L'aide n'est pas une redevance

convenue d'une manière précise; aucun quantum n'est

fixé; ce n'est pas une dette déterminée, une obligation

mesurée; c'est encore bien moins un impôt au sens mo-

derne du mot; c'est un devoir féodal, fondé à la fois sur la

subordination des terres et sur la vassalité, et c'est un

devoir qui, se rattachant à l'idée de fidélité, n'est pas sus-

ceptible d'une précision complète : l'étendue en varie sui-

vant les circonstances. Dès lors, on comprend que le vassal,

assujetti à l'aide, ait un certain droit d'apprécier les cir-

constances, qui donnent ouverture à l'aide. Ayant un droit

d'appréciation, tous les marchandages deviennent pos-

sibles : le vassal lâche de faire le moins de sacrifices qu'il

peut, et le seigneur, pressé d'argent, voit partout des cas

d'aide féodale. Le débat se resserre autour de l'idée de

propriété. Chacun défend son bien. Il en est identique-

ment de même lorsque c'est le roi qui demande l'aide.

Souvent même, ne pouvant se mellre d'accord sur le

quantum, après avoir bion parlementé, bien discuté, si l'on

n'arrive pas à un compromis ou à un forfait, on plaide,

comme s'il s'agissait de deux particuliers on désaccord sur

quelque affaire d'intérêt (2). Les débals entre les habitants

du royaume et le roi au sujet de l'aide se retrouvent à

chaque pas, peut-on dire. — Il so trouve dans les relations

(1)Voir Lettresmissivesoriginales du chartrier de Thouars,dans Bulletin
de la toc. archèol. de Nantes, t. XI, l«f et 2« trimestres, 1872,p. 61; —

Chartrier de Thouars, Documentshist. etgénéal., p. 25(citéspar P. VIOLLET,
Hist. des inst. polit, et admin. de la France, t. 111,p. 446, note 3.)

(2)CALLERY,Hist. du pouv. royal d'imposer, p. 54, note 5.
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entre le roi et les Eglises, depuis que le Concile de Latran

a interdit, en 1179, toute levée de deniers sur les églises,
sans l'avis préalable des évoques et du clergé (1). Et même,

à cet égard, il faut signaler un fait curieux, et bien connu.

Le Concile de Latran de 1215 renouvelle la décision de

celui de 1179, et ajoute que les évêques, avant de con-

sentir une taxe, doivent consulter le souverain pontife (2).
Dès lors, les marchandages ont lieu entre le pape et le

roi. Mais le roi réussit à se débarrasser de cette tutelle, en

dépit de la bulle de Boniface VIII, Clericis laicos. Dès

l'année 1297, le roi devient libre de demander (petere), des

contributions du clergé el de les recevoir de lui, pour la

défense du royaume, sans autorisation du Saint-Siège (3).

On voit clairement, dans celte circonstance, le caractère

contractuel de ces contributions, et quand le contrat n'est

pas passé en due forme, c'esl-à-dire quand le roi obtient

des taxes, que le clergé n'a pas consenties, que dit-on? —

qu'il a réussi à faire triompher l'idée, l'obligation? qu'il a

fait respecter un principe de gouvernement? — non pasl

Ce langage est tout moderne. Il fait anachronisme. On

dit alors que le roi a été un brigand, un voleur, qu'il a

dépouillé l'Église (4).
— Les mêmes débals se retrouvent

(l)Concilede Latran,can. 19,dansHEFELE,Hitt. des conciles,trad.Delarc,
t. VII, p. 507.

(2) Concile de Latran de 1215, can. 46, dans HEFELE,t.. VIII,
p. 143.

3) BOUROAIN,Contributiondu clergéà l'impôtsous lamonarchiefrançaise
dansRevuedes qvest.historiq., dansNouv.série, t. IV, p. 68, 69.

(4) Voici, par exemple,ce que Clément V écrit à Philippe le Bel ;
« Accueillantfavorablementta pieuse supplique,nous t'accordonsde grâce
spéciale,en vtriu de notre souverainpouvoir, Ion instante prière et, en

conséquence,nous te faisons remisede toutesles exactions,de toutes les
extorsions.detoutesles saisies,de tousles volset de tous les récèletnentsdont
tu t'es rendu coupable, par tes officierset par tes agents; nous t'en
absolvonsentièrement;1101:3t'en acquittonspleinement,décrétant, en vertu

HAYEM a 5
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entre le roi et les villes. Nous en avons déjà donné des exem-

, pies. En voici encore d'autres. En 1292, Paris rachète une

taxe sur les marchandises, par un paiement de 100.000 livres

au roi (I). En 1313, Paris s'abonne pour 10.000 livres (2).

On pourrait multiplier ces exemples sans difficulté. — Les

mêmes débats se retrouvent entre le roi et les seigneurs,

car il a besoin, au début du moins, de l'autorisation du sei-

gneur pour percevoir des taxes dans un domaine seigneu

rial. Tout cela est tellement une affaire de propriété que le

seigneur vend celle autorisation à deniers comptants : il se

fait attribuer une commission, une quote-part de l'aide. Ali-

quis non potest facere de jure assisiam super feodis ipsius sine

ejus assensu (3) et Yassensus, on le vend. Ces remises ainsi

accordées aux seigneurs sont parfois magnifiques. En 1296,

quand le roi perçut un impôt du cinquantième de la valeur

des biens dont nous avons parlé (4), le comte, de Flandre,

le comte d'Artois, le duc do Bourgogne, le duede Bretagne

et Charles de Valois touchent la moitié du cinquantième,

pour prix de leur autorisation (5). Los comtes de moindre

importance, les archevêques et évoques reçoivent lo tiers.

Les autres barons, à condition qu'ils soient hauts justi-

ciers, ont droil au quart. En Normandie, lo quart est même

accordé aux barons et prélats n'ayant pas la haute jus-
tice (6). En 1373, Charles V accorde au soigneur de

de noire autorité apostolique,que lu n'es tenu à aucune restitution envers
aucuneéglise,t (BOURUAIN,ibid.. p. 76).

(1) P. VIOLLKT,Hist. des instit. polit, et admin. de la Fiance, précité,
t. III, p. 117,et note 4.

(2)VUITRY,Études précitées, t. I, p. 146,note 1, p. 159.
(3) P. VIOLLET,LesÉtablissementsde Saint-Louis,t. IV, p. 67.
(I) V. suprà, p. 57, et note 7.
(5) HOISIN,édit. Brun-Lavainne, p. 333. — Institut, Fonds Oodefrov.

t. CXLV,fol. 46 (Citépar P. VIOLLET,Hist. des instit. polit, et admin. de
la Fran e, précité, t. 111,p. 448et note 2.)

(6) Institut,FondsOodefroy,t. CXLV,loi. 47.
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Beaujeu, en échange de son consentement, le tiers des

aides pour la guerre (1). Quelquefois, quand, malgré tout,

le seigneur refuse son autorisation, le roi se trouve dans

l'impossibilité de percevoir les taxes : « Contre la volonté

des barons ne mites pas ces finances en leur terre », écrit,

en 1303, Philippe le Bel à ses agents (2). D'autres fois, il

emploie les moyens violents : eu 1356, Jean fait mettre à

mort le comte d'IIarcourt et d'aulres seigneurs, qui s'op-

posenl à la levée d'une aide extraordinaire (3). En 1314, il

y a même comme une sorte d'insurrection : les seigneurs

se liguent pour étouffer les progrès du pouvoir royal, et

ils prennent prétexte de la taxe qui vient d'être décrétée

à l'occasion de la guerre de Flandre, « laquelle chose,

disent-ils, nous ne pouvons souffrir, nesouslenir en bonne

conscience, car ainsi nous perdrions nous el noz honneurs,

noz franchises et noz libertez » (4) ; el, devant celte altitude

énergique, Philippe le Bel suspend la levée de l'aide (5).

Charles VII promulgue enfin, en 1439, un édit qui interdit

aux seigneurs de s'opposer aux levées de subsides pour le

roi, de s'attribuer une part de ces subsides, ou de les

accroître à leur profit (6) ; mais cet édit fut très mal

obéi (7).
— Le caractère do ces marchandages est aisé à

préciser. Les seigneurs avaient droit do lever des impôts,

soit en vertu de bénéfices régulièrement attribués par le

roi dans la période qui précéda immédiatement l'établisse-

(1)L. DELISLE,Mandementsel actes diversde Charles V, p 531.

(2, VUITRV,Études précitées,t. 1, p. 153et t. II, p. 9.

(3jFROISSART,édit. Luce, t. IV, p. 176, 177. — Grandes chroniques de
F-ance,édit. Paulin Paris, t. VI, p. 27

(1) BOUTARH-,Noticeset extraits, t. XX, 2«partie, p. 218,219.
(5) Ordonn, t. I, p. 566, 580. — Comp. Fr FUNCK-BRENTANO,dans

Bibliothèquede l'ÉcoledesChartes, t. XLLX,1880,p. 37, 39.

(6)Ord. du 2 nov. 1439,art. 41 à 11,dans Ordonu,, t. X1I1,p. 312,313.

(7)P. VIOLLET,ibid.. p. 149.
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ment du régime féodal, soit en vertu de bénéfices qu'ils
S'étaient attribués à eux-mêmes, au moyen d'usurpations,

devenues respectables depuis le temps. Quand le roi

venait, sous prétexte d'aide féodale, lever des impôts
sur leur domaine, il portait atteinte à ces bénéfices, il y

mettait une restriction, il reprenait d'une main une part

de ce qu'il avait donné de l'autre. A telles enseignes

qu'après avoir bien marchandé, et avoir consenti, les sei-

gneurs craignaient que le roi ne s'autorisât du précédent,

pour s'arroger le droit de lever des subsides sur leurs lerres,

el pour leur reprendre tout à faille bénéfice dont ils avaient

joui. Alors, comme les villes libres, ils se faisaient accorder

des lettres de non-préjudice (1).
— Les mêmes débals se

retrouvent enfin, entre le roi et les réunions d'états ou les

assemblées de notables que le roi consulte « pour veoir

ceux qui lùy voudroient faire aide (2). » Lorsque le roi

avait de la peine à obtenir des seigneurs qu'ils l'auto-

risent à lever des aides sur leurs terres, il tâchait d'obtenir

les aides d'une assemblée des trois ordres ; et quand l'as-

semblée se montrait récalcitrante, il entamait des négo-
ciations avec les seigneurs directement. C'était un vrai jeu
de bascule. Suivant les circonstances, les temps, les lieux,

tantôt l'un des procédés procurait de meilleurs résultais,

tantôt c'était l'autie. Le principe du marchandage restait

(1) Exemplesdans P. VIOLLET,Hist. des inst. politiq. et admin. de la
France, précité, t. III, p. 1")0,note 1.

(2j Grandi'schroniques,édit. Paulin, Paris, t. V, p. 207. - Voir aussi
l'intéressantelettre du clergé de France au pape BonifaccVIII (ISAMUBRT,
Ane. lois, t. Il, p, 7;Met s.) où su trouvele passagesuivant : « Nosunivursos
et singul')Starnpridalos quain barones et alios requi.'ivit rei) instatilius,
piu.'cepitut dominuset rogavitac preeibus institit ut amicus ut... prout ex
debito /idelil:iti3 astritigimur, curarenius adesse consiliis il auxiliis
opporlunis.»



DE LABSENCEDE LIMITESA L'ÉMIETTEMENT 69

le même. Les étals sont ainsi consultés : en 1317 pour
une croisade projetée ; en 1318 et 1319, pour la guerre de

Flandre ; en 1323, pour une croisade; eu 1326, pour la

guerre contre le roi d'Angleterre ; en 1337. pour le même

objet (1). C'était la suite de 1314 : depuis celte date, en

effet, le roi n'ose plus guère s'adresser directement aux

seigneurs (2). C'est pourquoi il s'adresse aux états. Mais les

élats finissent par se lasser. Le roi réunit alors de petites
assemblées provinciales, auxquelles il en impose plus faci-

lement qu'aux étals généraux, et il se fait accorder, par

elles, des subsides. Une assemblée des étals généraux

annule, en février 1358, les délibérations ainsi prises par

les assemblées locales. 11esl vrai que la noblesse n'avait

pas participé à la séance et que la décision était nulle (3).

C'est le point de départ des troubles qui ensanglantent

alors Paris, et auxquels Etienne Marcel prend la part que
l'on sait. Mais Jean Maillari tue Etienne Marcel, qui.

d'ailleurs, trahissait le peuple de Paris, et le dauphin rede-

vient maître de la situation. Aussi, eu 1369, les élats

votent tous les subsides demandés par le roi, pour sou-

tenir la guerre pendant un temps indéterminé (4). Voilà,

dira-t-on, le droit du roi qui s'affermit? — Erreur. Ces

subsides. Charles V se reproche do les avoir réclamés, il

il) HERVIEU,Recherchessur 'es premiersétals généraux, p. 133,139-153,
175-178.201. D. BOUQUET,Nouvel examen de l'usage général des fiefs,
t. XXIII, p. 812,813,817et la note 1, 823et la note1.—Archiveshistoriques
du Poitou, t. XIII, p. 52, 53avec la note4, 68, 69. —•LEIIUOUEUR,Hist. de

Philippete Long, t. I, p. 297, 298.
(2; V. suprà, p. 67.
(3)Ordonn. de Charles dauphin, février 1258, art. 3, dans P. VIOLLBT.

Lesétats de Paris en févr. 1358, p. 18-19.

M)Grandeschroniques,édit. Paulin, Paris, t. VI, p. 321 —COVILLE,Les
états de Normandie, p. 106-110.— PICOT,Hist. des Étals généraux, t. l,r,
2«edit., p. 191-195.
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s'en fait un cas de conscience, el il a si peu le sentiment

d'avoir exercé un droit, mais, au contraire, d'avoir pris à

son peuple des biens indûment, qu'à son lil de mort, il

déclare vouloir abolir les fouages (tailles) et autres aides

(relaxationem fogaigiorum et aliarum servilutum voluntarie

faciens) (1). Mais, en dépit de la pression populaire, la

volonté du roi n'est pas suivie (2). On s'appuie, d'ailleurs,

sur les élats provinciaux, pour établir do nouveau les

taxes (3). La révolte éclate à Paris, à Amiens, à Orléans, à

Lyon, à Soissons, etc. Mais elle csl écrasée el les taxes

reparaissent (4). On se passe alors de l'approbation dos

états généraux. Mais le peuple de Paris se soulève, avec

l'appui de l'Université : c'estla révolution de 1413 à laquelle

l'écorchour Caboche a donné son .nom. Le succès de ce

mouvement est éphémère, et l'ordonnance arrachée au roi

est rapportée trois mois après (5). Qu'on ne rattache pas à

ce mouvement les abolitions plus ou moins complètes d'im-

pôts édictées par la régente Isabeau le 20 janvier 1418 (6)

(1) HAURÉAU,Noticessur le h° 8299 des manuscrits t-ilms de la Biblio-

thèquenationale, dans Notice et extraits des manuscrits, t. XXXI,2e partie,
p. 281.

(2) DI'.LISI.B,Mandements de Charles V, p. 918, n° 1955.— FINOT,La
dernière ordonnancede Charles V,dans Bibliothèquede.l'Écde des Chartes,
1. L, li?*'.»,p. 161-167.— 0>d., t. VI, p. 537, 552-551;1. VIL p. 700.—

TARDIF,Monum. histor., n° 1611.— MIROT,Essai sur la crise financière
de 1380-1383,thèse manuscrite (Écoledes chartes, 18?l).

(3) MIROT,ibid., p. 55-57.
(4)Ord., t. VI, p. 685. - PICOT,Hist. des États généraux, t. 1", p. 226-

237. — MIROT,ibid, — Religieux de Saint-Denys, édit. Bellaguct, t. l«f,
p. 130-157,231-255.

(5)COVILLE,Les Cabochicnset t'ordonnancede 1413,'1888.- P. VIOLLET,
Quelquestertes pour servir à l'histoire volitiquedes Parisiens au XV*siècle,
Ains.Mémoiresde la SociétéJe l'histoirede Paris et de l'Ile-de-France, t. IV,
p. 155-172.

6) Orelonn., t. X, p. 129.- Voir G DEBBAUCOURT,Hist. de Charles VII,
t. I«f, p. 392.
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elparledauphin, le 9 juillet 1418(1). Ce ne sont là que pro-
messes fallacieuses, et que surenchères pour conquérir des

partisans à Bourgogne ou Armagnac. On est au plus fort

de la guerre contre l'Angleterre. Le royaume a besoin

d'argent, parce qu'il lui faut des soldats. Les aides sont

imposées de nouveau. Elles sont, alors, votées, en général,

par les étais et donnent lieu à des débats approfondis (2).

Mais Charles VII une fois victorieux, et ayant reconquis

Paris, affecte do croire que les Etats lui oui accordé, à

Tours, en 1435, la permanence des aides et à Orléans, en

1439, la permanence de laille. Quand la noblesse, en

IH1, adresse à Charles VII un cahier de doléances, dans

lequel elle revendique pour les élats le vote périodique de

l'impôt, lo roi répond qu'on lui a demandé de ne plus as-

sembler les états pour voter les impôts, les frais de voyage
entraînant une lourde charge pour le « povro commun

peuple » ; aussi no consnlle-l-il presque plus jamais les

états e'- lève-t-il les aides d'autorité le plus souvent (3).

C'est alors que l'archevêque de Hoims, Jean Juvénal des

(1)Ordonn., t. X, p. 155-156.
(2) THOMAS,LeMidicl les Étals généraux sousCharles VII,dam Annales

du Midi,1SS9,p. 305-311.—G. DEBEAUCOURT,Hist. de CharlesVII, t II,
p. 581-585.— PICOT,Hist. des États généraux, 2» édit., t. 1, p. 292 et
suiv.

(3)Ordonn. du 28 févr. 1435(v. s.) : « Instructionset ordonnances...sur
la manièrede lever et gouvernerle fait des aides, qui souloientavoir cours

pour la guerre, lesquels le roy nostre dit seigneurdepuis son parlement de
Paris abattit, et du consentementdes trois estatzde son obéissancea remis
sus le XXVilI* jour de février, l'an mille 1I1ICXXXV». ISAMUKRT,Ane
lois, t. VIII, p. 831).— Ordonnanced'Orléans,2 nov. 1139,ait. 41-11et

préambulejPicor, Hist. des États généraux, 2«édit., t. I, t. 320 et s.). —

MONSIRKI.EI,rli.<<i.xv. édit.Dou>td'Anq, l, VI, p. 39. —C'OMINES.liV.VI,
ch. vi, édit do M"' Dupont, t. Il, p. 221225. •- HOUNON,Les institutions

politiquesel administrativesdu pays de Languedoc,p. 247.—THOMAS,clan
Revuehist., t. XL, p. 82-88— 0. DEBEAUCOURT,op. cit., t. III, p. 226-
227 ; t. IV, p. 417; t. V, p. 316.
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Ursins, écrit à Charles VII la lettre dont nous avons cité

plus haut un passage [[) vi dont il nous faut maintenant

examiner la portée. Il importe pour cela de reproduire les

lignes qui précèdent celles que nous avons citées.

Vos prédécesseurs, écrit-il au roi, ont accoustumé, quant ilz

avoient affaire pour la guerre, ilz faisoient assembler les trois

estas en demandant aux gans d'Eglise, nobles et commun peuple
que ils fcussent vers eulx en quelque bonne ville. Et y venoient
et y faisoient notablement monstrer les affairesqueil avoitpour
résister aux ennemis, en requérant que on voulsist ad viser com-

ment il pourroit sa guerre soustenir et que selon l'advis des

charges on luy voulsist aider. Et vous mesmes l'avés tousjours
frfit iusquesad ce que vous avez veu etcongneuque Dieu et For-

tune, qui est variable, vous avoient aidé tellement que vous vous

sentiez comme au dessus... Les aydes ordinaires, dépositions,

quatriesmes, vous les mettes ou souffrez mettre comme demaine

ordinaire, sans le consentement de vos trois estas. Et, ancienne,

ment, et encore le garde l'en, que onneles met que pour ungan.
Et, tous les ans, vos gensdesfinances, envoient mandemens nou-

veaux pour lesmeltresus.. On peut (2) bien nommer ce royaume
France, car ilz souloient estre francs etavoient toutes franchises

et libertés ; mais de présent ilz sont plus que sers, taillables à

voulenté... Qui regarderoitbienlepeupledece royaume, on trou-

veroit qu'il n'en y a ras la dixième partie d'icelluy qui y souloit

estre. Je ne vouldroye déprimer vostre puissance, mais l'aug-
menter de mon petit pouvoir. Et ne fay doubte que ung prince
comme vous spécialement peut tailler ses subgetz et lever aides

en certains cas et inesmement pour deffendre le royaume et la

chose publique; mais il se doit entendre raisonnablement. Ne ce

qui cstmien n'est point vostre. Peut bien estre que en la justice
vous estes souverain, et va le ressort à vous ; mais en droit de-

maine vous avez vostre demaine et chacun particulier le sien. Et,

(1) V. suprà, p. 60.
(2)P. VIOLLETcorrige et met : put (Hist, des instit. polit, et admin. de ta

France, précité, t. III, p. 166).
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de présent, ou ne taille point les subgés et ne les fait on pas
tondre simplement, mais on les escorche ; et ne leuroste t'on pas

simplement la layne, mais la peau, la chair et le sang jusques
aux os. (1)

Cette lettre nous inspire deux remarques importantes
—

En premier lieu, être franc, pour le frère du chancelier,

c'est bien, comme nous l'avons dit. échapper au domaine,

direct du roi, et la féodalité, telle qu'elle était constituée

à l'origine, représente bien un étal de liberté. Du jour où

des redevances sont établies par le pouvoir central, il n'y

a plus de franchise : chacun est taillable à volonté, comme

un serf. Tant la notion de la redevance, ou, comme nous

dirions, de l'impôt, était étroitement liée à celle de la

propriété 1 Le roi a son domaine, le domaine de la cou-

ronne. Qu'il y perçoive les tailles, soit. Mais sur le reste

du royaume, il n'a rien à prétendre : ce n'est pas son

domaine. Si, pourtant, il peut demander l'aide féodale.

Juvénal des Ursins le reconnaît expressément: mais en con-

sultant les états et en obtenant d'eux qu'ils y consentent.

— Tout cela est parfaitement correct, et il n'y a rien à y

reprendre. On ne saurait mieux que l'archevêque de Beims

indiquerlc caractère dos impôts deguerre perçus par le roi.

Mais, — et c'esl notre deuxième remarque,
— Jean

Juvenal des Ursins néglige de tenir compte d'un fait

important. Sous le règne de Charles VII l'armée est devenue

permanente (2). L'aide cesse alors d'être service excep-

tionnel : elle devient, elle aussi, permanente, puisque

Po'.ijel avoué de l'aide est, surtout, de payer les soldats. Le

(2; Épitre au roi CharlesVII, dans manusc.français2701,tel. 97,n»98v°
cité par P. VIOLLET,ibid., p. 165466).

(1 P. VIOLLET,Hist. tles inst. polit, et admin. de lo France, t. 3, p. 227»
161.
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roi est lu seigneur suprême, il est le chef do la hiérarchie

féotlale. Si l'aide devient, par suite do circonstances poli-

tiques, uno nécessité perinauonlo, elle doit cesser «être

une ressourco extraordinaire, et, comme los finances du

domaine do la couronno, elle devient permanente. Sans

doute, c'est une extension du pouvoir royal, mais aucun

principe nouveau n'intervient pour justifier cetto extension :

c'est l'effet naturel do la double hiérarchie des personnes
• ol des terres, qui constitue lo régimo féodal.

L'impôt royal est, dès lors,devenu permanent; il part do

l'initiative du roi olil sort non seulement à payer ses soldats,

mais encore, commo nous l'avons expliqué plus haut, à

toutes sortes d'autres d'objets. Rien ne réussit à modifier

cet étal de choses. En vain, lors de la Pragueiie, les sei-

gneurs réclament le consentement des étals pour toute

levée d'impôts, ainsi quo les « roys do Franco très cres-

tiens ont acoslumé do faire lo temps passé » (I). En vain

les états généraux sont convoqués : ils donnent en 1468

à Louis IX pour la guerre ot pour l'impôt un blanc-seing

général (2). En vain, en 1484, los états tentent-ils de

recouvrer leurs prérogatives antérieures on matière

d'impôls : ils se laissent entraîner à accorder « par manière

de don et octroi » la même somme qu'au temps du roi

Charles VII (soit 1.200.000 livres) ; de plus « pour une fois

tant seulement et sans conséquence » 300.000 livres tour-

nois, toujours par manière de don et octroi, — et en

(1) G. DBBEAUCOURT,Recueilde piècespour servir de preuves à la chro-

nique de Mathieua'Etcoudry, Paris, 1864,p."75. — PELICIER,Essai sur le

gouvernementde la dame de Beaujeu, p 59.
(2) Des États généraux et autres assembléesnationales, t. IX, p. 147-148.

— PICOT,Hist. desÉtals généraux, 2«édit., t. I, p. 342, note I.
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déclarant quo « lesditz eslals n'entendent point quo dores

en avant on mette sus aucune somme do deniers sans les

appeler » (1);
— le roi ou plutôt son Conseil, promit bien

de réunir los élats tous les deux ans (2). mais les étals ne

furent pas réunis et les impôts consentis furent lovés

chaque année. En vain Philippe Pot, sénéchal de Bour-

gogne et seigneur do La Boche soutient-il devant les mêmes

états do 1484, que le royaume n'est pas la propriété du roi

mais seulement un bien à lui confié par le peuple (3); cette

doctrine ne prévaut pas. On en est arrivé à un point précis,

à une véritable conquête du pouvoir royal : le roi fixe lui-

même le chiffre de l'impôt qu'il exigo ; il est le maître. Et

l'ambassadeur vénitien Tommaseo résume ainsi la situa-

tion :

(1)Cahiersupplémentairedans MASSRLIN',Journal, édit. Bernier, p. 119et
dans PICOT,op. cit., 2e édit., t. II, p 78-79,note. — V aussi cahier à la
suitedu Journal de MASSEI.IN,p. 698,et, mêmeJournal, p. 486-188.

(2)Réponsesdu roi, à la suite du Journal de MASSEI.IN,p. 712.
(3)« 11est constant, dit-il, quo la royautéest une dignitéet non la pro-

priétédu prince[non lixreditas)... L'histoireracontequ'à l'origine le peuple
souveraincréa les rois par son suflrage...; c'est dans sonpropreintérêt que
chaque nation s'est donné un maître... Tout le monde répète que l'Etat

\Respublica)est la chose du peuple. S'il en est ainsi, commentle peuple
pourrait-ilen abandonnerle soin? Commentdes flatteursattribuent-ilstout
le pouvoirau prince qui n'existe lui-mêmeque par le peuple(a populo ex

parte facto ...1 Dès lors quelle est la puissanceen France qui a le droit de

régler la marche des affaires,quand le roi est incapablede gouverner?
Evidemment,celte chargene retourne ni â un seulprince, ni à plusieurs,
maisà tous,c'est-àdire au peuple,donateur du pouvoir.Cettecharge, il la
doit reprendrecommesienne,d'autant plus qu'il est toujoursvictimeet seul
victimed'un mauvaisgouvernement.Il n'a pas le droit de régner, mais il a
pourun temps le droit d'administrer le royaumepar ceux qu'il a élus; et
j'appellepeuplenon seulementla populaceel ceuxqui sont simplementsujets
de celte couronne,mais encore tous les hommesde chaqueÉtat, si bien
que sousla dénominationd'Etatsgénérauxje comprendsaussi les princes».
Cahierdes états, à la suite de BESNIER,Journal de Masselin,p. 702-703:
Réponsedu roi, p. 713.—Nousavonssuivi la traductionde M. P. VIOLLET,
Hist. des instit. polit, et admin.de la France, précité,t. III, p. 230-231;.
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Il suffit au roi do Fruvïe de dire : je veux toile O'i telle

scytime. j'ordonne... ; et l'exécution est aussi prompt»' que si

c'était la nation entière qui eût décidé de son propre mouve-

ment. — Quelques Français qui voient un peu plus clair que les

autres disent : nos rois s'appelaient jadis llef}t>sFrancorum ; à

présent, on peut les appeler renés senorum (I).

Voilà donc où avaient abouti ces arrangements et mar-

chandages successifs : à donner au roi un droil général et

arbitraire d'imposer des taxes féodales dans toute l'étendue

du royaume.

Un tel droit no larda pas à se renforcer. Il était impos-
sihleaux roturiers de payer la taille, et au roi, et au seigneur

justicier. D'ailleurs la taille royale était désormais perçuo
d'une manière impérieuse. Il en résulta que les seigneurs

perdirent leur droit de taille. L'ordonnance de 1439 avait

déjà retiré ce droit aux seigneurs (2). Il est vrai que cette

ordonnance ne fut pas bien observée ; mais le principe était

posé; peu à peu, il fut respecté.

Mais, si les tailles et aides conservèrent leur nature féo-

dale, ils perdirent, chose curieuse, leur attribution d'une

manière de plus on plus complète; si bien que, lorsque

l'argent vint à manquer pour faire la guerre, lo roi dut

avoir recours à un nouvel impôt : ce n'est plus l'aide, ni la

taille, c'est la capilalion. Le mot est sinon nouveau, puis-

(1) TOMMASEO,Relationsdes ambassades vénitiennes,Paris, 1838, t. Ier,
p. 273(15l6;. — Voir D GNON,Lesinstit. polit, et admin. du pays de Lan-

guedoc,précité, p. 571et s.

(2) Art. 11 ISAMBERT,t. IX, p. 70): « Pour ceque plusieursmettent tailles
sus en leurs terres sans l'autorité et congédu roi. dont le peuple est moult

opprimé, le roi prohibe et détend... que nul de quelque estât, qualité ou
conditionqu'il soit, ne metteou imposetaille, aide ru tribut sur ses sujets ou

autres, pourquelquecause ou couleurque ce soit, sinonquece.soitde l'auto-
rité et congédu roi et par ses lettres patentes ».
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qu'il vient du droit romain, du moins rénové. La chose est

ancienne. La justification do celle laxe, au contraire, est

identiquement la môme que celle des aides et tailles royales

du moyen- âge.

Nous avons résolu, dit le roi. d'établir une cnpitation géné-
rale, payable pendant le leinps de la guerre seulement, par tous

nos fiijets sans aucune restriction par feux ou par familles, el

ncus avons lieu de juger ce moyen d'autant plus sûr que les plus
zélés et les plus éclairés de nos sujets des trois ordres qui com-

posent cet Eitat semblent avoir prévenu nostre intention, et que
ks Estats de Languedoc, se trouvant réunis selon l'usage ordi-

naire, après avoir accordé le don gratuit de 300.000 livres que
nous leur avons demandé,... par une délibération expresse de

leur Assemblée... nous ont proposé ce secours (1).

El voilà un impôt établi en 1695, suivant los modes des

xivc et xve siècles : don gratuit consenti par les Etats, des-

tination à la guerre, arrangement amiable, rien n'y manque.
Bien entendu, la capitalion, supprimée en 1G97, fui bientôt

après rétablie, et, depuis 1701 jusqu'à la lin de l'ancien

régime, elle fut perçue régulièrement, comme une sorte de

supplément à la taille (2).

Une foiç la capitalion devenue impôt régulier, quand le

(1) Voir BOISLISLE,Correspondance des contrôleurs généraux des

finances avec les intendants des provinces,Paris, 1874. t. I, Appendice,
p. 565.

2) XECKBR,De l'administrationdes financesde la France, éd. Lausanne,
1785,t. I, ch. vu, p. 178 : « Dans le plus grand nombre des provincesla

partie de cet impôt,qui concerneles roturiers, se répartit au marc la livre, et
l'on agit de même dans les pays de taille réelle, à l'égard des coniri-
but.blesen général... La partie de la capitalionqui n'est pas répartieau
marc la livre de la taille, est de tous les iinpJts le plus difticile à
recouvrer, et l'on sollicite sans cessedes modérations». - Voir au^i :
D'ARHOISDEJUHAINVILLE,L'administrationdes intendants, p. 25; MOREAU
DEBEALMONT,MémovesconcernantLesimpositionseldroits en Europe, 176s,
I. II, p. 421.
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besoin d'impôts nouveaux se fit sentir, il fallut inventer

sinon aulro chose, du moins un autre mot : ce furent les

dixièmes, vingtièmes ou cinquantièmes. Les mois chan-

geaient, le régime demeurait, avec celte seule,différence

que le roi ne demandait môme plus leur avis aux Etats,

encore moins leur autorisation. Il est vrai quo le roi

demandait parfois aux Parlements d'enregistrer les édits

portant augmentation d'impôts. Môme on 1780, Neckor

fit ôdicter que dorénavant le chiffre de la taille et de lu

capitation taillable ne pourrait plus être augmenté que par

une loi enregistrée par les Parlements; mais c'était là une

idée de banquier genevois, habitué à rendre des comptes,

cela parlait du môme esprit que la publication du fameux

«compte rendu au roi » sur les finances du royaume. Ou le

lui fit bien voir. Il est vrai que Calônue réunit los notables

pour leur faire approuver des projets de nouveaux impôts;

mais Galonné proposa aux notables d'établir une imposition

ou subvention territoriale, dont l'effet aurait été do prélovor

une quote-part du revenu de tous les biens fonciers au

profil do la monarchie, et, pour tous les immeubles maté-

riellement frugifèros, cette quote-part aurait été perçue en

nature. Les uolablos repoussèrent ce projet qui, s'il s'élail

fortement inspiré des idées de Vauban et de celles des

physi oc rates, était aussi el surtout une consécration extrê-

mement nette du domaine éminenl qui appartient aux sou-

verains sur los biens des sujets. Les notables, où la majo-

rité était aux classes privilégiées,trou vèrenl que c'était aller

trop loin : Galonné tomba. El, quand co môme projet,

adouci, fut présenté pour enregistrement au Parlement

de Paris, celui-ci, pour éviter de le repousser, déclara qu'i'

n'avait pas qualité pour consentir les impôts,* que c'était

l'affaire des États Généraux. Le projet sur l'imposition
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territoriale est alors retiré, et le Parlement consent à

voter des vingtièmes. Mais l'appel aux Etats Généraux

avait été fait, et c'est do là que les réformes allaient venir :

c'était Neikcr, succédant à Loménie doBrienno, qui devait

les convoquer. L'ancien régime se îo» mine ainsi sur une

affirmation trèseatégoriquo des prétentions du roi à être le

propriétaire suprême des biens de ses sujets.

c) Si les arrangements conclus avec le roi ont abouti,

peu à peu, à lui conférer le droit de tailler à merci les

habitants de tout le royaume, ce n'a été, nous l'avons déjà

vu, qu'au prix d'incessants marchandages. C'est à ces

marchandages que se rattache tout le chapelet des exemp-

tions, chapelet interminable, renouvelé sans cesse, de siècle

en siècle, et dont le développement ne s'arrête qu'à la

llévolulion.

Nous avons cité déjà de nombreux exemples d'exemp-

tions d'impôt accordés en échange d'autres conlribulions,

payées sous forme forfaitaire.

Nous insistons, ici, sur ces exemptions pour faire

remarquer qiîe celle pratique est en complèto harmonie

avec le caractère patrimonial do la taxe. S'il s'agit d'un

service public, ces compromis sont injustifiables S'il s'agit

d'un propriétaire féodal qui s'efforce do faire rapporter le

plus possible à tous ceux qui sont sous sa « mouvance»,

rien de plus logique, rien de plus légitime : c'est dans

l'ordre des choses.

Et ce que nous disons des exemptions rachetées à prix

d'argent, ou par quelque autre mode de rémunération, il

faut le dire, à plus forte raison, des indemnités. Car, au

fur et à mesure que la royauté reprenait son pouvoir, il

lui devenait loisible, à nouveau, de conférer des privilèges
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d'indemnité. Ces octrois d'immunités avaient élé, nous

Cuvons vu, une des causes do l'affaiblissement du pouvoir

royal, et avaient rendu possible l'ouverture do la période
féodale. Lorsque les rois s'acheminèrent à nouveau vers

le pouvoir absolu, ils continuèrent à concéder des privi-

lèges d'immunité, dans deux sortes de cas : d'une part,

quand ils se trouvaient dans la nécessité de maintenir, sur

un point donné, des immunités anciennement accordées,
— alors, c'était que le pouvoir royal n'avait pas encore

reconquis toute sa puissance, et qu'il rencontrait encore

des obstacles; — d'autre part, quand ils y voyaient

quelque intérêt politique,
— alors, c'était un moyen de

gouvernement, une sorte de pension royale, qui se tra-

duisait, pour le trésor, par une moindre recette, et non par
une dépense.

Examinons d'un peu près ces immnités.

Elles s'appliquaient surtout aux gentilshommes el aux

clercs.

Dès 1295, les instructions données par Philippe le Bol

sur la manière de lever le centième, déclarent que < nus

chevaliers, ne escuiers, qui soient convenables a armes

et qui le puisse faire, ne doit estre conlrainz a paier
l'aide » (1). Ce n'était sûrement pas là une innovation (2).
Cette inégalité n'était pas choquante, et ne constituait pas,
à proprement parler, une immunité : les gentilshommes
seuls doivent le service militaire, les autres doivent l'impôt

(1) Noticeset extraits des manuscrit-, t, xx, 2e partie, p. 109.
(2) CAI.LERY,Hi^t. du pouvoir royal d'imposer précité, pp. 35, 85, avec

les notes. — Lftlre de M. Callery, dans Revue hist., 1er mars 18^2. —
Observations de M LUCHAIF,Een ce qui concerne la" dîme de 1184 ou
1185,dans Revue hist., t. LXXII,p. 335. — P. VIOLLET,Hist. des instit.

politiq. et admin. de la France, t. III, p. 474. et notes 1, 2 et 3.
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do guerro, chacun paie à sa façon (l)..Ce n'était, d'ailleurs,

là quo la répétition textuelle de ce qui avait lieu pour les

tailles perçues par les seigneurs : ils les prélevaient, sur les

serfs (2) et sur les roturiers (3), mais il n'y avait pas do

taille noble.

Lorsque le roi eut des armées permanentes, et que

l'impôt devint, en conséquonco, permanent, il n'y eut plus

aucune raison valable pour en exonérer les nobles ; du

moins, il n'y eut, pour cela, que des raisons politiques :

les nobles, conservant leur immunité personnelle, se mon-

trèrent plus dociles pour permettre au roi de lever la taille

sur leurs terres. Au xvi* siècle, l'immunité des nobles, à

cet égard, est un point acquis. L'ordonnance de mars 1583

le déclare formellement (4).

Dans certaines régions, (Guyenne, Languedoc, Provence,

Dauphiné, Bretagne), où la taille était non pas un impôt
sur lo revenu personnel des contribuables, quelle que soit

la source, mobilièro ou immobilière, de ce revenu, mais un

impôt exclusivement attaché aux immeubles, la môme

immunité s'était établie au profit des terres nobles : les

fiefs étaient exemptés à raison du service militaire qui y
était attaché (5).

vl) VUITRY,Études précitées, t. II, p. 20-27. — Notices el ilocumenls
publiés par la Société de l'histoire de France, p. 247-248.— DBLISLE,
Mandementsde Charles V, n° 625, p. 313. — MKNARD,Hist. de Nîmes,
t. III, p. 72-77 et les notes de la p. 612. — P. VIOLLBT,ibid., p. 474 et
note4.

(2) V. suprà, p. 44-15.
(3) V. suprà, p. 56.
(4) Art. 8 : « Nous voulonsaussi qu'ils (diverses catégories d'officiers)

soientcompriscsdites tailleset assietteet contraints audit payementcomme
nosautres sujets, sinon en cas qu'ils fussent nobles et vivans noblement»
(Dans NÉRON,t. 1«, p. 667). — Voir Encycl. mélhod. Jwisprud. t. VI,
p. 123.

(5) CHASSANDEUS,In consuet.Burg., rub. 9, n° 15.
HAYEH 6
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Il importo d'ajouter que, presque partout, les villos avaient

réussi à s'exonérer de la taillo, en échange d'un abonnement

pris sur lo produit do leurs octrois (I); c'était là oncore

l'un db cos cas d'exemption par voie do rachat, dont nous

avons parlé.

Il résultait de là que, seuls, les paysans, fermiers et cul-

tivateurs, payaient la taille royalo (2).
On conçoit donc quo les tailles étaient devenues particu-

lièrement odieuses, non pas en tant qu'impôts à pro-

prement parler, mais àcauso dos immunités injustifiables,

auxquelles donnait lieu la perception des tailles, el impôts

assimilés. Or, à la fin du xvm* siècle, le roi n'avait plus
aucun motif do maintenir ces immunités : il était devenu

assez fort pour pouvoir les supprimer, et, puisque lo tiers

étal réclamait celte suppression, lo roi y consentait vo-

lontiers. Il avait, agissant comme propriétaire, déchargé
les nobles de celle partie de leurs redevances. Agissant

toujours en maîlre, il s'apprêtait à la leur imposer, et il

(1) NECKER,De l'administration îles finances de la France, précité, I,
p. 5.

(2) LEHRET,De la souveraineté,1. III, ch. vin, p. 113: u Nous ne voions
dans tout le plat parsque rigueur extrême et (j'oserais dire)que toute inhu-
manité. Car, après que cespauvresgens ont été pillés et saccagéspar les gens
de guerre, il faut encore qu'ils paient seuls toutes les crues qui se lèvent
durant les tems misérables,d'autant que c'est alors que tous les exemptsfont
valoir leur privilège avec le plus de puissance... Puisque (les tailles) sont à

présont augmentéesde trente fois plus qu'elles n'étaient du commencement,
seroitil plus raisonnable de diminuer le nombre des privilègesau lieu de
l'augmenter, comme on fait tous les jours ». — MOREAUDB BBAUMONT,
Mémoiresconcernant les impositionset droils en Europe, 1768,t. II, p. 23 :
« Quoique les tailles doivent être assises, portées et payées par toutes
manières de gens contribuables... néanmoins les plus riches sont ceux qui
payent le moins et qui cherchentà s'exempter, les uns sous prétextequ'ils
sont nobles, les autres en qualité de fermiers et métayers des gens
d'Eglise, nobles ou autrement, ce qui est toujours à la foule du pauvre
peuple.»
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l'aurait fait, si les étals généraux do 1789 étaient restés

dans leur rôle, et avaient suivi docilement son impulsion.
Laréformo fut opérée nu nom de la nation par l'Assemblée

Conslituanto, et non par lo roi, aidé des états généraux (1).

L'autre classe d'immunisés avait été le clergé, Nous

avons déjà fait allusion aux marchandages intervenus

entre lo roi et les églises. Il nous faut ici insister sili-

ces marchandages et montrer en quoi les biens d'Eglise

jouissaient et en quoi ils ne jouissaient pas de l'immunité.

C'est un point de première importance dans l'histoire du

droit général do propriété reconnu au roi.

A l'époque où lo pouvoir royal s'affaiblissait, el où le

régime féodal était envoie de formation,beaucoup d'Eglises

avaient reçu du roi l'usage de certaines terres. Ce droit

d'usage était viager : à la mort du titulaire de l'Eglise, les

(1) Voicice que disait, à ce sujet, le garde des sceaux.M. de Barentin,à
l'ouverturedes Etats généraux,le 5 mai 1879: « Tant que le servicedo l'ar-
rièrc-bana duré, tant que les possesseursdes fiefsont été contraints de se
transporter à grands frais d'une extrémitédu royaume à l'autre, avecleurs
armes, leurs hommes,leurs chevaux,leurs équipagesde guerre ;de supporter
des pertes souvent ruineuses,et quand le sort des combats avait mis leur
liberté à la merci d'un vainqueuravare,de payerunorançontoujoursmesurée
sur soninsatiableavidité,n'était-cedoncpasune manièrede partagerl'impôt,
ou plutôt n'était-ce pas un impôt réel que ce service militaire quo l'on a
mémovu plusieurs fois concouriravecde? contributionsvolontaires? Aujour-
d'hui que la noblesseobtientdes récompenseshonorifiqueset pécuniairesles
possessionsde cet ordre doiventsubir la loi commune.>»(BÛCHEZet Houx,
Hist.parlementaire de la Révolutionfrançaise, t. I, 1831,p. 359).Or il y avait
longtempsque l'armée était devenuepermanente.C'était depuis CharlesVU.
L'immunitéavaitduré plus de quatre sièclesaprèsque la raisoninvoquéepour
la justifier avait disparu. Faire des cadeauxaussi prolongés sur la chose
publique,c'est le faitde quelqu'unqui se considèrecommepropriétairedecette
chose,non d'un mandataire,d'un administrateur.— La taille, la capitation
et les vingtièmesfurent abolis par la Constituante,qui établit en place : la
contributionfoncière (loi du 23 nov. 1790j,la contribution personnelleet
mobilière (loi du 13 janv. 1791)et l'impôt des patentes (loi des 2-17 mars
1791).
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•biens faisaient retour au roi, jusqu'à la nomination du

successeur. Ces dons royaux se nommaient regalia, les

régales (1). Elles sont nombreuses au ix* siècle (2).
— Eu

outre, lo pouvoir royal avait concédé aux Eglises le droit

de percevoir non seulement sur les régales, mais encore

sur tous les biens des fidèles, un véritable impôt en nature :

\adhne. Le premier aclo royal sanctionnant la dlme somblo

être une lettre de Pépin le Bref à Liillus, évêquo de

Mayenco (3). Charlemagno intervint aussi, cl donna une

sanction civile à la dîme, qui, d'abord, avait été une simple

prescription religieuse. Il soumit à la dîme les revenus

royaux oux-mèmos (4). La perception des dîmes est donc

organisée dès la secondo moitié du vin* sièclo (5).
Ces concessions du roi aux- Eglises no nous étonnent

pas : nous y voyons seulement une preuve, parmi beau-

coup d'autres, de ce fait que lo royaume était la propriété

véritable du roi, et qu'il en donnait des parcelles à qui bon

lui semblait. Mais ce que ces concessions aux Eglises

curent do particulier, c'est qu'elles comportèrent, pour le

roi, uuo sorte do contre-partie : il conserva sur les biens

(l) Pierre DEBLOIS,cité par TIIOMASSIN,Vêtuset nova Ecclesi.-edisciplina
circa bénéficiaet beneficiarios,3' part., liv. I, ch. 30, édit. André, t. VI,
p. 176.

12)Voir notammentGaltia christania, t. IV, Instrumenta, col. 129-130.
(3) BORETIUS,I, p. 42. —Voir aussi les capitulairesde 779,ch. 6 (I, p. 48)

et de 794, ch. 76 (I, p. 76).
(4)Capitulade partibus Saxoni.v,art. 16 ;BORKTIUS,I, p. 69).
(5) FLACH,Les origines de l'ancienneFrance, Le régime seigneurial, I,

p. 335-336.— P. VIOLLET,Hist. des instit. potitiq. et admin. fie la France,
précité, t. 1, p. 376.— Capitula de partibus Soxoyiix, art. 16-17;capit. de
818-819,art. 5 (BORETIUS,I, p. 69, 287).— PEKTZ,Leges,t. III, p. 471. —

Capitulaires d'Halton, évéquede Bàle,de l'an 820environ, dans TROLILLAT,
Monographiede l'histoire de l'ancienévéchédeUtile,t. I, 1852,p.99.—Texte
manuscrit importantdans une homéliedu tempsde Charlemagne(Collection
Batuze, t. 379,fol. 157,n° et v°). — TIIOMASSIN,op. cit., 3e partie, liv. I,
ch. 4-6.
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dos Eglises un droit supérieur do disposition (I). En vertu

do ce droit, lorsque lo roi se trouvait avoir besoin d'argent

et de terres, il s'emparait des biens des Eglises. Co pouvoir
fut exercé déjà sous lo règne do Clovis (2). Sous Charles

Martel, des terres furont ainsi reprises aux Eglises pour
les donner aux seniores. qui, en échange, lui fournirent les

cavaliers armés dont il avait besoin pour lutter conlro les

Sarrasins. C'est co que l'on a appelé la « sécularisation des

biens ecclésiastiques » (3).
'

L'tëgliso élova des plaintes énergiques. Les fils de

Charles Martel, Pépin el Carloman, lui accordèrent une

satisfaction partielle. Une partie des biens qui lui avaient

été pris furent rendus ; les autres furent laissés à ceux qui
en avaient reçu la concession, mais dans des conditions

nouvelles : ils furent considérés comme biens tenus de

l'Eglise à titre de précairo (precaria), c'est-à-dire pour la

durée seulement de la vie i\u concessionnaire; ils faisaient

donc retour à l'Eglise à la mort du concessionnaire; de

(1)SCIIRÔDKU,DeutscheRechtsgeschichte,2»édit., p. 113-160.
(2)Troisièmeconcilede Paris, de 556, ch. 1 (MAASSEN,I, 141,3); Accidit

etiamut temporibusdiscordiie sub permissiono borne memoritedomniClo-
dovicirégis res ccclesiariumaliqui compeiissent,ipsasqueres improvisamorte
collapsipropriis luoredibusreliquissent.

(3) Had. VALKSIIS,RerumFrancicarum,\iv. 25, t. III, p.538 et s.— HOTn,
Feudalilàt, p. 71et s.— WAITZ,DeutscheVerfassungschichte,t.IIi, lr'part.,
2«édit., p. 15et s.; t, IV, 2*édit., p. 177-210.—SCIIRODER,op. cit., p. 157,
et s. — BRUNNKR,DeutscheRechtsgeschichte,II, p. 246 et s. — HAEI'SAET,
Défensede ChartesMartel, dans OEuvres,t. I, p. 283 et s. — BEUGNOT,Sur
la spoliatio7ielesbiensdu clergé attribuée à CharlesMartel, dans Mémoires
de l'Académiedes Inscriptions, t. XIX, 2e partie, p. 360et s. — ROTH,Benee
ficial Wesen,p. 327 et s., Sécularisationdes Kirchengutesun1er den Karo-
lingern (Extrait du MiinchenerhistorichesJahrbuch, 1861).— KIHHECH,Di-

sogenannteDivisiodes frànkischesKirchengutesin ihrem Verlaufeunter Kar
Martelund seinenSohnen,1883.— KAUEMANN,dans Mtdebrand's Jahrbuch,
t. XXII,p. 73et s. —BRLNNEH,dans Xeitschriftder Savigny-Stiflung, t. VIII,
GermanischeAbteilung, p. 20 et s. — P. VIOLLET,Hist. des instit, politiq. et
admin. de la France, précité, t. I, p. 136.
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plus, celui-ci devait payer une redevance, ou census, à

l'Eglise. Il fut d'ailleurs déclaré quo si, à l'avenir, lo roi

avait besoin de concéder des biens ecclésiastiques à des

laïcs, celte concession se forait au moyen d'uno précaire

consentie sub vcrbo régis par l'Eglise elle-même. Telle fut

la solution adoptée an synode do Lestinnos en 743 (t).

Au ixe siècle, pourtant, interviennent de nouvelles sécu-

larisations de biens ecclésiastiques, on vertu du principe

déjà formulé: lo droit supérieur de propriété, qui appar-
tient au roi. Sous Louis le Débonnaire et ses fils, au

milieu des discussions et des guerres civiles, les princes

enlèvent fréquemment des terres aux Eglises ou aux

couvents, pour les donnera des laïcs à litre de bénéfice ou

do précaire. C'est ainsi que furent spoliées les églises

d'Auxerre, Yionne et Lyon (2)."

L'Egliso ne chercha pas à nier lo principe. Mais elle

s'efforça toujours de rentrer dans ses biens et d'obtenir

des compensations. De nombreuses et importantes négo-

ciations eurent lieu, à cet effet, sous le règne de

Charles Lo Chauve (3). C'est ainsi que, peu à peu, les

Eglises, et, de môme, les couvents, obtinrent des chartes

d'immunités : non seulement ils étaient dispensés de payer

l'impôt au roi, mais ils avaient le droit de percevoir des

impôts sur ceux qui habitaient leurs terres. Il est pro-

bable que lo droit pour les Eglises de percevoir la dîme se

rattache à co mouvement.

(1) Capitularium Liptinense. ch. 2, dans BORETIUS,Cap.,'t. I, p. 28. —

Comp. Cap. Suessionense,ch. 3, dans BORETIUS,Cap., t. I, p. 29.

1,2)Gestu episc. Aulissiod., dans PERTZ,Script., t. XIII, p. 395. — Voir
Honi, Bénéficiai Wesen,p 444, 450; Feudalildl, p. 86.

(3) Synodus ad Teodonisvillam, a. 811, c. m-v (BORETIUSet KRAUSE,C'a-

pilularia, t. II, p. 114). — Concitiutn Verntnse, a. SU, c. IV-XIIIKRAUSE,
11,p. 385. — Synodede Beauvais, a. 845 (KKAUSE,II, p. 387).
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Telle est, en tous cas, l'origine de colle immunité

générale dont jouissonl los biens d'église à l'époque féodale.

C'est, on dernière analyse, un don gracieux fait par le roi.

Or, lorsque le roi, au nom du principe de l'aido féodale,

se mit à lever des taxes sur l'ensemble du royaume, il

n'épargna ni les églises, ni les abbayes, on dépit de leur

immunité. Nous avons déjà signalé lo fait, et montré los

marchandages qui eurent lieu à celle occasion, entre le

roi, les évoques et le pape (I).
Mais ce n'est pas soulement au nom de l'aide féodale

que le roi imposait ainsi, les Eglises ; c'était aussi au nom

do deux autres droits, do caractère essentiellement féodal,

el qui nous intéressent directement au point de vue de la

question do la propriété : le droit de garde et le droit de

régale.

Souvent, un seigneur avait la garde d'une église ou d'un

couvent. Ou entendait par là un droil de protection, qui

appartenait aux héritiers de quelque bienfaiteur de l'Eglise,

ou qui était résulté de ce fuit qu'à une époque donnée,

l'Eglise ou lo couvent avait réclamé la protection de loi

seigneur, et que ce seigneur et ses héritiers s'étaient

arrogés, une fois lo danger passé, un droil perpétuel. Lo

droit de garde permettait au seigneur d'intervenir sur les

possessions de l'Eglise ou du couvent, pour les défendre

contre les entreprises du dehors ou pour faire cesser des

troubles intérieurs : droit de police et droit do juridiction.

Notamment, le seigneur pouvait prendre les biens

ecclésiastiques el y établir des gardiens : cela était de

l'essence môme du droil de garde. (2)

(1)V. suprà, p 65.
(2) BEAUMANOIR,ch. XLVI; OUILHIERMOZ,Enquêteset procès,p. 311et suiv.
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Ce droit de garde, on le voit, était une variété du

domaine éminent, qui caractérisait la propriété seigneuriale.

Or, dès le XIIIe siècle, le roi prétendait avoir, sur toutes

les Eglises et sur tous los couvents un droit do garde

général ; mais ce droit ne produisait pas d'effet, là où

s'exerçait le droit de garde particulier des seigneurs ;

au contraire, dès quo le seigneur renonçait à son droil, ou

cessait de l'exercer, le roi intervenait et l'exerçait à la

place du seigneur (1).

Ce pouvoir ainsi réservé au roi s'explique aisément, si

l'on songe que tout droit de domaine éminent exercé par un

autre que par lui est, à l'origine, une concession consentie

par le roi, ou une usurpation qu'il a laissé accomplir sur

ses droits. Le domaine général que
le roi possédait sur

l'ensemble du royaume avant la période féodale comprenait,
au moins virtuellement, co droit de garde : le roi aurait pu
exercer ce droit, lo cas échéant. Dès lors, si les seigneurs,

ayant exercé ce droit, cessaient de le mettre en pratique,
le don royal se trouvait en quelque sorte révoqué, le roi

reprenait possession do ce lambeau de son domaine; il y

avait, sur ce point, révocation de la donation.

Or, une royauté dont la puissance S'accroît chaque jour
n'est pas eu peine pour faire surgir les raisons do révoquer
ainsi les donations d'autrefois : quand los motifs sérieux

font défaut, ou invoque des prétextes.

Philippe le Bel, déjà, prétend exercer le droit de garde
à l'exclusion des seigneurs (2), ot le droit de garde finit

par appartenir exclusivement au roi (3).

(1) BEAUMANOIR,ch, XLVI,1, 2 et SUIT.

(2) Scriptum contre Bonifacium,art. 3 et 4, dans Duruv, Ifittoire du dif-
férend, Preuve», p. 317et s.

(3) Voir, p. ex., le Grand Coutumiir de Normandie, ch. LUI,p. 131.
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Ce droit est d'autant plus important que l'Eglise ou le

couvent ainsi sauvegardés paient souvent des redevances

pour ce service.

Ainsi lo principe de l'immunité reste sauf, théori-

quement. Le roi ne lève pas d'impôt sur l'Eglise, hors le

cas, devenu d'ailleurs permanent, de l'aide féodale pour
la guerre. Mais, il louche une redevance, parce que l'Eglise,

immunisée, est sous sa protection, et que cette protec-

tion, comme tout travail, mérile salaire.

En bon français, cela revenait à reprendre une partie

de ce que l'on avait donné, et cette prétendue protection
n'était qu'un acte do reprise; ce n'était pas, d'ailleurs, un

devoir do garde, c'était un droit de garde, qu'exerçait le roi.

L'immunité des biens ecclésiastiques, dès lors, avait

vécu ; le don octroyé par le roi était révoqué, en ce sens

que les biens d'église étaient définitivement soumis à

l'impôt royal.

Ce seroit, dit Lebret, trop diminuer les droits de la souverai-
neté royale, de mettre en doute que nos rois ont exempté de

leur sujétion les terres et les possessions dont ils ont fait présent
aux églises ou qu'ils ont permis leur être données par leurs

sujets. Car il est véritable qu'ils ont en leur roiaume un souve-
rain empire sur tout ce qu'il contient et que toutes les terres,
soit des ecclésiastiques, soit des laïques, relèvent luédiatement
ou immédiatement de leur couronne (1).

C'est aussi ce qu'affirme Louis XIV (2).

Mais, si l'immunité ecclésiastique a vécu, c'est, ou le

voit, que la propriété royale a repris une partie de son

extension primitive. C'est comme propriétaire féodal que

(1)LEHRET,De la souveraineté,1 1, ch. MU,p. 26.
(2)V. suprà, p.31.
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le roi agit on toutes ces circonstances et loujours, en

vertu de notions tirées du droit féodal de propriété.
11 faut pourtant ajouter que l'Eglise ne prit jamais son

parti de cette conquête, effectuée par le roi ; elle maintint

toujours son droit d'immunité, et refusa loujours de payer
des contributions au roi autrement qu'à tilre de don. Ce-

laient les représentants de l'Eglise qui passaient un con-

trat avec le roi, pour fixer les conditions suivant lesquelles
la donation aurait lieu. Le contrat de Poissy, en 1561, qui
eut une si grande importance au point de vue historique,
n'est quo l'un parmi ces contr. (1). Depuis 1586 ces

contrats sont faits chacun pour di nuées, et, à la fin de

chaque décado, on fait un nouveau contrat (2).
Mais la convention n'était qu'apparente, le don n'était

qu'un faux semblant. La réalité était que le roi imposait

les biens d'Eglise et los auteurs ecclésiastiques en conve-

naient : « C'est lo roi, dit Fleury, qui impose le clergé en

général et en particulier ; les contrats que le clergé fait

avec lo roi ne sont que des abonnements, semblables à

ceux que le roi fait avec les pays d'Etals » (3). Que des

abonnements... assure Fleury. Nous sommes donc bien on

matière patrimoniale : c'est la série des marchandages qui

se perpétue.

Nous avons dit qu'un autre droit féodal avait été invoqué

par le roi, et avait contribué à ébranler l'immunité accor-

dée aux églises : c'est la régale.

(1) LAFERKIÉKE,Lecontrat de Poissy,1905.
(2) Recueilliesremontrances,édils, contracts et autres chosesconcernonsle

clergé de France, Paris, 1615,2" partie, Contrats passez entre le roi et le
clergé, p. 19,62, 92.

(3) FLEURY.Mémoiresur les affaires du clergé,à la suitede sonInstitution
au droit ecclésiastique,édit. Boucherd'Argis, II, p. 228, note1.
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Nous avons parlé déjà de ces dons de terres faits par lo

roi aux églises de ces regaliaoa régales, qui faisaient rotour

au roi à la mort de chaque titulaire des biens, jusqu'à la

nomination de son successeur (1). Pendant l'intervalle où

la fonction ecclésiastique à laquelle ces biens étaient atta-

chés, restait sans titulaire, le roi, naturellement, percevait
los revenus des biens : c'était une part de son patrimoine

qu'il avait aliéné à titre gratuit, et qui y faisait retour tem-

porairement.
Il arriva peu à peu que le roi considéra comme composé

do régales la temporalité loul entière de chaque évèché,

quelle qu'en fut la provenance. Ilincmar menliouno déjà la

mainmise do Carloman sur l'évèchô de Reims à la mort

d'un titulaire (2).
Le droit de garde, dont nous venons de parler, vint so

combiner ici avec lo droit de régale : les biens qui n'avaient

certainement pas été donnés par le roi aux Eglises ou au

couvent, passaient sous la protection du roi et il en tou-

chait los revenus, tant que le nouveau titulaire n'était pas
nommé (3). Cola revenait au môme, et c'était toujours, au

fond, comme propriétaire que le roi agissait : dans le pre-
mier eus, il avait été directement propriétaire des biens

on question el sa qualité ancienne réapparaissait ; dans lo

second cas, il exerçait le droit général de propriété, qui lui

appartenait sur l'ensemble du royaume et dont la garde
universelle n'était qu'une des manifestations.

Nous n'avons pas à retracer ici les abus auxquels

(1)Voir suprà, p. 8381.
(2) HINC.MAR,Devilla Noviliuco,édit. Migne,t. I, p. 1423.
(3)A. DBLABORDEIUB,Recueild'actesinéditsdesducsde Bretagne,p. 224.

— Gravamina ecclesiisprovincin Turonensisillala, dans Mélangeshisto-
riques, t. II, 1877,p. 358. —ESMBIN,Étude sur la questionde<investitures
dans les lettresd'Yvesde Chartres,p. 145,r.ote1.
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donna lieu l'exercice du droit de régale, ni à dire

comment les officiers royaux, sous prétexte d'administrer

les bénéfices vacants, se livraient & des pillages mémo-

rables, d'où est venue l'expression se régaler, avec son

acception, aujourd'hui courante, de faire bombance (1).
'

Nous n'avons pas davantage à rappelor les négociations

auxquelles ces abus donnèrent lieu entre Boniface VIII et

Philippe le Bel (2). ,,

Mais il importe de remarquer, à ce propos, que lo roi

refusa d'aller aussi loin que le voulait le pape dans la voie

des réformes, et qu'il no consentit pas à ce que les revenus

perçus pendant la régale fussent restitués au nouveau

bénéficiaire (3).
Dès lors, la question était définitivement tranchée, et,

si la régale donna, par la suite, lieu à des difficultés, ce fut

au sujet du droit d'investiture, ou, comme on disait, de la

régale « spirituelle ». Mais lo droit pour le roi de percovoir

les revenus du temporel pendant la vacance, autrement

dit la régalo « temporelle » était, dès celte époque, un droit

incontesté. i

Or, qn'élnit-ce quo co droit sinon une sorte d'impôt

intimement lié à la notion de propriété? Ou ferait en vain,

rentrer une telle institution dans le cadre de nos idées

classiques en matière de propriété et d'impôt. C'est la

meilleure preuve que ces idées sont do date relativement

récente. Avant la Révolution la question do classification

(1) Gravamina, etc., ibid.

(2) Bulle Aweulta fiH, V. HEFELK,t. IX, p. 220. - Ord. de 1303(n. s.),
art. 10, 11 [Ordonn., I, p. 35*).

(3) Articuli pro quibus dominus Bontfacius papa VIII misit dominum
Johannum... ad dominumPhvippum, rtgem Francorum, dans Mélangesht**

toriques, t. H, p. 380, 38l. — PHILIPS,Ùas Regalienrecht in Frankreich,
Halle, 1873,p. 28, 91,92, 91.
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n'embarrasse personne : l'impôt est tellement do nature

patrimoniale, c'est à ce point la chose du roi, qu'aucune

question no se pose : c'est tout simple.

Nous considérons, en résumé, comme acquis, le

caractère patrimonial des aides, tailles, et de tous les

impôts qui s'y sont attachés. Plus on étudie leur origine,

et plus on est forcé de les rattacher à cette notion : le

royaume est soumis à un droit de propriété générale, dont

le roi est titulaire. Ces impôts sont les redevances dues,

pour des raisons diverses, au souverain fielleux du

royaume, au roi, jusqu'à la lin de l'ancien régime, telle est

la règle.

B. — Nous avons parlé des tailles et aides. 11nous reste

à parler des « greniers », c'osl-à-dire des -.<greniers à sel »,

des gabelles, autrement dit de l'impôt sur la vente du sel,

monopolisée au profit du roi (1).
Notre tâche est facilitée par ce quo nous avons dit des

aides, car l'impôt spécial sur lo sel, dénommé gabelle, ne

fut, à l'origine qu'une variété de l'aide extraordinaire en

cas de guerre. Telle fut la gabelle établie en une dato

inconnue, dont Philippe le Long disait, en {318, qu'elle
« esloit moult déplaisante au peuple », parce qu'on

craignait « qu'elle ne durast à perpétuité » et « fust mise

dans lo domaine royal » ; or Philippe se défendait d'avoir

intention si noire : il désirait que « par bon conseil et

advis bonne voye et convenable fust trouvée par laquelle
l'on mist bonne provision pour le fait de la guerre et les

dites gabelles fussent abattues à toujours. » (2) Il est

(I) Levestigedesfinances,dansJACQUETON,Documents,p. 22b.
(i) Ordonn., 25 t'évr.1318K0>donn.,t. I, p. 679).
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prpbable, en effet, que la gabelle fut supprimée, ou, du

moins, qu'elle ne devint pas permanentej car, en 1342,

Philippe VI déclare qu'il a décidé « certains greniers ou

gabelles de sel être faits par son royaume. » (1)

Mais, en dépit de la guerre de Cent ans, qui débute à ce

moment, la gabelle ne fut pas encore maintenue à l'état

permanent. Loin de là, en 1346 (n. st.) le roi jure aux

prélats, barons, chapitres et bonnes villes de Languedoil

convoqués à Paris pour la Chandeleur (2 février) quo les

gabelles no seront point perpétuelles. On a déjà remarqué

que la forme de co serment était très intéressante: le roi

déclare quo les gabelles ne seront point incorporées au

domaine (2) L'expression est à retenir : elle jette un jour

sur toute celle histoire des impôts, car elle signifie que,

du moment où elle serait devenue permanente, elle ferait

corps avec les autres propriétés du roi, celles qui consti-

tuent le domaine royal proprement dit. 11 est impossible

do mieux marquer le caractère patrimonial do l'impôt. Or,

cette incorporation au domaine ne larda guère. La gabelle

fut rétablie pour les élats de 1355 (3). Elle est à peu près

supprimée l'année suivante, puis rétablie par plusieurs

villes et provinces à la fin de 1358 et en 1359 (4). Orga-

nisée par des décisions royales des 5 et 23 décembre 1360,

du 20 avril 1363, du 21 novembre 1379, supprimée do

nouveau lo 16 novembro 1380, elle ost restaurée on jan-

(1) Lettre du 20 mars 1342(Ordonn., t. II, p. 179).
(2) Voir P. VIOLLBT,Hist. des instit, polit, el admin. de la France, t. 111,

p. 206.

(3) Ordonn., 28 déc. 1335(Ordonn,, t. 111,p. 19, art. t).
(4) VIARD,Les ressourcesextraordinaires de In royauté sous Philippe de

Valois,dans Revuedes quest. historiq., t. XL1V,p. 190.— PEROUSK,Etudes
sur tes origines de la gabelle, dans Ecoledes Chartes, Positionsdes thèses,
Promotion de 1898, p. 90, 01.
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vier (1383 (n. st.) (1) pour tout le Languedoil. Dans lo

cours du xv 9
siècle, elle est aussi étendue au Languedoc (2).

Elle ne devail plus être supprimée avant la Révolution.

Voilà donc un impôt dont le caractère patrimonial est

nettement établi.

Ce caractère ressort encore do la nature même de

l'impôt; c'est un monopolo établi dans dos conditions

très particulières.

En dépit de la diversité des modes do perception,

l'impôt sur le sel n'a jamais comporté, sous l'ancien

régime, un autre monopole royal que le monopole de

vente : Ce n'est pas le roi qui est propriétaire unique

du sel, le marchand reste propriétaire aussi, et le roi ne

fait que vendre pour le compte du marchand. Mais le roi

vend le sel au-dessus du cours normal ella différence entre

le cours normal et le prix de vente réel, constitue le béné-

fice du fisc. (3)

On voit ici fonctionner le droil général de propriété

qui appartient au roi. La superposition de ce droit sur le

droit du marchand devient tangible, concrète. Le marchand

a son bénéfice el le roi a le sien, chacun pour sa part de

propriété. •

Celte superposition du droit royal de propriété à celui des

marchands do sel n'est nullement destructrice du droit do

(1)5 et 23déc. 1360,20avr. 1363,art. 24,28,dans Ordonn., 1.111,p. 433-
442,623621 ; - 21 nov.1379,dans Ordonn., t, VI, p. 116; —janv. 1383,
dans Ordonn.,t. Vil, p. 750. -- Comp.Bncgcl.methodiq., Finemces,t. H,
p. 303.PÉROUSE,op. cit., p. 92-98.

(2)Leltresdu 11oct. 1193; Ordonn.6 janv, 1196; Déclaration,8 nov. 1498
{Ordonn.,t. XXI, p. 9 et s. ; p. 131et s.)

(3)Ordonn.,21nov. 1379,arl. 19,20. dans Ordonn.,t. VI, p. 416.—VUI-
TRY,Etudes sur le régime financierde la France, Nouvellesérie, t. II,
p. 151.—SroNT,La qabelledu sel en Languedocau XV"siècledansAnnules
du Midi,1891,p. 427-129.
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propriété appartenant à ces derniers. On le vil bien quand

il advint que le droit de fournir les greniers à sel fût

accordé Soit à des villes, soit à certains particuliers (1).

Une ordonnance de novembre 1490 blâme ces « octrois »,

ces monopoles, elle en énumère les inconvénients, elle les

révoque et déclare qu'à l'avenir le sel sera librement

apporté aux greniers et vendu à tour de rôle (2). Le droit

de propriété appartenant aux marchands de sel avait ainsi

son domaine, où il était respectable et respecté ; et le roi

comme propriétaire de l'impôt sur le sel avait aussi son

domaine.

Ce n'est nullement à cause de cet exercice du droit

royal do propriété que la gabelle devint impopulaire; Mais

c'est parce que le roi voulut faire produire au sel plus

qu'il n'était raisonnable. D'où la contrebande effrénée de

tous les fraudeurs, les faux sauniers. D'où aussi, pour

décourager la fraude, l'obligation imposée aux chefs de

famille d'acheter plus de sel que la quantité dont ils

avaient besoin. D'où encore, l'inquisition et les procédés

vexajoires de l'administration. Tout cela rendait la gabelle

odieusp ; mais il n'y avait rien, là, qui découlât nécessai-

rement du droit do propriété quo le roi possédait sur le

sel.

Il faut, en outre, signaler ici, comme pour les aidés et

les tailles, de nombreux marchandages, des exceptions

et des immunités, qui précisent le caractère patrimonial de

la gabelle. La France en était venue, peu à peu, à pré-

(1) Le' fait se produisit notamment en 1105au profitdes maire et échevins
d.«Tours (OIIIY,Les Élabt. de Rouen,i. 11,p. 121.

(2JCLAMi6EkAN,Hist. de l'impôt en France, t. II, p. 81. — Voir Ordonn.,
t. XX, p. 255.
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senter, au point do vue de la gabello, un tableau extrê-

mement confus : l'inégalité est partout et la gabelle est

perçue différemment suivant les régions et suivant les per-
sonnes (1).

Certaines régions étaient tout à fait exemptes de la

gabelle. Comment avaient-elles obtenu cette exemption ?

— Ici, nous voyons apparaître les indispensables marchan-

dages.
— Les unes étaient des provinces qui, comme la

Bretagne, l'Artois, la Flandre, le Hainaut, le Calaisis, le

Boulonnois, l'Alsace, le Béarn, la Basse-Navarre avaient été

réunies à une date relativement récente au domaine de la

couronne, et qui avaient obtenu, lors de leur annexion, la

promesse de n'être pas soumises à la gabelle (2).
— Les

autres s'étaient rachetées de la gabelle en payant uno

grosse somme au pouvoir royal ; ainsi en 1549 et 1553, le

Poitou, la Sainlonge, l'Aunis, CAngoumois, le Haut et

Bus-Limousin, la Haute et Basse-Marche, le Périgord et la

Haute-Guyenne se rédiment de la gabelle moyennant

1.743.000 livres (3). Ne dirait-on pas des fermiers, qui se

libèrent de leurs redevances envers leur propriétaire, en

lui versant une grosse somme, une fois pour toutes? Rien

n'est moins compatible que de tels marchés avec l'idée

classique do l'impôt ; mais rien ne cadre mieux avec la

notion des contrats entre propriétaire et locataires.

Mais, même dans les pays soumis à la gabelle, de

grandes variétés existaient ; ou distinguait les pays de

grandes gabelles, de petites gabelles, de salines, de quart

(1)MOREAUDBBEAUMONT,Mémoiresconcernant lès imposition?et droits'
en Europe, 1768,t. 111,p. I à 272. —Mémoiresur ta\gabelle,présenté aux/
notablesde 1787,ProcèS'Verbal,p. 165et s. '

(2)Mémoiresur la gabelle,p. 170. ;,' .,. \\'t>:^/
(3)Ibid»

HAYF.M ?
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bouillon. Toutes ces distinctions ont ou pour origine des
'

franchises, des exemptions, des immunités, en un mot des

marchandages de toutes sortes (1).
En principe, nul n'était exempt de la gabelle. Toutefois

les établissements charitables et un certain nombre de

fonctionnaires royaux avaient le franc salé, ils étaient-bien

tenus de se fournir aux greniers du roi et d'y payer le sel

à un prix suffisamment rémunérateur pour les marchands;

mais ils étaient tenus quittes du reslo, c'est-à-dire de la

part revenant au roi (2). Ici encore, on aperçoit le dédou-

blement de cetto propriété : celle du roi et celle du mar-

chand. Le roi consent un don, sur sa propriété, mnis il fait

rospccler celle du marchand.

Nous pouvons donc conclure sur tous ces impôts en

disant que, si le roi est parvenu à percevoir des taxes sur

la parlio du royaume ne faisant pas partie du domaino de

la couronne, c'est en vertu d'un droit général de propriété.

Le roi apparaît bien, à l'époque do la monarchie absolue,

commo le propriétaire suprême de tout co qui est compris

dans le royaume et c'est à co titre, qu'il prélèvo sur les

terres et sur los revenus des particuliers, los sommes dont

il a besoin. Il gère sa chose, el sa chose, c'est lo royaume.

L'État c'est lui. L'impôt, c'est une quote-part de ce qui lui

appartient.llpourrait prondro le tout : il so contente déco qui

lui parait raisonnable et bon. C'est un « sage économe »,

dans la manière do gouverner sa fortune : le royaume.

Los exemples quo nous venons do donner suffisent pour

montrer comment le roi puisa dans le droil féodal les ôlé-

(1) RAUDOT,La France avant la Révolution,p. 408.

(2) MOREAUDEBEADMONT,op. cit., t. III, p. 81et s.
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ments môme de son droit patrimonial sur l'ensemble du

royaume. 11serait, dès lors, lout à fait inutile, d'en multi-

plier lo nombre.

§ 2. —DEUXIÈME SOURCE: « LE DROITROMAIN»

Le droit romain exerça une action lout à fait parallèle à

celle du droit féodal.

Certes, lo droit romain ne pouvait servir de fondement

à la propriété féodale, à cette propriété que nous avons

caractérisée par la liberté illimitée, c'est-à-dire par l'absence

de toute intervention législative pour réglementer les con-

ventions en matière de propriété. Le droit romain offre un

tableau inverse.

D'après le droit romain, los servitudes n'étaient permises

quo sous des conditions rigoureusement déterminées : il

faut que los services dus à un fonds par un autre soient de

nature permanente, cl qu'ils soient conformes à la desti-

nation économique du fonds dominant; une servitude ne

peut être établie qu'entre des fonds voisins (I). Et,pendant

des siècles, la servitude fut la soûle institution qui permît

à un propriétaire romain de restreindre la liberté de sa

propriété : lo testateur ne pouvait môme pas enlever à son

héritier le droit de vendre la chose (D., 1, 30, de leg., 114,

H), d'affranchir l'esclave (D., 40, 4, de man. test., 61. 2),

de faire cesser une indivision (2).
Eu revanche, l'Etat avait des droits sur les propriétés :

(1)VONIHERINO,L'Esprit du ilrêit romain dans lc<iliversesphase*de son

développement,ivad.0. de Mendenaere,3° édit., t. M, 1SS6,livre II, ltcpart.,
titre II, ch. 3, § 38. p. 226à 22*.

(2)ID.,ibid.,p 229et note377.
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il donnait les terres incultes à qui voulait les cultiver (C ,

11, 58, de omni agro, 8) (1) ; — il confiait le droit d'exploiter

les mines à qui offrait le plus de garanties pour l'intérêt

public, sibi el REI PUBLIC*commoda comparant (C, 11, 6, de

metallariis, \), si le propriétaire du terrain n'y pourvoit, un

autre obtient le droit do fouille et les concessions néces-

saires (2) ; — il interdisait que des valeurs quelconques

fussent anéanties ou enterrées avec un mort, en dépit de

toutes dispositions testamentaires (D., li, 7, derctig.,lb,5) :

les biens appartiennent aux vivants, qui doivent les entre-

tenir pour le plus grand bien de la communauté (3) ; — il

pratiquait l'expropriation non seulement quand l'intérêt

public l'oxigeait, mais aussi, dans l'intérêt dos particuliers

(arbitriumdere resliiuenda) (4) ; — il faisait triompher, daus

l'usucapion, l'intérêt de la société sur celui dés propriétaires

(kwopuBi.ico usucapio introductaest, D., 41,3,de usurp., t) ;

— il intervenait, en matière d'accession, pour donner la

propriété non pas à celui qui en était le titulaire, mais à

celui qui pouvait en tirer le meilleur usage au point de vue

de la richesse générale : à celui qui a planté, dans ses ter-

rains, Carbre d'autrui ; à celui qui a construit sa maison

avec les matériaux d'aulrui, olc. (5).

Sans doute, il eût été possible aux légistes français de

fonder sur les leçons du droil romain une critique de la

propriété féodale : la liberté laissée aux conventions en

matière de propriété était anti-romaino au premier chef.

Mais les légistes furent surtout frappés par lo droit d'iu-

(1) VONIIIBRINO,L'Evolution du droit, traduit sur la 8* éd. allemande

par 0. de Mendenaere, 1901,n» 215, p. 843 et note 147.
(2) Vos IBBRISO,L'Bvotutiondu droit, précité, n*215, p. 343,et note 148.

(3) lo., ibid,, D»215,p. 844,el note 149.

(4) ID., ibid., n* 216,217, p. 846à 350.

(5) ID., ibid., n» 219, p. 350-851.
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lervention que le droit romain avait conféré à l'État, en

manière de propriété privée. L'État romain, c'était, à

l'époque des grandes compilations qu'annotaient les

juristes, l'Empereur. Le roi, à l'image de l'Empereur
romain eut donc ce même droit d'intervention. .

Il est certain, par exemple, que le droit de propriété

générale, en vertu duquel les rois de France se mirent à

lever des impôts permanents, trouvait sa justification

théorique non seulement dans le droit féodal, mais encore

dans le droil romain.

Or, qu'était-ce que l'impôt dans l'empire romain et quel
en était le fondement? — Rien moins qu'un droit de

domaine éminenl (i).

Longtemps, le droit romain avait distingué entre le sol

italique et le sol des provinces. Los fonds italiques n'étaient

pas assujettis à l'impôt ; les propriétaires y jouissaient d'un

droit très étendu. Les fonds provinciaux, au contraire,

étaient assujettis à l'impôt, parce que les provinces elles-

mêmes étaient considérées comme les propriétés soit du

peuple romain, soit de l'empereur, in eo solo dominium

popult liomain est vel Coesaris (2) et que nul particulier ne

pouvait y être propriétaire à véritablement parler, mais

seulement possesseur du sol el usufruitier, possessionem

tantum vel usufructum habere (2) : l'impôt était, en con-

séquence, une charge de la possession, une rétribution

due par l'usufruitier au nu-propriélaire : peuple romain,

ou empereur.

Or, au fur et à mesure que l'empire romain s'affermit,

(1)Th. MOMMSBN,Le droit public romain,trad. fr. 6, 2, p. 366-376.—

BEAUDOCIN,Limitationdes fondsde terre, 1894,p. 114et s.
(1)OAÏUS,2, 7.
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et que la centralisation administrative ol juridique s'effec-

tue, un double mouvement su produit.
D'un côté la propriété provincialo confère dos droits

équivalents à la propriété romaine, et elles se trouvent

finalement sur le pied de la plus complète égalité, depuis

quo Justinien a aboli la procédure formulaire (1).
Do l'autre côté la propriété romaine so trouve, comme

la propriété provinciale, soumise à l'impôt foncier bien

avant môme que la propriété provinciale ait été complè-
tement assimilée à la romaine au point de vue civil : la

réforme date do Dioctétien (2).

Lorsque cetto doublo réforme est opérée, l'Empire
romain lout entier est soumis à une règle unique : partout,

la propriété des particuliers suit les mômes règles du droit

civil, et, partout aussi, la propriété privée ost subordonnée

à un droit supérieur de propriété, dont le titulaire est soit

le peuple romain, représenté par le Sénat, soit l'Empereur,
et co droit de domaine éminent est sanctionné par l'impôt

foncier. — Il y a bien quelques exceptions à cette règle, en

faveur des villes, à qui a été accordée la faveur du jus

italicum (3). Mais sans entrer dans los difficultés et los

(1) Institutes, 2, 1 DeR. D., 40: Vocanluruulemstipendiariaet tribvtaria

pradia qux in provinciissunl, interqux nec non Italica pradia ex nostra
constitutionenulladiff'erentiaest.—Laconstitutiondont il s'agit est rapportée
C, 7,31. Deusufr. transf., 1.

(2)AUKELILSVICTOR,De C.rsaribus,39 (Historixromanaescriot lalini.,
t. I, 1588,p. 521,525; édit, Dubois,Paris, Panckouckc,1S16,p. 286).

(3) HEISTKKHERGK.Naineund Be</riffdesJus italicum,Tubingcn,1885.—

MADVIO,L'Etat romain, irad. Merci, t. III, p. 3. — BERNIER,De la condi-
tion des fondsprovinciaux, p. 13.— BEAUDOUIN.Etudesur le jus italicum,
Paris, 1881.—SAVIGNY,Uebcrdas Jus italicumdans VermischleSchriften,
t. I, p. 29-81.— SAVIONY,Sur le systèmedes impôtschez les Romainsdu

temps des empereurs, analyse de PELLAT,dans Thémis, t. X, p. 260.—

MISV-OULBT,Les inslit. politiq. des Romains,t. II, p. S5'.—TH. MOMMSEN,
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controverses que soulèvo ce jus italicum, à une période où

l'Italie est soumise au même régime que lo reste de l'Em-

pire, nous devons nous contenter do constater l'existence

de la règle générale.

Il suffit d'avoir rappelé cette règle, pour que l'on com-

prenne quel argument le roi de France pouvait en tirer,

afin do légitimer sa prétention et de lever, au nom do son

droit de domaine éminenl, des impôts généraux et per-
manents.

Aussi no faut-il pas s'étonner si les légistes ont, de

bonne heure,considéré que lo droit d'établir des impôts était

l'un des attributs nécessaires et naturels de la royauté (I).

Ils allèrent plus loin et déclarèrent que, quiconque
déniait au roi co droit devenait coupable de lèse-majesté ;

el ils soutiennent celte ihèso dès le règne de Charles VI (2).

Lorsque los élats généraux de 1484 vinrent contester au

roi son droit absolu de lever des impôts, c'est du droit

romain quo s'inspirent les délégués du roi et ils répon-
dirent aux députés que le roi avait le droit de prendre les

biens de ses sujets pour les nécessités de l'Etat, alors même

que le peuple aveuglé lui refuserait son adhésion (3). Il

Ledroit publicromain, trad. fr., 6, 2, p. 456-160.— P. VIOLLET,Histoire
des instit. potiliq. et admin. de la France,t. I, p. 81.

(1)Hincest etiamquod, sicut imperatorimponitnovavectigaliaet subsi-
dia... ita et rex christianissitnuset non alius quacumquedignitate regali,
ducali aut coinitali,vel alia fungatur.lia in speciede rege Francieedicit
Salicetus in L. 1, C. Nova rect. imponinon posse,et Petrus Jacobi in sua
Practica (DE<.RA-SALIIS,RegaliumFranc'ue,tit. I, p. 106).

(2)Itemnotaquod rex Franchemodoquoeumquesibi licetimponeresuper
subditissuis immédiatevel médiatein loto regno suo subsidiuabsque con-
sensu, permissionevel tolerantia suorumsubditorumquorumeumque...El
hocteneas,necunquam conlrariamdicas, ne crimina sacrilegiiaccuseriset
reus îmjestatislias (JOHANNESGALLUS,quoestioLX, édit. Dumoulin).— V.
aussiLeSongedu Verger,1. I, ch. CXXXV.

(3)Quodsi etiamcontra rationemdissentiretvpopulus;,certe nonambigi-
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est vrai que, vers la même époque, Comines demandait :
' « Y a-t-il roy ou seigneur sur terre, qui ait pouvoir, outre

son domaine, do mettre un denier sur ses sujols, sans

octroy et consentement de ceux qui lo doivent payer, sinon

par tyrannie ou violence ?» (1). Sans doute que Comines,

quand il écrivit ces lignes, était au service du duc d'Or-

léans, et qu'il bataillait contre Anne de Beaujeu. Quoi

qu'il en soit, le fait est que le roi do France exerça, depuis

lors, le droit, que lui contestait Comines. Le royaume tout

entier fut ainsi assimilé au domaine du 'roi, comme

l'Italie avait été assimilée aux provinces impériales et

sénatoriales.

Nous eu avons assez dit pour admettre comme démontré

que, sous l'influence des principes tirés du droit féodal et

du droit romain, les rois de France surent reconstituer

leur pouvoir et le pousser à ce point d'absolutisme, qu'ils

possédaient finalement un droit général de propriété sur

tous les biens compris dans le royaume.

SECTION II

Le droit de propriété que l'on reconnaît au roi sur l'ensemble

du royaume, n'est pas un droit plein et entier : c'est un

droit de gestion pour le compte de la nation.

Parallèlement à l'idée de la propriété générale, une autre

idée prit naissance: celle de l'intérêt public. Cette idée

mus regem possesubditorumbonacapere, quatenusreipublicoepericulis et
necessitatibusprovideat.Alias rex frustra videretur institutus, si non posset
ad rationemcogèrerenilentesel invitos.(Journal de Masselin,[p. 420).

(1)COMINES.Chroniquede Louis XI, liv. V, ch. XVIII,édit. DenysGode-

froy, t. I, p. 422.
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avait pour corollaire la notion d'uno propriété générale

appartenant à la nation.

1.— Co fut d abord le roi qui invoqua l'intérêt public à

son profit ; il s'en disait le champion, le représentant, la

plus haute personnification, et l'intérêt public du royaume
devenait ainsi un principe qui s'ajoutait à ceux du droit

féodal et du droil romain, pour consolider le pouvoir

royal. Beaumanoir, par exemple, invoque expressément
le « commun profit du royaume n pour justifier le droil,

du roi à légiférer (1). Durautis, do même, invoque le « bien

commun » et 1' « utilité publique » pour soutenir que,

lorsque les hommes de fiefs étaient appelés à défendre la

patrie, ils devaient se rendre à l'armée royale, quand bien

même leur seigneur direct les aurait requis en même

temps pour une guerre privée (2).

2. — Mais, si cette idée de l'intérêt public devait, dans

une certaine mesure, favoriser l'extension du domaine

éminent, qui appartenait, de plus en plus nettement au roi,

elle devait aussi avoir une autre conséquence qu'il nous

faut, maintenant, indiquer.
Un vieux principe voulait que la loi ne put être modi-

fiée sans le consentement du peuple. Autrefois, a écrit

M. Langlois, les habitants de la France « se faisaient de la

loi un idéal qui la représentait comme un dépôt très

précieux de la sagesse des ancêtres ». Il résultait de là que
u le souverain pouvoir leur paraissait institué non pour

changer la loi, mais pour en assurer le respect ». (3) L'édit

(1) Coutumesde Beauvoisis,XLVIII,4.
(2) Spéculum,lit. Defeudis,n»30.

(3)LANOLOIS,Lerèqnede PhilippeIII le Hardi, p. 285.
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de Pistes dit, eu une formule célébra : Lex fit consensu

populi et constilutione régis (1). Qu'on se rappello l'épisode
du vase de Soissons, qu'éclaire encore le « Nec rogibus

infinila aul libéra potoslas » de Tacite (2). Les exemples

analogues abondent. Charibert, en montant sur le trône,

prête serment « ut loges cousueliidinosque novas populo
non infiigeret « (3), el co n'est pas là un fait isolé (4). Le

roi se reconnaissait lui-même soumis à la loi (5), et

l'Eglise approuvait fort celle doctrine : « Loges enjm

imperator fort, quas primus ipso cusludiat ». (6) A telles

enseignes qu'un roi lombard, désireux d'abolir lo duel

judiciaire, so voit obligé d'y renoncer : car « legem ipsam
vetare non possumus » (7), cl quo Childéric est mis à

mort pour avoir fait battre de verges un noblo franc,

« contra legem », (8) car « le roi peut être contraint à agir

selon la justice » ; « vides igitur non esse considerandum

(1)Art. 6, dans PERTZ,Leges,t. I, p. 490.
;2) Germania, 11, 12.

(3)GRÉGOIREDETOURS,IX, 30 (édit. Guadetet Taranne, t. II, p. 173)
(4)Voir : Vila sancti Leodeg.,10dans Acta sanct., oct., t. I, p. 4*8,2»col.

— D. PJTRA,Histoire de Saint Léger, p. 272. — LEHUEROU,Histoiredes
institutions carolingioines,p. 274.— TARDIF,I, p. 20. — Voir aussi BORE-
TIUS,Cap., I, p. 210, cap. de 8.J1-810,art. 15. — HINCMAR,Annales, dans
PERTZ,Scri/tt., t. I, p. 483,505.

(5) Lex Wisigothorum,2, 1. Dejudiciis, 2.

(6) S. AMHROISE,Epist., ClassisI. epist. 21, Valentiniano,édit. Migne,
t. III, col. 1003,1C04,Palrel. lit., t. XVI. — Le Décret de Gratiendit aussi:
« Lex est cotmitutio populi qua majores natu simul cum plebibus uliquid
sanxerunt (Prima pars, Dist. 2, c. h. Et Saint Thomasd'Aquin ramène for-
mellementau peuple tout le pouvoir législatif : « Ordinureautem aliquid in
bonumcommuneest vel totius multitudinis vel alicujus gerentis vicemtotius
muliitudinis.Et ideo conderelegem velperlinet ad totam inuliitudinem, vel
perlinet ad personampublic.tin.qusototiusmultitudiniscuram habet ; quia et
in omnibusaliis ordinare in finemesicjus cujus est proprioille finis[Summn
theologica,1. 2. q. XC,art. 3, dans Opéra omnia,i. II, Parme.1(53,p. 332).

(7) Liut pr., 118,dans PERTZ,Leges,t. IV, p. 156.
(8) Continuateurde Frédé^aire, 95, dans D. BOUQUET,t. II, p. 450.
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quo quisque cogilursed qualo s'il illud quo cogitur, utrum

bonum an malum (I). »

Ces idées persistèrent forl longtemps, Guy Coquille, à la

fin du xvi' siècle, déclare encore quo : « c'est le pouplo

qui fait la loi (2), el, eu 1588, à la veille du jour où

commence la périodo du pouvoir absolu, Henri III déclare

encore « qu'il n'entend faire lois fondamentales eu son

royaume que par l'avis de ses états » (3).

Lo roi eut beau conquérir le pouvoir absolu, et s'arroger

le droit de lover des impôts, qui n'avaient pas été préala-

blement consentis, la notion fondamentale du droit pour

le peuple, de so donner, à lui-même, ses propres lois

civiles ne fut pas oubliée. Lorsque le roi justifia son

pouvoir absolu, non plus au nom des principes féodaux

et du droil romain, mais oncore au nom du « bien

commun» de ses sujols,cette idée vint renforcer la notion

ancienne de l'initiative populaire, et lui donner comme un

regain de vie.

•
3. — C'est par là quo s'explique, par exemple, la théorie

qui s'était fait une large place, dès lo xvin* siècle, et dont

le retentissement devait être si considérable : les biens

(1)HINCMAR,De régis per.sonael régis minist., ch. 16,Quoilad justitix
observaiionemetiam comtiellendumsil, dans Opéra, édit. Migne,t. 1, col.
844,815.— SAINTTHOMASD'AQLINprofessela mêmedoctrine: « Princepsa
subditiohabet potestatemet quod in alto sil ; et cum eoi despicit,uliquando
potestatemetaltitudinemsuamamittit(DeRegimineprincipum,liv. I, chap.6,
dansOpéraomuia,t. VXI,Parme, 1861,p. M97.Comp.: (Summathéologie,
secundasecundee,Qujest.XL1I, Deseditioue,,art. 2, conclusioad tertium).
— Voir à ce sujetsJOURDAIN,Excursionshistoriques,p. 214,546;COVILLB,
Les Cabochiens,p 132.

(2)Questions',respo?isesetméditationssur les articlesdesCoustumes,dans
OEuvres,t. Il, Paris, 1665,p. 153.

(3)PICOT,Histoiresdes élats généraux, t. III. p« édit., p. 101.Comp.,
t. II, p. 377,386.
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ecclésiastiques n'appartiennent ni à l'Eglise, ni au roi, ils

sont à la nation.

Le droil patrimonial de l'Eglise pouvait néanmoins se

soutenir par do solides arguments. Il remontait à une

époque respectable, puisque c'était Constantin qui avait

reconnu aux Eglises la personnalité civile (I) et le même

empereur avait été jusqu'à donner à l'église de chaque

civitas un premier fonds, en lui attribuant, à litre de

dotation, une partie des biens ou des revenus de la cité (2).
Plus tard, ce fonds avait été grossi par les biens des

temples païens abolis (3).

Puis, sous la monarchie franque, l'Eglise avait continué

à avoir la personnalité civile (4). Elle avait reçu des dona-

tions en nombre considérable. « Les donations furent

nombreuses, écrit Fuslel de Coulâuges. Elles avaient leur

source dans l'état des esprits et des «âmes » (5).
Il était donc à peu près insoutenable de dire que l'Eglise

n'avait rien pu acquérir en propre. Tant que l'Egliso sub-

sistait comme personne morale, ses biens étaient à elle,

rien qu'à elle, el nul n'avait rien à y prétendre.

Telle était la thèse des gens d'Eglise. Sieyès, en pré-

sence de la Révolution commençante, n'hésitait pas à la

soutenir (6).

Mais le pouvoir royal avail des prétentions sur le

(1)L. 4, C. Th. XVI, 2.
(2) ESMEIN,Mélanges,p. 398et s.

(3) ID., Cours élém., précité, p. 152.

(4) Constitution de Clotaire, art. 10, dans BORETIUS,cap. I, p. 19. Lex

Bojuw. I, 1. — V. FUSTELDECOULANGES,La monarchie franque, p. 574,
575. — P. VIOLLET,Histoire des inst. politiq. et admin. de la France, t. I,
p. 374.

(5) Loc. cit.

(6) Observations sommaires sur les biens ecclésiastiques,10 août 1789.
Procès-verbaux de l'Assembléenationale (coll.Baudoin, t. 111,n»48).
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domaine éminent des biens ecclésiastiques. Lo roi n'a-t-il

pas un droit de disposition supérieure relativement à toutes

les terres du royaume ? Les lerros du clergé n'échappent

pas à ce droit. D'où le droit d'amortissement, dont nous

avons retracé plus haut l'histoire (Voir p. 35 et s.).

Si le roi avait lire de l'amortissement toutes les consé-

quences que la doctrine comportait, si la force économique

de l'Eglise avait passé entre ses mains, la monarchie fran-

çaise serait, à coup sûr, devenue l'uno des plus puissantes

qu'on ait connues : puissante, par sou chef, sinon par ses

sujets.
Nul n'osait concevoir un pareil plan. Il n'était, d'ailleurs,

pas question pour le roi de supprimer l'Eglise, mais seu-

lement de modérer ses progrès inquiétants et de la faire

rentrer dans des limites plus étroites.

Or, à côté de la thèse du domaine éminenl reposant sur la

lète du roi, une autre théorie s'était fondée : il y a bien

un domaine éminent, mais ce n'est pas le roi qui eu est

titulaire, c'est la Nation.

Lorsque l'Eglise recevait des dons, ce n'élail pas elle

qu'on entendait gratifier : c'étaient les pauvres. L'Eglise

n'était qu'un fidéicommissaire. Ou donnait par son inter-

médiaire. Aussi beaucoup de canonistes avaient-ils soutenu

que les biens d'Eglise étaient la propriété des malheureux.

Mais cotte fiction n'a pu se soutenir longtemps, et elle

cessa d'être en faveur, lorsque les biens d'Eglise furent

couramment détournés de leur destination : le pape, le roi,

les seigneurs, les évoques, les curés, puisaient tous dans

les caisses sacrées. A telles enseignes que les paroissiens
en furent réduits à alimenter de leurs deniers des caisses

spéciales pour l'entretien des églises, la construction d'é-

difices nouveaux, et, par extension, pour l'exercice du
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cullo. Ce furent los fabriques (I). En mômo temps, une

nouvelle notion s'était formée : les bions d'église appar-,
tiennent à l'ensemble de la population catholique, tant laïcs

que clercs, groupés autour do chaque Eglise. Pour omployer

lo langage des canonisles Panormilaniis et Gonzaloz Tellez,

ces bions appartenaient aux ecclesiw parliculares (2). Uno

fois cette idée formée, elle no tarda pas à s'amplifier.
D'une part, on trouvait la notion de l'intérêt commun, quo
le roi avait contribué à préciser, et qu'il avait dérivée à son

profit. D'autre part, on réveillait aisément la vieille idéodu

peuple, auteur de toulo loi. Ajoutez à cela que, surtout

dans les villes libres, dans los communes, le pouplo com-

mençait à savoir gérer lui-môme ses affaires. Tout cela

explique comment, dès lo xvi* siècle, lo tiers état avait pu

proposer do faire vendre par adjudication tous les bions

ecclésiastiques. Du produit, on voulait faire trois parts : la

premièro devait servir à créer dos routes constituées au

profit de l'Eglise, etcalculées de façon à procurer aux béné-

ficiaires un revenu égal à celui fourni par leurs anciens

bions; la seconde devait servir à payer les délies du roi ; la

troisième aurait été placée,el aurait constitué une réserve

pour le trésor public, ou même aurait été employée pour

encourager l'industrie et les arts(2). Onenétaitarrivô.tout

simplement, et sous l'empire des idées que nous venons

(1) DELISI.E,Etude sur la condition de la classe agricole en Normandie,
p. 152. — MauriceCLÉMENT,Etude sur les communautésd'habitants dans
la provincede Berry, Châteauroux,1893,p. 188-189.—P. VIOLLET,Histoire
des instit. polit, et admin. de la France, t. II, p. 366.

(2) Abbatis Panormitani commentoria,sur C, 4, X, Decausa possessionis
el prop. II, 12,n° 20, 21. — GONZALEZTELLEZ,Commentoriaperpétua in
singulos texlus V libr. deiretnliam, sur C, 2, X. De rébus ecclesix,111,13,
note 6.

(3) PICOT,Hist. des Etats généraux, II*, p. 3S8. — LAFERRiÈRF,Lecon(ivi<
de Poissy, 1905,Appendice,p. 305et s. -—V. aussi plus haut, p. 90.
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do rappoler, à se dire quo, si les biens de chaque Egliso

appartiennent aux fidèles qui la fréquontenl, l'enscmblo

des biens do loules los Eglises de Franco, osl la propriété
do loulo la population françaiso catholique. Tel esllestado

par lequel on passait pour s'élever à la conception de

biens nationaux. Cette suite logique a été dégagée lumi-

neusement par M. Edme Champion :

Ceux qui parlaient des droits de l'Eglise, écrit-il, étaient les

plus nombreux. Maison leur répondait avec Bossuel: « J'entends

par l'Eglise toute la société du peuple de Dieu. > L'Eglise de

France n'élant pas autre chose que l'universalité des fidèles de

France, c'est-à-dire la nation entière considérée au point de

vue religieux, les biens de l'Eglise étaient par définition, biens

nationaux (1).

4. — La notion des bions nationaux ne s'appliqua pas
seulement aux biens d'Église. Dès la fin de l'ancien ré-

gime, elle se dressait, monaçante*, en face de la notion du

domaine royal.
Il importe, à cet égard, d'apporter quelques précisions.

Eu même temps que la patrimoine du roi s'étendait, ot

que le roi de Franco dovonait lo propriétaire suprême do

loullo royaume, son litre tondait à se modifier : il cossait

d'ôlre un vrai propriétaire, et il devenait un simple usu-

fruitier, ou plutôt une sorte de vassal lié à un seigneur

féodal d'un nouveau genre : la nation.

A. — Nous avons dit que, dans la monarchie franque,

le royaume n'était ni plus ni moins qu'une propriété

(1)EdmeCHAMPION,La séparationde l'Egliseet de t'Etat en 1/94, p. 85.
— Voir aussi ESMEIN,Précisélémentairede l'Histoiredu droit françaisde
1789à 1814,1908,p. 155-J56.
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privée, aux mains du roi : il gérait lo royaume comme

un propriétaire absolu gérerait ses bions. C'était pourquoi,
H force d'on céder dos parcelles, ou d'octroyer des immu-

nités, le roi avait fini par ôlro réduit à une sorte de portion

congrue, Le royaume était presque tout entier aux mains,

des vassaux, et le domaine propro du roi était fort peu
de choso. Tout l'effort des Capétiens tend à reconstituer

le royaume d'autrefois, el à étendre sans cesse l'étenduo

du domaine. Il est impossible de retracer ici l'histoire de

col effort gigantesque, ce serait raconter la guerro de Coût

ans et tous les événements politiques do l'histoire externe

ou interne de la France depuis Hugues Capet jusqu'à la

Révolution ; car il n'est rien, durant cette période consi-

dérable, qui n'ait son importance, au point do vue de la

reconstitution du pouvoir royal. -

La plupart des moyens employés pour reconstituer le

domaine royal étaient eux-mêmes d'ordre purement patri-
monial.

Le roi achète la vicomte de Bourges en 1100 (1). Depuis

1337, le roi accorde des renies viagères sur le trésor à

divers seigneurs dauphinois, qui, eu échange, le recon-

naissent pour leur suzerain (2), ce qui facilite la vente,

en 1343, de cette province à un fils do France (3). La con-

fiscation de la Normandie et des autres possessions

V

(1) Continuateur d'Aimoin, UT.5, c. 47.— Voir : FREHER,Corpus Francise
historiée, Hanoviîc,1613,p. 515.—SIMÉONLUCE,dans Noticesel documents
publiéspar la Soc. de Phistoire de France, p. 57-70.

(2) GUIFFREV,Tablechronologiquedes actes relatifs à la réunion du Dau-
phiné à la France, n" 8 à 10,22 à |24, 31,33 à 36, 39 dans Histoire de la
réunion du Dauphiné à la France, 1868,p. 320,325.

(3) L'abdicationde Humbert II est de 1349,seulement (LONGNON,Atlas his-
torique, texte, p. 256.— GUIFFREY,Hist. de la réunion du Dauphiné à i
France, p. 159et s., 223et s.; piècesjustificativesn«»3, 27.
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anglaises de Jean-sans-Tcrre, en 1203, est encore un acte

do propriétaire féodal : la guerre do Cent ans, il est vrai,

en résulta; mais co n'était là qu'uno guerro privéo entre

deux grands propriétaires, qui se disputaient au sujet
de la limite de leurs héritages. Les trois mariages de

Charles VIII, de Louis XII et du duc d'Angoulème

(François Ier) eurent pour conséquence la réunion de la

Bretagno au domaine royal (l).
D'autres fois, lo roi conclut des conventions spéciales

nommées pariages ou paréages avec certains seigneurs

féodaux, el obtient ainsi d'être l'associé do ces seigneurs

dans leurs droits territoriaux : les seigneurs trouvaient, à

de telles conventions, l'avantage de se procurer un haut

protecteur, et le roi augmentait ainsi son domaine. Ainsi,

en 1226, Louis VIII, devenu maître d'Avignon, conclut

avec les Bénédictins de Saint-André, uupariage, el obtient,

par ce moyen, le droit d'établir une forteresse sur une

colline qui domino Villeneuve-lès-Avignon (2). Ainsi

encore, pour choisir un exemple à l'autre extrémité de

l'histoire du pouvoir royal, un pariage est conclu le

10 septembre 1767, entre le roi et lo duc de Blacas, pour

l'exercice de la juridiction dans la ville d'Aups (3).

Il faut signaler aussi l'exercice du droil de garde ou de

sauvegarde. Nous avons déjà dit, en nous expliquant sur los

immunités do l'Eglise (voir plus haut,p. 87 el s.) comment

lo roi avait utilisé ce droil pour faire retomber en son

domaine toutes les Eglises, en dépit des libertés qui leur

avaient été octroyées. Cette méthode n'était pas bonne

(1)DUPUY,Hitt. de la réunion de la Bretagneh la France.
(2/ PEIIT-DUTAILLIS,Étude sur la vie et le règne de Louis VIII,p. 311.
(3) A. GIRY,dans Bibl. de l'Écoledes chartes, t. XLII, p. 458.

HAYEM 8
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seulement à l'encontro dos Eglises. Lille et Douai (1),

Lyon (2), Toul (3) sont sous la « sauvegardo » du roi,

avant d'être annexés à son domaine, comme tulle colonie

de nos jours, esl sons lo « protectorat » d'un Etat euro-

péen, avant de passer sous sa domination directe. Seule-

ment, la différence est quo le roi n'agit pas, alors, en tant

que chef d'Etat, mais comme un puissant seigneur, qui

agrandit ses propriétés.
C'est encore comme puissant propriétaire féodal que le

roi agissait, quand il créait, sur les terres mêmes qui étaient

hors son domaine, des bourgeois du roi (i\. Tout homme

libre pouvait ainsi échapper à la domination do son

seigneur. Il se disait « bourgeois du roi », et, par co

simple aveu, il devenait justiciable du roi. D'autres fois,

le roi accordait la bourgeoisie par leltre. Les seigneurs

protestèrent en vain contre cet abus (o). Il ne fit que

croître, au fur et à mesure que grandissait lo pouvoir du

roi. Mais cet abus même, précisément parce qu'il était

ainsi considéré, n'était pas l'effet d'un droit de juridiction,

l'expression d'une prérogative de la puissance publique.
Nolons aussi les villes neuves que le roi créait on grand

nombre dans ses domaines, et auxquelles il assurait des

franchises de toutes sortes, afin d'altitor à lui les hommes

dos seigneurs voisins. C'est aujourd'hui un point établi

(1) Ordonn., t. II, p. 383-381.

(2) BONNASSIKUX,De la réunion de Lyon à la France, p. 69,71,156,157.—

Muséedes Archivesnationales, 1872,p. 171,n° 312. — Inventaire des titres
recueillispar Samuel Guichenon,Lyon, 1851,p. 78.

(3)Minéeîles Archivesnationales, p. 165,n° 3<i3.— ComteM. DEPANGE,
Le Patriotisme français en Lorraine antérieurement à Jeanne d'Arc, p. 56,
57.

(4) Voir à ce sujet BAHELON,Les bourgeois du roi au moyenâge (Ecole
des chartes, Position des thèses,Promotion, 1S7S,I.

(5) BOURDOTDEUICUEDOURO,Coulumiergénéral, t. 111,p. 230-233.
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quo « Louis VII est le premier souverain qui ait voulu par

systèmo multiplier ces centres nouveaux el ait recherché,

dans los créations de villes nonves, un moyen efficace

d'enrichir lo domaine, en même temps quo de nuire à la

féodalilé »(l). Et un historien du xu* siècle écrit que:
« Par la fondation do certaines villes neuves, Louis le

Jeune a dépouillé nombre d'églises et do nobles de leur

propriété, en accueillant leurs hommes réfugiés sur ses

domaines (2).
Tous ces moyens cl les autres' quo l'on pourrait citer

n'étaient pourtant pas suffisants pour transformer la

Franco féodale du x* siècle eu cetto monarchie qui exista

aux xvu* et xviu' siècles. Ce travail d'annexions cl de péné-
trations pouvait bien accroître momentanément lo domaine

royal. Mais les mêmes causes étaient également suscep-
tibles d'agir en sens inverse. Ce qu'un mariage avait

procuré, un autro pouvait le faire perdre. Si lo roi peut

parfois acheter des fiefs, ses coffres no sont pas toujours
bien remplis, et il peut aussi bien êlre obligé de vendre

une parcelle de son domaine, pour se procurer de l'argent.
Il doit aussi, pour se procurer des auxiliaires, se montrer

généreux, et chacune de ses largesses appauvrit le

domaine. Ce qu'une habile diplomatie met entre ses

mains, une simple faute l'oblige à le restituer. Toutes ces

transactions patrimoniales étaient impuissantes à fonder

un pouvoir durable.

Il fallut donc, de toute nécessité, faire appel à des prin-

cipes d'ordre extra-patrimonial, à des règles de droit public.

(1)LUCIIAIRE,Hist. des insiit. monarchiq. delà France sons lespruniers
capétiens,2' édit., t. II, p. 139-141.

(2) D. BOUQUET,t. XII, p. 286.
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B.— Ces règles, qui viennent différencier le domaine

royal d'un patrimoine quelconque, concernent le droit de

succession au trône.

a) Sous les Mérovingiens, les rois succédaient au

royaume, comme des particuliers aux biens de leurs

parents. En conséquence, \e royaume était dévolu aux

descendants mâles, et, à leur défaut, aux collatéraux

mâles ; les femmes étaient exclues, parce que la loi salique

et la loi ripuaire, leur interdisaient de succéder aux biens

immobiliers, dans les successions privées; quand il y avait

plusieurs héritiers mâles du même degré, ils étaient tous

admis à la succession el so partageaient le royaume par

parts égales (1).

Jette application des règles successorales à la trans-

mission du royaume subit un grave échec sous les Carolin-

giens. Les premiers Carolingiens ne peuvent succéder

à leurs parents, qu'en vertu d'une élection ou d'un simu-

lacre d'élection (2). Ce principe électif n'était pas tout

(1) FUSTELDECOULANGES,L.: monarchiefranque, ch. i. —W. SICKEL,Die

Eutstehung der frûnkischenMonarchie.

(2) Pour Pépin, V. le continuateurdo Frédégaire, c. 117; pour Charleset
Carloman,filsdo Pépin, V. ibid., 136,137,dans D. BOUQUEI,t. 5, p. 9; les
Annales Metteuses,dans PERTZ,Script., t. I, p. 335. — Pour Charlemagne,
V. EOINIIARD,VilaKaroli, c. 3. — Pour.Louis le Débonnaire,V. Chronicon
Moissiacense,dans PERTZ,S-ripl., t. 1, p 310; ENOINUARD,Annales, ad.
ann. 814 (édit. Teulet, t. I. p 14, 308).— V. aussi : PERTZ,Script., t. lo,
p. 3 : clausula de Pippini... consecrationeet HI.NCMAR,édit. Mignc, t. I, col.
757. — Consulter : I'IIIAN,dans Mercure galant, »ept. 1701,p. 166 et s. ;
abbé DBVERTOT,dans Mém.de l'Ane. Acidémie,des insciipt., t. 4, p. 672;
DEFONCÉMAONEibid., t. VIII, p. 464et s., t. VI, p. 680et s., t. X, p. 525et
s. ; SCHULZE,dans Xeitschrifl fur Rechttgeschicltte,t. VII, 1808,p. 353et s. ;
Jul. HARTÎUNO,Die Thronfo/geim deutschenReichebis zur Mille des e/fttn
Jah'hunderts, dans Forschungenzur deutschen Gtschichle,t. XVIII, p. 131
et s. ; P. VIOLLET,Hist. des institut, polit, et admin. de la France, 1.1,
p. 240.
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à fait une nouveauté. En effet, sous les Mérovingiens, le

nouveau roi devait être reconnu solennellement par les

principaux du royaume. Or, cette reconnaissance, si elle

n'était nullement une élection était, sans doute, la survi-

vance d'un droit d'élection exercé à une époque plus
ancienne (1). Mais l'élection, telle qu'elle fut pratiquée du

temps des Carolingiens, se distingua promptement de ces

élections un peu hypothétiques qui, si elles ont cxislé,

n'ont, à coup sur, jamais retiré à la transmission do la

couronne son caractère patrimonial. En effet, l'élection ne

tarda pas à devenir à ce point importante, que les Francs

n'eurent pas de scrupule à prendre leurs rois, lo cas

échéant, dans une autre famille que celle de Charlemagne.

C'est ainsi que le trône fut transmis, en 388, à Eudes; en

922, à Robert ; en 987, à Hugues.

Le principe de l'élection était, certes, de nature extra-

palrimoniale. Mais les Capétiens, dont l'avènement avait

été rendu possible grâce à ce principe, virent fort bien que,

pour rendre leur pouvoir durable, il leur fallait, d'abord,

renverser ce principe. Ils parvinrent, sinon à en supprimer
tout vestige et en détruire jusqu'au souvenir, du moins

à rendre, en fait, la royauté héréditaire (2).

Mais la nécessité même leur fit découvrir, pour parvenir
à ce but, un moyen qui leur permit, en oulre, de donner

au domaine royal un caractère de stabilité, que le droit

commun des successions ne pouvait lui conférer.

Ce moyen consistait, pour chaque roi capétien, à fairo

élire lui-même son fils aîné : le roi l'associait d'abord au

trône, puis le faisait couronner. C'est ce qui eut lieu pour

(1)FUSTKLDECOULANOES,La monarchiefranque, ch. i, p. 51.
(2)P. VIOLLET,op. cit., t. II, p. 46-52.—A. ESMEIN,Coursélém,,p. 316.

318.



I 18 PREMIÈREPARTIE

les six premiers successeurs de Hugues Capet : Robert,

Henri 1er, Philippe Ier, Louis VI, Louis VII et Philippe-

Auguste. C'était forcer la main aux électeurs. Ceux-ci

opposèrent parfois une énergique résistance (1). Mais,

après Philippe-Auguste, si los évoques et les grands ne

désarment pas absolument, ils sont, du moins, réduits

à l'impuissance. Loui VIII est le premier roi qui n'ait pas

été sacré et couronné du vivant de son père (2). C'était

désormais la coutume, cl celle coutume fonda le droit.

Mais, en même temps que colle coutume établie assurait

la possession de la couronne à la dynastie des Capétiens,

elle introduisait une grave dérogation au droit commun

des successions : le royaume ne se divisait plus, enlre les

fils du roi, et restait enlre les mains de celui qui avait

reçu la couronne.

En introduisant colle règle dans notre droit public, les

Capétiens ont, assurément, rendu possible la formation

d'une monarchie absolue. S'il avait fallu, à la mort de

chaque roi, partager le domaine royal enlre ses enfants,

jamais lo roi de Franco n'aurait élé assez fort pour lutter

contre les seigneurs féodaux, et pour étendre son domaine

sur tout l'ensemble du royaume.

Mais pourquoi le domaino royal échappait-il ainsi aux

règles successorales? Pourquoi étail-il indivisible! — Ou

(1) Voir : —pour la transmissiondo U couronneà Louis VI. Épit. hi.sto-
ri.v WillelmiGemetic, dans 1).BOUQUET,i.XI, p. 148-149: LLCIIAIUE,Hist.
des instit. monarchiquesîle la Fronce sous les premiers Capétiens,2e édit.,
1.1,p.81-86;—pourla transmissiondola couronnea LouisVII,OrderieVITAL,
édit. Lrprevost,t. V. p. 25-2*.

(2) LE NAINDETILLEMONT,Viede suint Louis,t. 1, p. 2*8.— LUCIIAIRE,
Manuel des institut, françaises, Période des capétiens directs, p, 466. —
PETIT-DUTAULIS,Etude sur la vieet le règne de Louis VIII, p. 202-216.
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n'en pouvait donner aucune raison, sinon que le domaine

royal n'était pas un héritage comme les autres, qu'il était

de droit public, non de droit civil, et que le droit commun

n'y était, par conséquent, pas applicable.
—

Principe d'une

importance capitale, d'où devait sortir d'abord la puissance
absolue des rois de Franco, puis leur chute, car c'était

une arme à double tranchant.

Peu à peu, en effet, les règles de la succession au Irôno

so modifièrent et il se constitua tout un droit spécial à la

matière : lo divorce se faisait de plus en plus irrémédiable

entre le droit commun des successions el le droit de suc-

cession au trône.

Lorsque ce droit spécial atteint son plein développement,
il renferme les règles suivantes, outre l'indivisibilité :

1° La couronne se transmet par ordre de primogéuilure.
2* Les femmes sont exclues de la succession au trône.

3° Les parents par les femmes en sont également exclus.

4° Le roi ne peut, do son vivant, disposer de la cou-

ronne, ni désigner son successeur soit par acte entre-vifs,

soit par testament.

5° L'héritier présomptif no peut, renoncer par avance à

la couronne.

G0 A la mort du roi, lout co qu'il a fait : traités, lois,

dettes, etc. — est caduc, à moins que le nouveau roi no

confirme les actes de son prédécesseur.
7° Eu cas d'extinction de la descendance de Hugues

Capot, le trône est libre, el la nation y pourvoit.
Ces règles sont d'ailleurs complétées par deux principes,

qui, pour no pas appartenir à la matière des successions,

ne sont pas moins pour cela exorbitantes du droil com-

mun : — la réversibilité des apanages au domaine de la

commune, — et l'inaliénabilité du domaine royal.
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Il est aisé, sans entrer dans des détails qui nous écar-

reraient de notre sujet, de passer en revue ces diverses

règles, et de montrer que, comme celle de l'indivisibilité,

elles constituaient toutes de graves exceptions au droit

commun.

b) Le droit d'aînesse, tel qu'il existait dans le droit

commun, était établi, dans l'intérêt exclusif du suzerain:

tout seigneur avait avantage à ce que ses vassaux ne mor-

cellent pas les fiefs enlre leurs héritiers; il exigeait en

conséquence que chaque vassal fût remplacé à sa mort par
son fils aîné ; ainsi le seigneur était sur d'avoir toujours

pour vassaux des hommes, — non des femmes, — et, qui

plus esl, des hommes assez riches pour pouvoir s'équiper
en chevaliers, et assez âgés, car l'ainé esl, selon toutes

probabilités, le premier apte à servir le fief. En outre, le

droit d'aînesse était loin d'èlre absolu : il comportait des

dérogations très variées suivant les diverses coutumes (1).

Le droit qui attribue la couronne de France au fils aîné

du roi a nécessairement une autre origine : il n'est pas

imposé par un suzerain, ni dans l'intérêt de quelque sei-

gneur.

Il esl une conséquence nécessaire de la volonté mani-

festée par les Capétiens de conserver la couronne dans

leur famille. Ayant considéré la couronne comme indivi-

sible, elle ne pouvait échoir qu'à un seul des enfants.

Pourquoi l'aîné? — Les premiers Capétiens hésitèrent

avant de fixer leur choix sur lo premier né. Robert le Pieux

commence par désigner Hugues comme sou successeur,

(1) A. ES.MEIN,Cours élém., p. 198et s. — P. VIOLLET,Histoire du dr.
civ. frani., I».281. et 896-897,
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non pas parce qu'il est le plus âgé, mais parce que telle est

sa volonté réfléchie : « elegit regnare post se illorum pri-

mogenilumHugouem uomiue» (t). Hugues meurt. Robert

hésite. La reine Constance el plusieurs évoques lui con-

seillent de choisir Robert, le cadet (2). Il finit par se

décider en faveur de l'aîné des survivants, Henri. La règle
n'était donc pas formée à ce moment. Mais il est aisé de

deviner pourquoi elle s'établit : le fils aîné est celui qui a

chance d'être le premier en état de succéder à son père.
Les Capétiens furent plus d'une fois sur le point de perdre
le pouvoir parce que leurs fils aînés n'étaient pas en âge
de régner, quand le roi mourait. Tel enfant, disaient les

barons à propos du pelil Louis IX, « ne doit pas tenir

royaume el celluy seroit moult fol qui à luy obéiroit, tant

comme il fut si jeune » (3). Pour éviter de telles discus-

sions, il fallait nécessairement poser en principe que l'aîné

serait roi.

Aussi lo principe n'est-il pas flottant, comme en matière

féodale. C'est, au contraire, un principe rigoureux, absolu,

inviolable.

c) Les femmes n'élaient pas exclues de la succession.

La loi salique el la loi des Ripuaires ne s'appliquaient plus

guère. L'Église était, d'ailleurs, hostile à l'exclusion des

filles : une formule qui date des temps barbares traitait

cette règle iYimpia consueludo (4). Il est certain que la

France médiévale s'acheminait vers des institutions qui

"
(1)RaoulGLAUER,III, ix, 32, édit. Prou, p. 81.
(2) ID,Ibid., 31, édit. Prou, p. 81. — V. aussi D. BOUQUET,t. X, p. 501.
(3) PAULINPARIS,Les grandes chroniques,t. IV, p. 231. — Philippe

MOUSKET,V, 27.731,27.732(D. BotyUET,t. XXII, p. 43).
(1)MARCULF,II, 12,dans ROZIÈRI,n" 136.
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garantissaient à la femme des droits, que les modernes

féministes réclament encore aujourd'hui. Lo droit romain

est venu, par son influence, arrêter co mouvement (I). Les

grands fiefs et les royaumes tombaient souvent, alors « en

quenouille ». Au xin° siècle, deux comtesses célèbres

avaient gouverné la Flandre (2). Au xiv% lo comté d'Ar-

tois avait été attribué à la fameuse Mabaut (3). C'étaient là

desexemples, qui faisaionl assurémeutautorité. Ils n'étaient

pas isolés, loin de là. C'étaient des femmes, qui avaient

gouverné le royaume de Jérusalem (4), l'Empire latin de

Constanlinople (8) Le royaume do Navarre avait été

occupé par Jeanne, fille do Henri I" lo Gras, roi de Na-

varre et de Blanche d'Artois : la petite reine avait trois ans

eldemi, en 1274, quand elle était monléo sur le trône, et

les Capétiens ne pouvaient renier co précédent, puisque

Jeanne avait épousé Philippe-le-Bol en 1284. D'ailleurs,

les Capétiens avaient admis le droit successoral des

femmes, lorsque l'un d'oux avait, au xu' siècle, fondé une

dynastie en Portugal (6). Plus tard, au xiv* siècle, ils l'ad-

mirent encore, lorsque Louis d'Anjou essaya de fonder uhe

dynastie capétienne en Pologne (7). Nous avons, d'ailleurs,

à ce sujet, l'opinion de Louis X : « Raisons et drois

nnturez donnent que, en déffautes do hoirs maies, les

femelles doivent aussi bien héritier et avoir successions es
v

(1) Ch. LEFEBVRE,Ledroit desgens, marié*.

(2) KERVYNDELETTEVHOVB,Itisl. de Flandre, t. I", p. 209-267.
(3) HtciiARD,Mahaut, comtesse d'Artois, p. 20-27.

(4) Chroniqued'Ernoul et de Bernard le Trésorier, ch. 3, 11,35,édit. L.de
Mas Latrie, p. 11, 12, 131,407,408.

(5) Ibid., ch. 33, p. 31. #
(6; Cortcs de Lamego,dans SOUSA,Provosdn historia genealogica da casa

reat Par ugueza, t. 1" 1739,p. ti. — Ferdinand DENIS.Portugal, Paris,
1816,p. 8.

|7) Voir Lultet des peuples Léchitescontre les Ouraliens, t. tl, p. 316.
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biens et possessions des pères de cui elles ont esté procrées
et descendues en loyal mariage comme font li malle. » (1)

Et, pour ces motifs, Louis X décidait que les filles

pourraient, à défaut d'héritier mâle, succéder à leur père
dans le comté de Poitiers. Or, c'est la lillo de Louis X qui
devait peu après être écartée du trône de France, en vertu

du principe de la non-transmission aux femmes ; — et

c'est lo comte de Poitiers qui va, on vertu de ce principe,
devenir roi sous le nom de Philippe le Long et prendre
ainsi pleine conscience do la différence qui existera, dès

lors, entre le trône do France el le comté de Poitiers, au

point de vue de la succession féminine.

La vérité est qu'aucun principe juridique n'ordonnait

impérieusement d'exclure les femmes de la succession et

que l'intérêt de la dynastie capétienne ne l'exigeait môme

pas absolument. 11 n'y avait qu'une seule raison péremp-
toire pour écarter les femmes du trône de Franco : c'était

quo le comte de Poitiers, frère do Louis X le Iluliu avait

envie de devenir roi.

Les preuves en abondent. Le comte de Poitiers, nommé

régent pendant la grossesse do la femme du défunt

Louis X, n'ose pas soutenir que, si la reine accouche d'une

fillo, il aura le droit incontestable de porter la couronne.

Il use de diplomatie, il noue des intrigues. C'est donc que
l'exclusion des femmes n'était pas un principe reconnu.

En effet, le comle de Poitiors, commence par obtenir

des grands que, si Louis X n'a que des filles, elles seront

exclues du trône jusqu'à leur majorité (2). D'un autre côté,

(1)Pas-de-Calais,A. 60, d'aprèsRICHARD,Inventaire sommaire,série A.
t. I", p. 91.

(2)Traité du 17juillet 1316,dans DUDUY,Traité de la majorité des rois,
édit. 1722,t 1. p. 201et s ; dans DOMPLANCHER,llht.de Bourgogne,t. Il,
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une assemblée de princes et do barons le nomme régent, el

déclare qu'il sera roi, si la reine accouche d'une fille (1).
Mais le duc Eudes de Bourgogne protestait conlro celte

éventualité. Le régent, pour tenter de le gagner, réussit à

fiancer sa propre fille, Jeanne, au duc Eudes (2).
La reine accouche le 15 novembre 1316. Elle a un fils,

mais cet enfant vil sept jours seulement. Ainsi Louis X n'a

laissé qu'une fille, Jcanno. Le comte de Poitiers prend le

titre de roi (3).
Aussitôt des protestations s'élèvent. A la tète des

protestataires se trouvent Eudes, et sa mère, Agnès, fille

de saint Louis. Celte dernière réclame, au nom de la petite

Jeanne, un débat régulier, et une décision des pairs du

royaume (décembre 1316) (4).

Le comte de Poitiers, devenu Philippe le Long répond

d'abord en se faisant sacrer à Reims (9 janvier 1317). Ni le

comte de la Marche, Charles, frère du roi (5), ni le comte

de Valois, oncle du roi, (6) ni le duc Eudes (7) n'avaient

consenti à assister à ce sacre.

Preuves, p. CLXII,CLXIII,pièce n»221; et dans SECOUSSE,Recueil de pièces
servant de preuves aux Mémoiressur les troubles excités en France par
Charlts II dit le Mauvais, Paris, 1755,p. 2-5.
(1) JEANDESAINT-VICTOR,dans D. BOUQUET,t. XXI, p. 663. — GODEFROY

DEPARIS,cilêpar SERVOIS,dans Annuaire-Bulletin de la Soc. de l'histoire
de France, 1861,2*partie, p. 50, note 1.

(2)Traité de mariage de septembre 1316, dans DOMPLANCHER,op. cit.,
t. II, Preuves, p. CLXIV-CLXV,pièce, n»226.

(3) SERVOIS,loc. cit., p. 53-54.— LEHUOUEUR,Histoire dePhilippele Long,
t. I", p. 80.

(4) SËR'OIS,op. cit., p. 65-68.
(5) LEUUOUBIJR,op. cit., t. l*r, p. 82.
(6)JEANDESONT-VICTOR,dans D. BOUQUET,t. XXI, p. 665.— GIRARDDE

FRACIIETparaît dire le contraire, dans D. BOUQUET,t. XXI, p. 47.
(7) GIRARDDEFRACIIET,ibid.—SERVOIS,op. cit., p. 67.—Les Anciennes

chroniquesde Flandre affirmentle contraire, mais par erreur (dans D. BOU-
QUET,t. XXII, p. 107).
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Philippe répond ensuite en faisant juger le cas, dès

le 2 février 1317, par une assemblée de nobles, de prélats,
de docteurs de l'Université et do bourgeois. Bien entendu,

cette assemblée, composéo par Philippe de gens à sa

dévotion, déclara que « la femme ne succède pas à la

couronne de France. » On manque malheureusement de

renseignements sur celle assemblée à laquelle ou a donné

abusivement le nom d'États généraux (1). Est-ce on celte

assemblée que fut invoquée la loi salique? C'est peu

probable, étant donné que colle loi avait cessé de repré-
senter le droit commun eu matière de succession. D'ailleurs,

le Songe du Verger, où la question de l'exclusion des femmes

esl longuement disculée, no dit pas un mot de la loi salique,
et rapporte la règle à la « coutume » seulement (2). Or, la

coutume n'était pas encore formée eu la matière. C'était,

au contraire, en 1316-1317 que la question se posait pour
la première fois.

En outre, le lendemain de cette réunion, l'Université de

Paris fait parvenir au roi un avis conforme à celui de

l'Assemblée. L'Université n'invoque, eu faveur de Philippe,
ni la loi Salique, tombée en désuétude, ni la coutume,

inexistante. Son seul argument est qu'entre Philippe et le

vénéré saint Louis, ou ne compte que deux intermédiaires,

Philippe le Bel et Philippe lo Hardi, tandis qu'entre Jeanne

et le même saint Louis, il y en a trois (3).

(1) Henri IIERVIEU,Recherchessur les premiersEtals généraux, p. 122-
133.

(i)Songedu Verger,textefrançais,1.l,ch. CXLII.— VoirP. VIOLLHT,Com-
ment les femmesont été excluesen France de la successionà la couronne
dans Mémoiresde l'Académiedes ln>criptionset Belles-Lettres,t. XXXIV
2»partie (1893),p. 126,173-174.

(3)SERVOIS,op. cit.,p. 41. —DENIFLEet CHÂTELAIN,Chartuliire de l'Uni
versité de Paris, t. Il, i, p. 197,u*737.
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Dès lors, l'affaire est entendue. Eu vain les nobles de

Champagne, réunis à Esnon, près Joigny, rédigent-ils une

nouvelle protestation, que la duchesse Agnès envoie à

Philippe Je 10 avril 1317 ; en vain Agnès réclame-t- elle de-

rechef au nom de Jeanne, un débat contradictoire devant

les pairs de France (1), la chose était jugée.

Philippe savait d'ailleurs trouver des arguments plus

frappants quo les arguments juridiques.
Il se prépare à la guerre contre ceux qu'il pense faibles,

il menace les petits seigneurs, il conclut des marchés avec

les grands : le comte de la Marche, Louis d'Evreux, le

comle de Flandre, le duc Eudes (2). Les négociations avec

ce dernier nous intéressent particulièrement, non pas tant

parce qu'elles aboutissent au mariage d'Eudes avec la fille

de Philippe, mais surtout parce qu'elles donnent lieu, en

môme temps, à un traité enlre Eudes et Philippe, en date

du 27 mars 1318 (n. s.). Eudes signe ce traité au nom de

sa nièce, en son nom personnel (comme tuteur) et en celui

de sa propre mère (comino colutrice). Que dit ce traité?

Que Jeanne reconnaît n'avoir jamais ou de droits au trône

de France ?Non pas. Qu'elle y renonce, on faveur do Philippe
le Long et de sa postérité masculine. Ce n'est pas une

reconnaissance de droit, c'est un abandon, c'est un cadeau.

(1)GIRAUD,Chroniquelatine de Nangis, t. Pr, p. 131-431.—Bibliothèque
de l'École des chartes, t. 45, p. 71-78. — GUILLAUMEDEBREUIL,Style du
Parlement, édit. Lot, Paris, 1877, p. 31. —JOURDAIN,Index charlarum,
n« 432, p. 93.

(2) Ordonn. 1, 635, et 636, note, — Archives nation., JJ. 55, fol. l.r»;
fol. 4 v ; fol. 15 v° ; fol. 19 v»; fol. 2° v° ; cité par P. VIOLLET,Hist. des
inst. polit- el admin. de la France, t. 2, p. 68).— HERVIEU.Recherchessur
les premiers étals généraux, p. 122-133.—Chroniqueparisienne anonyme,
2' partie, dans .Ve*»!.de la Soc.de t'hist.de Paris, t. II, p. 27, 49. —SERVOIS,
dans Annuaire-Bulletin delà Soc. de l'hist. de France, 1861,2*partie,p. 59,
73.
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Et, naturellement, cela suppose que Jeanne était héritière

du trône de France ; car nul ne peut donner ce dont il

n'est titulaire. Eudes s'engageait à faire ratifier à Jeanne

ce traité lorsqu'elle aurait douze ans, et à obtenir aussi la

ratification de son futur mari : Philippe d'Evreux (1). Et la

nécessité de ces ratifications prouve que, dans l'esprit des

contractants, il s'agissait bien d'une renonciation à un

droit.

N'empêche que ces traités fondèrent la coutume. Dès

lors, les femmes ne succèdent plus à la couronne de France.

A la mort de Philippe le Long, en 1322, ce n'est aucune

de ses filles, qui obtient le trône : c'est son frère Charles IV,

le Bel. Et, lorsque ce dernier meurt en 1328, ce ne sont pas

davantage ses filles qui héritent de la couronne : c'est le

fils do Charles do Valois. « C'est ainsi qu'eu quatorze ans,

les femmes furent exclues à trois reprises du trône de

Franco. Le droit public était fixé sur ce point » (2).

Oui, le droit était fixé. El parce que ce droit so diffé-

renciait du droit commun des successions, on dit que
c'était du« droit public ». Il vaut peut-être mieux s'exprimer

d'une façon plus précise.
Ce sont des intérêts privés qui ont seuls amené les Capé-

tiens à poser la règle relative à l'exclusion des femmes.

Comme celle règle était contraire au droit commun, il a

fallu la rattacher à quelque chose. C'est alors qu'on en a

fait une règle de droil public, el Cou a contribué ainsi'à

créer une règle beaucoup plus importante, qui était alors

(1) SECOUSSE,Mémoirespour servir à l'histoire de Charles II le Mauvais,
p. 14. — Voir lo traité dans Recueil des piècesservant de preuves aux
mémoiressur les troubles excités en France par Charles II dit le Mauvais,
p. 6, 7.

(2| P. VIOLLET.Commentlesfemmesont été exclue*en France de la suc-
cessionà ta couronne,précité,p. 118-119.
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en voie de lente formation ; c'est que la succession au trône

est de droit exceptionnel, de droit public (1).

d) Ce ne sont pas davantage les principes du droit privé

qui ont conduit à poser en règle que les mâles, parents du

roi par les femmes, ne peuvent succéder au trône.

D'après le droit des successions, il semble que la règle
n'aurait pas dû être admise (2).

Mais la question était douteuse. A en croire Jehan lo

Bel, Charles le Bel so lourmeiilait à la pensée de savoir qui
sérail roi de France, au cas où la reine accoucherait d'une

fille : « et se il avenoit que ce fust une fille, que les douze

pers et les aullres barons de Franco eussent conseil enlro

eulx cl donnassent le royaume à cil qui lo devroit avoir par
droit » (3).

Or, le droit était obscur. D'un côté, Philippe de Valois,

cousin germain de Charles le Bel, par son père, Charles de

Valois, frère de Philippe le Bel. De l'autre Edouard III,

neveu de Charles le Bel, par sa mère Isabelle, fille de Phi-

lippe le Bel.

(1) On a bien essaye de justifier après coup l'exclusion des femmes, en
disant que, si les femmesavaient été admises comme héritières de la cou-
ronne, la France aurait pu passer aux mains d'un monarqueétranger, épouxdo
la jeune reine (CLAUDEDESEVSSEL,La grant monarchie Je France, Paris,
1519,f° 7. — Du TILLET,Recueildes traitez d'entre les roys de France et
d'Angleterre, éd. 1602,p. 214). — Mais l'argument ne vaut rien. L'héritière
du trône ne se fut certes pas mariée sans le consentementdes grands, peut-
être des Etats. Kl d'ailleurs, un compétiteurdescendant par les mâles peut
surgir, lui aussi, à l'étranger (P. VIOLLET,Hist. des inst. polit, et adtn. de
la France, t. 2, p. Î3.)

(2) Voir, dans MORTET,Le livre des constitucionsdémenéeset chastelet de
Paris, § 68, note 3 (Mémoiresde la Soc. de l'hist. de Paris, t. 10,p. 77)
l'exemplecité d'une transmissionqui eut lieu en Parisis, fin ^-commence-
ment 14*siccle: les parents mâlespluséloignés sont exclus,et les enfantsdes
soeursdu défunt arrivent à la succession,au détriment do leurs mères.

(H}JEHANLEBEL,Les vrayes chroniques, édit Polain, t. 1", p. 88.



DE L'ARSENCEDE LIMITESA LÉMIETTEMENT 129

Lorsque Charles le Bel mourut, en 1328. les pairs et

barons appolés à choisir le régent en attendant de savoir

si la reine douairière aurait un fils ou une fille, se trouvèrent

dans un cruel embarras. Il semble qu'ils n'aient pas élé

convaincus par un argument juridique, mais bien par une

raison de fait : Edouard III était roi d'Angleterre, et on

préférait un roi français : « et continuo vero illi de regno

Franche non ajquanimiler ferentes subdi regimini Angli-

corum. »(1) Aucune raison de droit n'était meilleure que

colle question de pur fait. Ou a même pu soutenir avec

grande raison que « si l'héritier français eût été parent

parles femmes, et le prétendant anglais parent par les mâles,

notre droil public, se modelant sur les intérêts de la pairie,
n'eût pas manqué de proclamer lo droit des femmes, et, à

la fin de ce siècle sanglant, on eût vu Jeanned'Arc saluer un

héritier par les femmes des deux noms qu'elle donnait à

Charles VII, et lui adresser les mêmes paroles réconfor-

tantes : Gentil prince, je te dis delà part de Messire que
tu es vrai héritier de France. Je vous dis que Dieu a pitié
de vous, de votre royaume et do votre peuple. » (2)

On sait ce que fut le débat engagé sur cette question : co

fut la guerre de Cent ans.

Les armes finirent par donner raison à la thèse qui

excluait les mâles, parents du roi par les femmes, de lout

droit à la couronne.

(1)Contin. Chron. Guil. de Vangiaco,dans D. BOUQUET,t. 20, p. 615; —

édit. Géraud, t. 2, p. 83.— Voir aussiJEHANLEBEL,édit. Polain,t. I, p. 7,
88,89.

(2) P. VIOLLET,Hist. desiistit. polit, el adm. de la France, t. 2, p, 81. —

Voir, pour les arguments juridiques invoquéspar les deux adversaires
P. VIOLLET,Commentles femmesont élé excluesen France delà succession
à ta couronne,précité,p. 159et suiv.

IIAYEM 9
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Ainsi une nouvelle règlo se formait pour la successiou

ad trône de Franco. Mais, à vrai dire, cetto règlo n'oût

guère contribué à creuser lo fossé entre le droit civil et le

droit public, en cetto malièro, si elle n'avait été l'occasion

do nouvelles règles, d'iiuo importance beaucoup plus con-

sidérable pour notre étudo.

e), Lo traité de Troyos venait d'ôiro signé. C'était on

1420.
'

Or, ce' traité reconnaissait les droits de Philippe de

Valois et laissait à Charles VI, la succession au trôné. Pas

de difficulté, semble-l-il. »

,• Mais co môme traité ajoutait quo Henri V, gendre do

Charlos VI sorail 1' « héritier » de la couronne de France,

ol que le gouvernement lui serait transmis dès avant la

motl du roi (1). En outre,-un arrêt du Parlomonl, sanc-

lionuant ces dispositions, déclarait en janvier. 1420 quo lo

dauphin de France était « indigno » do succéder à. la cou*

rônne (2). : : .?,. .•-.•''. ', •'.--.'; i.-.;! ;, <••',.*. *•>'

Unefois Charles YII victorieux, il fallutbion trouver un

moyen, d'finnuler avec upo apparence do légalité! j'exhérô-

dation qui avait été prononcée coiUr.e; lui, . •, r ô f

rt .Dplà^oute une,fhéorjo juridiqiie,dpillip(s çpn^qqerices

jY#ruV$tre ç^ ,,A-f-:^i^x
Lo point do départ db cette IhôoriejC.'ost.qiipJqroyaiin^e

n'est pas un patrimoine commo les autres. Il obéit à une

loi qui n'est pas celle du droit commun, notamment en

Ordonn., t. XI, p. 86, — COSNEAU,Les grands traités de là guerre de
Cent1aht'i p".*100. - VÀLLETDEVIRIVILLE,Hist. di'Charles' Vil; t',1",
^«35^236. ùï-'QJtk Ji%\xicovM,llisl. de Charles Vil, i. Il*p. 47. f v
:•'«(2)D. PLANCHER,t.'lV, Preuves,p. GLV. -' G. DBBBÀUCOUICT;ïbld„t. II,
P. 48).-": .' *«.;><*.>•. ^''-'.•^,*u .V
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matièro de succession, Et celte loi n'est pas non plus l'ex-

pression de la simple volonté royale. C'est quelque choso

de supérieur à la fois à la loi dos parliculiers et .111bon

plaisir du monarque. C'est la loi fondamentale de l'Elut, c'est

la loi el coutume générale de France (I).

Conséquences do co principe.
— Lo roi n'est pas pro-

priétaire du royaume, comme un seigneur l'est de ses

terres : il ne possède, selon l'expression de Juvénal des

Ursins, qu'une manière d'administration el d'usage (2). — Il

résulte de là quo le roi n'est pas maître de changer
l'ordre do succession au trône. — Donc, le roi ne petit pas,
de son vivant, disposer de la couronne, ni désigner son succes-

seur par acte entre vifs ou par testament. — S'il lo faisait, il

violerait la loi fondamentale de l'Etal, suivant laquelle les

rois de France transmettent la couronne à leur lils aîné.

En d'autres lermes, lo fils aîné du roi est son héritier néces-

saire (3).

(h LOYSEAU,Des seigneuries,ch. u, n° 92 : « Leroyaumede Franceest
la monarchiela mieuxétabliequi soit, estant.. successive,nonélective,non
héréditairepurement ni communiquéeaux femmes, mais déféréeau plus
prochemaslo par la loi fondamentaledo l'Etat ». — lu , Desoffices,1.2,
ch. u, n° 31. — L'IIOMMEAU,Maximesgénéralesdu droit français, sur la
max. 6 : « Les rois de Francene sont pas héritiersde la couronneet la suc-
cessiondu royaumedo Francon'est pashéréditaireni paternelle,niais légale
et statutaire,do sorteque les roisdoFrancesontsimplementsuccesseursà la
couronnepar vertude la loy et coustumegénéralede France.» —Voir aussi
la note3, ci-dessoiis.

(2)Bibl nat., ms. fr. nouv.acq.741,p. 25, 26{Citépar P. VIOLLKT,Hist.
des inst. polit, et adm. delà France, t. II, p. 85,note2).

(3j Mémoireintitulé : « Examende la questionsi le duc de Bourgogne
pourrait faire sa paixparticulièreavec leroyde France,dans DOMPLANCHER,
Histoirede Bourgogne,Preuves,l. IV,p. CLVII, l,rcoi. : « Nontamenpotuit
eum privarcjure sibi succedendi,omissaordinaria pena,<|uiasicut ipsireg1
in regnoerat jusquesitumad rem, quodquideinjus mmpeudetex voluniate
vel ordinacionepatris sicut iu privatapersona.» —Ibid., p. CLVil, 2«col. :
« Filioerat jus quesitumadrem:quo jura non potesteumpaterprivarequia
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Suilo de cette série de conséquences.
— Si lo fils aîné

du roi a consenti à so laisser déposséder de la couronno, co

consentement ne peulnuire qu'à lui-même. Mais il ne peut

préjudicior, par un tel consentement, aux autres héritiers

du sang Ce consentement est, d'ailleurs loujours révo-

cable. Le droil commun des successions admettait bien la

validité des renonciations à succession future. Mais, préci-
sément parce que le royaume no constitue pas un patri-
moine comme un autre, le* droit commun no s'applique

pas ici. Aussi tient-on do telles renonciations pour nulles

et non avenues. Donc, l'héritier présomptif ne peut renoncer

par avance à la couronne (1).

non habet ab ipso paire,seda consuetudirieregni, sicutbenificiatus[suppléez:

qui(correctionde M. P. Viollet)]habet jus quesitumin re, nonpotestprivare
expectantem qui habet jus ad rem. » — CAR.DEORASSALISU,Begalium
Francise libri duo, Paris, 1515.1. I, jus 11 : « Reges Francioenonpossunt
privare filios masculosvel propinquioresde génère habendorespectum ad
lineam masculam. » — LOYSEAU,Desoffices,I. II, ch. n, n° 31 : « Ainsi en
usons-nousen France, où il est vraide dire que la couronnen'est pas pure-
menthéréditaire,ni mémoab intestat. » — POCQUETDELIVONNIERE,Règles
du droit français, I, 1,10. -DJ TII.LET,Recueildestraitez d'entre lesroysde
France et d'Angleterre, éd. 1602,p. 197: «Au dommageet totaleoversionde
la couronnedont il (Charles VI) n'estoit qu'administrateur, non seigneur ou

propriétaire, et, quand il eusl eu le plusclair el sain entendementdu monde,
il n'en eust peu priver ledit sieur Dauphin son lils, auquel il devoiteschoir
sans titro d'hoirie ; pour quoi exhiredalion,confiscationou indignitén'y pou-
voient avoir lieu pour crime ou cas que ce feust. Car, en France, lo roy ne

peut oster à son lilsouplus prochainladite couronne, s'il ne luyoste la vie :

encore,luy mort, elle viendraà ses descendants nusles, s'il en a. » — Voir
note de M. P. VIOLLET,luo à l'Académiedes inscriptionsle 13septembre
1895(Comptesrendus, 4« série, t. XXIII, p. 386 et s.1. — V. aussi la noto
suivante.

(1) C'est la règle invoquéesous Louis XIV, au cours des négociationsqui
aboutirentau traité d'Ulrecht (dépêchede Torcy) : « Suivantces lois (fonda-
mentales), le prince le plus prochede la couronne est héritier nécessaire. Il
n'est redevable de la couronne ni au testament de son prédécesseur, ni à
aucunédit, ni à aucun décret, nia la libéralitédo personne,mais à la loi.Cette
loi est regardée comme l'oeuvrede celuiqui a établi toutes les monarchieset
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Nouvelle suite de conséquences.
— Le roi n'étant qu'un

administrateur, no peut rien faire de définitif. — A sa

mort, il faut toul remettre en état : il y a une sorte d'//i

integrum restitulio, qui est de droit. — Donc, les traités con-

clus par le roi, les lois gu.il a édictées, les dettes publiques qu'il

a contractées, tous ses actes de roi, en un mot, deviennent

caducs. — Pour qu'ils continuent d'exister, il faut quo le

successeur leur rende, en quelque sorte, la vie : il les con-

firme expressément ou tacitement. — Ceux quo le succes-

seur refuse do confirmer sont annulés. —
Conséquence

rigoureuse do ce que le royaume n'est pas un patrimoine
comme un aulro (1).

Dernière série de conséquences : si la race d'Hugues

Capet s'éteint, il n'y a pas lieu de chercher des successeurs

dans les branches collatérales, puisqu'on n'est pas en

présence d'un patrimoine ordinaire. — Le successeur au

trône sera nécessairement désigné par une autorité supé-
rieure. — Celle autorité, disait-on, d'abord, c'est Dieu

seul, c'est, par conséquent, son représentant, le Pape (2).
Mais cette doctrine était en contradiction avec l'esprit galli-

can. Elle so heurtait, d'ailleurs, à la décrétate Per venera-

bilem (3).
— Dès lors, une seule solution était possible : si

le trône est vacant, la nation y pourvoit (4).

noussommespersuadésen Franceque Dieu seul la peut abolir.Nullerenon-
ciationne peut la détruire.» GIRAUD,Letraitéd'Utrecht,1817,p. 92).

(1) BODIN,Les six livresde la République,1. I, ch. vin, p. 132; 1. IV,
p. 159,598; 1.V, ch. vi, p. 827.— LOYSEAU,Desoffices,1. II, ch. n. n<>31.
—L'HOMMEAU,toc.cit.

$,) Mémoireintitulé Examen de la question.vi le duc de Bourgogne
pourroitfaire sapaix particulièreavtc le roydeFrance,dansDOMPLANCHET,
Histoirede Bourgogne,t. IV, Preuves,p. CLVI1,lrecol.

(3)Décrétâtesde GrégoireIX, IV, 17,Qui filii sint legitimi, 13, Per
venerabilem.

(4)BODIN,Lessix livresdela République,1.IV, ch.5, p. 988.
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Voilà donc lo couronnement do lout cel édifice juri-

dique : le royaume est, en dernière analyse, propriété de la

nation. Les rois de France sont de simples usagers, munis

do garanties héréditaires. Co sont des vassaux do ce suze-

rain impersonnel : la nation (1). .

f) Toutes ces règles relatives à la succession au trône de

Franco, étaient comme nous l'avons dit, complétées par

doux principes spéciaux, qui contribuaient dans uno large
mesure à creuser un fossé entre lo statut juridique du

royaume de Franco el celui des patrimoines appartenant à

de simples particuliers : ces deux principes sont : la réver-

sibilité des apanages et l'inaliénabilité du domaine de la cou-

ronne.

Nous avons dit que les Capétiens avaient considéré le

royaume comme indivisible. Plus de partage successoral

entre les enfants du roi. Mais on ne rompt pas du jour au

lendemain avec les traditions. L'aîné mâle, sans doute,

avait été héritier de tout lo domaine du roi défunt. Mais

les puînés ou les filles n'avaient pas, pour cela, été réduits

à la misère : ils avaient reçu des apanages. C'était, à pro-

prement parler, une compensation, que, de son vivant, le

roi accordait à ceux de ses enfants autres que l'aîné môle.

Cetto compensation consistait en seigneuries importantes,

(1)LOYSEAU,DesOffices,1.2, ch. 2, n° 12 : <iLa raison de toutes ces

particularités est que, comme les officesne doivent pas être conférés aux
hommesà cause d'eux, mais au contraire les hommes doivent estre donnez
aux ollicos à cause du public; aussi la vérité est que les principauté*
souverainesn'ont pas esté établies en faveur des princes, mais en considé-
rationdu peuple, qui a besoind'un chef pour estre gouverné.»
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— duchés ou comtés, —
prises sur le domaine de la cou-

ronne (1).
H est clair que ce système offrait peu d'avantages sur

celui des carolingiens : le domaine de la couronne n'était

plus démembré en raison des règles du partage de succes-

sion ; il l'était en vertu de la pratique des apanages. Cela

revenait au même : il y avait impossibilité à ce quo lo roi

reconstituai entre s ?s mains le domaine royal tout entier.

Pourtant il faut signaler deux différences importantes
entre la pratique de l'apanage et le système successoral. La

première esl que Capanagisle doit rendre au roi l'hommage

ligo (2) : il n'est pas un roi, il est un seigneur, qui tient

son fief du roi. La seconde, plus importante pour nous, esl

quo les apanagisles n'ont aucune légitime à réclamer : le

roi Jour donne ce qu'il veut, el peut ne rien octroyer, si

bon lui semble (3).

Mais, même avec ces doux restrictions, la pratique des

apanages constituait un obstacle insurmontable à la recons-

titution du pouvoir royal. Les frères et soeurs du roi

créaient autour de lui une féodalité héréditaire, sans cesse

accrue, el dont la puissance faisait ombrage à celle du roi.

Celle féodalité donna, comme chacun sait, beaucoup de

soucis au rusé Louis XL

(1) Deuxdialoguesdu nouveaulangagefrançois,Paris, 1579,p. 253,251.

(2)Essai sur lesapanages,ou Mémoirehistoriquede leur établissement,
p. 119,n<>5; p. 126,n»S.

(3) Defunctodominorege filioquerégis primogenitosuccendentein regno,
cjusdemrégis fratres poriioncmcertain bonorumpatris, terciam,qtiartam,
velquintamsenquotamnonpossuntpelere,sed necpetentesaudirenlur, sed

primogenitusquantumvultet quandovult eis confert. (Arrêt du Parlement
de 1281,dansDELISI.E,Essaide restitutiond'un volumeîlesOhm,Livrepe/u
noir, u»537,à la suite de BOUTARIC,Actesdu Parlement de Paris, t. 1,
p. 388.—Voir sur le mêmesujet: Du TILLET,Recueilprécité,éd. 1602,
p. 208; Essaisur les apanages,précité,p. 131.)
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Il n'y avait qu'un moyen de supprimer l'obstacle :"c'était

tle soumettre les apanages à des règles différentes de celles

qui gouvernaient les fiefs ordinaires.

Ces règles exceptionnelles furent créées l'une après
l'autre.

D'abord, au xiu" siècle, lo roi so met à insérer, dans les

constitutions d'apanages, que si l'apanagisto meurt sans

laisser, comme on disait, d" « hoirs de son corps », c'est-

à-dire d'héritiers en ligno directe, il n'aura d'autre suc-

cesseur que le roi : l'apanage fera retour à la couronne(I).

Puis, dès le xive siècle, une nouvelle restriction est

édictée : les filles de l'apanagiste ne peuvent jamais être

appelées à la succession. Pourtant, colle règle fut, d'abord,

introduite avec hésitation. Ainsi, Philippe le Bol, en 1311,

donne à son fils Philippe le comté de Poitiers, sans spécifier
le retour à la couronne à défaut d'hoir môle (2). Puis, en

1314, il se ravise, et, par un acte spécial, il déclare que
le comté de Poitiers fera retour à la couronne si les

héritiers mâles viennent à faire défaut (3). A peine Louis X

a-t-il succédé à son père, qu'il revient sur celte décision

prise par Philippe le Bel ; il décide que les filles pourront,

(1) Par regia proposuit... quod in talibus baroniis taies donationes,
decedentibusdonatariissine herede propiicorporîs,non ad fratrem donatarii,
sed ad iilium donatoris, succcdentemin regno, mortuo donatore, revcrtantur
pleno jure. (Arrêt de 1284,cité à la*note précédente.) — Essai sur les
apanages, précité, p. 23, 24.— CiiorpiN.Du domaine, livre 2, tit. Il, §10.
— Du TILLÈT,Recueil précité, p. 208. — LEEERVREDE LA PLANCHE,
Mémoiressur Us matières domaniales, ou Traité dit domaine, Paris, 1765,
t. III, p. 425.

(2) Archiveshistoriquesdu Poitou, t. II, p. 79,80, n° 38.
(3) Archivesnationales, Trésor de chartes, Layettes, Supplémetit, J-718,

n° 2. — (Voir sur celte pièce, P. VIOLLET,Hist. aes itutit. iw/it. admin. de
la Francs, t. II, p. 58, note 1.)
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à défaut d'héritier mâle, obtenir le comté de Poitiers (l).
— Il esl vrai qu'à ce moment, la règle qui écarte les filles

de la succossion au trône n'est pas encore établie. Mais,

une fois cetio règle miso hors de discussion, on en lire cetto

conséquence, quo les apanages no pouvent passer aux

filles (2), et l'on rattache cette conséquence à Cantique loi

salique, qui n'avait nullemont trait à cetto hypothèse (3).
A partir de Charles V, l'exclusion des filles ne fait plus

jamais douto (4). L'édit de Moulins consacre législati-

vement celte règle (S).

Il résultait de ces règles que les apanages faisaient néces-

sairement retour, au bout d'un certain temps, à la couronne.

C'était fatal. Dès lors, l'octroi d'un apanage n'était pas une

donation à proprement parler. C'était un usufruit d'un

(1) Voir plus haut, p. 122-123et note 1 (p. 123).
(2)II y eut, à vrai dire, quelquesexceptionsapportéesà l'applicationde la

règle relativeaux apanages.Voir, notamment,l'acte constitutifde l'apanage
de Bourgogne,en 1363[Recueildes édits... concernant l'administration des
élots de bourgogne,t. 1, 1784,p. 47. — Essai sur les apanages, précité
p. 155,n° 21.— A. DERIDDER,Les droits de Charles-Quintau duché de

Bourgogne,Louvainet Paris, 1890);les lettres patentesaccordées, en 1400,
au duc de Berry,relativementà la transmissiondu duché d'Auvergne, son

apanageà sa fille,Marie(DESJARDINS,De l'aliénationet de prescription des
biens de l'Étal, des départements, des comn.unes,et des établissements

publics, 1862, p. 172, 173. — RIVIÈRE,Histoire des institutions de

l'Auvergne,t. I, p. 229); et les apanagesconstituéspar LouisXIV, en 1498
et 1506,avectransmissibilitéauxhéritiersmâleset femelles(Bibl.nat.ms. fr.,
4913,pièces3 et 15; d'après Calai, des manuscrits français, t. IV. p. 434,
435).Maisces exceptionsne fontque confirmerl'existencede la règle.

(3)Du TILLET,Recueilprécité,p. 208à 211.— LEFEHVREDELAPLANCHE,
Mémoiresprécités, t. III, p. 126.

(4)« DepuisMonsieur Louis de France, duc d'Orléans, frète du roy
CharlesV, en tous les appennagesdes puinezde France, lo retour â la
couronnea toujours esté expriméau defaultdes noirs masles descendansde
loialmariage,pour oster toutescontroverses.» (Du TILLET,Recueilprécité,
p. 211).

(5)Editde Moulins,févr. 1566,art. 3 (ISAMBERT.t. XVI, p. 286.)
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gonre particulier. Le roi, ou plutôt la nation consorvail In

nu-propriété des apanagos, et, quand l'usufruitier n'avait

plus d'héritiers mâles en ligno directe, l'usufruit revenait

au nu-propriétaire, qui recouvrait ainsi la ploino propriété,
Aussi l'apanagislo ne peut-il « ni aliéner, ni obliger » son

apanago : ce sorait uno opération nulle. Du Tillot exprime
fort clairement la situation juridique de l'apanage, quand
il écrit :

Par la susdite loy ou couslume, la propriété de ladite provi-
sion des puisnez est demeurée par devers ladite couronne, esl le

vray domaine d'iceHe, car les fils qui en ont l'usufruict ou

juissancesont estimez partie du roy propriétaire et n'en peuvent
aliéner ni obliger ladite propriété (1).

H faudrait ajouter, pour être complet, que de nom-

breuses catégories do personnes et de chosos étaient sous-

traites à la juridiction des apanagisles. Outre les régales, le

roi se réservait généralement lu garde ou protection des

églises cathédrales et autres églises de fondation royale,

la frappe et justice des monnaies, la souveraineté et le

ressort, les droits de grâce et d'anoblissement, le droit

d'octroyer sauvegardes et légitimations, le droil d'amor-

tissement, le droit d'autoriser des foires ou des marchés,

le droit de percevoir les aides, etc. (2). L'apanage tendait

à se dépouiller ainsi, même do son caractère d'usufruit

complet. L'apauagisle en était réduit à une sorte de portion

(1) Du TILLET,Recueilprécité, p. 209.

(2) Essai sur les apanages, précité,p. 122,n° 6; p. 149 et s., n« 20. —

Ordonnances, I. V, p. 479 (V. LAVISSE,Revuehistorique, t. XXVI, p. 239,
240,253). — LEKEDVREDEL\ PLANCHE,Mémoiresprécités, t. 111,p. 433 el s.
Ordonnancede Blois,de 1579,art. 331.—LOYSEAU,Desoffices,1. IV, chi ix,
n° 10. — Du TILLET,Recueilprécité, p.213. — Ciioi'i-iN,DUdomaine,liv;H,
tit. 5-7. .
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congrue. Si los rois de Franco avaient élé plus riches en

numéraire, nul doute qu'ils auraient supprimé les apanages
territoriaux et qu'ils se seraient conleulé de constituer des

rentes. C'est ce qu'ils essayèrent de faire pour leurs

filles. .Vais, comme l'argent manquait souvent, ou dut

se résigner à donner aux filles de Franco, dos apanagos

territoriaux, Ces_ apanages réels étaient à lout moment

rachetables par la couronne, et sans qu'aucune prescription

pût èlro opposée au roi (1). On s'acheminait petit à petil
vers un état où l'apanage, après avoir élé une renie,

garantie par des terres, et agrémentée d'un litre de

noblesse(2), deviendrait une simple rente en argent, payéo

par le trésor. Ce jour-là, lo domaine de la couronne

resterait intact entre les mains du roi. L'une des princi-

pales causes qui on opéraient !e démembrement aurait

disparu. Or, ce jour esl venu, 01 la date en est parfaitement
connue. C'est le 20 novembre 1790, quand la Constituante

a décrété : « Il ne sera concédé à l'avenir aucun apanage

réel » (3).

g) Ce jour-là se trouvait réalisé dans toute la plp-

nitudo du terme un principe depuis longtemps posé, el

que la royauté avait petit à polit observé avec une

rigueur croissante : celui de iinaliénabilité du domaine de

(1) ISAMBERT,Ancienneslois, t. V, p. 439et s. — Ordonnancesde 1566,
art 1. —Guy COQUILLE,Institution,p. 11.

(2)Ordonnanced'octobre1374,art. 1et 4, dans Ordonnances,t. VI,p. 55.
— DESJARDINS,De l'aliénatio-i et de la presaiption des biens de l'État

précité, p. 173.— VUIIRY,Étude sur le régime financier de ta France,
nouvellesérie, t. I, p. 4'4. — BOUI.AINVILI.IKRS,Hist. de l'ancien gouverne-
ment de la France, t. III, La Haye, 1727,p. 215,216.—LECEAY,Histoirede
LouisXI, t. I, p. 526,527.

(3)Décret des22 novembre-1"décembre 1790,art. 16.
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la couronne. C'était l'aboutissement logique et nécessaire de

toutes les règles que nous venons d'exposor. Parti do

l'indivisibilité, on arrivait à l'inuliénabililé par un chemin

quelquefois contourné, mais néanmoins assez direct.

L'inaliéunbililé du domaine n'était pas seulement la

conséquence nécessaire des règles quo nous avons

rappelées; c'était encore un voeu du peuple. Lo peuple, il

est vrai, n'y mettait pas d'intontion patriotique. Mais,

quand le roi aliénait une partie du domaine, il lui fallait de

toute nécessité trouver des ressources ailleurs. Alors, il

chargeait d'impôts le resle du royaume. Ce que ses finances

ordinaires no pouvaient lui fournir, il le demandait aux

extraordinaires (1). Être pressuré par les seigneurs était

déjà dur, parfois. L'être en môme lemps par les seigneurs

et par le roi était intolérable. « Si le roy donne aucune chose

do son domaine, il fault à l'équivalent prendre sur le povro

peuple. » (2) Le « povro peuple » réclamait, en consé-

quence, que le roi no donnât rien « de son domaino ».

C'était l'inaliénabilité. (3) Aussi, quand le roi acquiert

quelque pays nouveau, promet-il souvent de ne jamais le

metlre hors ses mains. (4)

Mais les nécessités immédiates étaient parfois plus

fortes que les désirs du roi et ceux du peuple ensemble.

Le roi viola ses promesses : il aliéna le domaine. 11 le fil

(1)Voir à ce sujet, plus haut, p. 51 et s.

(2) A. DESMRDINS,Etats généraux, p. 221,222.
(3)Lesonge du Vergier, 1" partie, ch. 135a 137.— COVILI.E,Les Cabo-

chiens, p. 133. — Claude LE SEYSSEL,La grand monarchie, ch. 11, 12

(édit. de 1541,fol. 15, 16).
(4) LUCIIAIRE,Eludes, p 277,278, n° 565. - GIRY,Documents,p. 35. —

PFISTER,Etudes sur te règne de Robert le Pieux, p. 106, 107. — LUCBAIRE,
IIM. des institutions monarchiquesde la France sous les premiers Capé-
tiens, t. Il, p. 200-201.
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pour constituer des apanages (l) (co qui n'était pas uuo

aliénation à proprement parler) el il le fit quand il était

vaincu sur les champs de bataille par un souverain étranger.

Il est vrai quo, uuo fois passéo la crise qui avait déterminé

de telles aliénations, lo roi s'empressait de révoquer soit

les aliénations qu'il avait ainsi faites depuis un certain

temps (2), soit môme toute aliénation antérieure, quelle

qu'ait été la date (3). Tout d'abord lo roi arguait do ce que
les aliénations avaient été oxcessives ou caplées (4). Mais,

dès la fin du xiv* sièclo le principe de Ciualiénabilité est

posé (o) et il fait l'objet d'un serment, quo le roi prononce
au moment du sacre (G). Ainsi, peu à peu, le droit so fixa,

et il trouva son expression complèle dans l'ordonnance de

Moulins (1566) (7). « Le domaine de notre couronne ne

peut être aliéné ». Deux exceptions sont admises : 1° « pour

(1) Essaisur les apanages, précit.',p. 149et s., n° 120.
(2)Ordonnancesde 1318,mars 1357,févr.1358,mai1*358.1360,1402,1413,

1425,1483,1517(Ord., t. I«', p. 665; t. III, 442. — P. VIOLLET,Les Elats
de Paris en février 1358,p. 27, note 1. — Annuaire-Bulletinde la Soc.de
l'hist. de France, 1865,2«part., p. 39. — Ort., t. VIII,p. 485.—COVILLE,
L'ordonnanceCabochienne,art. 89,p. 36-37.—G. DEBEAUCOURT,Hist. de
Charles VII,t. II, p. 637.— Ord., t. 19,p. 140-141.— CHEVALIER,Ordon-
nancesdes rois de tFrance relativesau Dauphiné,p. 77, n° 655.— Cala~
loguedesactesde FrançoisI", t. 1,1887,n° 757,p. 131).

(3)Edit. de 1539 (ISAMUERT,t. XII, p. 561'. — Ord. de Blois, de 1579
(ISAMBEP.T,t. XIV. p. 452).

(4)Ordonnancede juin 1318(ISAMBBRT,t. III, p 179).—Ord. d'avril 1321
(ISAMUERT,t. III, p. 291). — Ord. d'octobre 1319(Ord., t. II, p. 315). —
Ord. de juillet 1364(ISAMBERT,t. V, p. 217).

(5)Ordonnancedu l*r mars1388(ISAMBERTt. VI,p. 659).—Ord. de févr.
1101̂ ISAMBERT,t.VII, p. 9). —Ord. de janv. 1107(ISAMBERT,t. VII, p. 166).

(6) Et superioritatem,jura et nobilitatescorome Franche inviolabiliter
custodiamet illa :iectransportais nec alienabo(ISAMBERT,t. V, p. 240. —

Ord., t. VIII,p. 484-485.—COVILLE,L'ordonnancecabochienne,p. 35-37).
(7)Ord. de Moulins,art. Ier, dans ISAMBERT,t. XIV, p. 186.— L'édit de

Moulinsa été confirmépar celuide Blois, en 15"i9(V. art. 329, ISAMBERT,
ibid., p. 452).
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apanage dos puînés mûlos do la maison de Franco » ni 2°

« à Seniors comptans, pour la nécessité de la guerro, après
lettres patentes pour co décernées et publiées en nos Par-

lumens, auquel cas y a faculté do rachat perpétuel, » Co

second cas, pas plus que le premier, ne constituait uno

aliénation à proprement parlor. Il y avait simple engagement,*"
commo l'on disait alors, et cet engagement loin de trans-

férer la propriété, no communiquait pas mémo la possession
civile des biens engagés (1).

Il importo de bien saisir la portée de cette inaliônabilité,

à- laquelle s'ajoutait, d'ailleurs, lout naturellement, Pim».

prescriptibililô(2). C'était uno inaliônabilité absolue, fondée

sur U nature du domaine royal. --••;, '.

En fait, elle se confondit parfois avec une inaliônabilité

relative, qui dérivait des principes féodaux. Ainsi, Fran-

çois I", à l'occasion du traité do Madrid (1526) invoque deux

principes. Lo premier, c'est celui que nous vouons d'é-

tudier, c'est l'inaiiônabilité absolue : il a juré de n'aliéner

aucune parcelle du domaino (3). Après le traité de Cambrai,
le tn$mo François 1er, so fait relever par Clémont VII du

1

serment de ne pas aliéner, et il met ainsi en paix et sa

çonscience> et Charles-Quiht, qui redoutait do se voir un

jour opposer Cinaliénabililô absolue du domaine (4).
— Le

second,c'est qu'un seigneur ne paùï aliôrier Ies prérogatives
de sa seigneurie, féodalo, sans le consentement de tous sos

vassaux. Ainsi, après 1360, divers seigneurs du Languedoc

(1) POULAINDUPARA,Principes du droit français, t: 111/p; 8.
'

(2) ioMibid,, p. 2. ;
<3)Cabinet historique, t. X, 1864,2*partie, pi 17(ReciteilCwirflfr/,n»>.992,

t. V, art/116). —DARESTE,Mst.de France, t, ill, p".534,535. —ISAMBERT;
t. XII, p. 299. — CHAMPOLLION,Captivité de Français t", p. 466>. '
< (4) Bulledu 29 nov. 1529,dans Du MONT,Corps Universel du droit des
gens, t. IV, 2»partie, 1726,p. 53. * -i - :
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et du Poitou, avaionl résisté, en invoquant ce principe, à

l'exécution du traité de Hrétigny. C'est pour la même

raison, quo le roi no peut céder uno do ses villes, sans

le consentement dos habitants. Il n'y eut qu'à élendro

ce principe, pour dire quo le royaumo no pont être dé-

membré sans l'assentiment dos Klats généraux. Il n'y

a là que des inaliéuabilités relatives, puisqu'elles peuvent

êtro ôlevéos par la volonté des vassaux ou sujets. Or,

c'ost cotte règlo aussi, qui fût invoquée à l'occasion du

traité de Madrid (1).
La diplomatie a coutume d'agir ainsi : elle invoque

toutes les raisons en faveur de la thèse qu'elle prétend

soutenir. Mais il est clair pour nous, qu'il s'agissait là do

principes très différents. Le second impliquait que le roi

élail propriétaire féodal de son royaume. Le premier impli-

quait que le roi était à la lête d'un patrimoine soumis à

des lois et coulumos toutes spéciales, comme aucun autre

patrimoine, eu France, n'en connaissait, et dont il nous

ost facile, maintenant, do fixer le caractère.

C. — Tout conspirait, en effet, à transformer lo caractère

du titre au nom duquel lo roi possédait son royaumo. Co

n'était plus en qualité de propriétaire ordinaire : c'était en

qualité de représentant de la nation.

Nous venons do voir que les règles juridiques adoptées

pour la transmission de la couronne avaiont conduit néces-

sairement à ce résultat. Or cos règles avaiont été introduites

dans Fa vue non pas de produiro ce résultat, mais dans

colle de centraliser lo pouvoir entre los mains des rois

capétiens. Il semble qu'il y ail comme une force intérieure

(1) Voir P. VIOLLET,Mit. des instit. poliliq. el admin. de la France,
t. II, p. 83-81; t. III, p. 218et note2.
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dans la vie des institutions. Les rois so sont trouvés dans

là nécessité de choisir : ou bien, il leur fallait rester ché-

tifs, en face d'une féodalité remuante et puissante ; — ou

bien, ils devaient, pour arracher à celle-ci la plupart de

ses prérogatives, agir au nom de la nation. Certes, les

rois n'eurent pas loujours conscience de cette alternative :

elle s'imposait néanmoins. Il en résulta quo, en brisant

la féodalité, et en faisant du royaume de France un seul

et vaste patrimoine, ils travaillèrent non seulement pour

eux-mêmes, mais encore el surtout pour la nation.

C'csl pour la nation et au nom do la nation que les rois

ont acquis lo domaine éminent sur tous les biens : ceux des

ecclésiastiques comme ceux des laïcs.

Nous ne pouvons étudier ici les causes profondes de

co fait. Ce serait nous écarter beaucoup trop de noire sujet.

Ce serait d'ailleurs une élude toute nouvelle àenlreprondre.

Car nous ne voyons pas qu'on se soit jamais posé celte

question.

Toujours est-il qu'à la fin du xvnv* siècle, uuc double

évolution s'est produite:

!• Le patrimoine quo constituait le royaume avant la

période féodalo a été reconstitué : lo roi est, de nouveau,

à la tète du royaume, il lève l'armée, bat monnaie, rend la

justice et perçoit les impôts.

2° Ce n'est plus à titre de propriétaire véritable que lo

roi agit, mais plutôt à titre d'usufruitier. Le royaume

n'appartient plus au roi, il est à la nation : <<L'avis com-

mun était que le roi n'est que simple usager du domaine...

quant au fonds de propriété dudil domaine, il apparlcuoit

au peuple » (1).

(1)Journal de BODINaux Ktats générauxdo 1576,dans le recueil intitulé :
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Le royaume appartient au peuple, principe capital, d'où

découle, en vérité, toute la Révolution, et dont nous signa-

lons ici deux applications curieuses : l'existence, pour le

roi, d'un domaine privé, et la vie nouvelle donnée au prin-

cipe suivant lequel le roi devait être élu.

a) Du jour où le domaino royal devient domaine de la

couronne (ou de la nation), un résultat accessoire se pro-
duit nécessairement. Le roi peut posséder en deux quali-
tés : soit comme représentant de la nation (c'est le cas dont

nous avons parlé) ; soit comme individu (c'est le cas dont

nous allons parler). Le roi se trouve alors à la tète de deux

patrimoines distincts : —. le patrimoine du royaume, dont

il a l'usufruit, et qui est soustrait aux règles du droit com-

mun; et son patrimoine propre, dont il est plein proprié-

taire, el qui est soumis aux règles du droit commun, le

domaine privé (1).
Dès lors, il est lout à fait clair que le royaume a cessé

d'être la propriété privée du monarque : sa propriété pri-

vée, c'est exclusivement le domaine privé, y compris les

droits féodaux ou autres, qui font partie du domaiue privé.
C'est donc bien que le royaume lui appartient à un titre

autre que celui de propriété.
Une fois ce point acquis, on a, d'ailleurs, fait un pas de

plus. Les propriétés privées du roi risquaient, en effet,

de faire ombrage à la nation. Le roi est tellement peu le

propriétaire du royaume, qu'il ne peut même plus avoir

des propriétés à sa guise. Une raison supérieure s'y

DesEtats générauxet autres assembléesnationales, 17&9,t. Xlll, p. 299.—
VoiraussiDu MOULIN,sur la coutumede Paris, Des Fiefs, art. 3, glose3,
n» 17.

(1)POULAINDUPARC,Principes,t. 111,p. 2.

HAYEJI 10
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oppose : il ne faut pas que le roi-propriétaire devienne

jamais un personnage plus riche et plus puissant que le

roi-représentant de la nation. Sinon, ou risquerait de

revenir à l'état ou le royaume était patrimoine du roi, et

c'est ce que l'on ne veut pas. D'où une tendance hostile

au domaine privé (1).

Cette tendance hostile se manifesta par l'adoption de

deux règles bien connues. La première consiste à décréter

quo lout bien du domaine privé, qui aurait élé tenu et

administré pendant dix ans par les receveurs et officiers

publics, serait par cela même incorporé au domaino de la

couronne. (2) La seconde consiste à incorporer de plein
droit au domaino do la couronne tous les biens que le roi

possède au jour de son avènement : le roi fait avec la

nation une union semblable à un mariage el il apporte eu

dot toutes ses propriétés (3).

Aussi dit-on « qu'en France, le bien du roi et celui de

la couronne ne font plus qu'un seul corps et uno seule

masse » (4).

Les choses en sont arrivées en un point lel que les

intérêts du roi apparaissent comme dominés par ceux de

la nation : il n'a même plus le droit d'avoir un patrimoine
tout à lui, bien loin quo lo royaumo soit son patrimoine.

(1)F. HOTMAN.Frnnco-Gallia,édit. 1573,p. 57. — Voir aussi Vindvi.e
contra tymnnos, édit. Urseliis,1000,p. 107.

(2) Kditde lo 6, art. 2, dans ISAMBERT.t. XIV, p. 186.
(3)Kditde 1G07,dans I.SAMUEHT,t. XV, p. 528.
(.4)LfiBiiKr.De ta Souveraineté,1.III, cli. t, p. 93. — LF.KKHVIU:DELA

PLANCHE,Mémoiresprécités, t. I, p. 16, 78,8J. — Cc< expressionscom-
portentun peu d'exagération,pui'ijueles biens acquispar le roi après .«on
avènementne deviennentpas nécessairementbiens du royaume (ESMEIN,
Coursé'émentuire,précité,p. 334).
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b) Il n'y a pas lieu de s'étonner si, une fois parvenu là,

on s'est souvenu que les rois capétiens avaient été primi-

tivement élus. Il restait de ces élections des traces indé-

niables (1). Et ces traces ne laissaient pas que d'embar-

rasser les partisans du pouvoir absolu (2). Elles suffirent

pour faire revivre le principe dans la philosophie du

xviue siècle. Et c'est sans doute parce que le principe de

l'hérédité avait remplacé, en fait, celui de l'élection, que
Louis XVI fui accusé d'être un « tyran ». On a 1res juste-

ment remarqué qu'une telle expression n'avait pu germer

d'elle-même dans la conscience populaire. L'idée el le

mot sont dans Aristote et dans Cicéron (3). Les philo-

sophes les y ont retrouvés, et les ont enseignés au peuple.

Mais, pour quo le peuple ait pu profiter de cet enseigne-

ment, il a fallu que d'autre part, il ait élé pénétré profon-

dément de ce principe : que le royaume n'est pas au roi,

mais bien à la nation.

5. — Pourtant, si dans la conscience populaire, dans

l'opinion des philosophes, dans celle même de nombreux

jurisconsultes, le royaume est devenu propriété de la

(1)PIOANIOLDELAFORCE,Nouvelledescription de la France, t, I, p. 58§
- BOSSUET,Politiquetirée despropres paroles de l'Ecriture sainte, 1. VII,
art. 5. propos. 18.— TLROOT,édit. Daire, t. II, p. 801.— GODEEROY,Le
cérémonial de France, Paris, 1619,p. 028, 652; Le cérémonial (rançois,
Paris, 1619,t. I", p. 39.—Cérémonial du sacre, Paris,Deprez,17Î6',p. 54,
55,90. - LEBER,Descérémoniesdu sacre, Paris, 1825,p. 487. — Relation
dusacrede LouisXIV à la suite de CLAUSELDECOUSSEROLES.DUsacre des
rois de France, Paris, 1825,p. LU. — Du TILLET,Recueil,précité, table,
v° Esliction.

;2j LEBHET,Traité de la souverainetédu roi, édit. Paris, 1689,p. 8.
(3)ARISTOTE,Politique,liv. 8 (5),ch. ix. — CICÉRON,De repubti.a, 11,26-

29. —Voir P. VIOLLET,Histoiredes institut,poliliq. et adm de la France,
précité,t. IL p. 5<>.
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nation, les rois ne se font pas à l'idée d'être de simples

usufruitiers.

Nous avons déjà cité les paroles de Louis XIV. Bossuet

avait d'ailleurs enseigné au Dauphin la théorie de la mo-

narchie de droit divin (1). Le Vayer de Boutigny établit

que le roi a « la seigneurie directe et souveraine de toutes

les terres du royaume» (2). Lo père le Tellier, s'il faut en

croire Sainl-Simon, rapporta un jour au roi une consul-

tation des docteurs de Sorbonue, qui « décidait noltemenl

que tous les biens do ses sujets étaient à lui en propre et

que, quand il les prenait, il ne prenait que ce qui lui appar-
tenait » (3). Et Louis XV s'inspirait des mêmes principes

quand il déclarait au Parlement de Paris :

Nous ne tenons notre couronne* que de Dieu. Le droit «le

faire des lois, par lesquelles nos sujets doivent être conduits et

gouvernés, nous appartient à nous seul sans dépendance et sans

partage (4).

SECTION III

Émiettement du droit de propriété

Il oùt élé peut-être logique de voir au xvui" siècle une

sorte de scission profonde s'opérer dans le régime des

propriétés : d'un côté, l'on aurait mis la nation et lo roi;

(1) BOSSUET,Politique tirée des propres paroles de l'Ecriture Sainte.

(2)LE VAYERDEBOUTIONY,Traitéile l'autorité des rois touchant l'admi-
nidrntv.n de l'E'/lise, Londres,1753,p. 372.

(3) OEuvresde Saint-Simon, édit. Chéruel et Meunier,1873-1877,t. VIII,
p. 138.

;!) Kdit. de décembre 1770,dans ISAMBERT,t. A'XII,p. 506.
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de l'autre, la foule des propriétaires individuels. La nation

et le roi auraient été à la tête du royaume : ils auraient

élé titulaires de la propriété de droit public Les proprié-
taires individuels auraient été inaitres de leurs biens : ils

auraient été titulaires des propriétés de droit privé. Une

seule question se serait alors posée : quelles sont les

limites enlre la propriété de droit public et celle de droit

privé ?

La réalité est tout autre. Enlre la propriété de droit

public et la propriété de droit privé, il existe, ou plutôt il

subsiste jusqu'à la Révolution, une propriété de caractère

mixte, mi publique, mi-privée. C'est la propriété féodale. En

dépit.des progrès du pouvoir royal, la propriété féodale

se maintient jusqu'à la Révolution, car elle conserve ses

trois principaux attributs : droit de justice, droil de fisc,

et redevances perpétuelles.
A ces trois attributs il convient d'ajouter le servage,

qui avait élé aboli par l'édil du 8 août 1779 sur les pro-

priétés de la couronne. Il ne faut pas oublier, en effet, que
les droits du seigneur sur les serfs sont des droits à

la fois do puissance et de patrimoine. Témoin, le préam-
bule même de l'édil de 1719, où Louis XVI déclare qu'il
aurait voulu « abolir sans distinction ces vestiges d'une

féodalité rigoureuse », mais quo « l'état des finances ne

lui permettait pas de racheter ce droil aux mains des

seigneurs » et qu'il était retenu par « les égards qu'il
aurait toujours dans tous les temps pour les lois de la

propriété » (1).

(Juanl aux droits de justice, ils avaient, par suite d'une

évolution qu'il nous est impossible de retracer ici, perdu

(1)ISAMBERT,t. XXVI,|. 139.
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tout caractère féodal. Les seigneurs rendent la justice non

plus à titre de propriétaires, mais par suite do concessions

du pouvoir royal (t).

En ce qui concerne les impôts, la taille seigneuriale

avail bien disparu (2). Pourtant, d'autres impôts avaient

élé conservés. Les droits de justice, d'abord. Puis, lonles

sortes d'impôts indirects : péages, droils de marché, etc.,

mais ce n'étaient plus des propriétés proprement diles :

c'étaient des concessions royales, des démembrements de la

propriété de droit public (3), à l'exception des banalités,

qui restaient propriétés seigneuriales (4). Enfin, si les

seigneurs se virent arracher par le roi le droit de battre

monnaie (S) et lo droit d'aubaine (6), devenus propriétés
de droit public, ils avaient conservé comme propriétés de

droit privé les droits de déshérence, d'épave el de confis-

cation.

Restent les redevances perpétuelles, qui vont nous

occuper principalement. Celaient les redevances dues par
ceux qui occupaient les terres, sur lesquelles les seigneurs

avaient le domaine éminent.

Or, avec le temps, ces occupants, ou, pour employer le

mot de l'ancien droit, ces « tenanciers », avaient vu leurs

(1)BACQUET,Traitédesdroits de justice, ch. 111,n&»16et 17.

(2) V. plus haut,p. 28.

'3) LOYSEAU,Seigneuries,ch. 9, n0' 99, 100.—BACQUET,Traité desdroits
de-justice, ch. 30. — LEFEHVREDELAPLANCHE,Traité du domaine, liv. I,

châp. 5, t. I, p. 33 et s. — LAPLACE,Introduction aux droits seigneuriaux,
v»' Bnnolitéset Péage.

(4)BOUTARIC,Droits sei/neuriaux, édit. Toulouse,1751,p. 310et suit.

(5)L'HOMMEAU,Maximesgénérales,I, 12.DUNOD,Sur tacoulumedu comté
de Bourgogne,ch. 2, n» 12.

(6)BACQUET,Droit d'aubaine, ch 1et 28. - LEFEHVREDELAPLANCHE,

précité, t. II, p. 9 et suiv.
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droits se consolider entre leurs mains : les tenures agraires
étaient devenues très généralement perpétuelles et trans-

missibles, tandis qu'au début de la féodalité, elles étaient

précaires, temporaires ou viagères; en outre, les rede-

vances dues par les tenanciers étaient devenues fixes,

tandis qu'à l'époque de la féodalité commerçante, elles

représentaient une quote-part des produits du sol (T.

En outre, à côté des contrats purement féodaux dont

nous avons parlé, une foule de contrats analogues s'étaient

constitués. C'était Vemphyiéose, droit de jouissance réel

et transmissible, à la charge de payer une redevance

annuelle ; or, lorsque le fief roturier cesse de comporter la

cérémonie de la foi et hommage, il n'y a plus de différence

sensible entre lui et l'emphytéose ; de même, lorsque l'em-

phytéose contient stipulation de fidélité, elle se confond

avec le fief roturier (2) C'était la précaire, acte par lequel
on abandonne à quelqu'un l'usage d'une chose ; lorsque cet

acte cesse d'être révocable ad nulumni àc\\ci\l irrévocable,

il se confond soit avec l'emphytéose, soit avec le bail

perpétuel, soit même avec le fief (3). Celaient les baux

perpétuels, avec leurs innombrables variétés que les théo-

riciens ont ramenées à deux : le bail à cens, où l'on a voulu

voir une institution féodale, le bailleur se réservant

toujours, dit-on, un droit de seigneurie,
— et le bail à

'1) P. VIOLLET,Histoiredu droil civ. franc., p. 669-6Ï0.
(2 l'util, de Bertjerae.arl. 61. 6S.'»72,édit. de Lamolhe.1779,p. 87, 92

à 97; LAUHILRE,Glossaire,\" Commis.,édit. de Niort, 1882, p. 133. —

FAUCHÉ-PRUNELLE,Recherchesdesanciensvestigesgermaniquesen Dauphiné,
dansBulletinde l'Académiedeiphinale, 2*série, 1857,p. 22Set s.

i,3)WAITZ,Die Verfassungder frnnk. Ilei.hs. t. III, 2»édit., 1881,p. 179
et s. [DeutscheVerfassunytgeschichte,t. IV. —XECOART,Codexdiplomaticus,
t. 1, p. 37.—UoitKLLi,* VI, p. 631,d'après DUCANOB,Glossarium,v. Pre-
caria.
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rente, où l'on a voulu voir une institution de pur droit

civil, le bailleur se réservant, dit-on, une simple directe

privée, et nullement un droit do seigneurie (1) ;mais, en

vérité, baux à cens et baux à rente étaient, dans la pratique,
sans cesse confondus l'un avec l'autre (2).

En même lemps le caractère seigneurial du fief s'était

adouci : le service de justice disparut souvent, celui de

conseil également; le service de guerre subsista, mais il ne

s'agissait plus de guerres privées enlre seigneurs, il s'agis-

sait de combattre pour le roi el pour la nation ; les aides

féodales disparurent aussi ; la prestation de foi el hom-

mage subsistait, mais ce n'était plus qu'une cérémonie

sans grande portée : « Les fiefs, disait deRossieu, ne sont

plus qu'une ombre d'honneur, que des squelettes dépouillés

des nerfs qui les soutenaient et les faisaient mouvoir autre-

fois » (3). La commise subsistait bien, en cas de désaveu ou

d'injure grave; mais los jurisconsultes l'assimilèrent à la

révocation des donations pour cause d'ingratitude du dona-

taire. Ainsi lo fief se rapprochait des tenures purement

foncières (4).
Le régimo de la propriété se compliquait encore par ce

fait que les tenures foncières se superposaient souvent aux

tenures féodales. Ainsi il arrivait quo le preneur d'un bail

à cens cédait son droit à un tiers : celui-ci devait alors le

cens au seigneur, et une rente perpétuelle au précédent

censitaire.

(1) POTHIER,Traités des fiefs, censives,relevoisons et champarls, t. II,
1776,p. 285, 288,292,313,331-333.— GUYOT,Répertoire, t. XV, p. 163.

(2 CHÉNON.Les démembrement*de la propriété foncièreen France, p. 31
et s. — P. VIOLLET,Histoiredu dr. civ. franc., p. 737cl s.

(3; DEBOSSIEU,De l'usage des fiefs, ch. 2, p. 18.

(4)Voirsur cette transformationdes tenures féodalos,ESMBIN,Cours élém.,

p. 681et s. et les auteurs cités.



DE L'ABSENCEDE LIMITESA LÉMIETTEMENT 153

Une situation inextricable résultait de tous ces contrats

perpétuels qui s'enchevêtraient les uns dans les autres, et

dont le caractère (féodal ou foncier) était, le plus souvent,

incertain.

La propriété pleine et libre était, d'ailleurs, devenue d'une

extrême rareté. Grâce à la règle « Nulle terre sans sei-

gneur », la plupart des alleux avaient été convertis en fiefs,

censives ou précaires. On sait quelles luttes eurent lieu à

t propos des alleux, et comment le roi finit par les soumettre,

à sa directe universelle, — sauf là où les résistances furent

trop fortes, — et, en 1704, au centième denier (I). La

franche aumône n'avait pas élé respectée davantage que
les alleux (2).

La France présentait donc le tableau d'un émiettement

complet du droit de propriété. Lo droit do propriété était,

comme on l'a dit, cisaillé. Nulle part, ou peu s'en faut, on

ne trouvait la propriété pleine et entière. Partout, c'étaient

des bribes du droit de propriété. On avait, à perpétuité,
une fraction de droit de propriété sur un lieu déterminé

et, on dovail, en raison des autres bribes du droit de pro-

priété, dos droits, rentes, redevances, etc., aux titulaires de

ces bribes. Et celle situation inextricable, loin do se sim-

plifier, devenait chaque jour plus complexe.

Une réaction élail inévitable. Elle se prépara très len-

tement, grâce à une évolution, qui a élé plusieurs fois

décrite (3) et qu'il nous faut rappeler ici.

(1) Voir, sur les alleux: P. VIOLLET,Histoiredu dr. civ. franc., p. 716et s.
— CIIÉNON,Etudesur l'histoiredes alleux en France.

(2)Voir sur lesfranchesaumônes,P. VIOLLET,Histoiredu dr. civ.franc,
p. 752et s.

(3) Voir, notamment: ROBERT3EUDANT,£(Itransformationjuridique de la
propriétéfoncièredans le droit intermédiaire,Thèse Paris, 18S9,p. 132et s .
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J)'abord, on continue à considérer lo tenancier comme

un simple us.ifruilier. Il n'a qu'une pissessio, un ttsufructus.

uno potestas militer agendi (1). Ainsi, le droit qui convenait

à l'époque où le tenancier n'avait qu'un litre précaire se

continue lorsque ce titre s'est déjà consolidé : on répète

une formule juridique, qui ne rend plus compte du fait

d'une manière complète. Cujas encore déclare: Feudumest

jusfuudo alieno ulendi fruendi (2).

Puis, une théorie se fait jour, qui a le rare bonheur do,

se rattacher au droit romain, et de traduire avec une exac-

titude rigoureuse l'opération juridique, qui constitue

l'essence môme du régime féodal.

Les terres du seigneur, dit-on, constituent un fonds

dominant ; et les terres occupées par les tenanciers consti-

tuent des fonds servants ; les redevances, ce sont les charges

de la servitude. Les servitudes prédialos pouvaient être

perpétuelles. L'analyse était ingénieuse et rendait bien

compte des faits. Elle date, sans doute, du xiv' siècle (3).

Mais cette théorie portait en elle les germes d'une idée

nouvelle. Si le tenancier est le titulaire d'un fonds servant,

c'est donc que le seigneur n'est pas le seul, l'unique pro-

priétaire; il y a, en vérité, deux propriétaires, le seigneur

et le tenancier : en d'autres termes, il y a démembrement

du droit de propriété.

D'où, uno nouvelle théorie qui s'établit dès le xiv' siècle :

la propriété a été décomposée en deux domaines distincts;

le domaine du .seigneur ou domaine direct — et celui du

(1)Libri feudomus, II, S,23, 13.

|2) CUJAS,De fendis, liv. 1, prooem(dans Opérapriora, II, p. 593).
(3; DUMOULIN(DeJeudi*, § 1, glose 5, noi 1 et 2, tome I, p. 169)et BRO-

DKAU(Coutumede la prévosté et vicomtede Paris, l, p. Il) font allusion'à
cette théorie, en termes nonéquivoques.
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tenancier ou domaine utile. Ce sont deux droits parallèles.

Soit du côté du seigneur, dit Hévin, soit du côté du vassal, il

n'y a point de servitude, et l'un ne jouit pas de ce qui est à
l'autre à titre de servitude. Le seigneur retient la seigneurie
directe, à csuse de laquelle il a tout ce qu'elle contient, la foi.

l'hommage, le rachat, les rentes et devoirs, et il les a non jure
servitutis, sed jure primmo relento sett jure dominii diredi; et le
vassal a la seigneurie utile et la propriété avec les avantages

qu'elle contient, et n'en perçoit pas le* fruits par droit de servi-

tude imposée sur les hiens de son seigneur; il en jouit jure stto,

jureproprietalis el perpetuo^ce qui est absolument opposé et con-

traire à l'usufruit servitude (1).

Dès lors, une question se trouvait posée. Puisque le

droit de propriété avait été démembré, puisque deux pro-

priétaires au moins étaient titulaires de la même terre,

lequel des deux propriétaires avait le titre principal?
Étail-ce le domaine direct qui l'emportait sur le domaine

utile? ou le contraire?

Tout d'abord, pas de doute : le domaine direct esl « le

vrai, le propre et principal domaine », « au seul domaine

direct convient le nom de propriété, cl jamais au domaine

utile », à telles enseignes que, lorsqu'on dit le domaine

(tout court), cela signifie le domaine direct, et môme mieux,

lorsqu'on dit proprietas, cela est synonyme de dominium

directum (2).

(1)HEVIN,Questionsféodales,ch. 1,n° 18, édit., Rennes,1736,p. 127. -
V. aussiGARSONNEI.HUtiiredes locationsperpétuelleset desbaux à longue
livrée, p. 375et 376.

(2)PONTANIS,sur l'art. 33 de la CoutumedeBlois:«Dominiumduplexes!,
directumet utile: directum, id est quodverum,proprimiiacprincipaledomi-
nium est. Quolit ut eumdominiumsimplicitcriiominaïuus,de dircc'o intel-

ligendumsit. veste Bartholo, post Accursium... Cui etiamdireclodomiuio
proprietastantumappellatioconvertit,et numquamutili »(CiteparCHAMPION-
NIK.RE,De la propriété des eaux courantes, n°»80 et s). — « Feudum est
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Puis le point de vue change radicalement, et les juris-
consultes déclarent que la vraie propriété appartient à

celui qui a le domaine direct.

Polhier écrit en tête de son traité du droit de domaine

de propriété celte déclaration souvent reproduite :

Le domaine direct qu'ont les seigneurs de fief ou de censive
sur les héritages qui sont tenus d'eux en fief ou en censive, est
le domaine ancien, originaire et primitif de l'héritage, dont on
a détaché le domaine utile par l'aliénation qui en a été faite ;
lequel, en conséquence, n'est plus qu'un domaine de supério-
rité, et n'est autre chose que le droit qu'ont les seigneurs de se
/aire reconnaître comme seigneurs par les propriétaires et pos-
sesseurs d'héritages tenus d'eux, et d'exiger certains devoirs et

redevances récognitifs de leur seigneurie. Cette espèce de

domaine n'est point le domaine de propriété qui doit faire la
matière du présent traité; on doit plutôt l'appeler domaine de

supériorité... C'est, à l'égard des héritages, le domaine utile qui

s'appelle domaine de propriété. Celui qui a ce domaine utile se
nomme propriétaire ou seigneur utile ; celui qui a le domaine
direct s'appelle simplement seigneur. Il est bien le propriétaire
de son droit de seigneurie; mais ce n'est pas lui, c'est le sei-

gneur utile qui est proprement propriétaire de l'héritage (i).

On peut rapprocher de ce passage célèbre, un autre

qui, pour être moins connu, n'en est pas moins catégo-

rique. C'est dans son traité des fiefs, que Polhier écrit les

lignes suivantes :

La seigneurie directe d'une chose, en lant qu'elle est consi-

dérée comme séparée de l'utile, ne consiste que dans une sei-

benevola, libéra est perpétua concessio ici inimobilisvel uquipollcntis, eum
trauslalione utilis domiuii, proprietateretenta, sunt lidelitateet exhibitionoser-
vitiorum.... Nccest de esscnlia vel subslantiu feudi quod proprietas veldirec-
tum dominium retinealur » (DUMOULIN,Defeudis, n° 114, tome1, p. 23).

(1) POTHIER,Traité du droit de domaine de propriété, n° 3.
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gneurie d'honneur, et le droit de se faire reconnaître seigneur
de sa chose par ceux qui la possèdent: la seigneurie utile com-

prend le droit de percevoir toute l'utilité de la chose, en jouir,
user, et disposer à son gré, à la charge néanmoins de recon-

naître le seigneur direct (1).

Polhier n'était, d'ailleurs, pas le seul à soutenir cette

opinion. C'était, dès la fin du xvue siècle, une idée cou-

ramment admise (2).

Quelles ont été les raisons décolle évolution? — On en

a déterminé beaucoup. Signalons celles qui intéressent

directement notre étude.

Ainsi, on a dit très justement que le temps, par lui-

môme, exerçait une action très puissante dans le sens de

la transformation que nous avons indiquée. Quand une

terre, depuis de longues générations, fut cultivée par les

membres successifs de la même famille, on eut le

sentiment que c'était un bien appartenant en propre
à cette famille : on en tirait tout le bénéfice, on l'amé-

liorait, on se comportait, en maître, — sauf à verser

au titulaire de la directe, au crédi-rentier, etc. et à leurs

descendants, des annuités diverses. Plus on s'éloignait du

(1)POTHIER,Traitédesfiefs, censires,relevoi'onset champnrls,n»20.
(2; Voir,notamment: LOISKAU(Traité des offices),1678,liv.V, ch. 2,édit.

in-f° de Paris, p. 28.V.« Bien quo la seigneurieutile ne .«oitpas la plus
noble, c'est pourtant la plus véritable seigneurie,et le seigneurdirect est

plutôtdit seigneurde sa renteque de lu terrequi la doit. » — HERVÉ(théo-
rie des matières féodaleset censuelles,t. V, p. 88;. • Je conclusde tout es

qui précède que les vieux mots droite seigneurie, directe seigneurie,
appropriés aux; seigneurs,que les vieillesdéfensesfaites aux censitairesde
détériorerou de greverde charges lusbiemqu'ils tiennentà cens, neprouvent
point qu'ils n'aient qu'une simple propriété utile ou usufruitière.Tout cela

peut s'expliquer,tout cel.i peut se concilier,non avecune propriété libre et

dégagéede tous les devoirset de toutesles chargesquelconques,mais avec
une véritablepropriétédirecte.»
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moment où le démembrement de la propriété avait été

opéré, plus les descendants du tenancier primitif étaient

enclins à se croire propriétaires (1).
Une seconde raison qui contribua à donner aux

tenanciers le caractère de véritables propriétaires résulte

do la théorie juridique condensée dans ces deux brocards

célèbres : — 1° Nulle terre sans seigneur, à moins de preuve

contraire; — 2° La directe est imprescriptible. La théorie

était simple : tout occupant qui ne prouve pas que sa terre

est libre, doit être considéré comme relevant du seigneur

le plus proche; or, on peut bien présenter l'acte constitutif

d'un louage, d'une concession, d'une inféodalion, mais il

est impossible, presque loujours, de prouver une franchise ;

en conséquence, les seigneurs sont présumés titulaires du

domaine éminenl, sans même que la prescription puisse
être opposée, puisque « la directe esl imprescriptible ». En

vertu de cette théorie, nombre do terres qui étaient

franches et libres depuis mille ou douze cents ans, furent

soumises à des suzerains imprévus (2). Ce fut une sorte

d'usurpation. Mais ceux qui en furent victimes conservèrent

le sentiment 1res vif dé leur droit violé. Leurs doléances

vinrent grossir celles des tenanciers, qui avaient perdu le

souvenir de l'acte de concession. Tout cela forma un bloc.

Et les redevances perpétuelles parurent constituer des abus

intolérables. Les tenanciers étaient les vrais propriétaires.
Ils aspiraient, de plus, à être libérés de toutes charges

foncières perpétuelles.

(1 H, BEUDANT,La transform. jund. de la propr. fon<:, précité,p. 130.
— BarthélémyTERRÂT,DUrégime de In propriété dans le Codecivil, dans
le Codecivil 1801-1901.Livredu centenaire,p. 334.

(2) BEAUMANOIR,rh. 20, éd. Beugnot,t. 1, p. 310 et 311. - LOISEL,Insii-
tûtes, liv. II, lit. Il, 1 (228),édit. Dupin et Laboulaye,t. I, p. 211. — Voir
P. VIOLLET,Hist. du droil civil français, p. 748et s.
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On omet souvent de signaler une troisième raison, qui

nous semble, pourtant, d'une importance capitale. Au fur et

à mesure que le pouvoir royal s'était reconstitué la destruc-

tion entre la propriété de droil public et la propriété de

droit civil s'était modifiée suivant les indications que nous

avons précédemment données. Au début île la période

féodale, chaque seigneur a entre les mains la propriété de

droit public. Or, à la (in du xviu' siècle, il n'en est plus de

même. La propriété de droit public est presque tout

entière enlre les mains du roi, el, elle a cessé de consti-

tuer un patrimoine ordinaire. On admet bien que le roi

ait la directe universelle, on admet ses prérogatives fiscales,

son droit de justice, son droit de battre monnaie, son droit

de convoquer les troupes. Tout cela va ensemble, forme

un tout.Co sont les droits delà nation, dont le roi a l'usage

pour le bien général: il n'eu est pas propriétaire, il ne peut
vendre ces droits, il les gère seulement au nom de la

nation. Ce patrimoine de droit public, on l'admet donc.

Mais on ne comprend plus que les seigneurs aient des

droits do justice et de fisc, qu'ils achètent et vendent des

hommes (servage), ni qu'ils exercent des droits de domaine

éminenl, sur les terres de tenanciers. Quel est le fondement

de ces droits? — Le droit public! — Non, car ils se trans-

mettent comme des patrimoines ordinaires, suivant les

règles du droit civil. — Le droit civil'?. — Pas davantage.
On n'admet plus que la justice el les impôts soient

allai res de. pur droit civil. Ou n'admet plus l'achat

et la vente des hommes. On n'admet pas non plus
les multiples droits fonciers, ni les redevances perpé-
tuelles. Si, d'ailleurs, ces droits sont de droit civil, ils

ne rendent pas leurs titulaires propriétaires des terres

des tenanciers, mais seulement créanciers des rede-
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vances. Donc les tenanciers sont les vrais propriétaires.
t

Celle esquisse suffit pour justifier ce que nous avions

annoncé: on est parti de la liberté absolue de la propriété
et on est parvenu à l'émiettement. Nous avons compté

jusqu'à présent quatre propriétaires: la nation, \eroi, les

seigneurs, les tenanciers. La nation el le roi étaient les

propriétaires du droit public. Les seigneurs avaient entre

les mains quelques vestiges de la propriété do droit public

et ils se prétendaient, d'ailleurs, les vrais propriétaires de

droit privé. Les tenanciers se disaient seuls propriétaires

de. droit privé. C'est l'émieltement... et c'est le conflit, ce

sont les procès, les luttes. Une réforme est nécessaire. La

Révolution eut lieu parce quo Louis XVI ne sût pas

prendre les mesures indispensables.

Mais, eu réalité, nous ne donnons qu'une très faible idée

de Vémieltement. Il y avail beaucoup plus de quatre varié-

tés de propriétaires. Il no faut pas oublier, en ellet, quo les

seigneurs faisaient, eu général, partie d'une chaîne qui

comportait entre los tenanciers inférieurs el le roi (ou la

nation) de nombreux chaînons, et que, d'ailleurs, à la

chaîne des droits féodaux s'était emmêlée celle des tenures

foncières.

Dans l'intéressante brochure que Honcerf, avait publiée

en 177G, et qui fut brûlée sur ordre du Parlement

« comme injurieuse aux lois et coutumes de France, aux

droits sacrés et inaliénables de la couronne, et au droit

de propriété des particuliers » le commis désormais

célèbre de Turgol faisait des dilférenls propriétaires

d'une même terre uno énuinéralion extrêmement sugges-

tive.

Tâchons, disait-il, de compter combien sur un seul fonds il y
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a de maîtres. On pourrait douter s'il faut mettre en ligne celui

qui le cultive, car nous allons voir qu'il y a des copropriétaires
si redoutables, qu'il faut qu'il disparaisse en quelque sorte
devant eux, cependant comptons-le pour un sans tirer à consé-

quence, et sauf à le retrancher si quelqu'un l'exige, ci . . 1
Le seigneur de la directe; on peut contester celui-là, tant

pour le cens et le surcens que champart, passons pour un,
ci i

J'aurais peut-être dû commencer par le décimateur; mais
il n'aura rien à nous reprocher, le mettant comme il convient
en ordre utile, ci 1

Si la dlme d'agneau ou autre dîme de sang, ou menue dlme
a Ijeu, comme cela est commun, le curé qui la perçoit sera

ci pour 1

Un seigneur voisin, ou de fief, a souvent droit de chasse

par titre ou par réciprocité; ce droit,qui ravage les héritages
dans des terres de valeurs, mérite bien d'être placé ici avec

les autres S

Une rente suzeraine est chose fréquente ; on doit à son

seigneur proche, et au médiat qui prend place ici pour . . 1

Le droit de parcours est un droit si général, qu'on ne

peut s'empêcher d'en faire mention, soit qu'il appartienne à

la communauté ou à d'autres, ci 1

Dans la crainte d'être taxé d'exagération, nous arrêtons ici

le calcul; mais on ne nous disputera pas que celui qui
cultive n'est souvent que le fermier, dès lors il est indispen-
sable de placer ici le bailleur pour 1

Total des prétendants et exerçants droits et propriétés sur

un héritage (1) 8

En effet, et quelque étrange quo la chose paraisse à dos

personnes non averties, chacun de ces droits réels, — et

ils étaient légion dans le régime féodal, — était uno par-
celle de droit de propriété.

(1)Lesinconvénientsdesdroits féodaux, p. 10-11,en noie.

HAYEM 11
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Boncerf, on le voit, no parlo pas du domaine éminent qui

appartient au roi, ou mieux à la nation. On a lo sens très

net, à la fin de l'ancien régime, de la distinction entre le

droit privé el le droit public de propriété. Ce sont choses

d'un autre ordre.

Mais, pour nous, qui nous efforçons de retracer ici l'é-

volution comparée de ces deux droits il importe de com-

pléter rémunération de Boncerf.

Alors apparaît clairement le chemin parcouru depuis

l'époque où la féodalité s'esl constituée. A ce moment, le

pouvoir central est affaibli : le droil public de propriété so

subdivise enlre tous les seigneurs, il s'est patrimonialisé,

si l'on peut dire ; entre le droil privé et lo droit public de

propriété, pas do distinction netle, pas de limite précise ;

lout esl confondu ; c'csl le régi me "de \a liberté absolue ; il n'y

a ni règle, ni contrôle.

Au point d'aboutissement, le droit public et le droit

privé do propriété se sont séparés l'un do l'autre. - D'un

côté, lo roi, seigneur fieffeux do toul co royaume est pro-

priétaire suprême du pays. Et la propriété comprend pour

lui, comme pour les seigneurs féodaux do la première

heure, lo droit do rondro la justice, de convoquer l'armée,

de battre monnaie, de lever les impôls, Mais cette pro-

priété n'est pas un patrimoine vulgaire : c'est un patrimoine

affecté à un but, l'intérêt public : c'est un patrimoine de

droit public. Aussi dil-on de plus en plus que ce n'est pus

lo roi qui est propriétaire du royaume : c'est la couronne,
— c'est la nation qui est le vrai propriétaire. — De l'autre

côté, uuo foule de bailleurs et de tenanciers perpétuels,

chacun ayant une parcelle de propriété prétendue ou recon-

nue, propriété de droit privé cette fois. C'est u\) désordre

extrême. Ce sont nids à procès. Ce spnt aussi vexations
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sans nombre. Et cela ne répond plus du lout à l'objet pri-
mitif de la féodalité. — Entre les deux, so trouvent les

seigneurs féodaux, qui participent à la fois à la propriété
do droit public, en même temps qu'à celle do droit privé. Ils

ont gardé quelque chose de leurs prérogatives d'autrefois :

des droits de justice,des droits fiscaux, des droits féodaux

de toule sorte. Et pourtant, il n'y a plus aucune raison de

leur laisser une parcelle de la puissance publique. L'ordre

est assuré par un pouvoir centralisé, qui veille à tout et se

fait sentir partout. L'anarchie a disparu. La sécurité règne,
ou plutôt le principal sentiment d'insécurité provient pré-
cisément do l'existence de ces seigneurs et de la situation

fausse où ils se trouvent placés. Sont-ils des propriétaires
de droit privé ou de droit public ? — S'ils sont propriétaires

de droit public, pourquoi faire ? — car ils n'exercent plus
leur mission protectrice d'autan. — S'ils sont propriétaires

de droit privé, comment se fait-il que leur droit, comme

celui des bailleurs perpétuels, d'ailleurs, se réduise à un

simple droit de créanco sur les tenanciers? — Cela est

inconciliable avec la notion de propriété.

D'ailleurs, avec cet émiettement du droit de propriété a

marché de pair l'assujettissement des biens à des restric-

tions de toute sorte : la propriété n'est plus assez forte

pour résister. La politique protectionniste de l'ancien

régime put ainsi être établie sans difficulté. Les règlements

des corporations purent être imposés aux ouvriers."Tout

se tient, en celle matière. La propriété trop libre de la féo-

dalité avait abouli à la propriété énuetléc et restreinte du

XVIII' siècle,





DEUXIÈME PARTIE

De « l'absolu » au « relatif »

CHAPITRE I

LH théorie absolutiste.

Depuis les origines de la féodalité jusqu'à la Révolution,

la propriété a été soumise au régime de liberté absolue que
nous avons décrit. On en a vu les résultats : spoliations,
démembrement du droit de propriété en une multitude de

droits secondaires, enchevêtrement inextricable de tous ces

droits partiels.
La Révolution pari d'un tout autre principe.
Mais le principe nouveau n'est pas né en 1789. Il s'est

formé lentement. U a été dégagé d'abord par les philosophes
du xvme siècle. Il a élé incorporé dans les Constitutions

américaines/Puis il a été adopté par la Révolution française

et, de là, il est passé dans lo Code civil.

La propriété possède, dès lors, une assise nouvelle :

c'est la théorie absolutiste du droit de propriété.
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SECTION I

La philosophie du XVIII' siècle et la théorie absolutiste

du droit de propriété

Quand on parle de la philosophie du xviu* siècle, on

emploie une expression commode, mais qui représente des

notions extrêmement complexes et souvent contradictoires.

Il y avail, parmi les philosophes du xviir 3 siècle, des

divergences considérables L'esquisse quo nous allons

tracer ici suffirait pour le démontrer, à défaut d'autre

preuve. Encore limitons-nous notre étude sur ce point au

strict nécessaire. Nous nous interdisons toute incursion

dans les questions voisines/Notamment, nous ne parlerons

pas des fondements du droit de propriété (occupation ou

travail). Nos explications porteront sur trois points : •

1° Le droil de propriété est-il un droit naturel?

2* Lo droit de propriété est-il un droit absolu?

3° Quelles sont les limites entre lo droit privé do

propriété et le droit public de propriété?

§ 1". — LE DROITDE PIIOPRIÈTÈ,EN TANTQUE DROITNATUREL

•On sait co que la philosophie du xvme siècle entendait

par île droit naturel. C'était le droit, tel qu'on supposait

qu'il avait existé, dans l'hypothétique état de nature, c'esl-

à-diro dans l'état un les hommes n'avaient pas encore

conclu entre eux de contrat social, et vivaient en dehors

de toute organisation systématique. Cul état do nature

correspond, dans l'esprit des uns* à une réalité historique;
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pour les autres, c'est une pure vue de l'esprit, qui a préci-
sément pour objot de faire apercevoir quels sont les droits

primordiaux do l'individu.

Tous los philosophes du xvnr 8 siècle parlent du droit

naturel, ot, en France, ils en admettent presque tous

l'existence. Mais tous sont loin de donner au droit naturel

le même contenu. Spécialement, eu ce qui concerne le

droit de propriété privée, les philosophes peuvent êlre

rangés en trois catégories :

1° Ceux qui admettent le droil de propriété dans l'état

de nature el dans l'état de société civile;

2° Ceux qui n'admettent le droit de propriété ni dans

l'étal de nature, «/dans l'état de société civile;

3° Ceux qui n'admettent pas le droit de propriété dans

l'état de nature, mais qui l'admettent dans l'étal de société

civile.

1. -— Los. philosophes qui, au xviu* siècle, affirment

l'existence du droit de propriété non seulement dans l'état

de nature, mais encore dans l'état de société civile, s'ins-

pirent tous de Locke.

Suivant Locke, l'état do nature n'est pas, comme pour

llobbcs, une sorte d'état sauvage, où les hommes

n'obéissent qu'à la loi de la force et du besoin. C'est un

étal où les hommes, étant libres el égaux, ne doivent ni se

détruire, ni s'asservir les uns les autres. Ce n'est pas l'état

de guerre. C'est, au contraire, l'état où chacun esl tenu

d'assurer Cexéculion des lois de nature : de protéger l'in-

nocent et de punir le coupable (1). Parmi les droits nalu-

(1)LOCKE,Essaissur le gouvernementcivil,ch. 1et 2.
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rels que Locke déclare antérieurs à tout établissement poli-

tique, l'un des premiersestle droit de propriété (1).
— La

société civile existo lorsque les particuliers se sont

dépouillés du droit de punir, et qu'ils ont remis ce pouvoir
à la société tout entière (2). La mission do l'État, c'est de

conserver les propriétés des particuliers (3). En effet, dit

Locke, « la puissance suprèmene peut ravira aucun homme

une portion de sa propriété sans son propre consentement.

Car la protection de la propriété étant la fin même du

gouvernement et celle en vue de laquelle l'hoinmo entre

en société, cela suppose nécessairement le droit à la pro-

priété sans lequel les hommes seraient supposés perdre en

entrant en société cette chose même qui les y a fait

entrer » (4).

Les propriétés privées continuent donc à être soumises

aux règles du droit naturel, car « les lois de nature sub-

sistent toujours comme des règles éternelles pour tous les

hommes, pour les législateurs aussi bien quo pour lès

autres» (8).

Ces doctrines de Locke se retrouvent notamment chez

les Économistes.

Je ne crois pas, écrit Mercier de Larivière, qu'on veuille

icfuser à un homme le droit naturel de pourvoir à sa conserva-

tion. Ce premier droit n'est même en lui que le résultat d'un

premier devoir qui lui est imposé sous peine de mort... Or, il

est évident que le droit de pourvoir à sa conservation renferme

le droit d'acquérir, par ses recherches et ses travaux, les choses

(1; ID., ibid., ch. 4.
(2) ID., ibid., ch. 6, 11.

(3) lo., ibid., ch. 8.
(1) ID., ibid., § 138.
1,5)lo.,tbid., ch. 10.
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utiles à son existence et celui de les conserver après les avoir

acquises. C'est donc de la nature même que chaque homme tient

la possession exclusive de sa personne et celle des choses acquises

par ses travaux. Je dis la propriété exclusive, parce que. si elle

n'était pas exclusive, elle ne serait pas un droit de propriété.

Ainsi, le droit de pourvoir à la conservation mèno au

droit de propriété sur les choses. Ce second droit mène au

droit naturel de propriété foncière (1).

Or, les lois positives faites par le souverain ne doivent

consister que dans la déclaration dos lois naturelles (2).

Lorsque le souverain manque à ce devoir, et, notamment,

lorsqu'il viole le droit naturel de propriété, il détruit sa

raison d'être, puisqu'il a été institué précisément pour

garantir les droits naturels (3). Alors, les magistrats

doivent se refuser à. appliquer les lois qui violent le droil

naturel (4).

2. — Ceux qui n'admettent le droit de propriété ni dans

l'étal de nature, ni dans l'état de société civile, sont ou

bien des disciples de Hobbes, ou bien des commu-

nistes.

Pour Hobbes, pas de droit de propriété dans l'état de

nature. En effet, le droil naturel, c'ost la faculté que cha-

cun possède d'user de ses facultés selon la droite raison ;

or, la raison enseigne l'amour du bien et la haine du mal;

(1) MEIICIERDELARIVIÈRE,De l'ordre naturel et essentielîlessociétéspoli-
tiques,ch. 2. — Voit-,dans le mêmesens : QUBSNAY,OEuvres,éd. Oncken,
p. 375. —BAUDEAC,éd. Daire, t. II, p. 78'.».

$) QUESNAV,édit. Oncken, p. 375-376.— DUPONT,édit. Daire, t. II,
p. 317.

(3i DUPONT,cdit. Daire, t. II, p. 311. — HAUDEAU,édit. Daire, t. II,
p. 074.

(4) DUPONT,édit. Daire,t. H, p. 310.
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comme le plus grand bien est la conservation et que le

plus* grand mal est la mort, il en résulta-quo le fondement

du droit naturel, c'est le droit de défendre sa personne et

sa vie alitant qu'on le peul (1). Il faut donc que le droit

naturel confère à chacun le droit d'employer à sa conser-

vation tous les moyens possibles (2). Qui est juge do la

nécessité de ces moyens? Chacun en est soûl juge (3).

D'où il suit que chacun a un droit naturel sur toutes

choses (4), et que, le droit étant le môme pour tous, il n'y

a plus de droit (S). Voilà pourquoi l'état de nature esl un

état do guerre de tous contre tous : homo Itomini lupus (6).

Nulle place pour la propriété dans.un pareil étal. — En

entrant en société, l'homme renonce au droit absolu qu'il

avait sur toutes choses (7), cl il transfère ce droil à la puis-

sance publique (8). L'Etal devient alors seul propriétaire,

et. si les hommes peuvent devenir propriétaires, ce n'est

pas à dire qu'ils y aient quelque droit : c'est parsuite d'une

concession de l'État.

D'où est'-ce que vous avez recouvré votre propriété, écrit

Hobbes, 6i ce n'est de l'État? et d'où l'État l'a-t-il eue, si ce n'est

de ce que chaque particulier lui a cédé son droit? Vous lui avez

donc transféré le vôtre, de sorte que votre propriété n'est

telle et ne dure qu'autant qu'il plait à la République (9).

Aussi n'y a-t-il point» pour Hobbes, de doctrine plus

(1) HouiiEs,De cive, Libertas, ch. 1, VII.

(2) ID., ibid.

(3) ID., ibid., IX.

(4) ID., ibid., X.
(5) lu., ibid., XI.

(G)ID., ibid., XII. — Leviathan, Dehomine,ch. 13.

(7) ID., Decoe, Libertas, ch. 2, 111.

(8) lu., leviathan, De civilate, ch. 18.

i*J)ID., Decive,ch. 6, XV? ch. 12, VU.— l.tviathon, ch. 18,8".
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séditieuse, que celle suivant laquelle chacun a la propriété
de ses biens, à l'exclusion du souverain (I).

Parmi les communistes, il faut citer Cabbé Mably, Morelly

et Brissot.

Pour Mably, la propriété privée n'existe même pas

commo fait dans l'état de nature (2). Sans doute, elle

existe comme fait dans la sociélé civile. Mais Mably le

déplore : il réclame le communisme (3) sinon eu pratique (4),

du moins en théorie. Morolly avait été plus loin : il avait

tracé ilIVplan de communisme en vue de l'application (îi).

Quant à Brissot de Warvillo, son système était fondé sur

ce qu'il esl impossible d'aliéner nu droil naturel. C'est lo

principe do Rousseau. Brissot pense, avec Hobbes, Bossuet,

Voltaire et tant d'aulrcs, que l'état de nature, c'est l'état

de guerre : la lutte entre les besoins. C'est le droit du plus
fort. En appliquant lo principe de Rousseau, il faut dire

quo le droit du plus fort n'a pu être aliéné. « A chacun

selon ses besoins » devrait ôtro la règle dans l'état de

sociélé, comme dans l'étal de nature. Donc, toule propriété

privéo esl illégitime. La propriété exclusive esl un vol (6).

3. — Ceux qui admettent que le droit de propriété existe

(1)ID., Decive, Imperium,ch. 12.— Leviathan,Decivitale,ch. 20,
(2) MAULY,De la législationou desprincipesdes lois, Amsterdam, 1870,

Ch.2.
(3) ID., ibid., ch. 3.
(1) ID., ibid., Ijv. II, ch. 1. — V. aussi Doutesproposésaux philosophes

économistessur Tordre naturel et essentieldessociétéspolitiques,Paris, 1768,
p. 9, 11, 11, 15,22, 38, 10-11,07-08,190-191,194.

(5) MORELLY,Codede la nature, partout, che- le vrai sage, 1755.
(6)Bni880TDÉWARVILI.E,Recherchesphilosophiquessur la propriété et sur

le sol, 1778ou 1780.
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'ans la société civile, mais qui refusent d'en faire un droit

naturel, sont eu assez grand nombre au xvui' sièle.

C'est à Grolius que remonte leur doctrine.

Dieu, dit Grotius, immédiatement après la création du

monde, donna au genre humain, en général, un droit sur toutes
les choses de la terre, et il renouvela cette concession dans le

renouvellement du monde après le déluge. Tout était alors

commun (1).

Celle communauléprimilivenedurapas,car les hommes

cessèrent de vivre avec simplicité et en bonne amitié : ils

s'adonnèrent aux arts et à l'agriculture, devinrent jaloux
et violents el so mirent à partager entre eux les fruits de

la terre, puis toutes les choses mobilières, enfin les biens,

fonciers. Comment s'est fait le passage de l'état de nature

à l'état de propriété ?

Par une convention, répond Grotius, ou expresse, comme

lorsqu'on partageait les choses qui étaient en commun, ou tacite,
comme quand on s'en emparait (2).

Puffendorf suit, à cet égard, la doctrine de Grotius.

Dieu, écrit-il, n'a point prescrit une certaine manière de pos-
séder les biens de ce monde, à laquelle tous les hommes soient

tenus de se conformer : ce sont les hommes eux-mêmes qui ont

réglé cela, selon que le repos et l'avantage de la société le

demandent... il n'y a point de maxime de droit naturel qui
ordonne de faire un partage général de tous les biens, pour

assigner en propre à chacun sa part.... La propriété des biens

tire immédiatement son origine des conventions humaines, ou

expresses, ou tacites (3).

(1)GROTIUS,Ledroit de la guerre etde la paix, édit. Barbeyrac,1729,1.1,
p. 205.

(2)ID.,ibid., p. 209.
(3) PUFFENDORF,Le droit de la nature et des gens, 5«éd., 1734,t. I,

p. 577.
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Cette thèso ost celle des grands orateurs catholiques.
Bossuet avait, peut-on dire, ouvorl le siècle ou soutenant

cette doctrine (I). L'état de nature loi qu'il se l'imaginait
ressemblait assez à celui qu'avait décrit Hobbes. Il n'y a

rien là do très surprenant. : Hobbes écrit pour fortifier lo

pouvoir des Stuarts; Bossuet pour justifier celui de

Louis XIV; la thèse est la môme. « Otoz le gouvernement,

dit-il, la lorre et tous ses biens sont aussi communs entre

Jes hommes que l'air ol la lumière. Selon ce droit primitif
de la nature, nul n'a de droit particulier sur quoi que ce soit,
et toul est en proie à tous » (2). — L'état de société sup-

pose, pour Bossuet comme pour Hobbes, la soumission et

l'abdication complètes do la multitude (3). En conséquence,
si les particuliers ont la jouissance de propriétés, ce n'est

là qu'une concession gracieuse el toujours révocable. Du

gouvernement est né « lo droil de propriété et, en général,
toul droil doit venir de l'autorité publique » (4). C'est ici

que Bossuet se sépare de Hobbes en ce qui concerne le

droil de propriété. Hobbes en restait là. Bossuet ajoute que
le pouvoir serait « barbare el odieux » s'il allait notamment

jusqu'à supprimer toutes les propriétés privées, et jusqu'à

disposer à son gré des biens des particuliers : dans un

gouvernement légitime et absolu, mais non arbitraire, k

propriété des biens est inviolable (5). Voilà donc rétabli,

et même placé très haut, le droit de propriété. Bossuet le

rattache à une sorte de législation fondamentale, que

(1) La Politiquetirée de l'Écriture Sainte, écriteen 1077,fut publiée en
1709. ;

(2) BOSSUET,La Politique tirée de l'Écriture Sainte, liv. I, art. 3, pro-
pos. 4.

(3) ID., Cinquièmeavertissementaux protestants,49.
(4) ID.,La Politique..., loc. cit.

(5)ID., ibid., liv.8, art. 2<propos.1, 2 et 3.
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le souverain mémo ne peut violer impunément ; car «sous

un Dieu juslc, il n'y a point de puissanco qui soit affran-

chie par sa nature do toute loi divine et humaine » (t), cl,

dans un Etat bien ordonné, il y a dos lois fondamontalos

contre lesquelles tout co qui so fail est nul do droil (2),

Toute voisine était la doctriuo de Fénelou, si toutefois

on accorde crédit, sur ce point, à Ramsay.

Nous sommes tous, dit celui-ci au nom de l'archevêque de

Cambrai, citoyens de l'univers, enfanls d'un même père, frères

par une identité de naturo, et, par conséquent, nous naissons

tous avec un droit égal à toul ce dont nous avons bosoin pour
notre conservation. Selon ce principe, rien n'est plus contraire à

la nature que le partage inégal des biens, l'opulence exorbitante
des uns, qui n'ont aucun mérite personnel, et la pauvreté
affreuse des autres, qui sonl infiniment estimables... Nul homme

n'a un droit naturel que précisément à ce qui lui est nécessaire

pour sa conservation Si le bien public demande qu'il donne le

superflu, il ne peut pas se plaindre, puisqu'on ne lui Ole que ce

à quoi il n'a point de droit par nature, pour lui conserver ce qui
lui est plus important, savoir la vie, la liberté, etc. (3).

Massillon, au début aussi du xvur
8

siècle, se place au

même point de vue que Bossuet et que Fénelou.

Qui l'ignore, s'écrie-t-il, que tous les biens appartenaient ori-

ginairement à tous les hommes en commun; que la simple
nature ne connaissait ni de propriété ni de partage, et qu'elle
laissait d'abord chacun de nous en possession de tout l'univers ;
mais que, pour mettre des bornes à la cupidité et éviter les dis-

cussions et les troubles, le commun consentement des peuples

(1) ID., ibid., Hv.8, art. 1, propos. 4.
(2) ID.,ibid., liv. 1, art. 4, propos.8; liv. 8, art 2, propos. 1.
(3) RAMSAY,Essai philosophiquesur le gouvernement civil selon les prin-

cipes de feu M.François de Salignac et de la Mothe-Fénelon,archevêqueduc
de Cambrai, dans Ed. de Fénelon de Lyon, 1813-15,t. III, p, 011, 015-040.
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établit que les plus sages et les plus miséricordieux, les plus
intègres seraient aussi les plus opulents (1).

Mais co ne sont pas là des notions propres aux grands

orateurs catholiques duxvui' siècle. Ce sont des idées cou-

ramment admises.

Montesquieu, qui, à tant d'égards est à l'antipode des

doctrines soutenues par Bossuet, par oxemplo, semble

s'inspirer d'elles quand il traite de la propriété. Les hommes,

dit-il, « ont renoncé à la communauté naturelle des biens

pour vivre sous des lois civiles » (2). Donc, pas de droit de

propriété dans l'élat de nature. Mais le droil de propriété

apparaît dans l'état de société civile, car co sont les lois

civiles qui a acquièrent » aux hommes « la propriété
» (3).

Dès lors, il est de l'intérêt de l'Etat de proléger la propriété,
« parce que le bion public est toujours que chacun conserve

invariablement la propriété que lui donnent les lois

civiles » (4).

S'il est piquant de citer Montesquieu à côté de Bossuet,

combien plus étrange n'osl-il pas de nommer ici Voltaire?

11n'y a pourtant pas lieu d'hésiter. Il est vrai que Voltaire

repousse l'hypothèse d'un état do nature : l'homme, selon

lui, a loujours vécu ou société (5). Néanmoins, Voltaire ne

se refuse pas à envisager ce qui se serait passé dans cet

état de nature, et il déclare que les hommes y auraient ros-

(1) MASSILLON,dans MHJNE,Collection... des orateurs sacrés, l" série,
t. XLII, p. 821(Carême,25*sermon, Sur l'aumône,prononcé en 1709).

(2) MONTESQUIEU,Esprit des lois, 1. XXVI, ch. 15.
(3) ID., ibid.
(H ID., ibid.
(5) VOLTAIRE,Dictionnaire philosophique,v» Homme, rubrique : « Que

toutesles racesd'hommesonttoujours vécuen société.» — Voiraussiv'Foli-
tique, où l'auteur dit : « La sociétéest... aussi ancienneque le monde.»
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semblé aux renards et aux fouines (1). Sur ce point, donc,

Voltaire est d'accord avec Hobbes et avec Bossuet. — Mais,

dans la société, la propriété est un droit nature).

Liberty and properly, dit Voltaire, c'est le cri anglais. Il vaut
mieux que Saint Georgeel mon droit, Saint Denyset Mont-joie. C'est

le cri de la nature. — De la Suisse à la Chine les paysans pos-
sèdent des terres en propre. Le droit seul de conquête a pu, dans

quelques pays, dépouiller les hommes d'un droit si naturel (2).

A côlô de Bossuet, Montesquieu et Voltaire, il faut

encore citer Jean-Jacques Rousseau. — Dans l'état dd

nature, pas de droil de propriété, selon Rousseau : tout au

plus la propriété exisle-t-ello alors comme simple fait. On

connaît le passage où il s'écrie :

Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de dire : Ceci

est à moi, et trouva des gens assez simples pour le croire, fut le

vrai fondateur de la société civile. Que de crimes, de guerres,
de meurtres, que de misères et d'horreurs n'eût point épargnées
au genre humain celui qui, arrachant les pieux ou comblant le

fossé, eût crié à ses semblables : Gardez-vous d'écouter cet

imposteur ; vous êtes perdus si vous oubliez qucles fruits sont à

tous et que la terre n'est à personne ! (3)

Il y a peut-être quelque contradiction entre ce passage
et celui où l'auteur du Contrat social déclare que, dans

l'état do nature, lout dépendait de la force : la liberté et

la propriété s'étendaient aussi loin que la puissance phy-

sique (4). Mais peu nous importe ici ; car, en aucun cas,

(1) ID.,ibid.
(2)ID., ibid., v<>Propriété.
(3) ROUSSEAU,Discourssur l'erigine el lesfondementsde l'inégalité parmi

les hommes,secondepartie.
(4) ID.,Contrat social,liv. I, ch. 8.
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on ne peut dire que Rousseau ait admis la propriété comme

constituant un droit dans l'état de nature. — Et dans

l'étal de sociélé? Une fois conclu le contrat social, la pro-

priété cesse d'être un simple fait : il oxiste un droit de

propriété. Bien mioux. le contrat social a précisément pour

but, au moins en partie, de produire ce résultai :

Trouver une forme d'association qui défende et protège de

toute la forme commune la personne et les biens de chaque
associé, et par laquelle chacun, s'unissant à tous, n'obéisse

pourtant qu'à lui-même et reste aussi libre qu'auparavant, tel

est le problème fondamental dont le contrat social donne la

solution (1).

§ 2. — LE DROITDEPROPRIÉTÉENTANTQUEDROITABSOLU

On peut dire que presque tous les philosophes du

xvur* siècle critiquent la féodalité (2). Ils lui reprochent
notamment d'avoir conduit à cet émiettement du droil de

propriété, dont nous avons parlé. On ne veut pas que se

perpétue cette organisation déplorable. Un propriétaire

doil être seul maître de sa chose. Plus de démembrements

féodaux du droit de propriété. Le droit de propriété est

absolu.

Mais comment garantir la propriété?— En l'abandonnant

aux libres dispositions des contractants ? — Non pas. Ce

régime ds liberté anarchique avait précisément enfanté la

(1)ID.,ibid., liv. I, ch. 0.
(2)Voir spécialement: D'AROESSON,Considérationssur le gouvernement

ancien et présent de la France, ch. S, art. 1. —Il est vrai que la féodalité
trouvaitencoredesdéfenseursenthousiastes,témoinBOULAINVILLIERS,(Histoire
île l'anciengouvernementde ia France, La Haye, 1721).

HAYEM 12
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féodalité. Il avait eu pour conséquence des démem-

brem'cnts infinis du droit do propriété, l'émieltemenl qui

existait alors on France. Pour que le droit do propriété
soit garanti, 1/ faut qu'il soit limité. Touto liberté, eu effet,

doit s'arrêter là où olle empiète sur la liberté d'autrui. Il

faut doue que lo droit de chaque propriétaire soit arrêté

par le droit de chaque propriétaire voisin. Sinon, il n'y a

plus de droil de propriété du tout. En résumé, pour que le

droit de propriété devienne un droit absolu, il faut le sou-

mettre à une réglementation légale.

Il n'est pas surprenant de rencontrer celle doctrine chez

les philosophes qui, sans faire du droit de propriété un

droit naturel, le reconnaissent néanmoins comme un droit

fondamental dans l'étal de société civile.

Ainsi, pour no citer qu'un seul exemple, Montesquieu

prônait l'utilité des lois somptuaires (1); il pensait que

l'État devait diriger la répartition des richesses et fixer

une limite aux fortunes des particuliers (2) ; enfui il disail

que les « aumônes quo l'on fail à un homme nu dans les

rues ne remplissent point l'obligation de l'Etat, qui doit à

tous les citoyens une subsistance assurée, la nourriture,

un vêtement convenable, et un genre de vie qui ne soit pas

contraire à la santé (3). »

Mais ce sont ceux qui reconnaissent l'existence du droil

de propriété et dans le droit de nature et dans le droit de

sociélé, qui insistent le plus sur la nécessité déréglementer

la propriété. C'est Locke, avant lout autre, qui trace les

(l) MONTESQUIEU,De l'esprit des lois, liv. VII, ch. i et s.

V2|ID, ibid.

;3) ID.,ibtd..,1. XXIII. ch. xxix.



DE L'ABSOLUAU RELATIF 179

limites nécessaires du droil de propriété, limites tutélaires,

sans lesquelles le droit de propriété cesserail d'êlre un

droit absolu.

Selon Locke, lo droit du propiiétairo est soumis à deux

conditions.

La première c'est do ne point laisser périr la chose

entre ses mains : « Si l'on passe, dit-il. les bornes

de la modération et que l'on prenne plus de choses que
l'on n'en a besoin, on prend co qui appartient aux

autres. » Ainsi, celui qui, s'appropriant plus de fruits qu'il
n'en peut manger les laisse se corrompre, tandis que

d'autres manquent de nourriture, usurpe la part de son

voisin. De même, celui qui, ayant un champ, laisse

pourrir l'herbe el les moissons perd par là même la

propriété de sa chose, parce que d'autres qui ont besoin

de champs et de récoltes sont privés d'un champ qu'ils

pourraient utiliser. Celle terre, quoique fermée de clôtures,

doit donc être considérée comme une terre en friche, et

on a le droit d'exproprier le soUdisanl propriélaire s'il

refuse do mctlre sa lerre en usage. Le droit d'abuser et de

laisser perdre les choses serait sans doute absolu si ces

choses étaient en quantité indéfinie, comme l'eau de la

mer; mais il s'agil ici de choses en quantité limitée, dont

l'appropriation ne peut être permise que sous la condition

d'un travail persistant, qui ne cesse de les utiliser. 11 est

vrai que Locke suppose aussi que l'on donne à autrui, la

pari de fruits que l'on ne peut consommer soi-même.

Alors, dit-il, on fait un légitime usage des produits de son

travail. De même, si l'on échange ces fruits contre

d'autres objets, lie propriétaire, en un mot, peut faire de

sa propriété tout ce qu'il veut, pourvu qu'il n'en fasse pas

un usage contraire à l'intérêt général.
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, La deuxième condition prévue par Locke, c'esl qu'eu

s'appropriant certaines choses, il faut qu'on en laisse

encore assez pour les autres :

En s'appropriant une terre par son travail et par son adresse,

on ne fait tort à personne, puisqu'il en reste toujours assez et

d'aussi bonnes et même plus qu'il n'en faut à un homme qui ne

se trouve pas pourvu... Qui, je vous prie, s'imaginera qu'un
autre homme lui fait tort en buvant, même à grands traits, de

l'eau d'une grande et belle rivière, qui, subsistant toujours
tout entière, contient et présente infiniment plus d'eau qu'il ne

lui en faut pour étancher sa soil? Or le cas est ici le même ; et

ce qui est vrai à l'égard de l'eau, l'est aussi à l'égard de la

terre (l).

Quoiqu'il en soit de l'exactitude de ce raisonnement,

nous en retenons ceci : le droit de propriété pour être res-

pecté, doit être soumis à des conditions; pas do propriété
absolue sans l'intervention d'un principe restrictif et pro-
lecteur.

Les Economistes adoptent, à cet égard, les vues de

Locke. Pour garantir lo droit de propriété, la liberté n'est

pas suffisante. Plus ils attachent d'importance au respect
de la propriété, plus ils exigent des garanties rigoureuses.

C'est pourquoi ils réclament le « despotisme légal » (2).

C'est ainsi que la philosophie du xvmc siècle prépare
une réaction complète contre le système qui était en

vigueur depuis la féodalité. On aura un système nouveau,

qui reconnaîtra au droit de propriété une valeur absolue,

et qui garantira, par des mesures législatives le respect de

cette valeur. La liberté des conventions en malièrede pro-

(1)LOCKE,Essai sur legouvernementcivil, ch. iv.
(2) MERCIERDELARIVIÈRE,édit. Daire, t. II, p. 471.
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priélé avait amené à méconnaître la valeur du droil do

propriété, à démembrer la propriété, à l'assujettira des

réglementations néfastes. Lo droit nouveau sera, plus
encore peul-êtro que le droit antérieur, un droit interven-

tionniste. Ce ne sera pas lo droit du « laissez faire, laissez

passer ». Mais ce sera un droit guidé par ce principe :

forcer les citoyens à respecter mutuellement leurs pro-

priétés. Ce résultat ne peut ôlio atteint sans une régle-

mentation légale.

Voilà pourquoi, en dépit de la contradiction apparente,
le droit de propriété parait, au xviir* siècle, comme un

droit à la fois absolu, et soumis à des restrictions légales.

L'opposition, entre ces deux idées est purement verbale.

La vérité est que, sans limitations légales, le droit de pro-

priété ne saurait être respecté un seul instant. Il ne ser-

virait à rien de l'avoir proclamé « absolu », si l'on n'avait,

en même temps, édicté les règles qui obligent chaque pro-

priétaire à rosier dans de justes limites et qui forcent

chaque citoyen à respecter la propriété d'uulrui.

§ 3. — LES LIMITESENTRELAPROPRIÉTÉDEDROITPRIVÉET LA

PROPRIÉTÉDE DROITPUIU.1C

Nous n'avons parlé jusqu'à présent que des doctrines

du xvur* siècle relatives à la propriété privée.
On pourrait supposer que, partisans du droit absolu de

propriété, les auteurs de ces doctrines entendent que
toute propriété est de droit privé.

En effet, si l'on admet qu'au-dessus de la propriété

privée, il y a une autre propriété, celle du souverain, on

n'atteint pas au droit absolu de propriété. On arrive bien
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à supprimerions cos démembrements du droit do propriété,

qui constituaient l'essence du régime féodal. Mais ou laisse

subsister un démembrement d'une importance considé-

rable, un partage du droil de propriété entre l'Etal d'une

pari, les concitoyens d'autre part.

Or il n'y a pas un seul philosophe, au xviu* siècle, qui

réclame la dépossession de l'Etat. La propriété de droit

public n'est pas mise en question. La plupart du temps, ou

n'en parle pas(i). Quand on en parle, c'est pour en affirmer

la nécessité. Lé plus souvent, d'ailleurs, on en suppose

l'existence, sans s'attarder à en démontrer la légitimité.

Chczquelques philosophes, le domaino éminenl do l'Etat

ost affirmé avec iinoénergic digne defixerparticulièremcnt

Caltention. C'est le cas pour Jean-Jacques Rousseau.

Selon Rousseau, chaque associé, avant de passer le

contrat social, renonce à lout co qu'il possédait. La

sociélé devient maîtresse de tons ses biens. Puis elle

remet à chacun sa pari, dont elle le fait dépositaire. Chaque

citoyen est le dépositaire d'une parcelle du bien public.

C'est ce droit du dépositaire que Rousseau appello le droit

du propriétaire. Il y a donc, en vérité, un démembrement

du droit de propriété. L'opération n'est pas identique à

celle qui caracléiise le droil féodal. Mais elle esl de même

nature. L'Etat est une sorte de suzerain : 11 a la directeuni-

{D C'est le cas pour Bodin, et pour divers autres, peut-élre, qui, pourtant,
parlent longuementde la souveraineté. On en a conclu que ces auteurs no
reconnaissaientpas l'osistenecde la propriétéde droit public, et qu'ils ratta-
chaient tous les pouvoirs de l'Ktat à la seulenotion de souveraineté. 11y a là
une interprétation forcée. — On a pu citer, pourtant, quelques philosophes,
qui rompirent <1PSlances contre la notiondu domn>ne éminent (Voir plus
loin, p. "Jïl). Maisi-r- pliil".yipki>s.>i,i.ni u-uilcv des plus(«liseurs,el le-ur

Ojiinio;)parait négligeable,dans une étude d'ensemble.
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venelle. Il est, dit Rousseau, « maître de tous les biens ».

Mais les particuliers sont des sortes do vassaux. Ils ont lo

domaine utile. L'Etat leur assure « la légitime possession »

de leurs biens. Et c'esl cela qui change « l'usurpation
en véritable droit et la jouissance en propriété ». (i).

Dès lors, « le droit que chaque particulier a sur son

propre fonds est subordonné au droit que la sociélé a sur

tous » (2}. Il est clair que Rousseau, sous uno apparence
très novatrice, ne fait guère qu'exprimer le droil Ici qu'il
existait sous ses yeux. Il dit l'Etat, là où, d'ordinaire, on

disait le roi, ou la couronne, parfois même la nation. A

part cela, et l'Intervention du contrat social, il no fait

qu'exprimer avec exactitude les rapports qui existaient, au

xYiii* siècle, entre la propriété do droit public el la propriété
de droil privé.

Il n'est, pas jusqu'aux Économistes qui ne reconnaissent

l'existence de cette propriété de droit public. Les physio-
crates vont mémo parfois très loin dans celle voie. Ainsi,

Mercier de la Rivière, soutient que le monarque doit être

« copropriétaire du produit net des terres do sa domina-

tion » (3). El il insiste pour dire qu'il s'agit là d'une pro-

priété véritable, non d'un simple usufruit.

Le souverain héréditaire, dit-il, est « par rapport à ses États,
un propriétaire qui conduit lui-même et p-mr son propre

compte l'administration de ses domaines .. Un souverain dont

les intérêts sont aussi inséparablement unis à ceux de la nation

dont it est le chef doit certainement chercher à lui procurer tous

les avantages ».(4).

(1)ROUSSEAU,Contrat social,1. I, ch. u.
(2) ROUSSEAU,Contratsocial,1. I, ch. II.
(3)MERCIERDELARIVIÈRE,Ordreessentiel,ch. vi, p. 41.

(I) ID.'ibid.,ch. xix, p. 149.
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C'est du Louis XIV absolument pur.

Souvent, chez les philosophes du xvui* siècle, cette pro-

priété do droit public prend une forme particulière. Il ne

s'agil plus du roi, do la couronne, de la nation, ni même

de l'Étal, comme dispensateurs des propriétés. Mais on dit

que toute propriété vient de la loi. Ainsi, Montesquieu dit

que les lois civiles « acquièrent » aux hommes « la pro-

priété » (I). Voltaire s'exprime en termes non moins clairs :

« Dans l'état de société, telles sont ses paroles, nous ne

tenons aucun bien, aucune possession de la seule nature,

puisque nous avons renoncé aux droits naturels pour nous

soumettre à l'ordre civil qui nous garantit el nous pro-

tège ; c'est de la loi que nous tenons toutes nos possessions » (2).
— Fonder ainsi la propriété privée sur ta loi, c'est encore

reconnaître l'existence d'une propriété de droit public,

d'un domaine éminenl. Quel titre, en effet, lo législateur

peut-il avoir à distribuer les propriétés? N'esl-il pas vrai-

ment le maître, celui qui disposo des biens et qui les

répartit? Sans doute, on pourrait concevoir que le législa-

teur intervienne ici comme une sorte d'arbitre, unique-

ment pour fixer les normes de la division. Mais les Mon-

tesquieu elles Voltaire pensent quo le droit de propriété

n'est pas un droit naturel. Si la loi n'intervenait que pour

opérer une distribution, elle ne pourrait donc rien faire.

Elle intervient bien pour créer la propriété. C'est la loi qui

est source de toute propriété privée. C'est donc le législa-

teur qui est le propriétaire suprême, le soûl vrai proprié-

taire. Les simples particuliers ne sont propriétaires que

(1)MONTIIQUIEU,Esprit des lois, liv. XXVI, ch. xv.

(2)VOLTAIRE,Dictionnairephilosophique,*° Droit canonique.
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dans la mesure où la loi leur eu concède la faculté. En

réalité, il n'y a nulle différence entre cette vue et celle de

Rousseau. Los formules varient. Le fond est le même.

On doit donc diro quo la philosophie du xviu 8 siècle ne

demande, à cet égard, aucune réforme.

La plupart du temps, les philosophes s'en tiennent même

à de simples généralités. Nous n'eu connaissons qu'un

seul, qui ait cherché à tracer les limites précises entre le

droit supérieur de disposition, qui appartient au souverain,

et lo droit de propriété privée. C'est Rurlamaqui.

Burlamaqui, suivant ici Grotius (I), distingue deux-

modalités dans la manière pour les rois de posséder la

souveraineté.

Les uns sont les maîtres de leur couronne, comme d'un patri-
moine, qu'il leur esLpermis de partager, de transférer, d'aliéner

à qui bon leur semble, en un mot dont ils peuvent disposer
comme ils jugent à propos. D'autres n'ont la souveraineté qu'à
titre d'usufruit ou de fidêi-commis, et cela ou pour eux seulement,
ou avec le pouvoir de ta transmettre à leurs descendants, sui-

vant les règles établies pour la succession (2).

Il est clair que toutes les sympathies de Burlamaqui
sont en faveur des royaumes « usufrucluaires ». Il décla-

rait même qu'il y avait présomption en faveur du carac-

tère d'usufruit (3).

Qu'importe, au fond, propriété ou usufruit. Il s'agil lou-

(1)GROTIUS,Dela guerre et de la paix, 1.i. ch. ni, § 11.
(2)BURLAMAQUI,Principes du droit politique, Amsterdam, 1751,t. Ier,

1" partie, ch. vu, 5°,§ 51, p. .S5.
(3) ID.ibid., § 53, p. 87.
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jours d'un droit patrimonial. Donc Burlamaqui part de ce

principe : le souverain a, sur son royaume, un droit patri-
monial. Dès lors, la question de savoir quelles sont les

limites entre ce droil et le droit de propriété privée se

pose nécessairement. Aussi Burlamaqui consacre-t-il un

chapitre entier à la détermination « du pouvoir des souve-

rains sur les biens renfermés dans les terres de leur domi-

nation » (l).

Ce pouvoir n'est pas le même dans les royaumes sur les-

quels le souverain exerce un droit de pleine propriété, que
sur les royaumes « usufructuaires. »

Dans le premier cas, le souverain a sur les biens de ses

sujets un droit aussi absolu que celui qu'a chaque père de

famille sur son patrimoine.

Les sujets n'en peuvent disposer qu'autant et de la manière

que le souverain le veut et le leur permet. » Us « ne possèdent
leurs biens que d'une manière précaire, et sous le bon plaisir du

souverain, aussi longtemps qu'il leur en laisse la possession ;
ils peuvent seulement en tirer ce qui leur est nécessaire pour
leur nourriture et pour les autres besoins de la vie ; alors donc,
la souveraineté se trouve accompagnée d'un droit de pro-

priété absolue (2).

C'esl Burlamaqui lui-même qui a souligné ici le mot

précaire. Mais souliguons-lo aussi pour noire propre

compte. Nous le retrouverons au cours.de uolro étude et

nous argumenterons au sujet de co mot, lorsqu'il s'agira

de la situation des églises catholiques eu France à l'époque

actuelle. Burlamaqui considère cotte hypothèse comme

(1) BURLAMAQUI.Principes du droit politique, Amsterdam,.1751,t. I*',
3*partie, ch. T, p. 279et s.

(2) h>., ibid., } 3, p. 279280
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plus théoriqne que pratique} et il condamne le système de

la propriété absolue du souverain, comme contraire à

l'avantage des Elats (1).

Burlamaqui passe alors au cas où le roi possède la sou-

veraineté à titre d'usufruit. Il déclare qu'alors le souverain

a droit sur les biens de ses sujets, principalement en trois

manières.

La première, dit-il, consiste à régler par de sages lois, l'u-

sage que chacun doit faire de ses biens, conformément à l'avan-

tage de l'Etat et à celui des particuliers. La seconde, à exiger
des subsides et des impôts. La troisième, enfin, à user des droits
du domaine éminent (2).

Reprenons chacun de ces trois points.

Burlamaqui donne, comme exemples, des sages lois, des-

tinées à régler l'usage des biens d'une manière conforme

tant à l'avantage de l'Etat qu'à celui des particuliers :

— les lois somptuaires (3) ; — les lois contre le jeu , —

contre les prodigues ;— celles qui mettent des bornes aux

donations, aux legs, aux testaments (i) ; — enfin, « les

lois contre l'oisiveté et ceux qui laissent dépérir leurs

biens, fauto de travail et de culture » (o) et à propos do

ces dernières lois, Burlamaqui, s'inspirant de Locke,

réclame énergiquemcnl des lois qui interdiraient do « vivre

(IMD.. ibid., p. 2*0-282.
(2)BURLAMAQUI,ibid., S6, p. 282-283.
(3) ID.,ibid., %7, p. 2*3-280.
(I) Remarquons,à ce propos, que les philosophesdu xvm* siècle ni*

regardaientpas plus le droit de successioncommeétant de droit naturel que
le droit de piopriéle. MONTESQUIEU,par exemple,écrit : « La loi naturelleor-
donne aux pères do nourrir leurs enfant'»;maiselle n'oblige pas de les faire
héritiers . Maximegénérale : nourrir ses enfantsest une obligationdu droit
nntutel: leur donner sa successionest une obligationdu droit civil ou poli-
tique » E'prit des Hi . 1v. '."•.ch. vi .

5) BURLAMAQUI,ibid., i S, p 2SÇ»
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sans avoir quelque occupation honnête, ou de l'esprit ou

du corps » (1).

Ce simple petit tableau suffit pour donner une idée des

pouvoirs que l'on confère ainsi au souverain, sous couleur

de sages lois. Les particuliers, sous un tel régime, n'ont

guère la liberté d'utiliser leurs propriétés suivant leur

bon plaisir. Leur droit de propriété est limité de tous côtés

par de sages lois. Mais que l'on ne se méprenne pas au mot.

Lorsqu'au nom de la sagesse, un souverain possède un tel

pouvoir d'intervenlion, c'est nécessairement parce qu'il
considère la chose de ses sujets comme étant aussi sa

chose. Sages lois, oui. Mais sages lois édictées par un usu-

fruitier, un fidéicommissairc. En tous cas, sages lois qui sup-

posent un pouvoir d'administration 1res étendu, et môme

mieux, un pouvoir de direction, de co-ge"stion, nous sommes

tentés de dire de copropriété. Lorsque la sagesse de l'ad-

ministrateur se fait envahissante, lorsqu'elle se mêle de

toul, règle lout, régit tout, le maître n'est plus le proprié-

taire, c'est 1'adminislralcur. Il ne faut pas s'arrêter au mot.

Il faut voir le fait.

Nous tenons à poser dès maintenant ce principe. Nous

aurons, au cours de celte étude, à en faire d'importantes

applications.

La seconde manière dont le prince peut, selon Burlama-

qui, disposer des biens de ses sujets, « c'est en exigeant

d'eux des impôts on des subsides. » D'où le souverain ,tirc-
t-il le droit de lever ces impôts? Burlamaqui ne songe pas
à en faire un profil usufructuairc. Dès celte époque, il est

acquis que les impôts sont pour les citoyens, une charge

(l)lo, ibid., $9, p. 28G-28Î.
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publique. Le caractère patrimonial des impôts a disparu.
Ce n'est donc pas eu vertu de sou droit de domaine éminent

que le souverain perçoit les impôts ; c'est en vertu d'un

autre principe.

Que le souverain ait ce droit, dit notre auteur, c'est ce qui

paraîtra incontestable, si l'on considère que les impôts ne sont

autre chose qu'une contribution que les particuliers paient à

l'Etat pour la conservation et la défense de leur vie et de leurs

biens (1).

Montesquieu avail déjà donné une définition analogue

de l'impôt : une portion que chaque citoyen donne de son

bien pour avoir la sûreté de l'autre, et en jouir agréable-

ment (2). Inutile, évidemment, de supposer à l'Etat un droit

de domaine éminent pour jouer ce rôle de collecteur

d'impôts. Un simple administrateur à gages pourrait

remplir des fonctions aualogues entre co-intéressés.

Mais, ici encore, il faut prendre garde. Que l'Etat possède,
à d'autres égards, un droil de domaine éminenl sur les biens

de ses sujets, et l'impôt change de nature; il devient,

comme le disaient les économistes, la redevance due en

raison du droit de copropriété, dont le souverain est titu-

laire sur les biens de tons ses sujets.
— Que l'Etat se mêle

dédire aux particuliers comment il entend qu'ils jouissent
de leurs biens, qu'il emploie les impôts de manière à con-

traindre les citoyens à prendre tel agrément obligatoire, et

l'Etat cesse encore d'être un simple administrateur. Il agit
en maître. Il substitue sa conception à celle des admi-

nistrés. Il dispose de leurs biens pour ce qu'il juge leur

intérêt. Il a donc un droit supérieur de disposition et, s'il

(1)BURLAMAQUI,ibid., § 10, p. 287.

^2)MONTESQUIEU,Esprit des lois,1. 13,ch. 1.
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perçoit l'impôt, c'est en vertu de son domaine éminenl.—

Burlamaqui n'aperçoit pas celle question.Il ne la pose donc

môme pas. Mais ses observations nous entraînent néces-

sairement à l'énoncer ici, en la place qu'elle devrait, tout

naturellement, occuper.

La troisième psrlie du pouvoir souverain est, suivant

Burlamaqui, le domaine éminent, c'est-à-dire « le droit qu'a

le souverain de se servir, dans un besoin pressant, de tout

ce que possèdent les sujets (1). Burlamaqui en donne des

exemples :

Si l'on veut fortifier une ville, on prend les jardins, les terres

et les maisons des particuliers, qui se trouvent situées dans

l'endroit même où il faut faire des remparts ou des fossés. Dans

en siège, l'on abat et l'on mine souvent des maisons et dos

campagnes, lorsque sans cela l'on serait incommodé, ou que
l'ennemi en retirerait quelque avantage contre nous (2).

Burlamaqui pose la question embarrassante de savoir

s'il y aura lieu d'indemniser les citoyens expropriés.

11est juste, dit-il, dans ces cas là, que les propriétaires soient

dédommagés par leurs concitoyens, ou par le trésor public, de

ce qui excède leur contingent, autant du moins que la chose est

possible. Que si les citoyens eux mêmes se sont exposés volon-

tairement à souffrir cotte perte, comme s'ils avaient bâti des

maisons dans un lieu où elles ne sauraient subsister en temps
de guerre, aiors l'Llat n'est pas obligé, à la rigueur, à les indem-

niser, et ils peuvent raisonnablement être censés consentir eux-

mêmes à cette perte (3).

(1) BURLAMAQUI,ibid., § 24, p 292.

(2) ID., ibid., § 25, p. 292.
(3)BURLAMAQUI,ibid., § 29, p. 294. — On peutrapprocher de Burlamaqui,

un passage do VATTEL: » Tout doit tendre au bien commundans la souéte

politique, et, si la personne mêmedes citoyensest soumise à cette règle,
leurs biens n'eu peuventêtre exceptés.L'Ktat ne pourrait subsister, ou admi-
nistrer les aliaires publiques de la manière la plus avantageuse, s'il n'avait



DE L'ABSOLUAURELATIF 191

Voilà, certes, une théorie qui est encore toute moderne.

Nous aurons l'occasion de l'examiner plus loin.

Nous devons donc dire qu'au xviu* siècle nul ne songeait à

nier l'existence d'un domaine éminenl, possédé par le

souverain. On faisait coexister ce domaine avec le droit de

propriété privée. Il y avait une superposition de deux

propriétés : celle des simples citoyens et celle de l'Etat.

A la vérité, il y avait là quelque illogisme, de la part
des philosophes, qui considéraient la propriété comme un

droit naturel. Si la propriété privée est de droit naturel,

l'Etat, formé après elle, doit la respecter : il ne saurait

démembrer le droit de propriété, sans violer le droil

naturel. Donc, pas de propriété de droit public, pas de

domaine éminent, pour ceux qui font de la propriété privée,

un droit naturel. Voilà ce qu'exigeait la logique : et aussi,
ce que nul, au xviir 2 siècle, n'a osé soutenir.

Mais la part faite à l'Etal tendait à diminuer. Une nouvelle

notion se créait. Le souverain agissait tantôt comme

administrateur, tantôt comme titulaire de la directe

universelle. C'est comme administrateur qu'il édiclail los

lois destinées àprotéger les propriétaires contre les atteintes

des autres citoyens, et à prendre les mesures les plus
favorables à la bonne gestion de leurs biens ; c'est comme

administrateur aussi qu'il percevait les impôts, qu'il battait

monnaie, qu'il rendait la justice, qu'il levait les armées.

Mais c'est comme propriétaire qu'il expropriait pour cause

d'utilité publique.

pas le pouvoirde disposerdans l'occasionde toutessortes de biens soumisâ
son empire... Ledroitquiappartientà la sociétéou au souverain,de disposer,
en cas de nécessitéet pour le salutpublic,de tout bien renfermédans l'Etat,
s'appelledomaineéminenl .. » {Ledroit des gens, edit. 1820,t. I, § 214,
p. 208-209).
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La théorie absolutiste du droil de propriété, telle que l'a

élaborée la philosophie du xviu* siècle est maintenant facile

à résumer. D'une façon générale, on ne considère pas le

droit de propriété comme un droit naturel. Mais c'est un

droit utile à garantir. Pour y parvenir, il faut le régle-

menter. On évitera ainsi les démembrements qui avaient

caractérisé la propriété féodale. Un seul démembrement est

conservé. La propriété est divisée enlre l'Etat et les parti-

culiers. L'Etat conserve le domaine éminent, c'est-à-dire un

droit supérieur de disposition sur les biens des particuliers.

Toutefois on tend à réduire l'importance de ce domaine émi-

nent. On considère que l'Étal agit en simple administrateur,

quand il accomplit certains actes que l'on rapportait,

autrefois, à sa qualité de propriétaire. Mais on ne va pas

jusqu'au bout de celle idée : ou reconnaît que l'Etal, quand

il exproprie, agit non en souverain, mais bien en maître.

SECTION U

La Révolution américaine et la théorie absolutiste du droit de

propriété

Il n'est pas niable que la Révolution anglaise ait exercé

une certaine influence sur le mouvement des esprits dans

la France du xviii* siècle. Mais, spécialement en ce qui con-

cerne le droit de propriété privée, nous n'avons pas à en

tenir compte. L'Angleterre, en IG88, reste soumise au

régime féodal. Ce régime subsiste encore aujourd'hui, dans

la forme, plus que dans le fond des choses, il esl vrai.

La Révolution américaine, au contraire, a servi de

modèle à la Révolution française. Elle s'est inspirée direc-

tement des principes qu'avaient dégagés la philosophie,
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en ce qui concerne le droit de propriété. Pourtant, les

Américains adoptèrent des principes qui diffèrent sur un

point de ceux que nous avons éuoncés. Ils accordèrent, en

effet, une étendue considérable aux droits naturels ; et, eu

conséquence ils firent du droit de propriété l'un de ces

droits naturels. C'était se rattacher à l'école de Locke.

Le domaine reconnu aux droits naturels n'est pas nette-

ment délimité par la déclaration d'indépendance de juillet
1774. Mais il suffit de lire le début de celte Déclaration

pour y découvrir des principes qui impliquent nécessaire-

ment l'extension maxima des droits naturels.

Nous tenons, y est-il dit, pour évidentes par elles-mêmes

{self-évident) les vérités suivantes : que tous les hommes ont été

créés égaux (thaï ail men are crtaled equal) ; qu'ils ont été doués

par le Créateur de droits inaliénables (inaliénable righls) entre

lesquels sont la vie, la liberté et la poursuite du bonheur (pursuit

ofhappiness}... (1).

On ne saurait fonder les droits naturels sur une assise

plus large.

Si l'on consulte la constitution des 13 Etals qui ont

formé primitivement la Confédération, on voit quo presque

tous ont, dès avant 1790, adopté un Util des droits, qui
'mentionne expressément le droit de propriété comme

constituant un droil naturel. Par exemple, la Virginie, dont

faisaient partie Washington et Jefferson, a voté, le

12 juin 1776, une déclaration des droits qui procla-
mait :

1° Que tous les hommes sont par nature également libres et

indépendants et ont certains droits innés (inhérent), desquels,

(1)P. JANET,Histoire de la science politique dans ses rapports avec a

morale, 3*édit., t. I", Introduction,p. xiv.

HAYE* 13
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lorsqu'ils entrent en état de société, ils ne peuvent, par aucun

contrat, priver ou dépouiller leur postérité : par exemple, la

jouissance de la vie et de la liberté avec tous les moyens d'ac-

quérir et de conserver la propriété, de poursuivre et d'obtenir

sûreté et bonheur....

6" Que... les hommes donnant une suffisante garantie d'un

intérêt commun permanent et d'attachement à la commu-

nauté .. ne peuvent être prives de leur propriété pour utilité

publique sans leur consentement (1).

Le droit de propriété est ici mentionné expressément

comme un droit naturel et inaliénable.

C'est aussi ce que déclare le cinquième article addition-

nel de la constitution américaine.

Personne... ne pourra... perdre .. les biens sans un procès
en due forme; aucune propriété privée ne pourra être appré-
hendée pour être consacrée à un usage public sans juste com-

pensation (2).

Mais cet article, voté on décembre 1791, n'a pas pu
influer sur la rédaction de la Déclaration frauçaise dos

droits de l'homme et du citoyen, qui, dans sa première

rédaction, date de 1789.

En résumé, l'Amérique a donné à la France un exemple,

qui a grandement influé sur la Révolution. Elle a adopté
hardiment la théorie qui faisait de la propriété un droit

naturel et absolu.

(1) JD., ibid., p. xix et xx.

(2) VoirE. U. DARESTEet P. DARESTE,Les Constitutionsmodernes, t. H.
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SECTION III

La Révolution française et la théorio absolutiste du droit

de propriété

En ce qui concerno le droit de propriété, la Révolution

française a répondu aux trois mêmes questions, que s'étaient

posées les philosophes du xvrii" siècle, et auxquelles ceux-ci

avaient fourni les réponses assez peu unanimes que nous

avons rapportées. De plus, la Révolution a effectué ce que

les philosophes étaient, naturellement, impuissants à faire :

elle a tiré les conséquences pratiques des solutions qu'elle

adoptait Les actes de la Révolution sont donc, à cet égard,

le meilleur commentaire des thèses du xvine siècle, de

même que celles-ci constituent la meilleure source pour

expliquer les fondements des lois révolutionnaires.

Reprenons donc les trois questions posées précé-
demment.

§ 1er. — LE DROITDE PROPRIÉTÉEX TANTQUI:DROITNATUREL

La Révolution française semble se déclarer po'ur Locke

et les physiocrates et suivre l'exemple des Etats-Unis do

l'Amérique du Nord; elle soutient quo le droit de propriété
est un droit naturel. C'est ce qu'elle inscrit dans la décla-

ration de 1789 : « la propriété est un droit inviolable et

sacré « (1). Pour être inviolable et sacré, il faut néccssai-

(1)OUVEROIEB,En té»ede la constitutiondu 3 sept. 1791,t. III, p. 275,
art. 17.
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rement que ce soit un droit naturel, tous les orateurs de la

Constituante l'affirment (1). C'est ce que proclame en

termes formels la déclaration du 24 juin 1793, dans son

art. 2. Et la constitution de l'an 3 se rattache implicitement

à la même doctrine, quand elle garantit « l'inviolabilité de

toutes les propriétés » art. 338.

11 est à peine besoin de rappeler que la doctrine qui niait

le droil de propriété privée dans la société civile eut, elle

aussi, ses défenseurs. U suffit de citer un nom : Babeuf (2).

Mais, si le babouvisme constitua une sorte d'accident au

cours de la Révolution, on n'en saurait dire autant d'une

autre opinion, qui eut pour elle Mirabeau, Tronchet,

Camus, Robespierre,
'
Hentz et C.ambacérès, opinion qui

s'appuyait sur l'autorité de Grotius, Puffendorf, Montes-

quieu, Voltaire et Jean-Jacques (sans compter Bossuet,

F'éuclon, Massillon, etc.), et qui, à certains moments, fut

nettement dominante. C'est l'opinion suivant laquelle le

droil de propriété, loin d'être naturel, n'est qu'une création

de la société, un produit de la loi.

Il serait fastidieux et, d'ailleurs, inutile, de relever tous

les cas où, durant la Révolution, cette théorie se fil jour.

Mais il importe d'en citer ici les principaux.

Nous trouvons un premier exemple dans la discussion

relative aux biens ecclésiastiques, en 1789.

Treilhard el Thouret, pour soutenir que la nation peut

reprendre les biens ecclésiastiques, avaient déclaré qu'il

(1)Archivesparlementaires, t. VIII, p. 222,25G,288, 321, 132,463. —

Comp. Moniteur, t. I, p. 338-302.365-383,
(2) Voir : ESPINAS,La philosophiesociale du XVIII' siècle. — FOURNIÈHE,

Les théories socialesdu XIX*sièclede Babeuf à Proudhon.
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fallait distinguer entre les propriétés des particuliers cl

celles des corps (associations) : les premières sont de droil

naturel; les secondes sont créées parla loi seulement.

La même raison, disait Thouret, qui fait que la suppression
d'un corps n'est pas un homicide, fait que la révocation de la

faculté aux corps de posséder des fonds de terre ne sera pas une

spoliation (i).

Mirabeau, qui voulait, lui aussi, nationaliser les biens

ecclésiastiques, se refusait à approuver la thèse de

Treilhard et de Thouret :

Toute propriété, disait-il. est '<un bien acquis en vertu des

lois. La loi seule constitue la propriété, parce qu'il n'y a que la

volonté publique qui puisse opérer la renonciation de tous, et
donner un titre commun, un garant à la jouissance d'un seul. »

L'Etat peut donc reprendre les biens ecclésiastiques,
comme il a le droit do prendre la propriété de tout parti-

culier (2). A quoi, Camus répondait: Bien, niais pour priver
soit un individu, soit un corps de sa propriété, il faut une

juste cause; car « il y a la même injustice à priver sans

jusle cause un corps de son existence et de ses droits

civils, qu'il y a à priver un individu de sa vie ou de ses

droits sans juste cause » (3).
Un second exemple nous est fourni par la discussion

relative aux mines, en 1791. Saint-Martin, Dupont de

Nemours, Hcurlault-Lamerville avaient soutenu, non sans

véhémence, que le droit de propriété élanl.de droit natu-

rel, l'Etat ne pouvait contraindre le propriétaire du sol à

(1)THOURET,rapport, Archivesparlementaires,t. IX, p. 185.— Voir le
discoursde Treilhard, ibid.,p. 490-191.

(2)MIRADEAU,ibid., p. 607.

(3)CAMUS,ibid., p. 416.
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abandonner son droit au sous-sol (1). Ils répondaient ainsi

au rapporteur, Regnauld d'Epercy, qui, au nom des Comi-

tés réunis d'agricultur6 et commerce, constitution,

finances, impositions et domaines, avait soutenu une thèse

contraire. Les mines, avait-il dit, « n'ont pas eu de martre

particulier, elles sont restées en masse dans la main de

chaque société, et chaque société a eu le droit d'en dis-

poser » (2). Mirabeau, malheureusement, vint obscurcir

la question, en soutenant que, d'une part l'Etat n'est pas

propriétaire des mines, mais que, d'autre part, elles sont

à la disposition de la nation, en ce sens qu'elle peut les

concéder (3). Il fit ainsi triompher le projet dos Comités,

qui devint lo Décret des 12-28 juill. 1791 (4). Il est clair

que la thèse de la propriété-droit naturel subissait ainsi un

sensible échec.

On peut trouver un troisième exemple dans la célèbre

discussion relative au droil de tester, en 1791. Les ora-

teurs du Midi'prennent la défense du droit de tester.

Cazalès, Saint-Martin et Mougins dit Roquefort sou-

tiennent que la propriété est de droit nalurol. Or, si l'on

retire le droit de lester la propriété devient un simple
usufruit. Donc, il est impossible d'y toucher sans violer

un droit naturel (5). Contre celle théorie, s'élèvent Mira-

beau, Tronehel, Dupont de Nemours, Pélion, Robespierre.

Lanjuinais, Buzot. Tour à tour, ils déclarent, après les

Montesquieu et les Rousseau, que la propriété esl une

(1) Arch. pari., t. XXIV, p. 237-253,109-411.
(2) UEONAULDD'EPERCY,ibid., p. 220.

(3) MIRABEAU,ibid., p. 217-253,111.

(I) UUVERGIER,t. 111,p. 121.
(5)CAZALÈS,Arch.pari., t. XXIV, p. 570 et suiv., in fine. —SAINT-MAR-

TIN,Moniteur, t. VIII, p. 13.— MOUGINS,dit ROQUEFORT,Arch. pari.,
t. XXIV, p. 616.
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création de la société, non de.la nature et que l'Etat peut,
s'il le veut, en faire un droil viager (1). On sait que la

discussion n'aboutit pas : l'Assemblée ajourna le pro-

jet (2). Mais cet ajournement même montre combien il

était difficile d'obtenir une majorité quand il s'agissait de

choisir entre les deux systèmes.
—

Lorsque la question
revient en discussion, la thèse qui triomphe est celle qui

repose sur la conception du droit de propriété comme créa-

tion artificielle. De celle règle découle, en bonne logique,
la prohibition du testament. On ne va pas jusque-là. Est-

ce eu vertu d'un sentiment fondé sur le droit naturel?

Non pas. L'hésitation est fondée sur des considérations

d'ordre exclusivement pratique :

... Cette règle, dit Cambacérès, sera-telle si absolue que les

chefs de famille n'aient jamais la faculté de disposer d'une

partie de leur héritage? Le Comité ne le pense point; il a cru

qu'une telle obligation blesserait trop nos habitudes, sans

auc^n avantage pour la société, sans aucun profit pour la

morale (3).

En conséquence, la Convention décide que l'on pourra

disposer du dixième de ses biens, si l'on a des descendants,

cl du sixième, si l'on ne laisse que des collatéraux (4).

Enfin, il importe de citer, comme dernier exemple, la

définition que Robespierre donnait de la propriété. « La

(1)MIRADEAU,Arch. nat., AD, XVIII,c, t. CIiXIV; Moniteur,réimpr.,
t. VIII, p. 31 ; Hist. pari, de BIUIEZET ROUX,t. IX, p. 288; Arch. pari.,
t. XXIV,p. . —TROXCHET.Arch.pari., t. XXIV, p. 561.— DUPONTDE
NEMOURS,ibid., p. .551.— PÊTION.ibid., p. 612. — ROBESPIERRE,ibid.,
p. 502.— LANJIINAIS,ibid., p. 599.—RIZOT,ibid., p. 602.

(2)6 avril 1791,Arch. pari., t. XXIV,p. 599002.
(3)Rapportsur le premierprojet de Codecivil,présenté le 9 août 1793,à

laConventionnationale,au nomdu Comitéde législation.
(4) Décretsdu 5 brumairean 2, art. 11; — du 17nivôsean 2, art. 16.
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propriété, disait-il, est le dmit qu'a chaque citoyen, de

jouir el de disposer de la portion des biens qui lui esl

garaiilio parla loi ». Mais cette définition, qui se trouvait

implicitement contenue dans tant do mesures de la Révo-

lution ne fut pas adoptée (1).

En résumé, on ne saurait dire que la Révolution ait

pris une position nette sur la question do savoir si le droit

de propriété est un droit naturel. Les trois doctrines

qu'avaient dégagées la philosophie du xviu* siècle ont

chacune leurs partisans. Celle des communistes seule est

nettement écartée. La Révolution hésite entro les deux

autres. Quand on arrive à la période du Consulat, aucun

choix décisif n'a encore été fait.

§ 2. — LE DROITDEPROPRIÉTÉEN TANTQVKDROITABSOLU

On sait quelle fut l'oeuvre de la Révolution en ce qui
concerne lo régime des biens. Nous n'avons donc pas à

donner ici des détails, ni à insister sur des démonstrations

acquises. Mais nous devons nous efforcer d'établir qu'à
un double point de vue, la Révolution considère le droit

do propriété comme un droit absolu, en prenant ce mot

dans le sens que nous lui avons donné quand nous avons

traité de la philosophie du xviu* siècle.

En effet, d'une part, la Révolution tend à supprimer

Vémiettement qui avait été le résultat du régime féodal.

D'autre part, elle limite étroitement le droit des proprié-

taires, do manière à ce que les démembrements, causes

(1) Propositionde Robespierre, 24 avril 1793, Moniteur, t. XVI, p. 213

(art. 1du projet). — Voir Max. ROBESPIERRE,OEuvres,t. III, p. 355-360.
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de Cémietlemont, ne puissent plus se produire, et aussi de

manière à ce que lo droil de propriété puisse ôlro exercé

sans qu'il en résulte d'atteinte ni au droit des autres pro-

priétaires, ni au droit du corps social.

1. — Nous no retracerons pas ici par le menu les dis-

positions par lesquelles la Révolution a détruit successi-

vement les démembrements féodaux de la propriété. C'est

un point historique si bien élucidé, qu'il n'y a pas lieu

d'insister.

Nous nous contenterons de rappoler les principales
mesures prises par la Révolution et de présenter ainsi le

tableau succinct de ce qu'elle a fait pour supprimer Cémiet-

lemont du droit de propriété.

A. — On connaît assez la nuit du 4 août el le décret

qui en est résulté. Ce décret a été promulgua le 3 no-

vembre 1789 (1). Il classe en trois catégories ies démem-

brements de la propriété que la Constituante voulait abolir ;
— 1° Les droits féodaux t qui tiennent à la mainmorte

réelle et à la servitude personnelle » ou qui impliquent
l'exercice d'un droit appartenant à la puissance publique,
tels que le droit exclusif des fuies et colombiers (art. 2),
le droit exclusif de la chasse el des «arennes ouvertes

(art. 3), les justices seigneuriales (art. 4). Tous ces droits

sont abolis sans indemnité. — 2° Les redevances purement
foncières dues à tout autre que le seigneur féodal comme

prix ou comme condition de la cession d'un fonds. Ces

redevances soiit déclarées simplement rachetables. — 3° Les

(1) Sur les raisonsde ce retard, voir Robert JSEUDANT,La transformation
juriaique de la propriété foncière,p. 214-222.—Le décret se trouve: Arch>

parlem., t. VIII, p. 397.
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redevances féodales, dues, comme des redevances pure-

ment foncières, à titre de prix ou de condition d'uno con-

cession de terre. Ces redevances étaient, à la fois, sei-

gneuriales et foncières. Leur caractèro seigneurial était

aboli. Elles étaient donc assimilées à de simples rede-

vances foncières et étaient déclarées rachetables.

L'Assemblée avait hésité pour savoir lesquels de ces

droits seraient abolis purement et simplement, cl lesquels

seraient déclarés rachetables.

La loi des 15-28 mars 1790, préparéo par un célèbro

rapport de Merlin, précisa, d'ailleurs, quels étaient les

droits aboiis sans rachat, et les distingua nettement de

ceux qui étaient simplement rachetables (1). La loi des

3-9 mai 1790, préparée par un rapport de Tronchet, fixa

les principes et établit le mode et le taux du rachat des

droits seigneuriaux déclarés rachetables par la loi du

15 mars (2). En outre, la loi des 18-29 décembre 1790,

préparéo aussi par Tronchet, régla les conditions de rachat

des rentes foncières (3) et celle des 7 juin-5 août 1791,

(1) Arch. pari., t. XI, p 498à 528,685,688, 715, 725,703; t. XII, p. 1,
13, 16, 32. 91, 109,116,170, 172.— Cette loi contientune c.reur importante.
Elle considèreles baux à complantcommetranslatifsde la propriété, et elle les
déclare, en conséquence,rachetables (tit. 3, art. 2). Or, le bail à complant
transférait bien la propriété à La Rochelle, mais, à Nantes, il ne conférait

qu'un droit d'usufruit. Les bailleursà complantde la régionnantaises» trou-
vaient ainsi expropriés.

(2) Ibid, t, XII, p. 387 à 401; t. XV, p. 273, 276, 291, 297, 362, 364 et
suiv.

(3) Ibid., t. XXI,p. 156à 169; 187,217, 532, 523. — I* mêmeerreur que
le décret du 15 mars 1790avaitcommiseà l'égard des baux à complant,celui
du 18décembre la commettaità l'égard de3 baux à locatairerieperpétuelle.
Ces baux transféraient bien la propriété à Aix, mais non pas à Toulouse
(BOUTARIC,Traité des droits seigneuriaux, p. 379. — JULIEN,Commentaire
sur les statuts deProvence,I, 269.—TRONCHET,Rapport, Arch.pari., t. XXI,
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préparéo par Aruould, fixa le sort des tenures à domaine

congéable de manière à ne pas conférer aux domaniers uno

propriété, à laquelle ils n'avaient pas droit et à limiter

pourtant les droits abusifs des fonciers (1).
L'émiellement était-il aboli par cet ensemble démesures?

Loin de là. Sans doute, l'article 1" du décret des 11 aoiït-

3 novembre 1789 débutait par la phrase bien connue :

« L'Assemblée nationale détruit entièrement le régime

féodal ». Mais, après avoir réglé tous les menus détails, le

bilan de l'opération était lout autre. On a pu le fixer dans

les termes suivants :

La Constituante • avait aboli les droits de servitude person-
nelle et réelle et les droits honorifiques; mais elle avait trans-

formé et non anéanti les autres droits féodaux. Les habitants

des campagnes, qui s'étaient levés contre la féodalité, se virent

obligés d'acquitter comme simples droits fonciers des droits et

des rentes qu'ils payaient auparavant comme féodaux et censuels.

Cette transformation, qui laissait subsister en partie les liens du

passé et le fardeau des rentes et des champarts, ne leur parut
pas, dans l'ordre réel, une révolution suffisante » (2).

La vérité, très simple, est que les démembrements sécu-

laires de la propriété représentaient des sommes consi-

dérables. Il ne servait à rien de les déclarer rachetables :

le paysan, même pourvu du litre théorique de propriétaire
ne pouvait matériellement pas racheter ces servitudes

innombrables, qui pesaient sur sa terre. Les droits hono-

rifiques, qu'on avait abolie sans rachat étaient ceux qui le

p. 136-165).- Signalonsaussique cetteloi laissaitsubsisterl'emphytéose,et
se bornait à en réduire la durée à 99 ans.

(1) Ibid., t. XXV,p.721à 127; t. XXVI,p. 489,Ï92, 628,697; t. XXVII,
p. 17, 55.

(2)LAPBRRiÈRE,//«s/oiVedesprincipes, des institutionset des loispendant
la Révolutionfrançaise, 1850,p. 121.
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gênaient le moins. Il eût préféré cent fois que la Consti-

tuante ait maintenu ces droits personnels, qui le gênaient
si peu, —il les méprisait,

— et qu'elle ail aboli sans indem-

nité les redevances qui pesaient surluid'unpoids écrasant.

L'émiettemenl devait donc, ou se perpétuer, ou êlre

supprimé par des mesures coercitives. C'est à ce dernier

parti que so résoud l'Assemblée législative.

B. — La loi des 18 juin-6 juillet 1792 supprime les droits

casuels, soit censuels, soit féodaux et tous ceux qui en

sont représentatifs. Aucune indemnité n'est due, à moins

que ces droits « ne soient justifiés parle titre primitif d'in-

féodalion, d'accensemenl, ou do bail à cens, être le prix et

la condition d'une concession dos fonds pour lesquels ils

étaient perçus. » Lorsque ce litre primitif était produit,
les droits en question étaient rachetables (I).

— La loi

du 20 août 1792 ne modifie rien aux principes posés par
la Constituante en co qui concerne les droits fixes ; mais

elle en rend le rachat plus aisé. Cette mesure n'a pas le

temps d'être mise en vigueur que déjà la Législative

applique aux droits fixes les principes formulés pour les

droits casuels. Aux termes de la loi des 25-28 août 1792,

« toute propriété foncière est réputéo franche et libre de

tous droits» (2). La portée de ce principe est précisée par
les considérants dont la loi est précédée.

« Considérant, disait l'Assemblée, que le régime féodal est
aboli que néanmoins il subsiste dans ses effets, et que rien n'est

plus instant que de faire disparaître du territoire français ces

(1) Arch. pari, t. XXXIX, p. 194,210, t. XLV, p. 17et 18.—Arch. nat.,
AD, xvui, c. t. 191.

(2)Art. 2.
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décombres do la servitude, quicouvrent et dévorent les proprié-
tés...

Mettant ces principes on action, la loi décidait :

Tous les droits seigneuriaux, tant féodaux que censuels,

quelles que soient leur nature et leur dénomination, même ceux

qui pourraient avoir été omis dans les dites lois ou dans le pré-
sent décret, .sont abolis sans indemnité, à moins qu'ils ne soient

justifiés avoir pour cause une concession primitive de fonds,

laquelle cause ne pourra être établie qu'autant qu'elle se trouvera

clairement énoncée dans l'acte primordial d'inféodation d'ac-

censément, ou de bail à cens qui devra être rapporté a (i).

Il importe de remarquer que ce décret si radical laissait

pourtant subsister les démembrements de la propriété dans

deux cas: d'abord, cas plus théorique que pratique, quand,

par impossible, le litre primitif élail représenté;
—

puis, cas

plus important, quand il s'agissait de rentes, champarls et

autres redevances, qui ne tiennent pas à 1aféodalité, « dues

par des particuliers à des particuliers non seigneurs, ni

possesseurs defiefs»(l). Le décret des 27 aoùl-7 septembre

1792, sur le domaine congéablo s'inspire exactement des

mèmesprincipes.Ilestvraiqu'illesappliquemal.La Consti-

tuante fut trompée par un rapport soit erroné, soit partial,
el elle se décida sans que les intéressés aient eu le temps
de faire surgir un contradicteur des rangs de l'Assem-

blée (3). Elle crut donc que le bail à domaine congéable
était nue leuure féodale, et elle l'assimila aux fiefs. Les

domauiers, dès lors, deviennent propriétaires du sol ; les

(1) Art. 5.
(2) Art. 17.
(3) Rapport d'Alain Bohan (du Finistère), 23 août 1792. Arch. pari.,

t. XLVHI,p. 640et suiv.
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redevances qu'ils payaient sont considérées comme de

simples rentos, et, comme telles, abolies, à moins qu'elles

ne soient expressément stipulées dans le contrat de con-

cession.

En résumé, lo principe que la législative avait appliqué
ou voulu appliquer, est le suivant :

Ie Les droits féodaux, qui impliquent uno supériorité

personnelle demeurent abolis, sans indemnité. — 2* Les

redevances foncières ducs à lout autre que k seigneur

féodal, comme prix ou comme condition de la cession d'un

fonds sont simplement rachetables, sauf dans un cas : quand
le titulaire de cetlo redevance est seigneur féodal à l'égard

de personnes autres que le tenancier ; en ce cas la féoda-

lité du seigneur réagit sur tous ses droits, môme non féo-

daux (1).
— 3° Les redevances féodales dues, comme des

redevances purement foncières, à titre de prix ou de con-

dition d'une concession do terre, sont abolies sans indemnité,

sauf dans un cas : quand la preuve irréfutable de Cinféo-

dation ou de la concession est rapportée par le seigneur;

alors, les redevances sont rachetables.

La propriété ne cessait pas, pour cela, d'être émiettée,
L'émiettement était restreint : c'était tout. Il n'était pas

supprimé. Il pouvait, dans l'avenir, reprendre une exten-

sion aussi grande que par le passé.

C. — La Convention fit un pas de plus.

Le décret du 17 juillet 1793 « supprime sans indemnité

toutes les redevances ci-devant seigneuriales et droits féo-

daux, môme ceux conservés par le décret du 25 août 1792. »

(1) Ainsi, « cen'est plusla nature du droit en lui-même, c'est la qualitédu

possesseur, que l'Assembléeconsidère» (CHBNON,Les démembrementsde ta

propriété foncière en France, p. 123).
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Mais il maintient l'oxislence des « rentes ou prestations

purement foncières et non féodales. » Et le même décret,

dans son article 6, ordonne do brûler tous les litres réco-

gnitifs des droits supprimés.
L'extension la plus grande était, d'ailleurs, donnée aux

expressions : « redevances seigneuriales el droits féo-

daux ». C'est ainsi que, consultée par un tribunal, la Con-

vention avait fait la déclaration suivante :

Par l'article 1" de la loi du 17 juillet 1793, toute redevance ou

rente entachée originairement de la plus légère marque de féo-

dalité est supprimée sans indemnité, quelle que soit sa dénomi-

nation, quand même elle aurait été déclarée rachetable par les

lois antérieures (1).

Dès lors, le système était très simple. Il existait deux

catégories de rentes ou redevances foncières : 1° Celles qui

portaient la marque môme la plus légère do féodalité. Elles

étaient supprimées sans indemnité. — 29 Celles qui étaient

indubitablement foncières, sans aucun mélange de féoda-

lité. Elles étaient rachetables.

Il est vrai que des rentes rachetables n'étaient pas, pour

cela, des renies rachetées. Mais nous dirons plus loin que la

Constituante avait interdit pour l'avenir la création de baux

de plus de 99 ans (2). Dès lors, la féodalité était détruite,

non seulement en elle-même, mais dans tout co qui Vimi-

tail, et dans tout ce qui pouvait servir à la reconstituer.

Il nous resterait,pour être complet, à signaler quelques

autres mesures. Les lois hypothécaires du 9 messidor an 3

el dut I brumaire an 7 suppriment le domaine ulile auquel
donnaient encore naissance certaines locations à long

(1) DALLOZ,Répertoire,t. XXXVIII, p. 350.

(2)Voirplus loin,p. 210 et note 4.
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terme, telles que l'emphytéose (1). La loi du 11 brumaire

an»7, confirmée par celle du 22 frimaire do la môme année,

déclare que la rente foncière a désormais un caractère

mobilier el non plus immobilier; nous verrons plus loin

la portée do celte disposition (2). Notons aussi qu'un décret

du 9 brumaire an 6 (30 octobre 1797) réintégra les bailleurs

à domaine congéable dans la propriété de leur fonds :

ainsi futréparéo l'erreur commise parle décret des 27 août-

7 septembre 1792 (3).

Nous avons maintenant rappelé avec une suffisante pré-
cision quelles mesures furent prises, successivement, par
les assemblées de la Révolution, en vue de supprimer
f émiettement de la propriété. Grâce aux lois qui aboliront

la féodalité, cet émiettement est supprimé : les cisaillements

de la propriété n'existent plus ; désormais, chaque proprié-

taire jouit, sur son bien, d'un droit absolu.

2. — Il ne suffisait pas de supprimer Vémiettement des

propriétés. Il fallait encore prendre des mesures pour

(1) CHÉNON,op. cit., p. 130à 134.

(2) ID.,p. 110à 142.— Voir plus loin, p. 236 et s.
(3)DUVERGIER,t. X, p. 106.—Cemêmedécret déclare(arl. I»1')queles baux

à locatairerieperpétuellecessentd'être translatifsde propriété : ainsi était ré-

paréel'injusticecommiseen 1790,à l'égard des bailleurs a locatairerie perpé-
tuellede la région toulousaine; mais c'était au prix d'une injustice, que l'on
commettaità l'égard des preneurs provençaux,puisquela loi nouvellelesdé-
pouillait, sans indemnité,d'une propriété qui leur était acquise — On peut
noteraussique l'avisdu Conseild'Etat du 4 thermidor an VIII (23juillet 1800)
répare l'erreur commiseen 1790: le bail à complant cesse d'être considéré
comme translatif de la propriété dans la région nantaise, et les baillenrs
rentrent dans la propriétédont ilsavaient été injustementdépouillés(V. aussi
l'avis du 21 ventôse,23 messidoran XI, SIREY,3, 2, 152, qui étend cette
solutionà toutes les régions,où les clauses des baux sont analogues à celles
des baux de la Loire-Inférieure).
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éviter qu'à l'avenir les démembrements, source de cet

émiettement, puissent se produire à nouveau.

De là, toute une série de mosures restrictives. Permettre

le libre exercice du droit de propriété, autoriser indistinc-

tement toutes les conventions relatives à ce droil, c'eut élé

permettre au régime féodal de se reconstituer. Or, c'était

ce que l'on voulait à lout prix éviter. Ou fut ainsi amené

nécessairement à édicter une longue liste de mesures res-

trictives. De même que la guillotine paraissait le seul moyen
efficace pour garantir la liberté des citoyens, de même les

restrictions minutieuses semblaient lo seul procédé possible

pour garantir leur propriété.
Ces mesures restrictives peuvent être rattachées à deux

notions distinctes.

D'abord, il s'agit d'empêcher le retour du régime

féodal.

Puis, il s'agit d'empêcher quo les propriétaires portent
atteinte au droit du corps social et à celui des autres pro-

priétaires.

A. — Parmi les mesures destinées à empêcher le retour

du régime féodal, les premières qu'il convient de citer

sont naturellement celles qui eurent pour objet de

supprimer les redevances perpétuelles et les droits féo-

daux. Nous en avons suffisamment parlé. Mais toute une

série de mesures s'y rattachent.

Les capitaineries sont abolies {[)'.
— Abolis aussi les

droits de vaine pâture et de parcours sur les terres

privées (2) : chacun peut clôturer sa propriété, et ceux

(1) Décretsdu 4 août, art. 3.
(2) Décretdu 28 septembre-6octobre1791,sect. IV, art. 4, 5, 6, dansDu-

VEKCIBR,t. 111,p. 432.

HAÏEM 14
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qui déplacent ou suppriment los bornes, de mémo que
ceux qui commettent avec leurs bestiaux des dégâts sur

les champs d'autrui sont frappés de peines sérieusos. —

Il esl interdit de devenir propriétaire exclusif des eaux

d'un lleuve ou d'une rivière navigable ou llotlable (1).
—

Il esl défendu, aussi, de chasser le gibier ailleurs que sur

le terrain dont on est propriétaire (2).
— On pousse l'idée

jusqu'à ses plus extrêmes limites : il est interdil de péné-

trer sous aucun prétexte sur le terrain d'autrui ; si des fruits

tombent d'un arbre qui vous appartient sur le terrain du

voisin, ces fruits cessent de vous appartenir, et deviennent

la propriété du voisin (3). Enfin, il ost absolument défendu

do donner sa terre à ferme pour une durée de plus de

99 ans ou pour plus de trois générations successives (4).

Du moment qu'il n'y a plus de'tenures perpétuelles, lo

droit de propriété cesse de pouvoir être démembré, il n'y
a pas, d'une part, le titulaire du domaine direct, d'autre

part, celui du domaine mile; il y a le propriétaire d'un côté

el le fermier de l'autre. Donc, plus do rentes foncières

perpétuelles. Et, pour avoir uuo certitude de plus, on

prend soin d'interdire que les baux soient renouvelés par

tacilo reconduction : « il n'est dû aucun avertissement pour

la sortie ; le terme interpelle, et, si le fermier excède le

terme de sa jouissance, il ne peut s'en faire un titre »(5).

(1) Décretdu 28 sept. 1791,lit, I, ait. 4, dans DUVEROIER,t III, p. 430.

(2) Décretsdu 4 août, ait. 3. — Robespierre,pourtant, aurait vouluque la
chasse fût libre sur le terrain d'autrui après la dépouilledes récoltes(Arch.,
parlent., t. Xlll, p. 166;. Il ne l'ut pas suivi : La Convention,maintint, à cet

é^ard, la règle fixéepar la Constituante(Procès-verbaldu 7 sept. 1793).
(3) Procès-verbalde la Conventiondu 12 sept. 1793.
(H Décret des 18-29décembre 1790,art. 1".

'v5)Décret du 28 septembre1791,«cet.U, ail. 1.
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B. — Pour empêcher que les propriétaires portent at-

teinte aux droits du la sociélé, on institue l'expropriation

pour causo d'utilité publique. Mais il ne s'agit plus,
comme sous l'ancien régime, d'expropriations arbitraires

et sans indemnités. La déclaration des droits de l'homme et

du citoyen dit déjà, en 1789, quo nul no peut être privé
de sa propriété « si co n'est lorsque la nécessité publique,

légalement constatée, l'exige évidemment, el sous la con-

dition d'une juste et préalable indemnité » (art. 17). La

déclaration du 24 juin 1793 contient une formule à peu

près identique : « Nul ne peut, dit l'article 17, être privé
de la moindre portion de sa propriété sans son consente-

ment, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement

constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une

juste et préalable indemnité ». Enfin, la Constitution du

5 fructidor an III déclare, dans son article 308, qu'elle
« garantit l'inviolabilité do toutes les propriétés, ou la

juste indemnité do celles dont la nécessité publique, léga-

lement constatée, exigerait le sacrifice ».

Voilà certes, un principe solennellement affirmé. Mais

on a déjà vu quo la Révolution avait néanmoins exproprié

les seigneurs sans indemnité; el l'on verra que les Eglises

ne furent pas mieux traitées. 11 y avait donc une sorte de

principe sous-entendu : c'est quo la propriété cesso d'êlre

respectable, lorsqu'elle parait, pour quelque raison que ce

soit, porter atteinte à l'ordre public; alors elle peut être

supprimée sans indemnité.

Mais, quand la Révolution appliqua, même avec indem-

nité, la théorie de l'expropriation pour causo de nécessité

publique, elle le fil en prenant les mots « nécessité pu-

blique » dans une acception extrêmement large. Les Révo-

lutionnaires, s'iuspiraut des idées de Locke, considèrent
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qu'un propriétaire ne saurait conserver sur ses lerres un

droit exclusif, s'il noies met pas en valour d'une manière

convenable. Dans le cas où le propriétaire néglige ce

devoir, la « nécessité publique » exige qu'il soit exproprié.

La société, dit-on, ne peut admettre aucune propriété pro

tégée par les lois sans l'obligation tacite à la culture. La cul-

ture est le fondement inébranlable du pacte social : c'est sa pre-
mière base physique, morale et politique (1).

En conséquence, si les propriétaires de marais refusent

de procéder à leur dessèchement, l'Elut les exproprie,

moyennant la valeur actuelle du sol des marais, et il adjuge

à d'autres les marais en question (2).

Mais l'État ne se contente pas de contraindre les pro-

priétaires à dessécher leurs marais-el à mettre leurs terres

en bon état de culture. Il veut encore que les particuliers

ne nuisent pas, par des mesures inconsidérées, aux cul-

tures qu'ils ont établies. Aussi défend-on au propriétaire

d'un terrain non clos de chasser le gibier à l'aide de

chiens courants et d'armes à feu. On donne plusieurs

raisons de cette interdiction, parmi lesquelles la suivante :

de telles pratiques nuiraient à ses propres récolles el « il

importe à la société que personne n'abuse de sa propriété,

surtout lorsque celle propriété est d'une nature qui la

rend nécessaire à la conservation de la société elle-

même » (3). Voilà donc les propriétaires mis dans l'impos-

(1) HEURTAULT-LAMERVILLE,Rapport,29 août 179e,Arch.pari., t. XXVIII,
p. 412.

(2)Décret du 1ermai 1790, Instruction des 12-20août 1790, Décret des
26 dccembi-e-1790-5janvier 1791,dans DUVEROIER,t. 1, p. 188, 351, t. II,
p. 143.— Voir aussi la loi des 11-19sept. 1792, et la loi du 14 frimaire,
an II, celte dernière bientôt rapportée par celle du 13 messidoran 111.

(3»Rapportde MERLIN,Arch. pari., t. XIII, p. 157.— Décret du 28 avril
1790,dans DUVEROIER,t. I, p. 181.
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sibililé de chasser le gibier sur leurs propres terres, hors

certains cas déterminés. Cesl encore là une sorte d'expro-

priation indirecte, et sans indemnité.

Nous avons déjà parlé de la loi sur les mines des

12-18 juillet 1791, et nous avons eu l'occasion de diro

qu'elle distinguait nettement le propriétaire du sol et celui

du sous-sol. Cesl là une nouvelle limitation des droits du

propriétaire. Il est \rai qu'en pareil cas, il y avait indem-

nité pour le propriétaire du sol. Mais son droit n'en était

pas moins limité au nom de l'intérêt social.

C. — Enfin, il faut signalor les mesures prises pour

protéger la propriété des voisins. On emprunte au droit

romain les dispositions qui fixent les dislances des planta-

lions, des haies vives, des arbres et des fossés. On prend
à la coutume de Paris l'article qui interdit do faire un

puits, une cilerue ou nue aisance à moins de deux mètres

du fonds voisin. Pourtant on ne va pas très loin dans cette

voie. On se refuse à fixer une distance minima entre le

fonds voisin et les murs ou bâtiments ; on se refuse aussi à

donner au propriétaire le droit de contraindre son voisin à

lui vendre la mitoyenneté d'un mur : « C'était gêner et

même violer la propriété » (I).
C'est aussi pour proléger les propriétés voisines, que Cou

interdit aux propriétaires de chasser sur leurs propres terres,

quand elles ne sont pas closes par des murs ou par des haies

vives, ou quand elles ne comprennent pas de forêts : le

propriétaire d'un terrain non clos se laisserait, sans cela,

entraîner à poursuivre le gibier jusque chez ses voisins (2).

(1)MERLIN,Exposédes motifspourle projet de Codecivil, liv. Il, lit. II,
AD, XVIII,c. t. 325.

(2) Décretdu 28avril'1790,dans DUVEROIER,t. I, p. 184,art. 13.
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3. — Par cet ensemble de mesures restrictives, le pro-

priétaire est désormais assuré d'avoir un droit absolu : il

lui est interdit de démembrer sa propriété, sauf les cas

anodins de l'usufruit, de l'hypothèque et des servitudes;

il lui est interdit d'user de sa propriété d'une manière dom-

mageable à la société ou aux autres propriétaires. A condi-

tion de respecter tontes ces prohibitions, la propriété privée
se trouve assise sur une base inébranlable. Sans doule, le

propriétaire cesse d'être libre : il est enserré dans un étroit

réseau de prescriptions impérieuses. Il a payé sa sécurité

au prix de sa liberté. Benlham, qui n'aimait guère la Révo-

lution française, en a exprimé les principes, à cet égard,

d'une manière saisissante.

Il y a. dit il, une distinction importante à faire enlre la per-
fection idéale de la sûreté et la perfection praticable. La première

exigerait que rien ne fût jamais ôlé à personne. La seconde est

accomplie, si l'on n'ôte rien au-delà de ce qui est nécessaire

pour la conservation du reste (1).

La Révolution française avait précisément ôté du droit

de propriété ce qui lui avait paru nécessaire pour la con-

servation du reste. Si elle n'en avait rien ôté, Vémieltement

n'aurait pas tardé à se produire, comme sous la période

féodale, où toutes les conventions relatives à la propriété
étaient abandonnées à la volonté des parties contractantes.

Au lieu de cela, la Révolution a beaucoup ôté au droil de

propriété. Ce qui en est resté a, dès lors, reçu un caractère

d'absolutisme, qui écarle la possibilité des démembrements

(1) Jérémie BENIUAM,Traités de législation civile el pénale, Irad Et.
D,,rn"iH,-• édit., t. I". IS20, p. 19S.— La première édition de cette tta.
d i'*iiunavait piiu on l'an X.
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plus ou moins féodaux : l'émietlement du droit de pro-

priété est désormais rendu impraticable.
En donnant au droit de propriété ce caractère tout nou-

veau, la Révolution ne faisait, d'ailleurs, qu'appliquer un

principe, que la déclaration des droits, de 1789, avait for-

mulée en des termes particulièrement heureux.

La liberté, y est-il écrit, consiste à pouvoir faire toul ce qui
ne nuit pas à autrui. Ainsi, l'exercice d^s droits naturels de

chaque homme n'a de bornes que celles qu'assurent aux autres

membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces

bornes ne peuvent être déterminées que par la loi (art. 2).

En conséquence, pour assurer le libre exercice du droit

inviolable de la propriété, la loi s'était mise à tracer des

bornes au droit de propriété.

> C'est exactement la même thèse que soutiennent, de

nos jours, les interventionnistes, dans la matière des

contrats de travail. L'ouvrier, disent-ils, ne se trouve pas

sur lo pied d'égalité avec le patron, quand il s'agit de

discular les conditions du conlrat du traval. Le petit
atelier familial tend, en effet, à disparaître. Le paterna-
lisme patronal a vécu. Le patron moderne, c'est un puis-
sant capitaliste, ou une richissime sociélé : l'ouvrier doit

accepter ou refuser les conditions édictées par ce patron

trop haut placé. Pas de discussion possible. C'est, pour

l'ouvrier, à prendre ou à laisser. La liberté du contrat,

dans ces conditions, n'est qu'un mol. — Pour rétablir la

liberté, il faut que la loi intervienne, et qu'elle limite les

pouvoirs du patron. De là, lonle la réglementation du

travail. — De même, la liberté des conventions, on malière

de propriété n'élait plus qu'un mot, à la fin de l'ancien

régime. Il a fallu que la loi inlervionne et qu'elle limite les
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pouvoirs des propriétaires. Dès lors, les démembrements

du droit de propriété, qui avaient caractérisé le régime

féodal, devenaient impossibles. La vraie liberté de la pro-

priété date du jour où la loi est ainsi intervenue pour
limiter les droits des propriétaires.

Quoiqu'il en soit de la justesse de ces conceptions c'est

là un point de dépari nouveau, une nouvelle assiette pour
le droit de propriété.

§ 3. — LES LIMITESENTRELA PROPRIÉTÉDE DROITPRIVÉ

ET LA PROPRIÉTÉDE DROIT PUBLIC

Nous avons vu que, sous l'ancien régime, il existait un

démembrement de la propriété, dont l'importance était

vraiment primordiale. Tout bien était soumis à la directe du

roi. Nous avons vu aussi que celle directe avait peu à peu

changé de caractère. : il ne s'agissait plus d'un patrimoine

propre à la famille des Capot, c'était une sorte de patri-

moine national, dont les Capétiens avaient la gestion. La

philosophie du xviu' siècle n'avait rien fail pour renverser

celle notion ; elle avait seulement cherché à préciser les

limites enlre celte propriété de droit public el les propriétés

de droit privé.

Un problème se posail, pour la Révolution. Le mouve-

ment irrésistible, qui emportait, dans une même abolition,

tous les démembrements féodaux, allait-il aussi tendre à

supprimer la propriété do droit publie, lo domaine éminent

de l'Etal sur les biens des citoyens?— Ou bien, co démem-

brement allait-il, au contraire, être conservé, et dans quelles

conditions?

Nous avons déjà eu l'occasion de remarquer qu'aucun
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philosophe, au xvtii* siècle, n'avait osé s'attaquer au

domaine éminenl du souverain. Que la propriété soit, pour

eux, une création artificielle de la loi, ou bien un droit

naturel, peu importe : tous admettent que la propriété de

droit privé est dominée et limitée par une propriété émi-

nenle, que nous avons appelée la propriété de droit

public.

La Révolution suit, sans hésiter, les philosophes du

xviue siècle sur ce terrain. C'était illogique. Partagée entre

deux doctrines principales :' celle des déclarations des

droits de l'homme, — et celle des lois sur les biens ecclé-

siastiques, sur les mines, sur le droit de tester, etc., — la

Révolution devait, en bonne logique, soutenir, tantôt que
*CEtal ne possède pas de propriété éminente, tantôt qu'il en

possède. La première thèse concordait seule avec la doc-

trine de la propriété-droit naturel ; la seconde était la

conséquence nécessaire de la notion d'une propriélé-créa-
lion artificielle de la loi. Mais la logique est ici en défaut.

La doctrine de la Révolution est certaine : l'Etat esl le

propriétaire éminenl des biens des citoyens; il est. à cet

égard, le remplaçant du souverain détrôné, ou plutôt,
l'Etat reprend au roi le droit de domaine éminenl dont il

avait la disposition, cl il confie ce droit à un gouvernement
élu. L'administrateur change, la théorie reste la même, les

principes ne varient pas.

Il est tout à fait étrange que la contradiction enlre la

thèse de la propriété-droit naturel, et celle de l'Elat-pro-

priélairo éminent n'ait pas saule aux yeux dc^ Révolu-

tionnaires. Henlz, par exemple, écrit :

La propriété est la première loi sociale, mais le droit qu'elle
donne doit être envisagé moins sous le rapport de c«lui qui en
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jouit que sous celui de la société pour l'utilité de laquelle elle a

été instituée (1).

Dire que la propriété a été instituée pour l'utilité de la

sociélé, c'est dire quo le droit de propriété n'est pas invio-

lable, et qu'il doit, au contraire, être violé, dès que l'utilité

de la société l'exige ; c'est se mettre en contradiction avec

les déclarations des droits de l'homme : le droit de pro-

priété cesse d'être un droit de l'fibmme, c'est une concession

faite à l'homme pour l'utilité de la société. — Aucun parti-

san de la propriété-droit naturel ne pouvait, sans illo-

gisme, se placer à un tel point de vue.

Mais, si la contradiction n'a pas éclaté à tous les yeux,
c'est parce que la question n'a pas été nettement posée.

Elle n'a jamais élé traitée que d'une, manière incidente, à-

propos d'autres questions, telles que l'abolition du régime

féodal, ou la nationalisation des biens du clergé. C'étaient

là des questions trop passionnantes, pour qu'une discus-

sion philosophique et sereine sur les droits de l'Etal pût
les précéder : le droit éminent de propriété, reconnu à

l'Etal, servait d'argument, el non pas de principe ; c'était

uno idée de second plan ; elle restait dans l'ombre. On

comprend donc, à la réflexion, qu'à celte époque, où les

événements se succédaient avec une rapidité ellrayante,

nul n'ail songé à relever celte contradiction.

Mais, précisément parce que la notion de CElal-lilulaire

d'un droit de domaine éminent n'a pas été mise en relief

directement par les révolutionnaires, il esl assez difficile de

tracer la limile, à l'époque intermédiaire, entre la pro-

priété de droit piivé et la propriété de droit public. Pour y

parvenir, ce no sont pas les discours qu'il faut examiner,

IIIIEMZ, R'i).p:r( (17931,Arrh na'.. Al>. XVMI,c 326.
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ni les opinions philosophiques ; ce sont les textes de lois.

Les lois en question peuvent se grouper sous les Irois

rubriques déterminées par Burlamaqui : 1° Sages lois d'ad-

ministration; — 2° impôts;
— 3° domaine éminent.

Nous empruntons cette classification pour deux raisons :

d'abord parce que c'est celle qu'avait adoplée la philoso-

phie du xvni* siècle, dans sa dernière expression ; ensuite,

parce que c'est celle que va choisir Portalis, dans l'exposé
de molifs qu'il rédigera pour le litre du Code civil relatif

à la propriété.

1. — A. — Parmi les sages lois, destinées à régler l'usage

des bieus d'une manière conforme tant à l'avantage de

l'Étal qu'à celui des particuliers, Burlamaqui citait en

premier lieu les lois somptuaires.

Or, c'est une préoccupation constante pour les Révolu-

tionnaires que de rendre impossibles les grandes fortunes.

L'intérêt de l'Etat, disent-ils, veut « non pas quo quelques-
uns aient beaucoup, mais que tous aient assez » (I). C'est

la formule qui rend compte le plus exactement de toute la

législation révolutionnaire en celle malière.

La lutte contre les démembrements féodaux de la pro-

priété a pour but de meltro plus d'égalité enlre les anciens

tenanciers et les ci-devant seigneurs.
Mais les lois révolutionnaires ne se bornent pas a cela.

Toute la législation sur la vente des biens nationaux se

rattache à celle même idée. Sans doule, elle avait pour but

de relever le crédit public; mais elle avail aussi pour objet
u l'accroissement heureux, surtout parmi les habitants des

campagnes, du nombre des propriétaires » (2). En conse-

il) HENTZ,rapportprécité.
(2| Décretdes 14-17mai 1790,motifs.
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qtieneojes biens ruraux mis aux enchères sont divisés par

petfls lots, el l'on donne aux adjudicataires douze ans pour
se libérer (1). 11est vrai que l'Assemblée Nationale revient

bientôt sur celle mesure : elle interdit que l'on divise les

corps de ferme ou de métairie, el elle accorde quatre ans

et demie, pour se libérer, quand il s'agit de biens ruraux,

et deux ans, dix mois, quand il s'agit d'autres biens (2).
Mais le désir de multiplier les propriétés l'emporte de

nouveau, dès que les nécessités fiscales se font moins im-

périeuses. Aussi l'Assemblée législative décide-t-elle, qu'
« en vue de multiplier les petits propriétaires », les terres

d'émigrés « seront divisées par petits lots de 2, 3 ou 4

arpents au plus, pour être mises à l'enchère et aliénées à

perpétuité par bail à rente en argent » (3). La Convention

fait plus encore. Elle décrète que v dans les communes qui
n'ont pas de communaux à partager et où il se trouvera

des biens appartenant aux émigrés, il sera fait sur ces

biens un prélèvement suffisant pour en donner un arpent
à litre d'arrenlemenl à chaque chef de famille qui ne sérail

point propriétaire d'un fonds de terre de celte étendue» (4).
Mais la Convention s'aperçoit bientôt qu'elle s'est laissée

emporter trop loin par sa générosité. Elle adopte une

mesure qui, pour être moins libérale, manifeste néanmoins

très nettement sa volonté de multiplier le nombre des

(I) « Tout cultivateurqui voudraacquérir une petite propriétépourra donc
y parvenir avecune légèreavancequ'il se procurera facilement,s'il est connu
('ans son pays pour honnête, et en trouvant ensuitedans lu produit de son
travail et dans les récoltes les moyensd'acquitter en peu d'annéesle prix de
son acquisition» (LAROCHEFOUCAULD,Rapport au nom du Comitéd'aliéna-
tion, Arch. nat.. AD. XVIII,c t XV1I1).

(2; Décret des 3-17 novembre 1790,art. 3, 1et 14.
(3; Décret du 11août 1792,dans DUVEROIER,t. IV, p. 361.
(1)Décretdu 3 juin 1793,sect. IV, art. 2, daus DUVEIIUIEH,t. VI, p. 53.
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petites propriétés. Elle décide que « les chefs de famille

non-propriétaires qui ne sont point compris sur les rôles

d'impositions et qui résident dans des communes où il n'y
a pas de terrains communaux auront la faculté d'acheter

des biens d'émigrés jusqu'à concurrence de cinq cents

livreschacun. payables en vingt années et vingt payements

égaux sans intérêts (I). Les défenseurs de la patrie sont

encore plus favorisés : ils « pourront en acquérir jusqu'à
concurrence du moulant du brevet de récompense qui leur

sera accordé d'après le nombre de leurs campagnes » (2).
Puis la Convention modifie le décret du 3 novembre 1790 :

dorénavant, l'on divisera le plus possible les corps de

ferme (3). Arrive ensuite une période de détresse finan-

cière, où l'on est obligé de revenir sur ces mesures : on

exige le paiement de la moitié du prix dans la décade de

l'acte de vente (4) ; on demande, ensuite, les trois quarts

dans le premier mois de la soumission et le reste dans les

quinze mois suivants (o), enfin, on impose aux acheteurs

de payer un dixième eu numéraire comptant, près cinq

dixièmes, dont moitié au bout de dix jours el moitié dans

six mois, et les quatre dixièmes restants dans quatre ans (6).
11est clair que l'embarras des finances est la seule raison

de toulos ces législations successives. Le désir du législa-

teur apparaît clairement, en dépil de tous ces textes con-

tradictoires : il veut rendre les fortunes plus égales, et

(1)Décretdu 13septembre1793,arl. 2, dansDUVEROIER,t. VI, p. 'iiù.
(2) Ibid., art. 5.
(3)Décretdu 2 frimaireau 11,(22novembre1793, dans DUVEROIER,t. VI,

p. 362.
(t) Décretdu 6 floréalm IV (25avril 1796).dans DUVEROIER,t. IX,p. 9S.
(5)Décretdu 13 thermidoran IV (31 juillet 1796).art. 12et 5
,6; Décietdu 16brumairean V (6novembre1796)art. 11.
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frapper les grandes propriétés. Il s'agit bien ici de lois

somptuaircs.

C'est aussi une sorte de loi spmpluaire, ce décret du

14 aoùl 1792, qui impose le partage obligatoire des biens

communaux entre tous les habitants de la commune (1).
Celait une sorte de luxe, pour les communes que de pos-
séder des territoires indivis. Qu'on les partage enlre les

habitants. — 11esl vrai que la mesure ne fut pas obéie. Le

10 juin 1793, la Convention dût rendre le partage facul-

tatif (2).

B. — Toute la législation révolutionnaire sur les succes-

sions el testaments s'inspire de cette môme notion : frac-

tionner les fortunes, de manière à diminuer, autant que

possible, les inégalités de richesse. On met « la volonté do

la loi, toujours égale el juste, à la place de celle des

hommes, trop souvent arbitraire et immorale dans ses

distributions (3). C'est au nom de la volonté de la loi que

l'on abolit toute inégalité dans les partages de successions

ab intestat (4). C'est eu vertu de la môme idée encore que l'on

supprime à peu près complètement le droit de tester : com-

ment pourrait-il y avoir encore un droit de tester ? Pour

cela, il faudrait qu'un individu pût exercer sa volonté une

fois qu'il a cessé de vivre, qu'il pût disposer de ses biens,

une fois qu'il est mort. Absurdité, s'écrie Mirabeau. Les

droits do l'individu, « eu fait de propriété, ne peuvent s'é-

tendre au-delà du terme de son existence » (5). Aussi

(1)DUVEROIER,t. IV, p. 361.

(2) Décret des 1U-11juin 1893,sect. II et III.

(3)HARUIER,Moniteur, t. XIX,p. 697.

(1)« Tous héritiersen égal degré succèdentpar portionségales aux biens

qui leur sont déféréspar lu l"i > Décret des 8-15avril 1791,art. Ie').
(5) MUUKEAU,discours cité plus haut, p. 199,note 1.
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supprime-t-on les substitutions M) et le droit de lester en

ligne directe (2). Il est vrai que l'on se ravise ensuite : on

accorde aux testateurs le pouvoir de disposer du dixième

de leurs biens, s'ils ont des descendants, et du sixième,

s'ils laissent seulement des collatéraux (3).
— Qu'est-ce à

dire ? La loi n'est-elle donc plus seule maîtresse des biens

qu'on laisse en mourant ? Le défunt en est-il encore lo

propriétaire pour un dixième, pour un sixième ? Pourquoi
réduire le droit supérieur do disposition, qui appartient à la

loi ? — Ce n'est point que le domaine éminent, reconnu à la

nation, soil mis en échec. Le législateur a voulu seulement

tenir compte de certaines habitudes (4). Mais il a pris
toutes les mesures nécessaires pour que nul ne puisse abu-

ser de sou droit de disposition testamentaire. — Si l'on veut

faire une donation de son vivant, celte libéralité ne pourra
être révoquée ni pour survenance d'enfants, ni pour ingra-

titude, ..i eu raison de la suggestion,de la captation, etc. :

cllo esl irrévocable (5). Ainsi, le donateur sera contraint

de faire lotîtes les réflexions nécessaires avant de com-

mettre cet acte irrévocable. — Ensuite les donations

sont soumises à des formes rigoureuses: elles ne doivent

contenir aucune condition impossible, contraire aux lois cl

aux moeurs, dépendant de la volonté du donateur,ou gênant

(1) Décret des 25-octobre-14novembre1792,dans DUVEROIER,t. V, p. 57.
(2) Décrets des 5 et 7 mars 1793,dans DUVELGIER,t. V, p. 229et 232

(3) Décret du 5 brumaire an 11, art. 11. — Décret du 17 nivôsean II,
art. 16. — La quotitédisponiblel'ut élevée encore,par la loi du 1 germinal
an VIII (25 mars 18U0).D'après ce texte, elle est égale au quart des biens

quand le testateur ai trois enfants au plus, et elle diminue successivement,
avec lo nombredes enfants, en restant loujours équivalenteà la part de

chaque héritier. Donc, si te testateur a beaucoup d'enfants, son droit de
tester est à peu prés nul (DLKERUIEH,t. XII, p. 186,.

(l) Rapportde CAMUAII:IU':S.cité plus haut, p. 199,note3.

(5 Projet de Code, liv. 11,tit. 111,art. 37.
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la liberté civile el politique du donataire ; elles doivent

ètce déposées chez un notaire (1), indiquer toujours l'esti-

inaliou delà valeur de l'objet donné,être affichées el publiées

par le notaire sur la place publique, au lieu du domicile du

donateur et de la situatiou des biens (2).
— Enfin, la por-

tion dont on peut disposer (sixième ou dixième de la for-

tune) ne peut être attribuée, môme en partie, à aucun des

héritiers ab intestat (3). Bien mieux, cette portion ne peut

guère être attribuée en totalité à qui que ce soit, car il esl

un maximum qu'on ne peut dépasser et ce maximum est

vite atteint : c'est 1.000 quintaux de fromenl en revenu,

suivant le projetdo Code de 1793(4), 10.000 livres d'argent,

suivant le décret de l'an II (îi). On avait même élé jusqu'à
annuler la donalion lorsque le donataire possédait déjà
une fortune équivalente, ou lorsque ce donataire était un

célibataire Agé de plus de vingl-et-iin ans, ayanl un revenu

supérieur à la valeur de oO quintaux de blé (6) ; mais la

loi de l'an U n'avait pas reproduit ces dernières dispositions.
Ces sages lois furent, d'ailleurs, déclarées rétroactives :

toutes les successions postérieures au 14 juillet 1789

durent être ouvertes à nouveau (7). Grande joie, pour les

personnes qui bénéficièrent de celle opération ; grande

colère, chez celles qui durent rendre gorge; grand

(lj Décretsdes fi-12septembre 1791; —du 5 brumaire an II, art. 1er; -
du 17nivôsean U, art. 12.

(2) Projet de Codecivil,liv. Il, tit. III, art. 32 et 33
\}i)Décretdu 17 nivôse, au II, art. 16.— Celtedisposition lut abrogéepar

la loi du I germinal an VIII (25 mars ÎSUO,.,V. dans Arch. pur/., 2' série,
t. I, p 513,et dans DUVEIIUIEII,l. XII, p. 186.

(1) Projet de Codecivil, liv. Il, tit. III, § 3, ail. 21.
(5) Décretdu 17 nivôsean 11, art. 31. ,
i6) Projet de Code civil, ibid.
(7) Décretsdes5 brumaire an 11,art. 9; — du 17 nivôse an 11, art. 9, 13

et 15.
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embarras pour la Convention, à qui les uns demandent

d'élendre les effets de colle rétroactivité, tandis que les

autres la somment d'avoir à revenir sur cette législation

qui les ruine. Et la Convention de déclarer : les lois do

l'an II ne sont pas vraiment rétroactives, « parce qu'elles
n'ont fait que développer les principes proclamés dès le

14 juillet 1789 par un grand peuple qui se ressaisissait de

ses droits » (1).

C. — Toutes les lois, dont nous avons parlé déjà, et qui
avaient pour but de supprimer le régime féodal, étaient des

lois de sagesse, elles aussi. Or, elles avaient pour effet do

supprimer sans indemnité un grand nombre de droits, dont

beaucoup n'étaient féodaux que de nom, d'abolir des usages

séculaires, de limiter à un maximum de 99 ans la durée des

baux naguère encore perpétuels, etc.

Sages lois encore : — celle des 14-17 juin 1791, qui
interdit les associations professionnelles ; — celle du 11 sep-
tembre 1793, qui permettait aux municipalités de perquisi-

tionner dans les greniers et maisons des particuliers, pour
constater les quantités do grains et farines qui pouvaient

s'y trouver, et qui soumettait tous les meuniers à la réqui-

sition du gouvernement;
— celle du 29 septembre 1793,

célèbre sous le nom de loi du maximum, qui fixait le coût

maximum de la plupart des objets nécessaires à la vie ou

d'usage courant; — celle des 19-24 juillet 1793, qui créait

la propriété littéraire et artistique, mais qui n'accordait

(1)Décretdu 22 ventôsean 11(12mars 1794),qui répond à 60questions,
sur la 4*question,dans DUVBHOIER,t. VII, p. 118.— Voiraussi les décrets
du 9 fructidoran 11(26août 1791),qui répondà 36questions,et du premier
jour des sans-culottidesan II (17septembre1791),qui répondà 7 questions,
toutesrelativesaux lois successorales.

HA/EU 15
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cetle propriété aux héritiers des écrivains et arlisles que

pendant dix ans ; — et celles, que nous avons citées, qui

restreignent le droil, pour les propriétaires, de chasser sur

leurs propres terres ou d'exploiter des mines cachées sous

le sol, et qui leur interdisent de mal cultiver leurs champs.

D. — Sages lois, soit. — Mais, quand l'Etal, sous couleur

de sages lois se mêle si intimement de l'administration des

propriétés privées, il n'agit pas en simple gérant. Il a

nécessairemenl un droil supi'rii'iir de disposition, et c'est au

nom de ce droit qu'il abolit sans indemnité les redevances

féodales, qu'il interdit les baux perpétuels, qu'il cherche à

développer, les petites propriétés au détriment des grandes,

qu'il impose l'égalité dans les partages des successions, qu'il
nie l'existence du droit de lester,*qu'il relire leurs terres

aux propriétaires lorsqu'ils les cultivent mal, qu'il fait

tomber dans le « domaine public » les droits d'auteurs

dix ans après la mort des écrivains et des artistes, etc. ete.

Vainement dirait-on qu'il s'agit là, pour l'Etat, de con-

traindre les particuliers à gérerleurs biens dans l'intérêt du

la communauté et dans leur propre intérêt ; mais que l'Etat

n'a pas besoin, pour exercer ce rôle, d'avoir une portion de

ce droit de propriété. H est clair que la plupart des lois

éiiumérées ne peuvent s'expliquer ainsi. Cesl bien en

maître que l'Etat agit, dans la plupart des cas, que nous

venons d'énumérer, en maître absolu, qui, comme

Louis XIV le disait, a la disposition pleine et libre de tous les

biens qui sont possédés, aussi bien par les gens d'église que par

les séculiers, /jour en user en toul comme sages économes.

Il en aurait élé différemment, si la Révolution s'était

bornée à reprendre les bien*, lois que les droits de justice,
tels que les droits proprement seigneuriaux, qui conféraient
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à des particuliers CeXercicé de prérogatives considérées

comme des attributs de la souveraineté. L'Etal élait

affaibli au début de la période féodale ; les particuliers ont

rendu patrimoniales de véritables charges publiques.

L'Etat redevient puissant ; il reprend ces charges. Rien à

dire. — Quand lo domaine royal change de nom et

devient domaine national ou domaine public {!), rien à dire

non plus : le domaine royal était considéré, déjà antérieu-

rement, comme ne constituant pas un patrimoine ordi-

naire, el le roi en était le gérant pour le compte du vrai

propriétaire, la nation. — Si l'on s'en élait tenu à des modi-

fications de ce gelire, et si, pour le reste, les assemblées de

la Révolution s'étaient bornées à édicter des lois, pour

réglementer l'usage des biens, enlre les mains de ceux qui

en étaient les propriétaires, il serait devenu possible de

soutenir que l'Étal élait désormais, un souverain, mais uou

plus le propriétaire éminenl des biens de lotis les citoyens.

Or, la Révolution ne s'est pas bornée à cela. L'Etal n'a

pas acquis seulement un domaine limité, une étendue

territoriale, l'ancien domaine royal. Il ne se borne pas

à exercer sur les biens des particuliers un simple droit de

souveraineté, se manifestant par de sage* lois d'administra-

tion. Il possède, en outre, un droit de domaine éminent sur

l'ensemble de tous les biens des citoyens, et c'est pourquoi
il peut, par exemple, interdire aux particuliers de tester :

à la mort de chacun, les biens font retour à l'Etat, qui les

distribue à qui boit lui semble et suivant les règles qu'il
fixe. ,

Il est vrai que, dans certaines hypothèses, la distinction

entre CElat-propriétaire éminent, et CEtat-administraleur

(t; Décretîles22novcmbrc-1"décembre 1790.
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souverain est plus délicate. Le critérium cutro ces deux

qualités est malaisé à déterminer. Nous no nous efforce-

rons, d'ailleurs, pas de rechercher co critérium, poul-ôtre

impossible à fixer d'une manière absolument satisfaisante.

Aussi bien notre but n'est-il pas do cataloguer los cas

délicats el de ranger les uns au nombre des actes permis

à un État, en tant que sage administrateur, el les autres

dans la liste de ceux qui caractérisent un Etal, titulaire du

domaine éminent. Nous abandonnons, au contraire, très

volontiers la discussion sur ces questions épineuses. Cotte

casuistique n'ajouterait rien à notre thèse. Mais nous

croyons en avoir assez dit pour pouvoir affirmer sans

conteste que la Révolution a dépassé plus d'uno fois les

mesures assignées à l'Etal simple administrateur, cl qu'il

est impossible de justifier nombre de ses décrets, si Cou no

fait appel à la notion du domaine éminenl, transmis par le

pouvoir royal à la République.

2. — Nous avons vu, qu'au xviu* siècle, la conception

de l'impôt-charge publique avait élé largement répandue

par les philosophes.
— Mais, à côté de cette conception,

une autre subsistait, à laquelle les physiocrates avaiont

donné comme un regain de vie : celle suivant laquelle

l'impôt est un effet nécessaire du domaine éminent ; car, si

le souverain esl en quelque sorle « copropriétaire » des

biens de ses sujets, une part de leurs revenus lui revient

nécessairement : c'est simple justice. •

11est impossible de dire laquelle de ces deux thèses a

triomphé pendant la Révolution.

Sans doute, la Révolution proclame l'égalité de tous

devant l'impôt. Désormais, pour employer les termes de

la Constitution du 24 juin 1792, « nul n'est dispensé
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de l'honorable obligation de contribuer aux charges

publiques » (art. 101).

Mais cette égalité de tous devant l'impôt comporte deux

interprétations. On peut dire, sans doute, que l'Etat

intervient désormais comme souverain, el quo tout citoyen

a, depuis la Révolution, lo devoir de contribuer aux charges

nationales. Mais on peut dire lout aussi bien que « nos

biens sont devenus des censives » et quo « nous sommes

tous aujourd'hui sous la directe du roi ; car ici toi ou

république est tout un en effet, eût dit le bon Lotsel, el

a nom Etat » (1).

Or, si la première interprétation était familière aux

hommes de la Révolution, la seconde ne leur élait pas non

plus étrangère. On en trouve la preuve dans l'influence

qu'exerça sur eux l'Ecole des physiocrales. Suivant cette

Ecole, le souverain étant « copropriétaire du produit net

des terres de sa domination » doil percevoir une part de

ce produit. Plus de contributions indirectes. Uu seul

impôl : l'impôt foncier. — Ces deux formules sont préci-

sément celles qui résument le mieux la politique de la

Révolution en matière d'impôts.
Sans qu'il y ait lieu de retracer ici toutes les mesures

fiscales prises pendant la Révolution, il suffit de rappeler
celles de ces mesures qui nous intéressent particulièrement

ici.

Et d'abord, l'hécatombe d'impôts indirects opérée par la

Constituante. Abolie la gabelle, et, avec elle, les droits sur

les huiles, et la marque des fers (U mars 1790) : abolies

les traites, ou,douanes intérieures (31 octobre 1790) : abolies

les entrées, ou octrois des villes (19 février 1791) : aboli,

(1)PaulVIOLLET,Histoiredudroitcivilfrançais,précité,p. 757.
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le monopole du tabac (4-20 mars 1791) : aboli Cimpôl des

aides (17 février 1791).
— Pourtant, tous los anciens

impôts indirects no périront pas. Les droits de contrôlo ol

de centième denier devinrent l'enregistrement (5 décembro

1790), l'impôt du timbre fut même élargi (7 février 1790,

3 vondémiairc an 7) los douauos extérieures reçurent un

nouveau tarif (2 mars 1790). On créa même quelques
nouveaux impôts indirects : ceux sur los cartes à jouer

(3 pluviôso an G) ol sur le labac, el mémo on rétablit les

octrois des villes (27 vendémiaire an 7).

La tendance à la suppression des impôts indirects ost, en

résumé, bien nette.

Quant aux impôts directs, lo principal on fut incontesta-

blement la contribution foncière. (Décrois des 23 novembre

1790 el 3 frimaire an 7).
Nous accordons volontiers que l'on prit do grandes

libertés avec le plan des physiocrates. La contribution fon-

cière fut un impôt de répartition, el non do quotité ; elle

fut payée en argent, el non pas en nature. Et surtout, elle

ne lut pas l'impôt unique : il y avait, à côté d'elle, la contri-

bution personnollo el mobilière (13 janvier 1791,2-17 mars

1791, 4 frimaire an 2, 3 nivôse an 7, Ier brumaire an 7).

La tendance n'en était pas moins très certainement

vers la réalisation des idées physiocratiques.

Que l'on songe, d'autre part, à l'intervention inces-

sante de l'État dans les affaires des citoyens, non pas à

litre de souverain administrateur, mais bien comme possé-

dant le domaine éminent, et un doute prend immédiatement

naissance dans l'esprit, sur la portée de la soi-disante

« contribution aux charges publiques ». L'expression est,

en effet, très équivoque : elle ne signifie pas nécessaire-

ment que l'État agit eu souverain, non en propriétaire;
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elle peut fort bien désigner une sorte de redevance «lue à

l'hlat, propriétaire rminent.

Les doux explications sont également de nature à satis-

faire l'esprit, et celle qui se rattache à la notion iln

domaine éminent cadre mieux avec les idées de la Révolu-

tion.

3. — Mais c'est ijuand on parle des expropriations nue

Ton voit apparaître avec le plus de certitude l'Klat révolu-

tionnaire, dans son rôle de maître suprême des propriétés

privées.
Nous avons déjà eu l'occasion d'énumérer les textes

qui reconnaissent le droit, pour l'Klat. d'exproprier les

citoyens, en leur donnant une juste et préalable indem-

nité.

Co droit d'exproprier pour cause de nécessité publique
constitue ce que Hurlamaqui appelait le domaine éminent

du souverain. Que la personne expropriée reçoive ou non

une indemnité, cela ne change pas ce fait : le propriétaire
a perdu son bien. Donc il y a eu. comme dans une reven-

dication, quelqu'un qui a pris sa place, et ce quelqu'un
avait un litre supérieur, un droit supérieur de disposi-
tion.

Sans doute, lorsque l'exproprié reçoit une « juste et

préalable indemnité », le dommage qu'il subit est atténué;

la société s'excuse, en quelque sorte, et répare- dans la

mesure du possible, le mal qu'elle fait. Il faut même aller

plus loin. Supposons que la règle de l'indemnité « juste
et préalable» soit érigée en principe absolu. Il faut avouer

alors que le domaine, éminent ne subsiste plus guère, de ce

chef, qu'en théorie. Cela devient une question d'école,

une a ifaire de mots. Le droit supérieur de disposition ne
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s'exerce plus alors qu'avec une extrême timidité. Il n'y a

plus qu'une sorte de vestige, un souvenir historique de ce

qui fut, peut-être, dans le passe, un véritable droit de

domaine éminent. En d'autres termes, il y a bien toujours
un démembrement do la propriété : les citoyens n'ont

qu'un droit de domaine utile, et l'Etat possède la directe;

mais celte directe se réduit à si peu de chose, qu'elle
n'excite mémo plus la réprobation ; c'est comme la directe

seigneuriale avant la Révolution : on l'oublie.

Pourtant, môme lorsque l'expropriation a lieu contre

indemnité, il peut arriver que le public reprenne conscience

de la directe, qui pèse sur ses biens : c'est quand l'Etal

interprète très largement l'expression d'utilité, ou de

nécessité publique. Si les cas, où l'Etat trouve bon d'ex-

proprier sont très limités, très peu- nombreux, il est clair

que le domaine éminent de l'Etal n'est guère gênant. Mais

si, au contraire, ce que l'on appelle l'Etat a de grands
besoins et des prétentions considérables, s'il intervient

sans cesse dans les affaires privées au nom de l'intérêt

public, s'il exproprie sans relâche, en dépit de toutes les

indemnités, même justes et préalables, le domaine éminent

redevient une réalité tangible.

Il en est de même, à plus forte raison, lorsque l'expro-

priation a lieu sans indemnité. Alors, la directe de l'Etal

cesse de se laisser oublier. Elle vit, et les citoyens en

prennent conscience; ils en connaissent tout le pouvoir;
ils savent que leur propriété n'est pas pleine et entière, et

que, du jour au lendemain, ils peuvent être contraints

d'en faire complet abandon, si l'Etat l'ordonne.

Posons, maintenant, la questiou de savoir quelle est la
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portée des expropriations édictées par les lois de la Révo-

lution.

Nous devons répéter, d'abord, ici, ce que nous avons dit

au sujet des sages loic d'administration. Quand la Révo-

lution roprend le domaine royal, pour en faire le domaine

national, quand elle relire aux seigneurs des droils que l'on

peut considérer comme des prérogatives de la puissance

publique, il n'y a rien là qui ne puisse s'expliquer par la

notion de souveraineté : l'Etat n'avait pas besoin, pour

procéder à de telles reprises, d'avoir un droit de domaine

éminent.

Or, la Révolution ne s'on est pas tenue là. Elle a édicté

des expropriations pour causo de nécessité publique, les

unes avec indemnité, les autres sans indemnité.

A. — Nous avons déjà eu l'occasion de ronconlrer sur

notre roule les principaux exemples d'expropriations pro-

noncées avec indemnité. Tel était le cas pour les proprié-
taires qui négligeaient de mettre leur terrain eu bon état

de culture, et qui, notamment, refusaient de dessécher les

marais. Tel était aussi le cas pour les propriétaires, dans

le terrain desquels se trouvaient des mines.

Le propriétaire, qui refusait de dessécher ses marais,

se voyait contraint de céder sa terre à l'individu ou à la

société qui ottrail la condition la plus avantageuse. Mais ce

n'était pas le propriétaire exproprié'qui touchait la somme

produite par la vente. Il recevait simplement la valeur

actuelle du sol du marais, soit en argent, soit en parlio de

terrain desséché (1). La différence entre le prix payé par

(1) Décretdu l" mai 1790; —Instructiondes 12-20août 1790;—Décret.
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l'adjudicataire et celui vorsé à l'exproprié était acquise

à l'Etal. 11 est clair qu'une telle opération, bien qu'elle

respecte lo principe de l'indemnité, suppose colui du

domaine éminent. A quel tilro l'Eial louchot-il cette diffé-

rence, s'il n'a pas un droit supériour do propriété?

En ce qui concerne les mines, les citoyens ou les

sociétés qui obtenaient lo droit de les exploiter devaient

aussi payer une indemnité au propriétaire de la super-

ficie. (I) Mais de quel droit l'Etat dépouillait-il ce dernier

au profit de ceux-là? — Nous avons déjà ou l'occasion de

dire que la Révolution n'avait pas dégagé, à cet égard, une

doctrine nette. Les uns prétendaient que toutes les mines

appartenaient à l'Etat; — mais alors pourquoi accordaient-

ils une indemnité au propriétaire de-la surface? Les autres

prétondaient que les mines appartenaient au propriétaire

du sol ; aussi refusaient-ils do l'en laissor dépouiller à

aucun prix D'autres enfin soutenaient que l'Etat, sans

êlre propriétaire des mines, pouvait les enlover à leurs

propriétaires et les concéder à d'autres, en obligeant

ceux-ci à indemniser ceux-là; c'est celte dernièro thèse qui

l'emporta.
Ici le domaine éminent est moins visible, parce que

l'Etal ne relire pas de l'opération, un bénéfice. Mais, au

fond, l'hypothèse est la môme. Si le propriétaire se voit

dépouillé du droit d'exploiter les mines contenues dans sa

terre, c'ost donc qu'il n'est pas pleinement propriétaire. Le

raisonnement juridique peut parvenir à masquer le

démembrement subi par son droit de propriété ; il no saurait

des 26 dccembie' 1790-5janvier 1791,dans DUVEHGIER,t. I, p. 188 et 351,
t. II, p. m.

(1) Décret des 12-28juillet 1791,dans DUVBROIER,t III, p. 121.
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le faire disparaître ojilièremeut ce démembrement. Car, si

le droit est limité, il faut bien que ce qui le limite représente

l'autre partie du droit entier de propriété. Nous voulons

hien que la violation du droit de propriété ne soit point,

ici, trop voxaloiro. On la supporte et l'on so contonto de dire

que l'Etal agit ici on souvorain, non en propriétaire. Encoro

est-ce à une condition, c'est que l'attributaire du droit

d'exploiter la mine no soit pas quelque ontroprenour hardi,

quelque société de spéculation. En ce cas, l'expropriation
retrouve son caractère odieux, et l'exproprié sont vivemont

que l'Etal a agi en maître.

En somme, il est certain que los révolutionnaires n'ont

pas entendu limiter étroitement les cas de nécessité publique,
où il est permis à l'Etat d'oxproprier avec indemnité. Un

individu a des minos cachées sous son sol, cl ne so dispose

pas à les exploiter : exprqprié. Un autre a des marais et il

ne les dessèche pas : exproprié, et à des conditions parti-

culièrement dures pour lui, et, très avantageuses pour

l'Etat.

Il est impossible, dans ces conditions, de dire que l'État

révolutionnaire ail laissé dormir la directe qu'il avait con-

servée sur l'ensenible des terres.

B. — Mais, là où ce droit se faisait particulièrement

sentir, c'était quand il s'oxerçait sans indemnité.

Or, l'expropriation sans indemnité est un fait courant

pendant la périodo révolutionnaire.

a) Nous on avons cité un premior exemple bion caracté-

ristique, quand nous avons rappelé le décret du 17 juillet

1793. Ce texte supprimait « sans indemnité toutes los rode-
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vances, ci-devant seigneuriales et droits féodaux, même

ceux conservés par le décret du 2">août 1792. » Or, beaucoup
de ces redevances avaient un caractère mixte : olles étaient

foncières, et, en outre, elles contenaient stipulation d'un

faiblo droit de lods et ventes, ou bien elles étaient jointes
à un cens, etc. Ces stipulations accessoiros suffisaient pour

donner, suivant la Convention, un caractère féodal aux

redevances et les titulaires se trouvaient expropriés sans

indemnité non seulement, des profits résultant de la stipu-
lation accessoire à caractère féodal, mais encore des rede-

vances foncières elles-mêmes. Impossible de justifier une

pareille mesure autrement que par le domaine éminent de

l'Etat. — Ce qu'il y a do plus curieux, c'est que l'Etat se

trouvait spolié par contre-coup. En effet le roi était titu-

laire de nombreuses redevances de- ce genre. Or, le do-

maine royal était devenu domaine national. Le domaine

national, pas plus qu'aucun particulier, ne pouvait rester

titulaire d'une de ces redevances foncières accompagnées
de stipulations d'ordre féodal. Les redevances étaient

annulées en même temps que ces stipulations. Mais, pour

pouvoir procéder à celle annulation, l'Etat devait user

de son droit de domaine éminent, de sa directe universelle,

principe féodal nécessairement conservé, car, sans ce prin-

cipe, impossible de supprimer sans indemnité les rede-

vances en question. Il y avait là une situation étrangement

embrouillée, que les contemporains n'ont pas aperçue.

b) Nous trouvons un second exemple d'expropriation

sans indemnité, dans les dispositions qui furent adoptées à

l'égard des biens ecclésiastiques. Nous avons déjà eu l'oc-

casion d'indiquer comment s'était formée l'idée que les

biens des Eglises appartenaient à l'ensemble des fidèles,
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c'est-à-dire à la nation (Voir plus haut, p. 108 et s.) et com-

ment le droit naturel ne faisait pas, pour les Constituants,

obstacle à la nationalisation des biens ecclésiastiques (Voir

plus haut, p. 196-197). — Il ne semble pas que la Cons-

tituante ait eu l'intention de procéder à une expropriation
à proprement parler. Elle trouvait dans los canonistoseux-

mémo.s la théorie suivant laquelle les biens d'église appar-
tiennent au peuple, à condition de rosier affectés à leur

but spécial : entretien du culte et charité.

La propriété des biens ecclésiastiques, disait Talleyrand,

appartient « à la nation, en ce sens que, la naliou s obligeant à

faire acquitter les charges des établissements nécessaires ou

utiles à pourvoir dignement à l'acquit du service divin, suivant
le véritable esprit des donateurs, à faire remplir môme les fon-

dations publiques lorsqu'elles ne présenteront aucun inconvé-

nient, elle pourra employer l'excédent au delà de ces frais à des

objets d'utilité générale » (1).

Eu d'aulres termes, et pour employer un langage plus

moderne, mais plus précis, les biens ecclésiastiques étaient

antérieurement gérés par le clergé et ils allaient doréna-

vant être gérés par la nation; cela n'impliquait pas une

expropriation ; affectés au culte et à l'assistance ils étaient ;

affectés au culte et à l'assistance ils resteraient. Celle

argumentation semble avoir eu beaucoup plus de prise
sur la Constituante que celle qui portait sur le droit

naturel de propriété des personnes morales. Elle cadrait

d'ailleurs parfaitement avec les textes qui furent adoptés,
à tel point que ces textes sont peu compréhensibles pour

qui ne songé pas à l'argumentation de Talleyrand. Voici,

en effet, le texte voté le 24 novembre 1789 :

(1)Arch. nat.. AD, xviu,c. t. XVI, pièce20.
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L'Assemblée nationale décrète : 1° que tous les biens ecclé-

siastiques sont à la disposition de la Nation, à la charge de

pourvoir d'une manière honorable aux frais du culte, à l'entre-

tien des ministres et au soulagement des pauvres sous lu sur-

veillance et d'après les instructions des provinces; 2° que dans

les dispositions à faire pour subvenir à l'entretien des ministres

de la religion, il ne pourra être assuré à la dotation d'une cure

moins de 1.200 livres par année, non compris le logeaient et les

jardins en dépendant (1).

On a beaucoup épilogue sur celle expression « les biens

ecclésiastiques sont à la disposition de la nation ». Mais lo

sens nous paraît clair. Les biens ecclésiastiques n'ont pas
été retirés au clergé, et pris par la nation. Le gérant seul

a changé. Le but social est resté le même, cl c'est pourquoi
le décret spécifie quo l'affectation dos'bicns ecclésiastiques
est à la fois l'entretien du culte, et des ministres et le sou-

lagement des pauvres. Il est vrai que la Constitution do

1791 contient des formules un peu différentes, mais qui
lions paraissent tout à fait équivalentes.

Les biens destinés aux dépenses du culte, y est-il dit, et à

tous les services d'utilité publique appartiennent à la Nation et

sont dans tous les temps à sa disposition (tit. I'r)... Lé traite-

ment des ministres du culte catholique pensionnés, conservés,

éluSj ou nommés en vertu des décrets de l'Assemblée nationale

Constituante, fait partie de la dette nationale (tit. V» art. 2).

Jusqu'ici, pas d'expropriation.
— La constitution civile

du clergé (12 juillet-24 août 1790) ne changea on rien les

dispositions dont nous venons de parler ; mais elle eut un

effet, dont il faul, ici, tenir compte : la Papauté se déclara,

(1)DUVEROIER,t. I, p. Cl.
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par lo bref quoil aliijuanlum (10 mars 1791) (l), adversaire

intransigeant de la constitution civile. Dès lois, deux cou-

rants se manifestent parmi les Révolution...tires : l'un,

qui conduit à respecter les principes posés en 89 et à rester

libéral envers l'Eglise ; l'autre, qui tend, par mesure do

rétorsion à exproprier les biens ecclésiastiques. Ces doux

courants luttèrent pendant quelque temps l'un contre

l'autre, remportant alternativement des avantages. Ali

courant libéral se rattachent lo décret du 18 frimaire an II

(8 décembre 1793), qui proclame la liberté des cultes, et

celui du 26 frimaire an II (18 décembre 1793) qui déclare

que la nation continuera à faire les frais du culte (1). Mais

à l'autre courant se rattachent toule une série dû mesures

beaucoup plus importantes : le décret du 20 brumaire

an II (10 novembre 1793) transforme l'église métropoli-
taine de Paris en temple do la déesse Raison ; celui du

18 lloréal an II (7 mai 179i), établit le culte de l'Etre

suprême; celui du jour do la deuxième sans-culoltido de

Tan 11(18 septembre 1794) supprime les traitements payes
aux membres du clergé constitutionnel ; les prêtres cessont

d'être salariés, niais ils ne sont pas entièrement dépouil-
lés : ils reçoivent des pensions, sans distinguer entro ceux

qui continuent ou non leurs fonctions ; la loi du 3 ventôse

an III (21 février 1795) maintient expressément, par son

art. H, celle dii deuxième jour des sans-culottidos dé

l'un II, et elle y ajoute des nouvelles mesures restrictives :

« la République ne fournit aucun local pour l'exercice

du culte, ni pour le logement des ministres » (art. 3), lés

communes ou 'sections de communes, en nom collectif, no

(1) Edme CHAMPION,La séparation de l'Eglise et de l'Etat en 1794,
ch. xvi, p. 175et s.

(2) It».,ibid., p. 251.
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pourront acquérir ni louer de local pour l'exercice des

cultes » (art. 8), il ne peut être formé aucune dotation

perpétuelle ou viagère, ni établi aucune taxe pour en

acquitter les dépenses >; (art. 9.) — Comment justifier ces

diverses mesures, si l'Assemblée nationale n'avait fait que

changer le gérant dos biens ecclésiastiques, tout en main-

tenant la destination de ces biens? Il est clair que c'était

impossible. Aussi renonçait-on à celto explication. On

donnait, après coup, une interprétation nouvelle aux

actes de la Constituante. Le décret du 24 novembre 1789

était considéré comme « un acte unilatéral et d'autorité :

c'était l'acte d'un propriétaire qui reprend son bien » (1).

Que celle interprétation date de 89 ou de l'an II, peu

nous importe ici. Ce qui importe, c'est de constater que
l'Etat révolutionnaire a repris les- biens ecclésiastiques

comme constituant des biens nationaux, et qu'il a cru légi-

time d'employer ces biens à des destinations autres que
l'exercice du culte, l'entretien des ministres ou l'assis-

tance des pauvres. Mais alors, la thèse canonique, qui attri-

buait la propriété des biens ecclésiastiques non pas au

clergé, non pas davantage au roi, mais bien à ses destina-

taires impersonnels : lo culte, le soulagement des pauvres,
— cette thèse canonique, que Talleyrand avait soutenue

avec succès en 89, — celle thèse n'était donc pas la véri-

table ? Celait une autre thèse qui triomphait, thèse beau-

coup plus ancienne, donl Charles V s'est fail le champion,

au xiv 9siècle et qui avait été soutenue au cours des temps,

par Arnauld de Brescia, Wiclef, Pierre Dubois, Boerius,

Jean Huss, Le Maislre, Bacquetet Jarry, thèse qui avait

(1) ESMEIN,Précis élémentaire de l'histoire du droit français de 1789 à
1814, p. 174.
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obtenu en t.v)6l) un grand retentissement lors de la tenue

des Etats généraux, et qui avait servi au roi pour obtenir de

l'Eglise la participation aux contributions publiques, et

pour justifier les édits de 1666, et de 1749 sur les établis-

sements ecclésiastiques (1). Celle thèse, c'est que le roi

possède un droit supérieur de disposition sur les biens des

personnes morales, en général, et des Eglises eu particu-

lier ; de là. son droit d'amortissement. Peu importe, dès

lors, lo but auquel sont affectés les biens, peu importe la

volonté îles donateurs. Il s'agit d'une propriété, qui,
comme toutes les propriétés, a subi un démembrement :

la portion de propriété qui est laissée aux particuliers,
n'est qu'une sorte d'usufruit; celle qui appartient au roi,

ou à l'Etat, c'est la portion supérieure, c'est le domaine

éminent. Vienne une nécessité impérieuse, et le souverain

peul non seulement prélever un droit d'amortissement,

mais encore, — comme l'avaient fait Clovis, Charles

Martel, Louis le Débonnaire et tant d'autres, — user

de son droit supérieur de disposition, retirer aux Eglises

leurs biens, et en faire tel usage que bon lui semble (2).

Comme le disait de Cerfvol, dans un passage que nous

avonr. déjà cité, mais qu'il nous faut ici répéter :

On ne manquera pas d'alléguer la volonté libre des dona-

teurs; niais... il faut observer que la niasse entière des biens

d'un État est dans la main de la loi civile de cet État, que les

particuliers n'en sont, en quelque sorte, qu'usufruitiers et n'en

peuvent disposer qu'en certaines circonstances, pour eux, pour
leurs descendants et pour la patrie. (3)

(1) Voir plus haut, p. 38, 40, 110.
i2) Voir plus haut, p. 85, 86.
(3)DECERFVOL,DUdroit du souverain sur Us biens-fondsdu cierge'et

tUÏEM 16
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L'Etat révolutionnaire reprenait donc ses biens comme

propriétaire. Soit. Mais il faut voir clairement ce que
cela veut dire. Cette formule signifie que l'Etat révolu-

tionnaire héritait du droit de domaine éminent, exercé aupa-
ravant par le roi sur l'ensemble des biens possédés par les

Français : en détournant les biens ecclésiastiques du but

auquel ils étaient destinés, l'Etat révolutionnaire faisait de

ce domaine éminent un usage peu libéral, à coup sûr. Quel

motif invoquait-on, d'ailleurs? Comme les rois mérovin-

giens, l'Etal révolutionnaire invoquait la nécessité pres-
sante des finances : celui qui réclamait l'utilisation des

biens ecclésiastiques pour l'usage général de la Répu-

blique, c'était Cambon, c'était un financier. Voilà qui

achève de fixer les idées et do préciser la portée de cet

acte : ce n'est pas un attentat à la propriété privée; c'est

l'exercice extrême et maladroit, peut-être, d'un droit légi-

time : celui du domaine éminent.

Une fois ce principe dégagé, il n'y a plus d'intérêt, pour

nous, à rappeler les dispositions des décrets des 11 prai-

rial an III (30 mai 179o) et du 7 vendémiaire an IV

(29 septembre 1795J, qui ne modifient en rien les conclu-

sions auxquelles nous venons d'arriver. — Mais il importe

de remarquer que, de tous les biens ecclésiastiques pris

ainsi par l'Etat, en vertu de son droil de domaine éminent,

le Concordat de l'an IX a fait deux parts : — 1° ceux de

ces biens, qui avaient été définitivement aliénés, en tiiiil

que biens nationaux. Pie VII en consentait le sacrifice

définitif : «<Le pape, pour le bien de la paix et l'heureux

rétablissement de la religion catholique, déclare que ni lui,

des tnoiurs et th l'ruti.r '/(' ' /<»/ fi.'nt de (f.v liens four h' bonheur des

citoi/at>,1710.p 80.
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ni ses successeurs ne troubleront en aucune manière les

acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés et qu'en

conséquence, la propriété de ces mêmes biens, les droils

et revenus y attachés, demeurent incontestables entre

leurs mains ou celles de leurs ayants cause » (art. 13);
—

2& ceux de ces mêmes biens, qui n'avaient pas encore été

aliénés. Ils furent remis à la disposition des ôvêques, quand
il s'agissait d'églises métropolitaines, cathédrales, parois-
siales cl autres fart. 12), et à la disposition des fabriques,

quand il s'agissait de biens provenant des ancienne»

(arrêté du 7 ihermidor an IX). La loi du 18 germinal an X

(8 avril 1802) a, en outre, décidé que les presbytères et les

jardins non aliénés seraient « rendus aux curés et desser-

vants » (art. 7). Mais que faut-il entendre par ces restitu-

tions? L'Etat faisait-il, en quelque 3orle, mea culpa, pour

avoir usé de son droit de domaine éminent à l'égard des

biens ecclésiastiques, et abandonnait-il de nouveau ces

biens à leurs précédents tenanciers;, à ceux qui, avajit la

Révolution, avaient sur eux le domaine utile ? On l'a pré-

tendu en termes plus ou moins formels, ou plutôt, ceux

qui ont soutenu cette opinion ont dit généralement que
l'Etat avait violemment et abusivement pris les biens

ecclésiastiques pendant la Révolution, et que le Concor-

dat avait pour effet de restituer avec pleine propriété ceux

des dils biens qui n'avaient pas été aliénés (I). 11est clair

qu'avec culte manière de s'exprimer, on méconnaît le droit

de domaine éminent, qui a toujours appartenu à l'Etat. —

(1) MACAHEI.et lîot'i.ATiMEH,De tu fortune publique de In France et de
son adminhtitition, t. H, p, lN3et 181.—HAIHIK,Traitéthéoriqueetpratique
de droit pub.'icet administratif, 2' éd., t. Il, p. 21*>,n< 'iW. — HOISTEL,

Philosophiedu droit, .. 1, p. 2v2. - FOICAKT,Elémentsde droit udminis»

tratiftt. 111,p. 571.
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D'autres ont soutenu que les églises mises à la disposition

de*s évoques n'ont pas cessé pour cela d'appartenir à la

nation. L'acte d'appropriation fait sous la Révolution n'a

pas été révoqué lors du Concordat. Les églises ont été

mises à la disposition des évêques. C'est tout. Aussi a-t-on

soutenu que les églises rendues aux évêques lors du Con-

cordat étaient tombées dans le domaine public(l) ou bien

qu'elles appartenaient, suivant certaiues distinctions, les

unes aux communes (2) les autres à l'Etal (3). Quant aux

palais épiscopaux et aux presbytères restitués après le

Concordat, on reconnaissait, lopins souvent, qu'ils étaient

propriété les uns de l'Etat, les autres des communes (4).
— Quoi qu'il eu soil au sujet de ces controverses, qui

ont perdu tout intérêt pratique depuis la séparation des

Eglises et de l'Etat survenue en 1905, un point est acquis :

c'est que l'Etat révolutionnaire s'est approprié les biens

ecclésiastiques, et qu'il a, incontestablement, usé en cette

circonstance d'un droit de domaine éminent ; il a agi non en

souverain mais en maître, en titulaire de la directe.

e) On trouve un troisième exemple d'expropriation sans

indemnité dans les dispositions prises à l'égard des congré-

gations religieuses. Ici, il est à peine besoin d'insister. Il

est clair que la Révolution héritait du droit supérieur de

disposition, que lo roi avait possédé à cet égard. Comme

(l 1DUUIEKet GOTTOFHKV,dans Itéperloirede Ikvjuet, s0Cultes,n°» 11*1Set
suivants —DUCROCQ,Cours de droit administratif, 7»édil., t. 111,p. 3'.*5et
405.

2) Aucoc, De la propriété des église*piroisiialv.i, dans Hevuecritique,
mars 1878

(3> BAIITUËLGMT,Traité élémentaire de droit administratif, 2* édit.,
p. 202.

(4) Voir Avisdu Conseild'Etat du 3 nov. 1836, dans le liép. de Menuet,
v° Cultts, II»1KW.



PE L'ABSOLUAU nELATIF 2io

lui, elle s'appropriait les biens des congrégations en vertu

d'un droit supérieur de disposition. C'est ce que fille décret

des 13-19 février 1790, pour les congrégations à voeux

solennels, et celui du 18 août 1792, pour les congré-

gations à voeux simples. Le Concordat, loin .d'être con-

traire à cette suppression, la ratifia expressément. L'art.

Il du Concordat, après avoir rendu l'existence aux cha-

pitres épiscopaux et aux séminaires, ajoutait : « Tous

les autres établissements ecclésiastiques sont supprimés ».

Ce texte visait évidemment les congrégations. Portalis

le disait, d'ailleurs, sans ambages, au Corps législatif, le

lo Germinal an X.

Le Pape avait autrefois, dans les ordres religieux, une milice

qui lui prêtait obéissance... Nos lois ont licencié cette milice et

elles l'ont pu : car on n'a jamais contesté à la puissance publique
le droit d'écaiter ou de dissoudre dos institutions arbitraires,

qui ne tiennent point à l'essence de la religion et qui sont jugées

suspectes ou incommodes à l'Etat.

Conformément à la discipline fondamentale, nous n'aurons

qu'un clergé séculier, c'est-à-dire des évoques et des prêtres

toujours intéressés à défendre nos maximes comme leur propre
libellé, puisque leur liberté, c'est-à-dire les droits de l'épiscoput
et du sacerdoce, ne peuvent être garantis que par ces maximes(l).

Il est à remarquer que Portalis, dans ce passage, ne

parle que du droit, pour l'Etat, de dissoudre les congré-

gations, considérées comme associations de personnes, et

il semble faire de ce droit un attribut de la souveraineté.

Mais ces associations ont des bieus. L'association une fois

dissoute, les biens en sont sans maître, et, comme tels, ils

appartiennent à l'Elut. On pourrait donc soutenir, par ce

(1) Monit. univ. du 10germ. an X, p. 788.
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détour habile, que l'Etat s'approprie les biens des congréga-

tions, non pas en vertu d'un droit de domaine éminent, mais

par une simple conséquence de son droit de souveraineté.

Mais c'est là un raisonnement spécieux. Le droit, pour

l'Etal, de s'approprier les biens sans maître, n'est d'ailleurs,

qu'une application de son droit de domaine éminent. C'est

une de ces applications si courantes, si peu gênantes, en

général, que l'on ne songe pas à en approfondir la porlée :

on oublie que ce sont des manifestations de droit de,

domaine éminent. Mais vienne un cas où l'Etat, d'autorité,

dissout dos associations, et s'approprie leurs biens, alors

le domaine éminent de l'Etat devient tout à coup sensible,

parce que c'est l'Etal lui-même qui supprime la personne

morale, ou, si l'on préfère, qui lue le maître, et qui, tout

aussitôt, s'en approprie les biens comme étant « san.s

maître ». Nous sommes donc en présence d'un cas où le

droit do domaine éminent se révèle avec pleine évidence, et

la théorie des biens sans maître, loin d'exclure la notion

de ce droit, nous force, au contraire, à eu sentir la puis-

sance, au moment où, peut-èire, nous en avions oublié

l'existence.

d) Conlcntons-nous de signaler, maintenant, pour

compléter une démonstration qui n'est plus à faire,

d'autres lois qui, toutes, consacreifl des expropriations

sans indemnité : la législation bien connue relative aux

biens des émigrés; la loi qui en l'an II détruit rétroactive-

ment les partages successoraux effectués depuis 1789

(V. plus haut, p. 224) ; celle qui restreint lo droit, pour

les propriétaires de chasser sur leuts propres terres (V.

plus haut, p. 212-213) ; les décrets des 8 et 12 août I79.'l,

qui suppriment toutes les académies et sociétés littéraires
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patentées ou dotées par la nation, et qui mettent au

nombre des propriétés de la République, lous les tableaux,

statues, livres et manuscrits, dont ces académies ou

sociétés avaient auparavant la jouissance (i), etc. Joignons-

y même la loi fameuse des 19-24 juillet 1793 qui créa la

propriété littéraire et artistique; car nulle part ne se voit

plus clairement la limite entre ce qui appartient aux

particuliers et ce qui est du domaine éminent : la loi interdit

aux héritiers de l'artiste ou de l'écrivain de toucher des

droits d'auteur dix ans après la mort de celui-ci ; après ces

dix ans toute oeuvre tombe dans le domaine public. Sans

doute, la loi accorde une protection aux auteurs, et, si

elle fait tomber au bout d'un certain temps, leurs oeuvres

dans le domaine public, c'est en échange de la protection

accordée, qu'elle impose ce sacrifice. Mais dire cela, c'est

justifier, assurément, la limitation portée aux droits

d'auteur, «;t, par conséquent c'est affirmer l'existence de

l'expropriation subie par les auteurs, au bénéfice de la

société.

Mous en avons assez dit, pour que la démonstration soit

désormais faite, sans contestation possible : la Révolution

a procédé non seulement à des expropriations avec indem-

(1)Un procèsaujourd'huioubliéeût lieu à cetlooccasion: un éditeuravait

copiéle Dictionnairede l'Académie-française,qui se trouvaitau nombredes
manuscritsdont la nation avait repris, en ViVS,la pleinepropriété,et, sans
autorisation,l'avaitpublié; poursuivicommecontrefacteurpar un autre édi-
teur, qui avait,lui, obtenu lo droit d'éditer le Dictionnaire,il fut acquittéle
27 thermidoran Xv'parle tribunal de premièreinstancede la Seine; le tribu-
nal d'appeljugea chus le mêmesens; mais le tribunal de cassation,confor-
mémentaux conclusionsde Merlinet sur les observationsde l'crignon et de
Caniveauhagarde,jugea, le 7prairial an 11,qu'ilyavaitbieneu contrefaçon.
(Ontrouveraun compterendu très completde cette affaire dans le Journal
dejurisprudence,publiepar l'Académiede législation,t. III, p. 276-336).



248 DEUXIEMEPARTIE

nité, dans les cas où la nécessité publique invoquée pour

justifier ces expropriations n'était pas absolument évi-

dente : et dès lors, on a le droit de déclarer qu'elle a, dans

ces cas, agi en vertu de son droit de domaine éminent. Mais,

surtout elle a procédé à de nombreuses expropriations

sans indemnité, et cela dans des conditions telles que ces

expropriations peuvent se justifier uniquement par l'exis-

tence du droit do domaine éminent.

4. — Loin donc de supprimer tous les démembrements

du droit de propriété, qui avaient un caractère féodal, la

Révolution a maintenu l'un de ces démembrements.

Aucun particulier ne jouit de la propriété pleine, entière

et libre. Il n'est propriétaire qu'en partie. Il n'a que la

propriété de droit privé : A l'Etat'appartient la propriété

de droit public, la directe universelle, le droit supérieur de

disposition, le domaine éminent. Et les limites entre la pro-

priété do droit privé et celle de droit public, loin d'être

ueltement déterminées, restent, au contraire imprécises.

L'Étal les déplace selon son bon plaisir. Tantôt il respecte

le droit de propriété privée à ce point qu'on en oublie

l'existence de la propriété do droit public. Tantôt il procède

à des expropriations violentes, totales cl sans indemnité.

Parfois aussi, il se conleute de mesures moyennes, qu'on

est embarrassé pour cataloguer.

§ 4. — RÉSUMÉDE LA DOCTRINEDE LA RÉVOLUTIONFRANÇAISE

Lu résumé, la Révolution n'a pas de doctrine ferme sur

le caractère qu'il convient d'attribuer au droit de propriété :

Est-ce, un droit naturel? —Est-ce une création artificielle de
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l'homme? Les déclarations de droits sont dans le premier
sens ; mais beaucoup de lois s'inspirent de la seconde opi-
nion. — La Révolution poursuit avec une grande fermeté

une lâche qu'elle s'était assignée. Elle transforme la pro-

priété en un droit absolu ; c'est-à-dire qu'elle détruit tous

les effets néfastes que la liberté propre au régime féodal

avait produits : Vémiettement du droit de propriété entre de

multiples propriétaires, ou prétendus propriétaires. Pour

empêcher que cet émieltement se reproduise à nouveau

dans l'avenir, elle entoure la propriété d'une série de prohi-

bitions et de mesures restrictives. Le droit de propriété,
ainsi limité, peut, enfin, être un droit absolu, parce que
nul propriétaire n'a désormais le pouvoir de porter atteinte,

comme propriétaire, aux droits de la société, et aux droits

des autres propriétaires, d'où il résulte que sa propriété est.

par réciprocité,-aussi fortement protégée que possible.
—

Pourtant, la Révolution laisse subsister un démembrement

à caractère féodal : la division du droit de propriété entre

les particuliers et l'Etat. L'Etat conserve, plus fort peut-
être qu'auparavant, son droit du domaine éminent surlesbiens

de tous les citoyens. Qu'il agisse comme simple adminis-

trateur pour fixer les limites du droit de propriété, qu'il

prélève des impôts sur les citoyens, qu'il exerce enfin son

droit d'expropriation pour cause de nécessité publique,

peu importe : l'Etat révolutionnaire prend maintes fois des

mesures que la notion de souveraineté ne saurait, à elle

seule, justifier. Il force los citoyens à se souvenir sans

«esse que leur droit de propriété est incomplet et qu'un

des tronçons dé ce droit, la partie principale peut-être, s'en

trouve entre les mains de l'Etat.
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SECTION IV

Le Code civil et la théorie absolutiste du droit

de propriété

Le Code civil français représente l'expression la plus

complète de la théorie absolutiste du droit do propriété.

Tout contribue à lui donner ce caractère. A l'époque du

Consulat, on était las des incertitudes, des procès, des

excès de toutes sortes qui avaient, depuis 89, accompagné
la Révolution. Cela seul aurait suffi pour conférer au Code

un caractère tel, que la propriété privée y trouvât toutes les

garanties désirables. Ajoutez à cela le retour de nombreux

hommes, qui avaient fui, ou qui s'étaient cachés durant la

tourmente, et qui réclamaient un régime fort, capable de

faire respecter leurs biens. Tenez compte enfin des per-

sonnalités qui influent sur les délibérations : Portalis, et,

surtout, l'homme qui sait comprendre lotit ce qu'on attend

de lui : Bonaparte.
Voilà pourquoi le Code civil français est le type de ton le

législation absolutiste sur le droit de propriété. On ne

pourra jamais aller plus loin eu ce sens. Autant qu'une

théorie puisse être réalisée en une loi, le Code civil français

réalise la théorie absolutiste du droit do propriété.

Nous nous en rendrons compte très aisément, en

passant en revue, de nouveau, les trois problèmes dont

nous avons déjà examiné les solutions dans la philosophie
du xvnr* siècle et dans la législation révolutionnaire.
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§ 1er — LE DROITUE PROPRIÉTÉEN TANT

QUEDROITNATUREL

Pour les auteurs du Code civil, pas d'hésitation : le

droit de propriété privée est un droit naturel. Les philo-

sophes du xviu' siècle étaient partagés sur celte question.
La Révolution n'avait pas dégagé, à cet égard, une doc-

trine uniforme. Le Code civil, lui, tranche la question.
Il faul lire les pages où Portalis s'élève contre les doc-

trines, suivant lesquelles « les biens de la terre ont été

originairement communs ». Au point de vue philosophique,
nous nous abstenons, ici, de les apprécier. Nous sortirions

du cadre de cette élude. Mais nous devons, de toute néces-

sité, constater quelle énergie dans l'expression Portalis

sait déployer pour affirmer ce qu'il considère comme vrai.

L'homme, dit-il, ne saurait « exister ni vivre sans con-

sommer : il a donc un droit naturel aux choses nécessaires

à sa subsistance et à son entretien ». Voilà Portalis en

guerre contre Bossuet, Montesquieu, Voltaire et Rousseau.

« Méfions-nous, s'écrie-t-il, des systèmes dans lesquels on

ne semble faire de la terre, la propriété commune de Ions,

que pour se ménager le prétexte de ne respecter les droits

de personne ». S'il s'agit du système de Hobbes, ou des

doctrines de Mably, de Rrissot, de Rabeuf, le conseil se

comprend. Il est empreint de malveillance s'il vise Jean-

Jacques, ou Bossuet. Mais Voltaire et Montesquieu, accusés

de no respecter les droits de personne! Portalis, il est

vrai, n'a pas le temps de s'arrêter à la discussion «les

systèmes. Il se contente de quelques allusions venimeuses

et il y oppose ses affirmations :
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Il y a des propriétaires depuis qu'il y a des hommes. — On

trouvée, dans tous les temps et pat tout des traces du droit indi-
viduel de propriété. — Le principe du droit est en nous ; il n'est

point !J résultat d'une convention humaine ou d'une loi posi-
tive ; il est dans la constitution même de notre être, et dans nos
différentes relations avec les objets qui nous environnent (1).

Portalis lente de démontrer la vérité de cas diverses

affirmations. Puis il conclut sur ce point en disant :

N'aspirons donc pas à être plus humains que la nature, ni plus
sages que la nécessité. — Aussi, vous vous empresserez, citoyens
législateurs, de consacrer par vos suffrages \i grand principe de
la propriété, présenté dans le projet de loi, comme le droit dejouir
et de disposer dis choies de lu manière la pliis absolue (2).

On sait que ces dernières expressions ont passé dans lo

Code civil. Il faut donc déclarer que Part. 544 C. civ. con-

sacre la doctrine suivant laquelle la propriété est de droit

naturel.

Ce n'est pas, d'ailleurs, Portalis seul, qui a soutenu

celte doctrine, dans les travaux préparatoires. C'est aussi

le tribun Grenier, dans son discours au Corps législatif.

Il déclare, « que la propriété individuelle .. est parfaitement

appropriée à la nature de l'homme » ; il soutient que la proie

conquise par l'homme sauvage, constitue, pour lui, « une pro-

priété individuelle fondée sur le droit naturel • ; il s'élève contre

la doctrine qui attribue i l'origine de la propriété individuelle....

à de simples conventions, qui pouvaient être révoquées par
d'autres » et il allirme que, lorsqu'il y eut partage de biens

communs, « ce fut moins l'effet d'une convention nouvelle sur

la propriété, que l'exécution d'un droit préexistaut » (!î).

(1| Exposéde* motifs du pmtjet de Codecivi', lit. 11,liv. II, dans LOCHE,
Lu législation civile de lu France, t. VIII, p. 117,118.

(2) /MA, p. 151.

(:j) Ibid., p. 1*>7,108109, lits, 2ul.
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Pourtant, ce serait une erreur certaine de croire qu'à

quelques années d'intervalle, une question philosophique
eût été ainsi résolue, de sorte que la thèse contraire ne

trouvât plus le moindre partisan. Non. Il y avait seulement

une majorité pour considérer le droit de propriété comme

un droit naturel. L'unanimité n'était pas faite. Témoin, le

tribun Chabot (de l'Allier) qui, dans son rapport sur le titre

des successions, expose la théorie inverse.

Avant rétablissement des sociétés civiles, dit-il, la propriété
était plutôt un fait qu'elle n'était un droit.

La nature a donné la terre en commun à tous les hommes:

elle n'en a point assigné à chacun d'eux telle ou telle portion.
La propriété particulière ne pouvait donc avoir d'autre ori-

gine que le droit du premier occupant ou le droit du plus fort :

elle ne durait qne par la possession, et la forée aussi pouvait la

détruire.

La société civile est la seule et véritable source de la pro-

priété : c est elle qui garantit à chaque individu ce qu'il possède
à juste litre, et cette garantie est même le but principal delà

société; elle est un des premiers éléments de son existence, de
sa conservation et de sa prospérité (1).

C'était aussi l'opinion du tribun Siméon :

L'état social, disait-il, ne permet pas que la chasse, la pèche,
les effets que la mer rejette, les choses perdues, soient, comme

dans l'état de nature, au premier occupant (2).

Chabot et Siméon sont disciples de Rousseau. Portalis

et Grenier se rattachent à Locke. La doctrine du philo-

sophe anglais l'emporte sur celle du genevois et passe
dans le Code, au titre de la propriété. Ajoutons de suite

(1; LOCHK,t. X, p. 213.
(2) Discoursau Corps législatif sut le titre des successions.LOCHE,t. X,

p. 278.
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que les rôles changent et que c'est la doctrine de Rousseau

qui î'emporte et qui guide les auteurs du Code, quand ils

arrivent au litre des successions. Cela provient peut-être
tout simplement du choix des orateurs et rapporteurs. Si

Chabol el Siméon s'étaient occupés du titre de la pro-

priété, peut-être que la doctrine du Code civil ne nous

paraîtrait pas, aujourd'hui, si nettement déterminée. Le

travail des législateurs offre souvent des surprises de ce

genre. Quoi qu'il en soit, nous devons constater le fait ;

el ce fait est que lorsque le litre de la propriété est mis en

délibération, il existe une quasi-unanimité pour proclamer

que le droit de propriété est un droit naturel.

Si le droit de propriété est un droit naturel, la société

civile ne doit pas y porter atteinte. Locke et, à sa

suite, les physiocrates, avaient déjà insisté sur cette

conséquence. Les auteurs du Code la développent à leur

tour.

Portalis, dans son « exposé des molifs » du tilre de la

propriété, écrit, en propres termes :

Citoyens législateurs, la loi reconnaît que la propriété est le

droit de disposer de son bien de la manière la plus absolue et

que ce droit est sacré dans la personne du moindie particu-
lier. Quel principe plus fécond en conséquences utiles !

Ce principe est comme l'âme universelle de toute la législa-

tion, il rappelle aux citoyens ce qu'ils se doivent entre eux, et

à l'État ce qu'il doit aux citoyens ; il modère les impôts, il fixe

le règne heureux de la justice; il arrête, dans les actes delà

puissance publique, les grâces qui seraient préjudiciables aux

tiers; il éclaire la vertu et la bienfaisance même; il devient la

règle et la mesure de la sage composition de tous les intérêts

particuliers avec l'intérêt commun; il communique ainsi un



DE L'ABSOLUAU RELATIF 255

caractère de grandeur et de majesté aux plus petits détails de

l'administration publique.
Aussi vous avez vu le génie qui gouverne la France éta-

blir sur la propriété les fondements inébranlables de la Répu-

blique (1).

Le tribun Faurc, dans son rapport sur le projet de loi

relatif à la propriété, rappelait en quelques mois la même

idée :

Il est... certain, disait-il, que la propriété est la base de tout

édifice politique, qu'une des premières conditions du pacte social
est de protéger el de maintenir la propriété, que tout ce qui tient
à cet objet est de la plus grande intluence sur le sort des peuples,
et enfin que plus les lois sur la propriété sont justes et sages,

plus l'Etat est florissant et heureux c2).

Le tribun Grenier n'est pas moins affirmatif. Selon

lui :

C'est pour le garantir (le droit de propriété) que toutes Us

puissances de la terre ont été établies... Tous les titres du Code

civil ne sont qu'un développement de règles relatives à l'exer-

cice du droit de propriété ; ce qui prouve déjà que la propriété
est la base de toute législation, la source de toutes les affections

morales et de toutes les jouissances auxquelles il est permis à

l'homme d'aspirer (3).

En conséquence, le Code civil prend parti entre les sys-
tèmes qui avaient divisé les philosophes du xvni' siècle el

les législateurs de la Révolution. 11 proclame d'une part,

que le droit de,propriété individuelle est un droit naturel,

(1) LOCHE,t. VIII, p. 170.
(.'; Ibid., p. 174.

13)lbiil., p. 201,202.
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et, d'autre part, qu'aucun droit ne mérite d'être garanti

plus sérieusement.

§ 2. - LE DROITDEPROPRIÉTÉEN TANTQUE DROITABSOLU

Les philosophes du xvin 0 siècle avaient considéré le

droit de propriété comme ayant une valeur absolue. Ils

voulaient que tout propriétaire pût avoir un droit exclusif

sur sa chose. C'est pourquoi ils demandaient — d'une part

la suppression de celle liberté qui avait permis d'établir

plusieurs propriétaires, à des échelons divers, pour un

seul et même bien ; — d'autre part, l'établissement de toute

une série de restrictions telles que chaque propriétaire soit

forcé de respecter le droit des attires propriétaires el ceux

du corps social, el telles aussi que le droit de propriété

individuelle fût sérieusement garanti.

C'est sur ces principes que la Révolution avait étayé le

régime de la propriété.

Le Code civil ne fait, à cet égard, que consacrer l'oeuvre

de la Révolution.

1. — La liberté de créer plusieurs propriétaires à des

degrés divers, pour une seule et même chose n'existe plus.

Portalis fait allusion à la destruction de celte ancienne

liberté dans un paragraphe de son exposé des motifs.

Lors, dit-il. de l'étrange révolution qui fut opérée par l'éta-

blissement du régime féodal, toutes les idées sur le droit de

propriété furent dénaturées et toutes les véritables maximes

furent obscurcies ; chaque prince dans ses Etats voulut s'arroger

des droits utiles sur les terres des particuliers, et s'attribuer le

domaine absolu de toutes les choses publiques C'est dans ce
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temps que l'on vit naître celte foule de règles extraordinaires

qui régissent encore la plus grande partie de l'Europe, et que
nous avons heureusement proscrites (I).

Désormais, plus de division de la propriété privée en

domaine éminent et en domaine utile. C'était là un démem-

brement qui s'expliquait du temps où la propriété de droit

privé et la propriété de droit public étaient confondues et

où les règles du droit public s'appliquaient au droit privé et

réciproquement. La distinction a été faite par la. Révolu-

tion. Le Code civil la conserve.

Ce n'est pas à dire que les lois révolutionnaires aient

été unanimement approuvées par les (hommes du Con-

sulat. On critiquait la loi de 93 surtout, en vertu de

laquelle les redevances ou rentes entachées originaire-
ment de la plus légère marque de féodalité avajent été

déclarées abolies. Le Directoire avait invité los Cinq-Cents
à reviser ce texte (2). Mais les Cinq-Cents ne se mirent pas

d'accord (3). Les Consuls présentèrent peu après leur avè-

nement, un projet dans le même sens (4). iMais le Tribu-

nal rejeta ce projet par 59 voix sur 88, en la séance du

26 ventôse an VIII (5). Le Gouvernement reprit ce projet
eu 1803, puis en 1805; mais il se heurta à l'opposition du

Conseil d'Etat (6).

(1) Locin:,t. VIII, p. 153.
(2)Messagedu Directoireexécutif au Conseildes Cinq-Cents(15messidor

au IV) suivid'un Mémoiredu ministre des finances, Arch. nat. A D IV
18,baux et fennagec, t. LXXXIX,n» 18. — Voir aussi le message du
4 thermidoran V (22juillet 17U7)au Moniteur,t. XVII, p. 1239.

(3) Voir, a ce sujet Arch. nat. A I) XVIII c, t. CCCCLI,et Moniteur,
t. XVII, p. 1272'ct1275;». XIX, p. 1019.

(I) Projet de décret du 18 ventôsean VIII, Arch. part., 2* série, 1.1,
p. 328.

(5)Voir,à ce sujet, Arch.poil., 2«série, t. I, p. 374,434à 448.466.
l6) Avis du Conseild'Klat des 30 pluviôsean XI (19 février 1803)et

IMYEM 17
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Voilà pourquoi le Code civil ne revient pas sur l'oeuvre

accomplie, à cet égard, par la Révolution. Les redevances

ou rentes entachées de la plus légère marque de féodalité

sont et demeurent abolies. Bien au contraire, les orateurs

qui préparèrent le Code civil manifestèrent souvent leur

horreur pour le régime féodal. Au passage de Portalis que
nous avons cité, on peut eu ajouter nombre d'autres. C'est

Rerlier, qui parle du « régime à jamais aboli des fiefs » (1).
C'est Albisson, rappelant « celle désastreuse hiérarchie

foncière, qui a déshonoré la législation française jusqu'à
la nuit mémorable du 4 août 1789 » (2). C'est Gillel, qui
s'écrie : « Qu'était-ce... que le régime féodal, sinon l'art

de faire de la propriété foncière un instrument d'asservis-

scmonl » (3).

L'esprit qui anime le Code civil es-t donc aisé à définir :

c'est celui de la Convention, en 93.

2. — Comme les Révolutionnaires, les auteurs du Code

civil se préoccupent d'empêcher le retour d'un régime féo-

dal et ils prennent des mesures à cet ellet.

Le principe, pour eux, comme pour les philosophes du

XVIIICsiècle et comme pourles révolutionnaires, c'est que le

droit de propriété no saurait être un droit absolu, s'il n'est

garanti par des règles restrictives.

En vérité, les auteurs du Code civil semblent s'être

ingénié pour exprimer ces principes sous les formes les

13messidoran XIII (2 juillet 1805),dans DUVEIIKIEM,t. XIV, p. 118et t. XV,
p. 265.

(1 HKHUKR,Exposé des motifsdu projet sur les servitudes (LOCKK,t. VIII,
p. 367).
(2)AI.IIISSON,Rapportnu Tribunal sur fr<servitudes, {tbid., p. 381).
(3) O11.1.KT,Discoursprononcé au corpslégislatif au num du Tribunal *!/»

les servitudes, (Ibid., p. 102,.
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plus diverses, afin que nul ne puisse so méprendre sur

leur intention.

Treilhard, dans son exposé des motifs sur le titre de la

distinction des biens, trouve, à ce propos, des expres-
sions particulièrement heureuses.

Ce qu'il importait surtout d'établir solennellement, dans le

Code, dit-il, c'est que les particuliers ont la libre disposition des

biens qui leur appartiennent : voilà la principale disposition du

chapitre m; voilà la sauvegarde et la garantie de la propriété.

Cependant, cette maxime elle-même pourrait devenir funeste,
si l'usage que chacun peut faire de sa propriété n'était pas sur-

veillé par la loi.

Si un particulier s'obstinait à ne pas réparer sa maison et à

mettre en danger, par celte manière d'user de la chose, la vie de

ceux qui traverseraient la rue, point de doute qu'il devrait être

forcé par la puissance publique à démolir ou à réparer ; il serait

facile de citer d'autres abus de propriété, qui compromettraient
et la sûreté des citoyens, et quelquefois même la tranquillité de
la société entière.

H a donc fallu, en même temps qu'on assurait aux particu-
liers la libre disposition de leurs biens, ajouter à celte maxime
inviolable le principe non moins sacré, que cette disposition
était néanmoins soumise aux modifications établies par les lois;
et c'est par celte précaution sage et prudente, que la sûreté et la

propriété de tous se trouvent efficacement garanties ; ce n'est

point par des mouvements capricieux et arbitraires que la
faculté de disposer de sa chose pourra être modifiée ; c'est par
la loi seule, c'est-à-dire parla volonté nationale, dont vous êtes
les organes; et votre sagesse est un garant que cette volonté

n'admet de modification que pour des motifs d'une haute consi-

dération (I).

Savoye-Rollin, dans les discours qu'il prononça devant

(1) LOCRK,t. VIII, p. 59-60.
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le Corps législatif au nom du Tribunal, n'est pas moins

arffirmatif que Treilhard, et il est plus précis.

La seconde partie de la loi qui vous est proposée, dit-il,...

commence par déclarer que les particuliers ont la libre disposition
des biens qui leur appartiennent... Le môme article ajoute, sous les

modifications établies par le%lois; cette disposition ne peut con-

cerner les ventes ou les échanges forcés que l'intérêt public com-

mande : une autre loi est chargée de statuer sur ce point. Il

s'agit donc simplement de ces limitations que la sûreté publique

exige quelquefois d'un propriétaire et qui sont justifiées par la

conservation même de toutes les propriétés qu'il menace de la

sienne (I).

Portalis, dans son exposé des motifs relatif au titre de

la propriété n'a pas manqué d'insister, lui aussi, sur ces

mêmes principes. La tâche de Portalis était particulière-

ment ardue. Il venait de dire que la propriété était le droit

de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue.

Il lui fallait éviter de tomber dans la contradiction, ou

dans le paradoxe et démontrer rigoureusement que,

pour que la propriété fût « le droit de jouir el do disposer

des choses de la manière la plus absolue^ il fallait nécessai-

rement qu'elle fût soumise à une réglementation. Voici com-

ment il s'est tiré do celle difficulté.

Comme les hommes vivent en société, dit-il, et sous des lois,
ils ne sauraient avoir le droit de contrevenir aux lois qui

régissent la société.

Il est d'une législation bien ordonnée de régler l'exercice du

droit de propriété comme on règle l'exercice de tous les autres

droits. Autre chose est l'indépendance, autre chose est la liberté.

La véritable liberté ne s'acquiert que par le sacrifice de l'indé-

pendance.

(1) LOCR*.t. VIII, p. 76-77.
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Les peuples qui vivent entre eux dans l'état de nature sont

indépendants sans être libres; ils sont toujours forçants ou for-
cés. Les citoyens sont libres sans être indépendants, parce qu'ils
sont soumis à des lois qui les protègent contre les autres et
contre eux-mêmes

La vraie liberté consiste dans une sage composition des droits

et des pouvoirs individuels avec le bien commun. Quand chacun

peut faire ce qui lui plait, il peut faire ce qui nuit à autrui ; il

peut faire ce qui nuit au plus grand nombre. Le silence de

chaque particulier opérerait infailliblement le malheur de tous.
H faut donc des lois pour diriger les actions relatives à l'usage

des biens, comme il en est pour diriger celles qui sont relatives

à l'usage des facultés personnelles.
On doit être libre avec les lois, et jamais contre elles. De là

en reconnaissant dans le propriétaire le droit de jouir et de dis-

poser de sa propriété de la manière la plus absolue, nous avons

ajouté, pourvu qu'il n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou

par les règlements (1). »

C'est, on le voit, exprimée en termes aussi précis que

possible, la théorie absolutiste du droit de propriété dans

l'acception adoptée par la philosophie du xvine siècle. En

comprenant ainsi le mot « absolu » le nouveau régime de

la propriété s'oppose très exactement au régime féodal :

celui-ci était le régime de l'absenco de limites, de la licence,

de la liberté excessive ; celui-là, au contraire est le régime

de la vraie liberté, des sages restrictions ; — celui-ci abou-

tissait à un émiellement du droit de propriété, à un cisail-

lement extrême, à une multiplication telle des divers droits

réels, que nul ne pouvait plus se dire pleinement proprié-

taire; celui-là Coude le droit de jouir et de disposer des

choses de la manière la plus absolue.

(1)LOCRB,t. VIII.p. 151-152.
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Mais celui qui apporte en celto matière les notions les

plus neuves est assurément Grenier.

La propriété, dit-il, est d'abord ainsi définie : « Le droit de

jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue,

pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé parles lois et par
les règlements. »

On sent au premier abord la justesse de cette définition ; elle

rappelle celle qu'on trouve dans le droit romain, qui parait aussi

avoir été faiteavec soin, Jus utemli el abulrntli re sud, quatenus juris
ratio patilur : mais, osons le dire, la définition contenue dans le

projet de loi est plus exacte : l'esprit se refuse à voir ériger l'abus de

la propriété en droit : il est bien toléré par la loi civile tant qu'il
ne nuit point à autrui; mais, dans les règles de la loi naturelle

et de la morale on ne doit pas se le permettre. Ainsi on était

porté à penser que par ces expressions Jus abulendi^les Romains

n'avaient voulu entendre que le droit de disposer de la manière la

plus absolue, et qu'ils s'en étaient seulement so vis par opposition
à ces mots, Jus utendi et finendi, sous lesquels ils avaient défini

l'usufruit (I).

Ainsi, ce ne sont pas seulement les lois et les règle-

ments, qui peuvent limiter le droit de propriété; c'est

encore la jurisprudence. En effet, ni le pouvoir législatif,
ni le pouvoir exécutif ne peuvent dresser la liste complète
de tous les actes susceptibles do nuire à autrui. Ce sont los

magistrats qui diront en quelles circonstances un abus de

droit% commis par le propriétaire, tombe non seulement

sous les coups de la loi naturelle et do la morale, mais

encore sous ceux do la loi civile; et Grenier nous fournil

ici le critérium, qui guidera le magistral : il faut el il suffit

pour cela que Yabus commis par le propriétaire nuise à

autrui.

(1) LOCRK,t. VIII, p. 202-203.
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On sait que la jurisprudence s'est emparée de celle

notion. Delà est sortie toute une théorie, qui s'appuie, il

est vrai, sur l'art. 1382, plutôt que sur l'art. 5ii, mais qui
n'en est pas moins pour cela le développement de l'idée

émise par Grenier. C'est la théorie de Yabus des droits.

Le principe posé par les auteurs du Code est donc plus

précis que celui des révolutionnaires. Il est double el peut
se formuler ainsi : Le droit de propriété, pour pouvoir être

exercé de la manière la plus absolue doit être limité : 1° par les

lois ou par les règlements; 2° par la jurisprudence, dans les cas

où, en abusant de son droit, le propriétaire nuit à autrui.

Quant aux applietilionsauxquelles ce principe a donné lien,

nous aurons l'occasion de les indiquer dans le paragraphe
suivant.

§ 3. — LES LIMITESENTBELAPROPRIÉTÉDE « DROITPRIVÉ» ET

LAPROPRIÉTÉDE« DROITPUBLIC»

La Révolution avait considéré l'Etal comme héritier du

droit de domaine éminent, qui, sons l'ancien régime,

appartenait au roi, sur l'ensemble des biens des parti-

culiers.

Les auteurs du Code civil repoussent cette conception.

Logiques avec eux-mêmes, ils déclarent que le droit de

propriété, étant un droit naturel de l'homme, a pour but

l'utilité des particuliers, non celle de la société ou de l'Etat.

L'Etat lui-même ne se justifie que s'il a pour but l'utilité

des particuliers. Comment parler, par conséquent, d'une

propriété de droit public, qui s'opposerait à la propriété de

droit privé, et viendrait eu limiter l'extension?
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Donc, pour les auteurs du Code civil, l'Etat n'a pas un

droit, supérieur de propriété, une directe universelle, un

droit de domaine éminent. Nous allons tout d'abord repro-

duire, à cet égard, les affirmations et les doctrines des

hommes du Consulat.

Mais une seconde question se posera ensuite. Eu vertu

de quel principe les lois ou la jurisprudence interviennent-

elles pour limiter le droit de propriété individuelle et peut-
on considérer que ce principe nouveau est inscrit dans le

Code civil?

Une fois celle question résolue, il nous restera à passeV
en revue les diverses limitations imposées par le Code civil

au droit de propriété et à dire si, vraiment, lo dessein des

auteurs du Code a été atteint, el s'il n'y a plus lieu de dis-

tinguer entre la propriété de droit privé et celle do droit

public.

1. — Dès le débul des délibérations relatives au Code

civil, l'occasion s'est trouvée d'affirmer hautement, que
l'État n'avait pas un droit de domaine éminent sur les biens

des particuliers, ou — ce qui revient au même, —
que lors-

qu'on parlait do domaine éminent, on entendait par là un

droit de souveraineté, non un droit du propriété.

Point de méprise, dit Porlulisau sujet de l'art. 3,sur les mots

domaine éminent ; ce serait une erreur d'en conclure que chaque
Etat a un droit universel de propriété sur les biens de son terri-

toire.

Les mots domaine fminent n'expriment que le droit qu'a la

puissance publique de régler la disposition des biens par des

lois civiles, de lever sur ces biens des impôts proportionnés aux

besoins publics, et de disposer de ces mêmes biens pour quelque

objet d'utilité publique, en indemnisant les particuliers qui les

possèdent.
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Au citoyen appartient la propriété, et au souverain Ptëtapire.
Telle est la maxime de tous les pays et de tous les temps (1).

C'était là, en législation, une idée toute nouvelle.

Dans les temps primitifs, l'autorité publique est un droit

de propriété : les premiers chefs de tribu sont maîtres des

choses et des gens.
— Puis, l'autorité publique est exercée

à un double titre : cette propriété conservée, et devenue

domaine éminent, directe universelle, — el la souveraineté,

simple pouvoir de commander, abstraction faite de toute

notion patrimoniale.
— Avec le Code civil, une ère nou-

velle s'ouvre : l'autorité publique sera exercée à litre de

souveraineté exclusivement.

Voici comment Portalis développe celte doctrine :

L'empire qui est le partage du souverain, dit-il, ne renferme

aucune idée de domaine proprement dit. Il consiste uniquement
dans la puissance de gouverner. Il n'est que le droit de prescrire
et d'ordonner ce qu'il faut pour le bien général, et de diriger, en

conséquence, les choses et les personnes. Il n'atteint les actions

libres des citoyens qu'autant qu'elles doivent être tournées vers

l'ordre public. 11ne donne à l'Ktat, sur les biens des citoyens,

que le droit de régler l'usage de <^esbiens par des lois civiles, le

pouvoir de disposer de ces biens pour des objets d'utilité

publique, la faculté de lever des impôts sur les mêmes biens (2).

Ainsi, l'Etal prescrit cl ordonne ce qu'il faut faire pour

le bien général. Do là son triple pouvoir : il édicté de sages

lois pour l'administration des propriétés privées; il perçoit

les impôts; il exproprie pour cause d'utilité publique.

Portalis ne voit là aucune parcelle de droit de propriété,

(1) l'oiiTAi.is,Exposé des motifs du titre préliminaire du Code civil.

(LocRft,t. 1, p. 581.582.)
(2)lu., Exposédes motifsdu[tilrede ta propriété, LCCKÉ,t. VIII, p. 153.
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aucune « directe ». — Mais, serait-on tenté d'objecter

à 'Portalis, vous soulevez une simple question de mots.

Vous accordez que l'Etat limite le droit de propriétaire,

qu'il leur retire une portion de leur droit de disposition et

de jouissance. Vous accordez encore que l'Etal, relire aux

citoyens leurs biens, lorsqu'il y a « utilité publique ». Vous

accordez enfin qu'il leur retire une partie de leurs biens,

pour contribuer aux charges publiques. Donc, vous devez

accorder que la propriété particulière n'est pas pleine et

entière. C'est une propriété limitée, démembrée. Où est,

selon vous, l'autre partie de la propriété?
— Nous disons

que c'est l'Etat qui possède celte autre portion.
— Quant

à vous, vous déclarez que l'Etal ne possède nulle portion

de propriété, mais seulement un droit de proscrire et d'or-

donner; nul domaine proprement 'dit, mais seulement un

droit de souveraineté. — Affaire de mots.

Portalis sent toute la force de l'objection et il y répond

par avance, en déclarant qu'il est prêt à employer les mots

domaine éminent, si on le désire.

Ces différents droits-Yéunis, dit-il, forment ce que Orotius,

PulTendort, el autres, appellent le domaine éminent du souverain,

mots dont le vrai sens, développé par ces auteurs, ne suppose
aucun droit de propriété et n'est relatif qu'à des prérogatives

inséparables de la puissance publique (1).

La manoeuvre est habile. Ce sont ceux qui critiquent
Portalis qui ont l'air, maintenant, de lui faire une querelle
de mots. Il achève de les confondre en disant que certains

philosophes ont même voulu biffer les mots domaine émi-

nent. Mais Portalis ne partage pas leur sentiment. Qu'im-

(1) I.ocftà, t. VIII, p. 153.



DE L'ABSOLUAU BELAIIF 267

portent le« mots. Ce qui importe, ce sont les faits. Portalis

veut simplement que l'Etat n'ait outre les mains aucune

parcelle du droit de propriété, mais seulement un droit de

direction. Il se désintéresse du reste. Voici comment il

s'exprime :

Des jurisconsultes célèbres craignant que, dans une matière

aussi délicate, on ne pût trop aisément abuser des expressions
les plus innocentes, se sont élevés avec force contre les mots

domaineéminent.qu'ils ont regardés comme pleins d'incorrection

et d'inexactitude. Les discussions les plus solennelles sur ce

point ont longtemps fixé l'attention de toutes les universités de

l'Europe. Mais il faut convenir que celle dispute se réduisait à

une pure question de mots puisqu'en lisant ces ouvrages qui ont

été respectivement publiés on s'aperçoit que tous nos contro-

versistes s'accordent sur le fond môme des choses, et que ceux

d'entre eux qui parlaient des prérogatives du domaine éminent,
les limitaient aux droits que les autres faisaient dériver de l'em-

pire ou de la souveraineté (i).

Au fond, l'argument do Portalis consiste à dire : Ma

doctrine est celle d'illustres docteurs du droit naturel, Gro-

tius. Puffeudort, et autres. Parmi eux, les uns disent do-

maine éminent ; lesnulres disent souveraineté, ou empire. Mais,

comme tous sont d'accord sur le fond, je n'entre pas dans

la querelle. Je ne m'attache pas au mot.

Voyons ce que vaut l'argument d'aulorilé, invoqué ici

d'tiuo manière si adroite.

Invoquer l'autorité de Grotius, c'est toujours une force.

Tant de gens, à toute époque, ont admiré Grotius, sans

l'avoir lu lj Quelques-uns, pourtant, ont ouvert ses ou-

vrages, et, pour ceux-là, c'est chose étrange que de trouver

(1)Locné.t. VIII,p. 153-151.
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Grotius comme premier et principal soutien d'une théorie,

qui prétend sauvegarder le plus possible le droit de pro-

priété privée.

Portalis renvoie à quatre passages de Grotius.

Reproduisons d'abord le premier.

Le droit rigoureux, dit Grotius, est... de deux sortes : l'un que

j'appelle droit privé ou inférieur (facullas vulgaris) et l'autre droit

éminent ou supérieur (facullas eminens). Le premier est celui qui
tend à l'utilité particulière de chacun. L'autre est celui qu'a
tout le corps sur ses membres el sur ce qui leur appartient,
autant que le demande le bien commun, et qui à cause de cela

l'emporte sur le droit privé. Ainsi le pouvoir du roi est au-dessus,
et du pouvoir paternel et du pouvoir d'un mailre. Un roi a, pour le

bien public (4), un plus grand pouvoir de disposer de ce qui

appartient à chacun, que n'en ont les propriétaires eux-mêmes.

Quand il s'agit de fournir aux besoins de l'État, on est tenu d'y
contribuer plus que de satisfaire ses créanciers (2).

Celui qui douterait do la pensée de Grotius, n'auraitqu'à

se reporter à la note, que nous reproduisons. On y verra

que Grotius considérait bien le souverain comme ayant un

véritable droit do propriété sur les biens de ses sujets. Il

est vrai que, dans cette noie, Grotius fait dire à Pline ce

(1) C'est ce nue remarque PHILON,juif : Kal jir,vâtf\>f,6i« xaî yçvisoi,xal
6aa à).)a xei|ir,)iarcapàtôt; d^youivoi;6r,<javfo?v).axeîT3i,TUV#,Y<«>litvwv|xà».ov
f,TÛVly/s/itavétfttv.« L'argent, l'or et toutes les autres choses rares et pré-
cieuses, que les sujets serrent et gardent avec soin, sont plus au souverain,

qu'à ceuxqui les possèdent. » De plantrilione Soc (p. 222, C. Ed. Paris).
PUNKKKJKUNBdit que le prince,à qui tous les biens de chacunappartiennent,
est aussi riche qu'ils le sont tous ensemble.Sam cujus e*f, quifquid e>tom-

nium, tanlum ipse, quantum unine»,hnbel. Pancjiyric (chap. xxvn, in fine).
Kl un peu plus bas : Ecquid Cnutr non suum vident ? » L'Kmpereur voit-il
rien qui ne soit à lui ! »VoyezJean I>ESAIUSUKIIV,l'olgcratie, liv. VI, chap. i,
(p. :W5,Ed. I.uyd., IL, 1039)(Note de Ouoriis).

(2) OHOTII'S,Le droit de la guerre el de la paix, trad. liarbeyrac, 1721,
t. I«f. liv. I, ch. i, ?6.
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quecelui-ci n'a jamais dit. Mais peu importe, en ce moment.

Nous cherchons la pensée de Grotius. Or elle s'oppose
directement à celle de Portalis, bien loin de lui servir

d'appui.
Portalis renvoie ensuite à un second passage, où Grotius,

en parlant des affaires particulières, que règle le souverain,

range au nombre de ces affaires celles qui concernent les

choses, a comme quand ,il s'agit do lever des impôts et

d'exercer d'autres actes semblables : à quoi, ajoule-l-il, il

faut rapporter le domaine éminent qu'a l'Etat sur les ci-

toyens et sur leurs biens, autant que le demande l'utilité

publique » (I).

Ce passage renvoie évidemment à la définition du domaine

éminent qui a été donnée dans le premier passage cité. Por-

talis ne peut donc pas davantage eu tirer un argument

valable.

Le troisième passage cité par Portalis est ainsi conçu :

Il faut savoir que, lors même que les sujets ont acquis un

droit, le roi peut le leur ôter en deux manières, ou en forme de

peine, ou en vertu de son domaine éminent : bien entendu qu'il
n'use du privilège de ce domaine émintnt, ou supérieur, que
quand le bien public le demande ; et qu'alors même celui qui a

perdu ce qui lui appartenait en soit dédommagé,s'il se peut, du

fond public (2)...

Ici encore, Grotius se réfère a la définition géuéralo

qu'il a antérieurement donnée du droit de domaine éminent.

Il parle, il est vrai, d'indemnités en cas d'expropriation ;

mais le dédommagement n'a lieu que s'il se peut. Donc, les

sujets no, peuvent rien exiger, quand ils sont dépouillés.

I; GnoTirs,iY>t'/.,ch.m. 5 <*>•
(2)In., ibid.i liv. II, th. xiv,§7.
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Onapoineà comprendre comment ces passages ronforcont

la thèse do Portalis. C'en est justo le contre-pied.

Enfin, Portalis renvoio à un chapitre entier de Grotius :

le chapitre 20 du livre 3. Dans ce chapitre, il n'est qu'uno

seule fois question du sujet qui nous iulérosso ; c'ost dans

un passage, où, appliquant les principes que nous venons

de rappeler, Grolius en conclut que lo souverain peut, dans

un traité de paix, disposer des biens de ses sujels ; mais il

soutient qu'en ce cas, los sujets ont toujours droit à uno

indemnité (l).

En résumé, c'esl à tort que Portalis s'appuie sur

Grotius. Comment aurait-il pu, d'ailleurs, trouver, même

par une houreuse fortune, des idées favorables à sa thèse

dans Grolius?

Grotius, en effet, n'a pas fait le 'moindre effort pour

rechercher le principe d< la souveraineté. Il la considère

comme un simple fait. Il ne s'étonne donc pas qu'elle soit

exercée dans des conditions différentes suivant les temps

et les pays. Il reconnaît, pourtant, que la souveraineté

appartient généralement au peuple, Mais c'est là, pour

Grotius, une souveraineté toute théorique, et qui reste en

puissance. La seule souveraineté effective, est celle du

monarque ou du corps, à qui le peuple a, irrévocablement

délégué le pouvoir. La souveraineté du peuple reste donc

perpétuellement en puissance. Ainsi le peuple peut être

asservi, par l'effet d'une conquête. Il pout même vendre

sa liberté, s'il le juge utile à son intérêt, notamment pour

assurer sa subsistance.

Hien n'empêche, ajoule-t-il, qu'il y ait des gouvernements
civils qui soient établis pour l'avantage du souverain, comme

(1) lo., ibid., liv. III, ch. xx, §§7, 8 et 9.
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les royaumes qu'un prince acquiert par droit de conquête, sans

que. pour cela, on puisse traiter ces royaumes de tyranniques,
la tyrannie emportant une injustice. Lors même que l'établis-
sement du gouvernement aurait lieu dans l'intérêt des sujets,
cela n'entraînerait pas la supériorité du peuple sur le souverain ;
car on ne voit pas que le pupille soit au-dessus de son
tuteur. (1)

Que Louis XIII, à qui le livre «lo Grolius était dédié ait

approuvé de telles lignes, cela est concevable. Mais il est

difficilement concevable qu'on y trouve jamais la négation
de la directe universelle.

Quant à la propriété individuelle, Grotius l'expliquait

uniquement par l'occupation. C'était un simple fait de

hasard ou de force, bien loin de constituer un droit

naturel. (2) Cela était logique de la part d'un auteur qui

accordait tant de pouvoir au souverain.

Mais, si Portalis a tort de citer Grotius, on no peut lui

reprocher d'invoquer l'autorité de Puffendorf, bien que ce

dernier exprime sa pensée d'une manière beaucoup plus

enveloppée que Portalis. (3)

Quant aux « jurisconsultes célèbres », auxquels Portalis

fait allusion el qui critiquaient si Aprement la notion du

domaine éminent, quels sont-ils? Heureusement Portalis

a pris soin do nous les citer eu noto, sinon nous aurions ou

quclquo peine à les découvrir. Ce sont : Fieischer et

Leyser (4).

(1) OnoTiis,De la paix et de la guerre, liv. I, ch. m, §§7 et 8. —Coinp.
ROUSSEAU,Contrat social, liv. 1, chap. II, p, 110: « Grotius nie que tout

pouvoirhumainsoitétabli en faveurde ceuxqui sont gouvernés,»
(2)Ii», ibid., hv. il. ch. n, § 10.

(3)PiFFEMioRï,Le droit de la nature el des gens, trad. Barbeyrac1712,
liv. VIII, ch. v.

(1)FLEISCHER,Instilutionesjuris nnturoeel genlium,liv. 111,ch. u, %'l.
r—LE»SER,Vrotmperiocontra dominiumeaunens.
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Mais ne faisons pas grief à Portalis d'avoir ainsi adopté

une idée, défendue jusqu'alors par Puflendorf et par

d'assez obscurs théoriciens. C'est, au contrairo, un mérite.

Le seul tort de Portalis est d'eullor le mérite do ses pré-

curseurs nt do leur prêter une réputation à laquelle ils

n'avaient pas su atteindre.

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, au sujet de l'argument d'au-

torité, — la question restait entière. Portalis jouait-il sur

los mots? —ou bien y avait-il uno différence véritable entre

les attributs que l'on avait jusque-là reconnus à l'autorité

publique et ceux que Portalis proposait?

Portalis semble avoir conscience de n'avoir pas tranché

celle question, par l'argument d'autorité. Il entreprend

donc d'y répondre directement. Pour cela, il se borne

à montrer à quelles conséquences peut mener la théorie

de l'Etal-propriélaire. Il choisit, parmi les ailleurs qui ont

soutenu celle théorie, celui qui l'a poussée à des consé-

quences extrêmes. Il rend la théorie même responsable de

ces conséquences. Et cola suffit pour qu'il puisse pré-

senter la théorie opposéo comme la seule admissible.

Voici, d'ailleurs, ses propres paroles :

En FraDce, et vers le milieu du dernier siècle, nous avons vu

paraître des écrivains dont les opinions systématiques étaient

vraiment capables de compromettre les antiques maximes de

l'ordre naturel et social. Ces écrivains substituaient au droit

incontestable qu'a l'Etat ou le souverain de lever des subsides,

un prétendu droit de co-proprit'té sur le tiers du produit net des

biens des citoyens.
Les hommes qui prêchaient celle doctrine se proposaient de

remplacer toutes les lois fondamentales des nations par la pré-
tendue lorce de l'évidence morale, presque toujours obscurcie par
les intérêts et les passions, et toutes les formes connues de gou-

vernement par un despotisme légal, qui impliquerait contradiction
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jusque dans les termes; carie mot despotisme, qui annonce le

fléau de l'humanité, devait-il jamais être placé à côté du mot

légat, qui caractérise le régime, bienfaisant des lois ?

Heureusement toutes ces erreurs viennent échouer contre les

principes consacrés par le droit naturel et public des nations. Il

est reconnu partout que les raisons qui motivent pour les parti-
culiers la nécessité du droit de propriété, sont étrangères à l'Etat

ou au souverain, dont la vie politique n'est pas sajette aux

mêmes besoins que la vie naturelle des individus (I).

Or, Mercier de la Rivière n'est pas le seul à avoir attri-

bué à l'Etat un droit do domaine éminent, au vrai sens do

co mot. Toute la philosophio du xvui' siècle, pout-on-diro,

adoptait cette idée. Les physiocrates n'en eurent nullement

lo monopole. D'autres philosophes, au contraire, avaient

trouvé, à co droit de domaine éminent un fondement tout

autre que Yévidencemorale. C'est ici qu'il eût fallu parler do

ceux qui, ne faisant pas de la propriété individuelle un

droit naturel, posaient ce principe : nul ne peut être pro-

priétaire que dans la mesure où la loi le permet ; en d'autres

termes, la propriété d'intérêt privé est limitée par uno pro-

priété préexistante et supérieure, qui est la propriété d'in-

térêt social. C'est cela qu'il eût fallu critiquer. Or, Portalis

n'en parle pas.

Il se trouve pourtant amené à effleurer la question,

quand il affirme que «les raisons qui motivent pour les par.
ticuliers la nécessité du droit dp propriété, sont étrangères
à l'Etat ou au souverain ».

Que le souverain ait d'autres besoins que ses sujets,
voilà qui est indiscutable. Mais en quoi la vie politique du

souverain diffère-t-ello de la Yie des sujets? Pourquoi les

(1)LOCRÉ,t. VIII»p. 151.

HATEM 1S
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particuliers ont-ils besoin d'un droit absolu de propriété,
tandis que le souverain n'a besoin d'aucune parcelle de co

droit? Voilà ce qu'il faudrait dire. Or, c'est ce que Portalis

ne dit pas. Il affirme, et passo. Point n'était la peino alors

de critiquer l'évidence morale, chère aux physioerates.

Nous ne voulons retenir qu'un fait de tout ceci : c'est

que Portalis semblait extrêmement gêné pour étayer son

système.
D'où provenait cette gène ?

Portalis venait d'affirmer, el même, dans la mesure du

possible, de démontrer, qur la propriété individuelle est

un droit naturel. Il n'avait qu'à tirer les conclusions qui en

découlaient. Si la propriété est un droit naturel, l'Etat a

pour fonction principale de faire respecter la propriété de

chacun. Il n'a, pour cela, qu'à laissera chacun une liberté

complète Plus l'Etal interviendra dans les affaires des pro-

priétaires, plus il violera le droit de propriété.

Or, Portalis venait de reconnaître que, pour être

absolu, le droit de propriété devait èlre limité. Sinon,

chaque propriétaire empiéterait tant qu'il le pourrait sur

les propriétés voisines. La liberté sans frein avait conduit

à un régime à jamais détruit : le régime féodal.

Pour concilier ces deux principes d'apparence opposée :

la propriété est de droit naturel, — elle ne peut être garantie

que grâce à des limitations, — Portalis avait recours au

principe posé par la philosophie du xviue siècle et que la

llévolulion avait ainsi formulé : « L'exercice des droits

naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui
assurent aux autres membres de la société la jouissance de

ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées

que par la loi ».

Mais, précisément parce que Portalis faisait de la pro-
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priété un droit naturel, il ne pouvait pas admettre quo les

lois interviennent ici au nom d'un droit do domaine éminent,

au sens féodal du mot. Cela eût supposé que toute propriété

privée était une concession de la loi, non un droit naturel;

une création artificielle de la société, non un droit de

l'homme.

Poser ainsi en principe que l'Etat n'est pas lo proprié-
taire éminent des biens de tous les citoyens, c'était

une grande nouveaulé. Ni l'ancien régime, ni la Révo-

lution n'avaient soutenu cette doctrine. L'Eglise pas

davantage. Le droit romain non plus. C'était une innova-

tion d'une extrême hardiesse, au moins en théorie.

Il est donc tout naturel que Portalis ait éprouvé un peu
do gêne, qu'il ait cherché des appuis, qu'il eut esquivé

certaines questions embarrassantes.

Il a du moins eu ce mérite de no pas osciller, comme

les Révolutionnaires, eutre doux notions contradictoires :

— la propriété est do droit naturel, — elle n'est pas de

droit naturel. Et il n'a pas commis la contradiction consis-

tant à donner à l'Etat un droit féodal de domaine éminent,

quand, dans- certaines déclarations, on considère la pro-

priété comme étant de droit naturel.

2. — Si Portalis, et le Codo civil avec, lui, refusent

d'admettre la théorie de l'Etat, lilulairodu domaine éminent,

comment s'explique l'intervention de la loi, en matière de

propriété ? — Nous l'avons vu, c'est par l'idée de souverai-

neté, dégagée, de toute idée de patrimonialité.

Pour bien nous rendre compte de la portée de ce prin-

cipe nouveau en législation, voyons comment les auteurs

du Code l'ont mis en oeuvre.
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L'Etat, selon eux, peut porter atteiulo au droit do pro-

priété individuelle à trois litres différents.

A. — Eu premier lieu, l'Etat peut édieler en vuo du

bien commun des lois relatives au droit de propriété.

C'est, dit Portalis. non comme propriétaire supérieur et uni-

versel du territoire, mais comme administrateur suprême de

l'intérêt public, tpie le souverain fait des lois civiles pour régler

l'usage des propriétés privées. Ces propriétés ne sont la matière

des lois que comme objet de protection et de garantie, et non

comme objet île disposition arbitraire. Les lois ne sont pas de

purs actes de puissance ; ce sont des actes de justice et de

raison. Quand le législateur publie des règlements sur les pro»

piiétés particulières, il n'intervient pas comme maître, mais

uniquement comme arbitre, comme régulateur, pour le main-

tien du bon ordre et de la paix(l).

Qu'est-ce que ces « Lois civiles », dont l'objet est do

« régler l'usage des propriétés privées? » Portalis ne cile

aucun exemple. Mais nous trouvons une intéressante liste

d'exemples dans une autre partie des travaux préparatoires
relatifs au titre de la propriété. C'est lo tribun Faure, qui
nous donne cette liste, dans son rapport au nom de la sec-

lion de législation.

Si, par exemple, dit-il, la loi ne permet pas que le proprié-
taire d'une forêt la fasse défricher, c'est une précaution sage

qu'elle prend pour la conservation d'un genre de richesses pré-
cieux sous tant de rapports à tous les membres de l'Etat.

De même, si des règlements de police détendent à tout pro-

priétaire de faire sur son propre terrain des constructions qui
obstrueraient la voie publique; s'ils défendent de vendre et

ordonnent même de jeter des aliments qui par leur nature pour-
raient occasionner des maladies, ou s'ils prohibent à tout autre

(1) LOCRK,t. VIII, p. 155.
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qu'à des personnes de l'art de vendre des objets trop dangereux

par leur nature pour être mis indiscrètement à la disposition de
tout le monde : ce sont autant de mesures nécessitées par l'inté-
rêt général; et chacun est censé avoir consenti d'avance à ces

prohibitions auxquelles tous sont également intéressés (I).

Il convient même d'ajouter ici, le droit que (îrenier

reconnaissait explicitement à lajurisprudence de s'opposer
à tout abus du droit do propriété, dès que cet abus aurait

pour elTet do porter dommage à autrui,

B. — L'Etat a encore lo droit d'exiger les impôts. Portalis

est bref à cet égard.

Nous convenons que l'Etat ne pourrait subsister s'il n'avait les

moyens de pourvoir aux frais de son gouvernement ; mais en se

procurant ces moyens par la levée des subsides, le souverain

n'exerce point un droit de propriété; il n'exerce qu'un simple

pouvoir d'administration (2).

Ni Grenier, ni Fauro ne parlent de celle restriction

apportée au droit de propriété.

C — Enfin l'Etal peut procéder à l'expropriation pour

cause d'utilité publique. Voici en quels termes on parle Por-

talis.

On a toujours tenu pour maxime que les domaines des parti-
culiers sont des propriétés sacrées qui doivent être respectées

par le souverain lui-même.

D'après celle maxime, nous avons établi, dans le projet de loi,

que nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour
cause d'utilité publique et moyennant une junte el préalable indemnité.

L'Etat est dans ces occasions, comme un particulier qui traite

(1)LO;RÉ,t. VIII, p. 175.

(2)Ibid., p. 155.
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avec un autre paitiuilicr. C'est bien assez qu'il puisse con-

traindre un citoyen à lui vendre son héritage, et qu'il lui ôte le

grand privilège qu'il tient de la loi naturelle et civile de ne pou-
voir être forcé d'aliéner son bien.

Pour que l'Etat soit autorisé à disposer des domaines des par-
ticuliers, on ne requiert pas celle nécessité rigoureuse et absolue

qui donne aux particuliers même quelque droit sur le bien d'au-
trui (i). Des motifs graves d'utilité publique suffisent, parce que
dans l'intention raisonnablement présumée de ceux qui vivent dans ta

société civile, il est certain que chacun s'est engagé à rendre pos-
sible par quelque sacrifice personnel ce qui est utile à tous; mais

le principe de l'indemnité due au citoyen dont on prend la pro-

priété est vrai dans tous les cas, sans exception. Les charges de
l'Etat doivent être supportées avec égalité el dans une juste pro-
portion. Or, toute égalité, toute proportion serait détruite, si un
seul ou quelques-uns pouvaient jamais être soumis à faire des

sacrifices auxquels les autres citoyens ne contribueraient

pas (2).

Le Iribun Faure ne fait que répéter, sous une autre

forme, ce passage de Portalis, en écrivant dans son

rapport :

Lorsque l'utilité publique exige qu'une propriété soit

cédée, celui à qui celte propriété appartient ne peut s'y refuser.

Il ne prétendra pas sans doute que son intérêt particulier, en

supposant même que cet intérêt existe réellement, doit prévaloir
sur celui de l'Etat en général : cette prétention serait en contra-

diction manifeste avec le pacte social, dont l'obligation est telle

ment rigoureuse que personne, sous quelque prétexte que ce

soit, ne saurait s'en dispenser. L'étranger même qui voudrait

user de la propriété qu'il possède dans un autre pays que le

(1)On sait le droit qu'a tout propriétaire qui n'a point d'issue pour arriver
à son domaine,d'obliger les propriétaires à lui donner, en payant,passage sur
leurs propres terres (Note de Portalis).

(2) LOCRÉ,t. VIII, p. 156.
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sien, ne pourrait, en pareil cas, alléguer «pie n'ayant point
souscrit au pacte, il ne peut être tenu dt s obligations qu'il
entraîne : on lui répondrait avec raison que par cela seul qu'il
esl propriétaire, il est soumis, quant à sa propriété, à toutes

les lois du pays où elle se trouve.

Enfin, d's que le propriélaiie à qui I Etal demande sa

propriété reçoit une indemnité proportionnée au sacrifice qu'il
fait, dès qu'il est indemnisé avant d'ètie dessaisi, ce «pie
1individu doit à la société cl ce que celle-ci doit à l'individu

sont également satisfaits. Telle doit être une loi juste, et telle

est la disposition du projet. (1)

Et Grenier répèle les mêmes explications, sans faire

davantage allusion à un droit de domaine éminent.

L'intérêt général, qui est supérieur à tous les intérêts privés,
dit-il, peut exiger qu'un particulier cède sa propriété. Ce droit

pourrait-il ne pas exister, puisque, dans certains cas de nécessite',
un simple citoyen peut être autorisé à affecter la propriété d'un

autre, comme par exemple, si un chemin était indispensable?
— Mais en même temps qu'on était occupé du droit du corps
social, on s'est empressé de manifester le plus grand intérêt pour
la propriété individuelle, en disant que nid ne / eut être contraint

de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique; et en

ajoutant, et moyennant une juste et préalable indemnité.

Il faut donc qu'il soit constant qu'il y ait une cause d'utilité

publique, ce qui, dans la nature des choses, peut être assimilé à

une nécessité; et l'on ne peut être dessaisi de la propriété

qu'autant qu'on aura préalablement reçu ce qui fera la juste
indemnité. Ces précautions doivent faire disparaître toute crainte

d'abus. (2)

D. — Il est impossible de ne pas faire une première

remarque : c'est que les pouvoirs de YEln.1-souverain sont

(I)LOCRK,t. vin, p. ne.
(2)Ibid., p. 203.
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coulés exactement dans lo même moule que ceux do l'Etat-

propriétairc éminent. C'est la même division tripartito, en

sages lois, impôts et expropriation. Le Code civil ne modifie

en rien ce cadre classique, tracé par la philosophie du

xviu* siècle.

Uno deuxième romarque suit aussitôt ia promièro : c'est

que le contenu non plus n'a pas été modifié sensiblement.

Nous aurons bientôt l'occasion d'examiner attentivement

le Code civil lui-même et do déterminer avec précision

quelles limites il a apportées au droit do propriété. Mais, à

nous en tenir, maintenant, aux notions générales fournies

par les travaux préparatoires du litre de la Propriété, nous

nous faisons uno idée suffisants de ce qu'il faut ontendro

par les sages lois d'administration, par les impôts et par lo

droit d'expropriation. Sans doute, co dernier droit n'a lion

que contre indemnité. Mais rien no garantit que des expro-

priations sans indemnité ne puissent avoir lieu sous le

nom de sages lois. Le tribun Fauro en citait même un

exemple caractéristique, quand il parlait du droit de fairo

détruire les aliments susceptibles do provoquer des mala-

dies ; car, en ce cas, le propriétaire des aliments n'a jamais
eu droit à aucune indemnité.

Dès lors, une question se pose : A quoi sert d'avoir

modifié le principe, si les résultais restent les mêmes? N'y
a-t-il donc là vraiment qu'une simple question de mots?

A la vérité, nous croyons qu'il y a autre chose qu'une

question do mots.

Dire que le souverain a un droit de domaine éminent,

dans le sens féodal du mot, c'est ouvrira l'Etat un champ
à peu près illimité. L'Etat peut so saisir des biens des

citoyens sans violer aucun droit, car aucun droit ne lui

est opposable, puisque la propriété particulière est une
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concession qu'il accorde aux citoyens ot qui est perpé-
tuellement révocable.

Dire, au contraire, que le souverain agit comme arbitre

entre les propriétaires, comme régulateur, et que sa mis-

sion est seulement d'assurer lo bon ordre et la paix, c'est

déclarer qu'il y a une limite que l'Etat ne peut franchir

sans s'arroger des droits qui ne lui appartiennent pas. « Les

particuliers ont la libre disposition des biens qui leur

apparliennent », dit l'art. 537 du Code civil. Et l'ar-

ticle 544 ajoute : « La propriété est lo droit de jouir et do

disposer des choses de la manière la plus absolue. » L'Etat

juge si ces prescriptions sont observées. Sa mission est d'y
veiller. L'Etat est au service des propriétaires, non les pro-

priétaires au service de l'Etat.

La différence entre les deux points de vue existe donc,

et elle est considérable.

E. — Mais elle reste purement théorique. Là est le défaut

capital de la théorie de Portalis, et peut-êtro aussi ce qui
lo gênait le plus. Cette limite, au-delà do laquelle l'Etat

cesse d'agir comme souverain et agit en propriétaire éminent,

qui la tracera? — Il y avait bien, au temps du Consulat, un

Sénat conservateur, dont la Constitution de l'an VIII

disait : « Il maintient ou annule tous les actes qui lui sont

déférés comme inconstitutionnels par lo Tribunat ou par
lo Gouvernement » (art. 21). Mais le Gouvernement avait

l'initiative dos lois, et n'avait, par conséquent, pas à les

faire déclarer-inconstitutionnelles. Quanl au Tribunat, il

avait été réduit à l'impuissance par les Consuls, depuis le

jour qu'il avait manifesté quelque velléité d'indépendance.

Dès lors, il n'y avait plus personne qui pût contraindre lo
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législateur à rester dans les limites de la puro souverai-

neté,* sinon le législateur lui-même.

C'était co queTreiihard avait déjà reconnu, dans un pas

sage que nous avons cité (1). Or, il est clair que la

« volonté nationale », dont avait parlé Treilhard, est

mobile : elle peut exiger, pour l'Etal, un droit supérieur
do propriété, là où, quelques années auparavant, elle s'est

contentée, pour lui, du rôle d'arbitre. Quant à la « sagesse »

des législateurs, elle peut so trouver en défaul : alors la

« volonté nationale » est méconnue, ou, tout simplement,
on fait dire à la volonté nationale ce qu'elle n'a jamais

songé à dire, et la « volonté nationale » laisse dire et

laisse faire.

Il semblo bion que l'embarras do Portalis vienne aussi

de son impuissance à tracer, conformément au principe,
une limite au législateur.

-- Il n'avait pas été difficile

d'exprimer l'idée d'inviolabilité du droit de propriété pri-
vée : nous avons vu comment les articles 537 et 544

l'avaient fait. — Il n'était pas difficile non plus d'exprimer
l'idée que lo droit des propriétaires rencontre certaines

restrictions. Il avait suffi pour cela d'ajouter un membre

de phrase à ces mêmes articles. L'article 537 dit : « Les

particuliers ont la libre disposition des biens qui leur

appartiennent, sous les modifications établies par les lois».

Et l'article 544, de même, dit : « La propriété est le droit

de jouir et de disposer des choses do la manière la plus

absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les

lois ou par les règlements ». — Comment aller plus loin,

maintenant, et déclarer que les lois et les règlements

pourront restreindre le droit do propriété individuelle,

(1) Voir plus haut, p 250.
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uniquement en vertu du principe de souveraineté, mais

jamais par application d'un droit féodal de domaine émi-

nent ? Et si l'on trouve un texte pour exprimer législatif

vcment celte pensée, comment en imposer l'observation au

législateur ? *— On n'admet pas, en France, que lo juge

puisse refuser d'appliquer les lois inconstitutionnelles (!).
Dès lors, la théorie de Portalis, et, semblct-il, de la

majorité des auteurs du Code civil, no pouvait pas passer
dans le Code civil. C'était une vue directrice, dont,comme

particuliers, ils pouvaiout s'inspirer. Mais ils n'avaient

aucun moyen d'en imposer l'observation.

Bien mieux. En raison même do cette impuissance, les

auteurs du Codo ouvraient la porte à tous les errements,

qu'ils auraient voulu empêcher. Ils étaient dans la néces-

sité de donner carte blanche aux législateurs do l'avenir.

Ils leur transmettaient un code qui disait : — Lu propriété
est inviolable, — wiais les lois peuvent y apporter toutes les

atteintes possibles, sans aucune restriction. Qu'auraient pu
dire d'autre ceux qui auraient voulu attribuer à l'Etat un

droit féodal do domaine éminent ? Rien, dans le Code, n'em-

pêche les législateurs de porter à la propriété privée des

atteintes qui seraient inexplicables, autrement que par la

notion de la propriété,
— concession bénévole do l'Etat.

En résumé, les auteurs du Codo civil ont eu dans

l'esprit, un principe nouveau, suivant lesquels les pou-

voirs de l'Etat auraient été limités ; le législateur aurait

(1) Voirsur les pouvoirsdes juges aux Ktats-Unis: DicEy,Law of the
Constitution,p. 86, 87. — STORY,Commentaireson the Constitutionof the
itnitfd slatef, n° 1576.—HAMPTONL. CAUSON,Thesupnme Courtof the U.
A. S., Ushistorg.— BRINTONCOXE,An essayou Judicial powerand incons-
titutionnel législation.
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le droit de porter atteinte aux propriétés privées, dans

l'intérêt du respect do la propriété, et à titre d'arbitre

entre tous les propriétaires ; mais il n'aurait pas le droit

d'agir en maître, ni de porter atteinte aux propriétés do

droit privé, en vertu d'une notion féodalo de domaine éminent

ou, si l'on préfère, au nom d'une propriété do droit public.
— Mais, loin d'avoir pu inscrire leur principe dans le

Code, les hommes du Consulat ont adopté des textes tels,

que leur principe n'y apparaît nullement : le principe opposé

pourrait tout aussi bien les avoir inspirés. Et, dès lors, les

législateurs qui succéderont à ceux du Consulat, n'étant

tonus par aucune considération d'ordre législatif ou cons-

titutionnel, pourront, par desimpies lois de détail, remettre

en vigueur la théorio du droit éminent de l'Etal.

3. — Quel usage les auteurs mêmes du Codo civil ont-

ils fait de leur propre principe? Faut-il dire que, pour

interpréter sainement lo Codo civil, on doit abandonner

toute distinction entre la propriété de droit public et la pro-

priété do droit privé, et quo, dans lo Codo, celle-ci est

tout et celle-là rien ? — Ou bien faut-il dire quo les auteurs

du Code ont donné eux-mêmes l'excmplo du manquement

à leur principe?

Nous ne nous en tiendrons pas, pour celle étude, aux

textes mêmes du Codo civil. Nous chercherons, dans la

législation contemporaine, tout co qui peut servir à los

éclairer.

Nous adopterons, pour classer ces divers textes, la

mélhode déjà suivie ; sages lois d'administration, —
impôts,

—
expropriation.

A. —
a) Parmi les sages lois d'administration, il nous
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faut signaler tout d'abord les mesures qui ont pour but de

rendre impossible le retour du régime féodal.

Dans son exposé des motifs du titre de la Distinction

des Biens, qui est lo premier du livre 2. du Code civil,

Trcilhard donne lo plan du livre 2 tout entier :

Ce livre, dit-il, renferme quatre titres : 1° de la distinction des

biens; 2° de ta propriété; 3° de l'usufruit el de l'habitation ; 4* des

servitudes ou services fonciers.
Voilà, en effet, ajoute-t-il, les seules modifications dont les

propriétés soient susceptibles dans notre organisation politique
et sociale; il ne peut exister sur les biens aucune autre espèce
de droits : ou l'on a une propriété pleine et entière, qui renferme

également et le droit de jouir et le droit de disposer; ou l'on

n'a qu'un simple, droit de jouissance, sans pouvoir disposer du

fonds; ou enfin l'on n'a que des services fonciers à prétendre
sur la propriété d'un tiers. Services qui ne peuvent être établis

que pour l'usage et l'utilité d'un héritage; services qui n'en-

traînent aucun assujettissement de la personne; services enfin

qui n'ont rien de commun avec les dépendances féodales, brisées

pour toujours (1).

El, plus loin, revenant sur la mémo idée, Treilhard la

répèle sous une forme à peine nouvelle :

On ne peut avoir sur ses biens que trois sortes de droits, ou

un droit de propriété, ou une simple jouissance, ou seulement

des services fonciers : ainsi notre Code abolit jusqu'au moindre

veslige de ce domaine de supériorité jadis connu sous les noms

de seigneurie féodale et censuelle (2).

L'arliclo 543 du Code civil est l'expression législative de

l'idée ainsi exposée. Mais cet article appelle une double

observation.

(1)LOCRK,t. VIII, p. 51.

v2)lbid., p. 60.
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En premier lieu, il est loin d'être aussi net que l'exposé
dcs»motifs. Il ne dit pas du tout qu'on ne peut avoir sur ses

biens d'autres droits réels que les trois qu'il énumère. Il

dit seulement qu'ow peut avoir ces trois sortes de droits. Cela

laisse supposer qu'on peut en avoir d'autres. — Et, en fait,

le Code civil lui-même en a ajouté un quatrième, l'hypo-

thèque, qui, aux termes de l'article 2114 « est un droit

réel sur les immeubles affectés à l'acquittement d'une obli-

gation. »

La seconde observation est que le fait de n'avoir pas
limité d'une manière impéralive à trois le nombre des

droits réels immobiliers n'a eu d'importance qu'au regard
de la jurisprudence. Quant au législateur, quand bien

même l'article 543 eût porté prohibition de créer d'autres

droils réels immobiliers quo les trois' indiqués, il n'eût pas
été lié par colle prohibition. Si donc les anciens démem-

brements féodaux du droit de propriété privée n'ont pas été

reconstitués, c'est en raison de la volonté porsislaute du

législateur.

Que devenaient, donc, pour les auteurs du Code civil, ces

anciens démembrements?

Ils demeurent tous abolis. Nous avons déjà eu l'occasion

le dire que les hommes du Consulat s'étaient refusés à rien

changer aux lois révolutionnaires, qui avaient supprimé les

rentes ou redevances entachées de la plus légèro marque de

féodalité (1).

Restaient les rentes perpétuelles, qui étaient purement

foncières et l'emphytéose.

(1)Voir plushaut, p. 257. — Notonsque les avis du Conseild'Ktat relatifs
au bail à comptantcités plus haut, p. 208, note 4, datent du Consulat.
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L'article 529 du Code civil, sans abolir les rentes fon-

cières, déclare qu'elles ont le caractère de meubles par la

détermination de la loi. C'était la confirmation de ce

qu'avaient décidé les lois des 11 brumaire et 22 frimaire

an VII (I).

Il résultait de là que le bail à rente perpétuelle cessait

d'être un bail pour devenir une vente. — Avant l'an Vil, il

y avait : d'une part, le bailleur, titulaire du domaine éminent,
— d'autre part, lo preneur, titulaire du domaine utile. Le

bailleur pouvait exiger la rente de tous les tenanciers suc-

cessifs du fonds. Que le preneur ait transmis ce fonds à

titre onéreux ou gratuit, pou importe ; quiconque tenait le

fonds devait la renie. Le tenancier avait donc un moyen
très simple do se dérober à l'obligation de payer la rente :

transmettre le fonds, ou, s'il n'y réussissait pas, déguerpir.
—

Depuis l'an VII elle Codo do 1804, lotit est changé. Le

preneur et ses héritiers restent tenus de la rente perpé-
tuelle envers lo bailleur. Le preneur a beau transmettre le

fonds, ou même déguerpir, peu importe : c'est lui qui reste

tenu envers le bailleur. Et réciproquement, le bailleur n'a

plus d'action contre les tiers détenteurs du fonds, mais

contre les héritiers du preneur.
— En réalité, le lien était

rompu entre le bailleur et le fonds : le bailleur cessait

d'être titulaire d'un droit réel, il devenait créancier. Mais

alors, il devenait incorrect de parler do bail. Il y avait vente,

moyennant uue renie perpétuelle. Celait ce qu'exprimait

(1) Voir plus haut, p. 208. — Sic, DEMOLOMDE,Cours de Code civil,
t. IX, n« 123et 121; THOPLONO,Des hypothèques,t. II, n° 108; LAU-
HE.NT,Principesdu droit civilfrançais, t. V, n°50y; ACHBYet RAU,Coursde
droit civilfrançais, 5»édit., t. II, § 165,p. 35, note 16.— Contra : MERLIN,
l{épcr/oi'c,\o Iknlesfoncière.-,§ 1, art. 1; PROUDIION,DUdomaine privé,
t. 1, n»241.
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le tribun Mouricault, dans son rapport au Tribunat, sur le

titre du louage. « Le bail à rente, disait-il, doit être regardé

comme une venle de propriété » (1). Ainsi l'ordonnait l'ar-

ticle 529.

Donc, la disposition de l'art. 529 suffisait pour empêcher

la décomposition du droit de propriété en un droit de

domaine éminent et un droit de domaine utile. L'ancien titu-

laire du domaine utile devenait plein propriétaire, et, en

même temps, debi-rentier.

Fallait-il aller plus loin el interdire les baux perpétuels?

Les opinions furent très divisées à cet égard. Le titre du

louage était venu en discussion avant que les idées se

fussent nettement fixées. On s'était contenté d'un texte

vague déclarant que, dans le louage de choses, le bailleur

s'oblige envers le preneur à le faire jouir do la chose

pendant un certain temps (art. 1709 c. civ.). La question

restait donc entière. Elle fut tranchée à la suite d'une dis-

cussion très approfondie. Maleville était partisan des rentes

perpétuelles (2). Peletfde la Lozère) insistait aussi en leur

faveur. — Mais Tronchet, Portalis, Regnaud et Cretet

firent valoir des arguments sérieux en sens inverse. Il se

créerait, disaient-ils notamment, uno nouvelle suprématie

dans le village dont lo fonds lui appartiendrait(au proprié-

taire), et <<l'on verrait la nation partagée eu deux classes »

comme sous l'ancien régime : l'une d'oisifs et de riches

qui jouiraient paisiblement et « sans labeur des produits

delà terre,l'autre de serfs condamnés aux travaux les plus

rudes pour payer les impositions et la rente foncière, sans

pouvoir obtenir de leurs sueurs la subsistance de leurs

(1) LocRé, t. XIV, p. 424-425.

(2)NAPOLÉON,Correspondance,t. VII, p. 76 : Lettre à Maleville.
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familles ".Bonaparte se rangea à cet avis (1). Mais on était

alors à la veille de promulguer le Code civil, dont toutes

les parties avaient été successivement volées. C'est dans

la loi du 30 ventôse an 12, « concernant la réunion des

lois civiles en un seul corps de lois, sous le litre de Code

civil des Français», que se trouve tranchée la question des

rentes perpétuelles.

En conséquence, fut décrété l'article, qui, dans le Code

civ. porle le n° 530. Ce texte déclare essentiellement rache-

table toute rente établie à perpétuité pour prix de la vente

d'un immeuble, ou comme condition de la cession à tilre

onéreux ou gratuit d'un fonds immobilier. La seule modi-

fication apportée par l'art. 530 au droit intermédiaire con-

siste à permettre au créancier de régler les clauses et

conditions du rachat, et de stipuler qu'il ne pourrait avoir

lieu avant trente ans.

11est clair que cette disposition contribuait à empêcher
la décomposition de la propriété en deux domaines : l'un

utile, l'autre éminent. Mais elle ne suffisait pas pour sup-

primer co genre de démembrement. C'est l'art. 529, qui
abolit la distinction entre le domaine éminent et le domaine

utile, et qui transfère au titulaire du donviine utile, la pleine

propriété.

Si l'art. 529 n'avai' pas mobilisé les rentes perpétuelles,
l'art. b*30eût été insuffisant pour ellacer la vieille distinc-

tion féodale.

Les renies simplement rachetables, ne sont pas, pour

cela, des rentes rachetées. Mais, comme nous l'avons montré,

le fait de mobiliser les rentes perpétuelles av tit pour con-

(1) Locité,t. VIll, p. 78et suiv.

HAVEM M
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séquence nécessaire de donner la propriété pleine et entière

aux débiteurs de renies.t
Les interprètes du Code civil ont cru devoir aller plus

loin encore. Arguant, de ce que le Code n'avait nulle part
fixé une limite à la durée des taux, et de ce que la loi du

30 ventôse an 12 a implicitement maintenu les lois anté-

rieures, pour autant qu'elles ne portaient pas sur les

matières traitées dans le C. civ., on en a conclu que
l'art. 1 de la loi des 18-29 décembre 1790 était toujours
en vigueur. En conséquence, on pense que les baux de plus

de 99 ans, sont, aujourd'hui encore, interdits ([).
—

Mais celte interprétation ne nous parait nullement cer-

taine. Il nous semble, au contraire, que les auteurs du

Codo oui cru avoir fait assez en mobilisant les rentes per-

pétuelles et en les déclarant rachelables (2). Ils avaient à

co point le sentiment d'avoir fait le nécessaire, qu'ils ont

cru pouvoir rétablir sans danger le principe de la tacite

reconduction (art. 1776).

Quant à l'emphytéose, le Code n'en a pas parlé el il

uous semble bien que les auleurs du Code aient par-

tagé l'opinion de Tronchct ; il n'y a pas lieu de s'occu-

per de l'emphytéose, parce qu'ello est désormais sans

objet (3).

Ce n'était pas assez d'avoir limité le nombre des démem-

(1) TIIOPLONG,Echangeet Louage, t. 1. n° 55. —DURANTON,Cours de droit
civil français, t. IV, n°87.

(2) DEMOI-OMUK,t. IX, n° 125.— LÂCHENT,t. XXVII, n« 47. — AIKHYet
Un*, 4eé<lit.,t. IV, S 361, p. 161».— Jlcc, Commentaire théoriqueet pra-
tique du C. civ., t. X, n1»270. — BAIDIU-LACANTINEIIIBrt WAUL,Du contrai
de louage, t' edit., t. Ier, n» 1201.Dans le sens de notre opinion : Cass.,
21 nov 1837,S., :i7,1, Wil. P.. 37, 2, 514, D. 1\, 38, 1, 134. - CHAMPION-
MÈHBet UiOAtu,t. IV, nu 3558.

(3)LOCUÉ,t. XVI, p. 253.
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brements du droit de propriété, et d'avoir prohibé les

anciens démembrements féodaux. 11fallait encore empêcher

que l'on se servît des démembrements permis pour recons-

tituer les démembrements interdits.

Les auteurs du Code ont pris, à cet effet, toutes les pré-
cautions désirables.

S'agit-il de l'usufruit? Les auteurs du Code déclarent

qu' <<il importe à la conservation des biens que la jouis-
sance ne soit pas trop longtemps séparée du domaine » (I).
Et c'est pourquoi l'usufruit s'éteint toujours par la mort

de l'usufruitier (art. 017). Il en esl de même, en ce qui
concerne les droits d'usage et d'habitation (art. 625). Ce

sont des droits personnels, que la mort du bénéficiaire

anéantit (2).
— C'est aussi par crainte de réveiller les sou-

venirs de la féodalité quo le Codo évite de donner à ces

droits d'usufruit, d'usage et d'habitation, leur nom tradi-

tionnel de servitudes personnelles (3). Le Code les appelle
des dreits de jouissance (art. 543). S'agit-il des servitudes

foncières? — Le Code déclare alors que « la servitude

n'établit aucune prééminence d'un fonds sur un autre »

(arl.G38).

Il ne s'agit point ici, dit llerlier. de ces prééminences d'un

fonds sur un autre, qui prirent naissance dans le régime à jamais
aboli des fiefs (4).

On trouve des expressions presque identiques dans le

(1)I'EKIIEAU,Rapportau tribunat sur le titre de l'usufruit. (Loctut,t, VUI,
p. 278).

(î) OAMV,Discour*au Corpslégislatif{Ibit, p. 21'G).
(3)MALEVILLE,Introductionau titre 4 du livre 2. —TOIÏ.LIEH,Droit civil

français suivant Tordre du Codecivil, t. 111,n° 381.— DEMOLONBE,t. X,
n»211.—LAURENT,t. VI, n° 323.— Armiv ETUAI,!• edit., t. Il, § 225,
p. 056,note 1.

(4)liERLiEn,Exposedes motifs du titre des servitude*.(LOCRK,t. VIII

p. 807).
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rapport fait au Tribunat par Albisson (1) et dans le discours

prononcé par lo tribun Gillel au Corps législatif (2).

Mais ce n'était pas encore assez dire. Les servitudes sont

généralement perpétuelles. Il fallait éviter que, sous pré-

texte de servitudes foncières, on no procédât au rétablisse-

ment des contrats féodaux. Aussi lo Codo revient-il à la

charge : l'art. G86 interdit quo les services établis « soient

imposés ni à la personne, ni en faveur do la personne ;

mais seulement à un fonds et pour un fonds. » Ainsi une

servitude ne peut être établie, à la charge pour le proprié-

taire du fonds servant de curer les fossés du fonds domi-

nant. Cette charge, du moins, ne pourrait être perpé-

tuelle, comme l'est la servitude. Elle serait temporaire,

comme tous les louages d'ouvrage ou de services

(art. 1780 (3). Ainsi encore, une servitude ne peut être

valablement établie, si elle a pour objet de procurer au

propriétaire du fonds dominant certains avantages pure-

nu ni personnels : celui de se promener dans un jardin et

d'y cueillir des fruits (4) ; celui de chasser ou de pêcher

dans le fonds servant (5) ; celui de prendre dans uno forêt

le bois nécessaire au chauffage des habitants du fonds domi-

nant, ou cucore d'extraire d'un fonds l'argile destinée à

(1)ALMSSOX,Rapport au tribunat sur le titrc.des servitudes. (I."CHÉ.t. VIII,

p. 481.
\2) GiLLKr,Discoursau Corps législatif (Ibid., p. 102).
(3) MAUCADK,sur l'article 0St>,n°' 1 el 2. —DEMOLOMDE,t. XJI, u° 074. —

HAIDHÏ-LACANTINKHIKet CHAUVEAU,D?s biens. 11°lo73.

1) DIRANTON.t. V, n° 117. - l'itoLiuio.N,De /'usufruit, i. 1. n° oG'J.Dit

CAUHIIOI;,HONNIE»et HOISTAIN,Commentaire théorique et pratique du

C. ci'*.,t. II, no a 10. — DKMOLOMBK,t. XII, n»037.

|5) DUIUNTON,t. IV, n12'.>2et t. V, n» -1IV.— I'AMIE^SUS,Traité des ser-

vitudes, t. I, n° 11,p, 3J et 31. - MAHCAIIK,loc. cit. — Du CAIRKOV,HON-

NIE»it UOUSTAIN,l. 11,n° 311. — DEVANTEet CUI.NETI>ESANTERHE,L'ours

analytique de Code civil, t. II, w 511bit, 111.— DEMOLOMIIK,t. IX, n° 020,
et t. XII, nu 0£0. — H.UDHY-LACANTINEHIEet CIIAIVEAU,n° 1074.
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l'exploitation d'une tuilerie (1) ; celui de faire moudre gra-
tuitement dans un moulin tout le grain nécessaire aux

habitants d'une maison (2) ; ou celui d'installer des tables

et de faire stationner des voitures sur un fonds voisin,

pour la commodité du propriétaire du fonds dominant,

alors que ce propriétaire est aubergiste (3). Tous ces droits

doivent, dans la rigueur du Code civil être constitués à

titre de droits d'usage, ou comme des locations, mais non

comme droits perpétuels de servitude. — Il fallait limiter

ainsi le droit des propriétaires si l'on voulait atteindre la

(in que l'on s'était proposée : empêcher le retour des cor-

vées féodales. Pourtant l'on ne pouvait pas aller jusqu'à
interdire de stipuler que les travaux nécessaires pour
l'exercice d'une servitude (entretenir un chemin, un pont,
un aqueduc, etc.) seraient effectués par la propriétaire du

fonds servant. L'art. 698 autorise formellement celte déro-

gation à l'art. 686. Mais, comme si les auteurs du Codo

avaient eu peur qu'une telle liberté ne servit à reconsti-

tuer le régime féodal, ils se sont empressés d'ajouter qu'en

pareil cas le propriétaire du fonds servant pourrait tou-

jours s'affranchir de cette obligation « eu abandonnant le

fonds assujetti au propriétaire du fonds auquel lu servi-

tude est duo » (art. 699). Mien entendu l'on ne peut
renoncer à ce droit de déguerpissemcnl : une telle renon-

ciation transformerait le service eu charge personnelle, en

corvée, et cela esl inadmissible (4).

(1) Hic. t. IV, n» 405.- Keq., 8 juill. 1851,S. 51,1,5W.
(2| Pau, 10 juin 18*.»0,S. W,2,3i:i, D. 1'. 111,2,183.
(3)Contra : llerj.27juillet 1874,S. 71,1,ISO,D. 1'. 75.1.373.
(1) DLUANTON,t. V, n° C15.— DEVANTEet COLMETDESANTEIMK,t. II.

n»555bii I. —DEMOLOMRE,t. XII, n°881. —Ainhvct HAU,5»edit., t. III,
§ 253,p. 154,note8.
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S'agit-il, enfin, des hypothèques ? Nous voyons que le

bail à rentea cessé de donner lieu à hypothèque, en même

temps qu'il a cessé d'avoir un caractère immobilier. C'était

la réforme opérée par les lois de l'an VIL Le Code civil

ratifie cette mesure. Pourtant si le titulaire de la rente

n'a plus de droit réel immobilier, lo détenteur du fonds

arrenlé est dorénavant propriétaire. Aussi accorde-t-on au

titulaire de la rente une hypothèque privilégiée, en vertu

de l'art. 2103 C. civ. (1). Mais c'est là le droit commun,

accordé à tout vendeur d'immeuble, et c'est la consé-

quence normale résultant de ce que le bailleur à renie

perpétuelle a été, de force, transformé en vendeur d'im-

meuble.

Enfin, il convient d'ajouter que d'autres mesures encore

furent prises en vue d'empêcher le retour du régime

féodal, par exemple l'interdiction des substitutions et des

partages d'ascendants, sauf dans descasnettement détermi-

nés. Maisco n'est pas pour empêcher la division de la pro-

priété en un domaine éminent el un domaine utile quo ces

dispositions furent prises. C'est pour empêcher l'exercice

du droit d'aînesse. Nous traiterons donc do cette question,

quand nous parlerons des mesures restrictives eu matière

de succession.

(I) GRENIER,Deshypothèques, t. II, n» 331. — Kimix et IIENIWON,Traité
des rentes foncières, n° 82, 81 a. 'Jl c et suiv. — LIVRENT,t. XXX, n° 15.—
HAÏ-DRV-LAGANTINERIEet de I.OONES,DUnantissement, des privilèges vt tics
hypothèques, t. 1. n° 583 et 5'JO. — OIII.LOUARU,Traité des privilèges rt
des hypothèques,t. Il, n" 4SI). . Décretsdu 12 déc. 1808,art. Il ; du 9 dé-
cembre 1811,art. 37 ; du 1" mars 1813,art. 5. — Nîmes, 2 ventôsean XII,
S., 7,2,1232.—Poitiers, 2 pluviôse an XIII, S., 5,2,335.— Nîmes, 23 fri-
maire an XIV, S.. 0.2,82. Civ., 2'Jjuin 1813,S.. 13,1,382; 8 nov. 1821.S.
25.1.1. H>r,. ?.12nr.«S.l s'»,v .'.»..I. 102 Civ., 25 .Wit 1820,S. 30.1,33*.
Cnambic» reun. casi., 27 no». 1835,S.,35,I,W0.
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Peul-on dire que, sur ce premier point,
— entraves

portées à la reconstitution du régime féodal, — le Code ait

été fidèle à son système?
Eu vérité, le Code n'a commis aucune spoliation nou-

velle. Il s'est contcnlé do confirmer les spoliations com-

mises, en celte matière, par les lois de la Révolution.

Souvent, comme lorsqu'il s'agit des renies foncières, il les

a reprises pour son propre compte et simplement rééditées.

Il nous paraîtrait tout à fait abusif, dans ces conditions,

de dire quo le législateur révolutionnaire a agi eu vertu

d'un droit de domaine éminent, et que le législateur du Con-

sulat n'a fait qu'agir en souverain.

Cela est tellement vrai, que la question a du êlre tran-

chée de savoir si l'on reviendrait, ou non, sur l'oeuvre

opérée dans les années précédentes. Le Gouvernement lui-

même voulait restaurer une partie des titulaires de baux

à rente ou à cens, dans leurs droits antérieurs. Maleville

et d'autres voulaient que les titulaires de baux perpétuels
recouvrent la qualité de propriétaires. Pour écarter ces pro-

positions, ou n'a pas dit quo l'Etat outrepasserait ses droits

s'il retirait la propriété aux uns, pour la conférer à d'autres.

Personne n'a fait valoir de tels arguments. Il a donc fallu,

qu'une seconde fois,le législateur manifestât la volonté de

dépouiller les anciens bailleurs à rente ou à cens, les

anciens titulaires du domaine éminent, et de reconnaître

comme propriétaires les titulaires du domaine utile. Or,

il est inadmissible que l'Etat puisse avoir des volontés

do cette nature, s'il ne possède qu'un rôle d'arbitre. L'Etat

uo disait pas qui était propriétaire et qui ne l'était pas. Il

disait qui devait devenir propriétaire et qui allait cesser de

l'être. Il dépouillait l'un pour favoriser l'autre Pour retirer

ainsi, et pour donner, il faut, de toute nécessité, qu'il
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s'agisse de biens, sur lesquels l'Etat a un droit supérieur de

propriété.

C'est la seule explication, qui justifie les textes si

minutieux du Code civil en cette matière. Quel luxe de

précautions pour supprimer les droits féodaux et pour les

empêcher de renaître ! Sans doute, on n'agit pas toujours

par voie directe. Ainsi, pour supprimer les renies perpé-

tuelles, on se contente de les déclarer mobilières. Mais les

juristes ne s'y trompent pas. Sous cette disposition, il

leur est aisé de découvrir l'opération réelle. Classer les

biens en meubles et immeubles, cela paraît, par essence,

un acte de simple souveraineté. Nous avons vu qu'il

pouvait en être autrement. Cet acte de souveraineté, vaut

expropriation. C'est une manifestation déguisée du domaine

éminent.

b) Faut-il classer aussi parmi les sages lois d'administra-

tion, émanées do la simple souveraineté, les mesures prises

par les hommes du Consulat, en matière successorale et

testamentaire ?

Nous avons déjà eu l'occasion de signaler la loi du

4 germinal an VIII, (I) qui augmentait dans de notables

proportions le droit de lester.

Les auteurs du Code nvaionl à choisir entre deux

principes. Ou bien, ils pouvaient déclarer quo le droit

successoral était de droit naturel, et que l'Etat avait seule-

ment lo devoir de prendre les mesures nécessaires pour

garantir ce droit. Ou bien, ils pouvaient considérer que
toute propriété revient à l'Etat, dès que son titulaire est

mort, que l'Etat a un libre droit do disposition sur tous

(1 Voir plus haut, p. 223,note 5, et p. 224,note 3.
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les biens qui lui viennent ainsi, el que, pouvant en faire

ce que bon lui semble, il peut notamment les donner aux

parents du défunt jusqu'à leur propre mort, soit d'après
les règles fixées par la loi (droit successoral), soit, dans

une certaine mesure, suivant la volonté exprimée par le

défunt (droit testamentaire).
— Le premier système

impliquait, pour l'Etat, un simple droit de souveraineté',

le second, impliquait un droit supérieur de disposition de

la part de l'Etat, un domaine éminent.

Or, c'est la seconde doctrine qu'ont adoptée les auteurs

du Code.

Voici Portalis, qui dans son discours préliminaire, après
avoir soutenu que lo droit de propriété étail un droit

naturel, ajoute :

.... Mais le droit de propriété finit avec la vie du propriétaire.
Nous convenons qu'aucun homme n'a, par un droit naturel et

inné, le pouvoir de commander aprèssa mort et de survivre pour
ainsi dire à lui-même par un testament. Nous convenons que
c'est aux lois à établir l'ordre ou la manière de succéder (1).

Voici Malevillc, qui proclame que « la transmission des

biens par succession n'est pas du droit naturel, mais du

droit civil » (2).
•

Voici encore Siméon :

Aussitôt que nous mourons, tous les biens nui tenaient nos

propriétés dans notre dépendance so rompent : la loi seule peut
les renouer (3).

Qu'on lise l'exposé des motifs écrit par Trcilhard pour le

(1)Lor.KK,t, I, p.310-311.
(2)FENET,t. XII, p. 309.
(3)LO»:RÉ,t. X. p. 270.
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titre des successions, on y trouvera mainte* fois cette

même idée soit exprimée, soit clairement sous-entendue.

Nulle part il ne fonde les règles proposées sur un droit

propre aux défunts ou à leurs héritiers. « Il eût été dur,

injuste, » dit-il, d'empêcher les testateurs do manifester

utilement leur volonté (1). C'est alTaire de sentiment, non

de droit. « Quel législateur, s'écrie-t-il encore, pourrait

enlever à un malheureux père la succession do ses

enfants ? »>(2). Et cela signifie, à n'en pas doulor, quo le

législateur en aurait lo pouvoir, sans violer aucun droit

naturel, mais qu'il n'aurait pas lo coeur d'agir ainsi. Plus

loin, Treilhard dit que le défunt a pour héritier, celui qui,

à l'instant de la mort, « se trouve appelé par la loi » (3).

On peut multiplier les citations d'expressions de ce genre :

« l'ordre de succédor établi par la loi »... (4) ; « l'héritier

de la loi »...(5) ; « la loi qui l'appelle à la succession»... (6) ;

« la loi appelle les parents les plus proches »... (7) ; il est

* juste de donner aux enfants, par une fiction favorable

(de la loi) ledioit de représenter leur pèro »... (8); « la loi

ne les lui transmet (ne transmet los biens à l'héritier) quo

sous l'obligation d'acquitter les charges » (9)...

Qu'on lise même l'exposé des motifs rédigé par Bigot-

Préameneu pour le titre des donations et testaments. On y

(I)LOCRÉ,t. X, p. 177.
(2) Ibid., p. 178.
(3) Ibid., p. 180
(4) Ibid.. p. 181.
(5) Ibid., p. 181.
(0) Ibid., p. 181.
(7) Ibid., p. 180.
(8) Ibid., p. 180.
(9) Ibid., p. 191.
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verra que. le législateur no croit pas devoir prendre parti
cuire les deux thèses el il en est donné une raison qui est

peut-être plus sérieuse au fond qu'elle ne lo parait au pre-
mier abord. Quelles sont les deux thèses ? Selon l'une la

faculté de disposer de ses biens est un « bienfait de la loi » ;

selon l'autre, c'est « l'oxercice du droit de propriété >».Si

c'osl l'exercico du droit de propriété, nul doute que cet

exercice ne puisse être contenu, par la loi, « dans des

bornes raisonnables ». Si c'est un bienfait de la loi. nul

doute que la loi ne soit dans la nécessité d'accorder une

largo part à la volonté do l'homme : « Si la faculté de dis-

poser était resserrée dans dos limites trop étroites, il serait

dérisoire do soutenir que celle faculté ainsi réduite fut

encore un bienfait » (1). Bigot-Préameneu joue sur le

mot bienfait; el, par ce moyen, il réussit à ne pas prendre

parti. Pourtant, il était difficile de rester longtemps dans

une telle équivoque. Lorsque Bigot en vient à parler de la

fixation de la quotité disponible, il est bien obligé d'adopter,
au moins implicitement, uno opinion. « Il est, dit-il, des

devoirs dont elle (la loi), ne peut, eu aucun cas, autoriser

la violation » (2). Mais dire cela, el en conclure, que les

libéralités « ne pourront excéder la moitié des biens, s'il

n'y a qu'un enfant légitime ; le tiers s'il (si le donateur ou

testateur) en laisse deux; et le quart s'il en laisse trois ou

un plus grand nombre » (3) —, c'est avouer que la loi a,
en pareille matière un droit supérieur de disposition, un

droit de domaine éminent. De même, dans l'argumentation
très fouilléejque donne Bigot, pour condamner l'institution

d)
(2)
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des réserves légales en faveur des collatéraux, ou en

favV-nrdos seuls frères et soeurs, il appar.iil clairement que
la loi aurait eu le pouvoir d'établir do telles réserves, et de

disposer ainsi des biens des particuliers en faveur de cer-

tains de leurs parents. Aucune des raisons invoquées
contre ces réserves ne vise à dénier à la loi co droit (1).

C'est, encore une fois, avouer que la loi possède on ces

matières, un véritable droit do thmaine éminent.

Le tribun Jauberl s'exprimo d'une manière beaucoup
moins enveloppée.

Pour suivra une route sure lins l'application de la loi, dit-il,

qu'ils (les citoyens) se pénètrent bien de cette vérité, que, dans

la matière des lispositions à titre gratuit, tout est du droit posi-
tif, parce que tout est émanation et concession du droit civil, et

qu'ainsi il n'y a de permis que ce qui est expressément auto-

risé (2).
•

Il est inutile de multiplier ici de pareilles citations.

D'ailleurs la théorie des hommes du Consulat s'exprimo
clairement dans les dispositions même du Code. El sur-

tout, elle trouve son expression dans les articles 723 et

768, qui ouvrent, au profit de l'Etal un droit de succession

éventuelle. La rédaction de ces articles ne peut laisser

place au doute : il s'agit bien d'une vocation héréditaire au

profit de l'Etal, à défaut d'héritiers légitimes et naturels,

ou d'époux survivant (3). Sinon, le Code eût dit tout sim-

plement, quo de tels biens sont « vacants et sans maîtres »,

ou plutôt, il n'eût rien dit du tout : l'article o39, relatif à

cette sorte de biens, suffisait. Or, il ressort de l'exposé

(2;
(3) Paris, I3*dccembre1901.D. P. 1902,2, 177.S. 1902,2.38.
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des molifs présenté par Treilhard qu'il faut distinguer

entre les biens qui échoient à l'Elut par droit de déshé-

rence et les biens vacants. Treilhard, on ell'et, suppose que
la République néglige do se présenter à la succession.

Alors, la succession est vacante et les articles 811 et sui-

vants peuvent trouver application (I). Cello disposition ne

peut s'expliquer que par la réapparition de la pleine propriété
au profil de l'Etat : dès quo les règles fixées pour les suc-

cessions cessent de trouver application, la propriété géné-

rale qui appartient à l'Etat so mauifeslo de nouveau et

l'Etat succède aux biens. Bien ne montre mieux que,

lorsque les règles fixées par la loi en matière de succes-

sions ou de testaments s'appliquent, c'est toujours à litre

de simple concession que l'on hérite, ou que l'on succède,

et celle concession de la loi est révocable. Dans cette révo-

cabilité réside un droit que l'idée de souveraineté ne suffit

pas à justifier. La notion du domaine éminent en fournit,

seule, l'explication.

Il importe, d'ailleurs, de noter que les auteurs du Code

civil n'hésitèrent pas à imposer dans les litres relatifs aux

successions et aux testaments, des règles d'une impor-
tance considérable : sans aller aussi loin quo les révolu-

tionnaires, ils adoptèrent pourtant leurs principes.

Plus de droit d'aînesse. 11 faut diviser les propriétés.
C'est l'égalité entre les cohéritiers. — Nous avons déjà eu

l'occasion de dire que ce principe n'était admissible que si

l'on reconnaissait, du même coup, à l'Etat, un droit de

domaine éminent. Comment l'Etat pourrait-il exiger le 'or-

(1)
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eelleinent du territoire, s'il n'avait un [droit supérieur de

disposition ? Un arbitre, encore une fois, peut dire le droit,

mais non pas créer des propriétaires, ou on supprimer.
—

Il est vrai que le Code civil atténue les conséquences du

principe. Il accorde uno quotilé disponible égale à une

part d'enfant, mais jamais inférieure au quart de lu suc-

cession. Il tolère même les substitutions au profit des

petits-enfants et des neveux.

Plus do distinction des biens en propres ou acquêts, ni

surtout en nobles et roturiers,distinction devenue odieuse:

pour la supprimer «il fallait un do ces grands événements

qui déracinent les Empires el changent la faco du monde.

Il {allait qu'un grand peuple conspirât tout entier pour éta-

blir le règne de l'égalité sur la ruine des distinctions et

des privilèges» (1). Fort bien ; mais.cela encore implique

qtie l'Etat a le droit de bouleverser l'ordre admis dans les

propriétés, co qu'il no peut faire, évidemment, qu'en vertu

d'un droit de domaine éminent. L'article 731 dit: « La loi

ne considère ni la nature, ni l'origine des biens pour en

régler la succession.» C'est le principe de l'unité du patri-

moine. Or, c'est par la forco, ne l'oublions pas, que le prin-

cipe opposé avait élé renversé, et celui qui exerce une

telle force no peut être qu'un maître, non un arbitre.

Quant aux règles de dévolution, c'est là, par excellence,

que l'État agit en maître. Il donne aux uns, refuse aux

autres; il en admet d'autres encore, en faisant intervenir

une fiction : la représentation (ou plutôt, ce qu'il prend

pour une fiction, sans s'apercevoir quo celte fiction n'est

pas indispensable) (1).

(1)TREILHARD,Exposé des motifsdu titre des successions.

(2)KOHLER,XweiStudien ûber dat sogemannte Reprûsenlationsrecht,dans
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Que d'autres règles impéralives il faudrait citer, pour
faire un tableau complet ! La prohibition des institutions,
— le partage eu nature, avec obligation, pour chaque héri-

tier, non seulement à une part égale, mais à une même

quantité de biens de chaque espèce (art. 826, 827, 832).
— la limitation des conventions d'indivision, — la prohi-
bition des pactes sur succession future, — la restriction de

lasuccossibilitéau douzième degré,
— autant dérègles qui

se justifient seulement, si l'Eiat a le droit de disposer des

biens laissés par les particuliers.
Sans doute, l'Etal lient compte de l'affection présumée

du défunt, do l'intérêt des héritiers, de celui des créanciers,
de l'intérêt des familles, de l'autorité paternelle, et. par
dessus tout, des considérations d'ordre public. Mais rien

ne l'y oblige. C'est do la politique, de sa part,
— ce n'est

pas une régie do droit.

c). La notion de sage loi d'administration ne suffit pas non

plus pour justifier les dispositions relatives aux domaines

public et privé de l'État et aux biens vucants et sans maître.

Il faul, à cet égard, bien préciser ce dont il s'agit. L'ex-

pression de biens vacants et sans maître ne s'applique pas
aux choses, qui ne sont pas susceptibles de propriété privéo
et qui, à ce titre, font nécessairement partie du domaine

public : chemins, routes, rues à la charge de l'État, fleuves

et rivières navigables ou flottables, rivages do la mer,

porls, havres, rades, etc. (art. 338).

Or, qui décrète si une chose est ou non susceptible do

propriété privée?
— L'État, c'est-à-dire le législateur.

—

GesmnmteAbhnndlungenans demgemtinenund f-tnzositr.henCivilrecht

p. 307et s.
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Sans douto, il faut, pour cela, tenir compte do la nature

des choses. Mais où so trouvo le critérium ? Les inter-

prèles ont, à cet égard, chacun sa manière do voir (1). Co

qui est indubitable, c'est que l'État peut toujours déclarer

qu'une choso, ou une catégorie de choses, est rotiréo du

commerce, et fait dorénavant partie du domaine public.
On en a vu des oxomples au cours du xix* siècle. —

Qu'est-ce à dire, sinon que l'Élal possède un droit de

domaine éminent, reconnu, avoué, consacré pa<*le Code

civil lui-même ? Ce n'est, certes, pas comme arbitre

que l'Etal agit en pareil cas, mais bien comme maître.

On a distingué du domaine public, lo domaine privé de

l'Etat, qui comprend les lais et relais de la mer, les forti-

fications el remparts des ci-devant jdaces do guerre, les

forêts nationales, les épaves elc., el los biens vacants ol

sans maîtres. Toutes ces choses se distinguent de celles qui

font partie du domaine public, parce qu'on les considère

comme susceptibles de propriété privée.

Ainsi, voilà tout un ensemble de biens susceptibles de

propriété privée, que l'Étal retire de la circulation et qu'il
consacre au service de la communauté. Impossible, ici, de

soutenir qu'il agit comme arbitre. Impossible même, de

prétendre qu'il prend en considération, uniquement, l'in-

térêt des individus. Ici, l'Etat agit en maître : c'est la

société (\u\ parle par sa bouche et qui interdit aux citoyens

do s'approprier tels el tels biens, dont elle se saisit co:nme

seule el unique titulaire. C'est lo domaine éminent, dans ce

(1)PROIDIION,Traité du itomainepublic.— GAIORV,Traité du domaine.
—PÉRIS,DUitomaine public.— René DE RÉCYet TISSERANT,Traité du
domaine,dans UEQIET,Répertoire.— MACCÉRO,Dictionnaire du domaine
— DUCROCQ,Traitédes éditées publics.
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qu'il a de plus net, de plus indubitable On peut même

concevoir que les socialistes accomplissent la transforma-

lion économique tout simplement en décrétant que les

ateliers et usinos, etc., font désormais partie du domaino

privé de l'Etat. (Nous réservons, en co moment, la ques-
tion do l'indemnité). Ils n'auraient fait, ainsi, quo so

sorvir d'une possibilité que leur ouvre le Codo civil. L'Etat,

qui a le pouvoir d'agir ainsi n'est pas un juge, c'est un

maître.

Nous en avons, d'ailleurs, un témoignage contemporain

du Code, en ce qui concerne les biens vacants et sans maître.

Treilhard, dans son oxposé des motifs de titre de la dis-

tinction des biens, déclare que les biens vacants el sans

maître, auxquels l'article 539 assimile ceux des personnes

qui décèdont sans héritiers, ou dont les successions sont

abandonnées, appartiennent à la nation, et il ajoute :

« Conséquence nécessaire do l'abolition du droit du pre-
mier occupant, droit inadmissible dans une société orga-

nisée »(1). A la vérité, le Codo civil n'a pas absolument

aboli le droit du premier occupant. Les articles 715, 716

et 717 y sont relatifs. Mais il eu a restreint considéra-

blement la portée. Les auteurs du Code ont été. un mo-

ment, sur le point de le supprimer entièrement (2). Ou en

serait alors arrivé à des dispositions analogues à celles du

droit révolutionnaire, qui interdisait do s'approprier le

gibier tué sur le terrain d'autrui. Les auteurs du Code ont

donc hésité sur la question de savoir jusqu'où devaient

s'étendre les droits de l'État, et jusqu'où devaient ôlro

(1)TREILHARD,Exposédes motifs du litre do la distinctiondes biens.
(LOCRK,t. VIII, p. 59).

(2)C'étaitce que faisaitte projet do Code, préparé par le Conseild'État
(FENET,t. II, p. 124).

RAYEM 20
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admis ceux du premier occupant. Lo Codo porte la traco

U'ès visible de ces hésitations. Or, si l'on hésite, c'est quo
l'on a lo pouvoir d'attribuer plus ou moins de droits à

l'Etat. Suivant que l'on fixe la limite ici ou là, des biens

sont propriétés de l'Etal, ou propriété de simples particu-

liers : les épaves rejetées par la mer peuvent, suivant co

que l'on décide, être attribuées soit à l'Etat, soit à celui

qui les a découvertes. Là «Micore, on voit clairement appa-

raître le droit supérieur de disposition, le domaine éminent

propre à l'Etat.

d) Il est, d'ailleurs, une autre série de biens qui, comme

ceux du domaine el comme les biens vacants, échappent an

régime normal de la propriété privée. L'article 537, on

déclarant que « les biens qui n'appartiennent pas à des parti-

culiers sont administrés et ne peuvent être aliénés quo dans

los formes et suivant les régies qui lotir sont particulières»,

s'applique non seulement aux biens sans maître et à ceux

qui sont partie du domaine, mais encore aux bions des

collectivités.

C'est dire que les bions des établissements publics, des

associations et des sociétés civiles ou commerciales sont

tous subordonnés à l'agrément de l'Etat. Le Code civil»

suivant ici la voie ouverte par la Révolution, conserve la

haule-main sur les biens des collectivités el des corps.

Mais, pour pouvoir retenir ainsi un droit supérieur do

disposition, il faut que l'Etal agisse, à cet égard, on

maître, non en arbitre, en propriétaire éminent. non sim-

plement en souverain.

Nous avons vu déjà que Portalis lui-même avait fait

application do ce droit aux congrégations religieuses (l).

(1) Voir plus haut, p. 2-15.
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— De nos jours, il on a été fait des applications non moins

importantes.

e) Parvenons maintenant au coeur même du sujet. Les

auteurs du Code civil ont-ils imposé à la proprilê privée des

restrictions telles, qu'il faille les interpréter comme un

exercice du droit de domaine éminent ?

Quand on lit lo litre de la « propriété » au Code, on est

frappé de voir quels larges pouvoirs los propriétaires pos-
sèdonL

Au propriétaire appartiennent sans réserve les fruits

naturels ou industriels de la terre, les fruits civils, le croit

des animaux (art. îî47). Ou exige, en retour, que le proprié-
taire rembourse les frais dos labours, travaux et semences,

faits parles tiers (arl. 548); mais il est clair qu'on impo-
sant celto obligation au propriétaire la loi reste dans son

rôle d'arbitre et do sage administrateur.

Lo Code renverse môme la législation de 1791 sur les

mines (1). Désormais, « la propriété du sol emporte la

propriété du dessus et du dessous » (art. îîo2). Cette dispo-
sition appelle pourtant nue observation. L'Etat qui adopte,
à quelques années de dislance, une règle aussi opposée à

celle qu'il avait précédemment admise, n'est-il qu'un

simple juge ? Un arbitre qui revient sans cesse sur ses

arrêts, et qui attribue la propriété tantôt à l'un des compé-
titeurs (qui n'est antre que lui-même) tantôt à l'autre,

n'est pas un arbitre banal. Les partisans de la nationali-

sation des mines sont donc en droit de répondre, à ceux

qui leur opposent que ce serait transformer la souveraineté

de l'Etat en un droit de domaine éminent : « Il n'est nul-

(1)Voir plushaut. p. 197-198.
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lemeut certain quo l'Etat ail agi seulement eu vertu de

s/)ii droit do souveraineté alors qu'il a séparé, en 1791, la

propriété du sol el du sous-sol, puisqu'il les a réunies en

1804, pour, en 1810, les séparer à nouveau. Retirer,

donner et reprendre, c'est là agir ou maître, non on juge ».

Mais il osl inutile d'insislor sur ce point, ni d'ônumérer

les autres dispositions du tilro delà « propriété » Quelques-
unes de ces dispositions prêtent à la critique, et ont soulevé

des difficultés considérables. Néanmoins, le libéralisme do

tous ces articles est incontestable. Il semble, à los liro, que
les propriétaires français soiont les plus libres du monde.

La vérité esl que les restrictions au droit de propriété

ont été insérées dans une aulre partie du Codo. C'est au

litre des servitudes qu'on les trouvé.

L'art. G37 déclare que « la servitude est une charge

imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un héri-

tage appartenant à un aulre propriétaire. »

Or, dans les articles qui suivent, on trouve une foule de

prescriptions, qui ne répondent pas toutes à celte définition.

Ce sont des restrictions apportées à l'exercice du droit de pro-

priété, les unes dans l'iulcrèl/Jt/fr/ic, les autres dans l'intérêt

des propriétaires voisins.

Le Code civil n'énumèrepas toutes les restrictions appoin-

tées, dans l'intérêt public, à l'exercice du droit de propriété.
11se contente de fournir une simple indication, dans l'art.

630, et de renvoyer, pour le reste aux « lois ou règlements

particuliers. »

Il n'est pourtant pas difficile do se rendre compte des

limitations qui, à l'époque du Consulat, étaient, de ce
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chof, apportées au droit do propriété. Nous on donnons ici

un tableau, sinon complet, du moins suffisant.

1° Les anciens règlements maintenus par lo Code civil

exigent quo des plans /l'alignement soient dressés et

approuvés par l'autorité compétente; aucuno construction

ne doit être édifiéo sans que le propriétaire ait obtenu

a l'alignement individuel » et l'aulorisalioh de bàlir(Edit

de déc. 1G07; déclaration du 17 juin 1G93; loi du IG déc.

1807, art. 50 el s.).
—

Lorsqu'il résulte des plans d'aligne-

ment, que dos maisons empiètent sur la voie, tello qu'elle

a élé tracée à nouveau, toute la partie de l'immeuble

destinée à être retranchée est frappée do ce que l'on a

appidé la scrv.'tudc de reculement : le propriétaire ne doit

pas fairo la moindre réparation dans celte partie do sa

propriété ; lorsque la construction finit par tomber en

ruines, l'administration n'autorise la réédificalion qu'à

l'alignement; elle s'empare du terrain ainsi rendu libre, et

no paie, au propriétaire, à litre d'indemnité, que la valeur

du terrain. (1)

2° Dans certains cas, les riverains des routes nationales

sont obligés de les planter. (Loi du 9 vent, an XIII et

décret du 16 déc. 1811, art. 88 et s.).
— Ces mêmes

riverains ne peuvent planter sans autorisation adminis-

trative, des arbres sur leurs propres fonds, à moins de six

mètres desdiles routes. (Loi 9 vent, an XIII, art. 5).
— Les

propriétaires de bois traversés par une roule sont tenus

d'élaguer et essarter les arbres le long de celle-ci. (Édit
de déc. 1607. — Ord. de 1669, art. I et 3).

3" Il est interdit d'ouvrir el de pousser des carrières à

(1)DICROCO,t. II, n»853.
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uno certaine distance dos roules (Déclaration du Roi,

47 mars 1780.)

4* Au cas d'impraticabilité d'un chemin public, i^ est

permis de passer, même avec voilures, sur los propriétés

riveraines (Loi 28 sept.-G oct. 1791). (1)

5° Les propriétés riveraines sont obligées de recevoir lo

jet des fossés et le produit du curage des routes (Arrêt

du Conseil du 3 mai 1720.

6° L'art. 650 C. civ. renvoie expressément à la servitude

dite du marchepied sur les rivières navigables ou flottables.

C'est un renvoi à l'ordonnance de décembre IG72, tit. 28,

art. 7 et à l'édit de décembre 1772, chap. 1, art. 3, ainsi

qu'à l'arrêt du conseil du 24 juin 1777, et à des textes plus

récents, tels quo l'arrêté du 13 nivôse an 5.

Les riverains des cours d'eau navigables ou flottables

sont tenus do laisser sur lo bord un chemin de 24 pieds,

pourlo passage des chevaux (servitude do halage), et ils

ne peuvent avoir des arbres ou clôtures à moins de 30 pieds

du chemin de halage. Sur l'autre rive, ils doivent ménager

un chemin de 10 pieds (servitude de marchepied).

7° Divers arrêts du Conseil des 22 juin 1706, 7 septembre

1753, 23 juillet 1783, etc., confèrent aux entrepreneurs de

travaux publics le droit d'exlraire des matériaux, pierres,

grès, sables, etc., dans les fonds voisins qui leur sont

indiqués par leurs devis, elce sans payer d'autre indemnité

que celle des dommages occasionnés par colle extraction.

Il y a exception pour les carrières, et pour les terrains qui

sont compris dans la clôture des maisons d'habitation.

(1)La jurisprudence a reconnu qu'en ce cas, les propriétaires riverains
avaientdroit à indemnité (Cass., Il août 1835,S. 35, 1, 577. P. 35, 3, 338.
D. P. 35, 1, 455).
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8° Des restrictions spéciales, dites servitudes militaires

sont imposées aux propriétés foncières dans le voisinage

des forteresses et postes militaires (Loi des 8-10 juillet

1791).

9° Il est défendu d'élever aucune construction ou do

creuser aucun puits à moins de 100 mètres des cimetières.

(Décret du 23 prairial an 12).
10'La suppression des étangs insalubres ou do nature à

causer des inondations peut être ordonnée en vertu de la

loi des 11-19 septembre 1792.

11° Les agents de l'administration des poudres ont des

droits spéciaux sur les bois de bourdaine (Airèté du

25 fructidor au 11, et décret du 18 floréal an 12) el lessal-

pèlriés commissionnés en oui sur les m^.jriaux de démo-

lition (Loi 13 fructidor au 5, lit. 1).

11 suffit de parcourir celte liste pour voir que ces soi-

disantes servitudes ne comportent généralement pas de

fonds dominant au sens ordinaire de ce mot. De doux

choses l'une : ou bien l'Etat, suivant la conception du Code,

n'exerce qu'un droit de souveraineté, alors ces servitudes

envers la chose, publique, ne comportent pas de fonds do-

minant; ce sont.uon dos servitudes, mais des restrictions

au droit de propriété;
— ou bien l'iïtal agit ici en vertu

de son droit de domaine, éminent ; alors seulement on peut

parler de servitudes, mais le Code, viole en ce cas le

principe posé.

Quoi qu'il en soit, la plupart de ces restrictions, dont

quelques-unes équivalent à de véritables expropriations

ont lieu sans indemnité, ou avec des indemnités dérisoires.

Une remarque, dès lors, s'impose. Si ces restrictions au

droit de propriété avaient été insérées à leur place normale,

c'est-à-dire à la suite de l'art. 515, qui parle do l'oxpro-
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priation pour cause d'utilité publique, l'indemnité aurait

été due, et die aurait élé «juste et préalable ».

Il serait téméraire de dire quo ce résultat a été voulu el

cherché. Mais il faut constater son existence. Et, dès lors,

nous devons dire que, dans le Code civil lui-même, la

propriété est soumise à des restrictions très graves, sans

indemnité ou à peu près. (Là encore, la loi n'agit pas en

juge, mais bien en maître.

On trouve encore au titre des servitudes, une série de

dispositions relatives aux rapports do contiguïté ou de voi-

sinages entre les propriétés. Elles concernent l'égoùt des

toits, les vues el jours, les plantations d'arbres, enfin la

distance et les ouvrages intermédiaires requis pour cer-

taines constructions, il ne s'agit pas là de servitudes, mais

bien de « restrictions... imposées aux propriétaires voisins

pour leur intérêt respectif ». De plus, ces restrictions

« n'emportent aucune idée d'héritage dominant ni d'héri-

tage servant » (1). .

Ces restrictions, qui sont énumérées dans les art. 671 à

G81, no sont, d'ailleurs, que les applications de la règle

posée par Grenier : aucun propriétaire né doit abuser do

son droit d'une manière nuisible au voisin (2).

A quel litre l'Etat impose-t-il ces restrictions au droit

ll> AiRttYet HAO,lr* édit., t. II, § K»3,p. 303. — Dans le mémosens :
DKMOI.OMHK,t XI, n* 8. - tëu sens contraire : MB.U.IN,Ouest., v° Servitude,
| 3. —Tori.i.iKii,t. III, n° 531.— Pour trouver dans ces servitudesla notion
des tonds servantel dominant, il faudrait soit recourir a la notion de strvi-
tudus réciproqueset identiques,notionpour le moinsétrange,soit dite que le
fonds dominant, c'est ici le donviine éminentde l'Kial, conceptionqui ne
serait ni simple,ni conformeaux tendancesthéoriquesdu Code.

(.2)Voir pins haut, p. ït't'l.
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de propriété?— Ici, pas do doute, c'est bien à titre do juge.
L'Etat se fait arbitre entre les propriétaires voisins.

Il faut encore considérer commodes restrictions au droit

de propriété les dispositions relatives au bornage et à la

clôture forcée (art. 646 et 6G3). En effet, ce no sont pas des

servitudes proprement dites, mais bien des obligations

personnelles, qui, à la vérité sont propler rem, sans dégé-
nérer pour cela en droits réels.

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, ce sont là des dispositions

qui peuvent très normalement s'interpréter comme résul-

tant d'un acte de souveraineté.

On.ne peutpas non plus considérercomme de véritables

servitudes les dispositions relatives à l'usage des eaux

contenues dans les articles 641 à 645. Mais ces prescrip-
tions ne supposent nullement à l'Etat un droit supérieur
de disposition. Elles règlent équitablemenl les conflits qui

peuvent naître entre propriétaires de sources et proprié-
taires conligus, ou habitat)Is du voisinage.

Il importe pourtant de remarquer que les articles 644 et

645 sont exclusivement relatifs aux rivières non navigables
ni flottables. Les antres rivières dépendent du domaine

public de l'Etat, el lo régime auquel sont soumis leurs

riverains ne peul s'expliquer que par l'idée de domaine

éminent.

Quant aux mesures administratives applicables à l'époque
du Code, pour régler le libre écoulement dos eaux, pré-
venir les dommages qu'elles pourraient causer, et en

assurer le meilleur mode do jouissance et de distribution,

il nous semble qu'elles peuvent sans inconvénient être rat-

tachées à la notion de souveutimté. Enédiclanl ces mesures,
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ou songe à proléger les intérêts de tous équitablemeut,

rieu de plus (1).

Restent, maintenant, los vraies servitudes légales. Il en

est une qui dérive de la situation des lieux. C'est celle dont

les fonds inférieurs se trouvent grevés pour l'écoulement

naturel dos eaux provenant des fonds supérieurs (art. 640).
Il n'y a pas lieu, en général, à indemnité, en pareil cas.

Quant aux autres, elles sont élablios pour l'intérêt de

la propriété foncière et donnoiit lieu à des indemnités

(art. 682 et 685).

Nous ne rencontrons, là encore, aucune disposition qui

ne puisse s'expliquer comme l'exercice d'un droit de pure

souveraineté.

En résumé, la propriété privée, telle que le Code civil

l'avait organisée, se trouvait soumise à une foule de limi-

tations minutieuses. Heaiicoup de citoyens se voyaient
arracher en totalité ou en partie leur propriété, et n'avaient

droit, eu retour, à aucune indemnité ou qu'à une indem-

nité dérisoire.

Si d'autres limitations s'expliquent aisément par une

simple application du droit de souveraineté, la plupart de

celles-là ne peuvent se justifier ainsi.

f) Si nous voulons, maintenant, porter un jugement

d'ensemble sur les sages lois d'administration comprises

(1) Loi des 22 déc, 178i»-8janv. I7U0sur los assemblées adminislraloes,
sect. 3, art. 2, n° 0. — Loi des 12-20août 17U0,chap. <i.— Loides 28 sept.-
»Joct. 17'Jlsurla policorurale, art. 15et 10. — Loi du 11 lloréal an XI Mu-
le curage dei canauxet rivières non navigables.
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dans le Code civil, ou qui en complétaient l'application,
forco nous est de faire une double constatation.

En premier lieu, l'ensemble de ces mesures est caracté-

risé par un très grand souci de modération. Les hommes

qui ont préparé ot voté ces textes avaient un grand respect
du droit de propriété. Ils tenaiont à èlro aussi équitables

que possible et à faire oeuvre raisonnable, pondérée,
utile.

En second lieu, il faut constater, que, malgré cette

condition essentiellement favorable à l'élaboration de

textes, où l'tëlat, loin de parler en maître, n'agirait

jamais que comme arbitre, un grand nombre des disposi-

tions adoptées ne peuvent s'expliquer que grâce à la

notion du domaine éminent. Tel est le cas pour les mesures

destinées à consacrer l'abolition du régime féodal; tel est

le cas aussi pour les règles adoptées en matière successo-

rale et testamentaire, matière que l'on considérait ouver-

tement comme appartenant au droit civil, non au droit

naturel ; tel est encore le cas, pour les biens classés dans

le domaine public, et, notamment, pour les biens vacants

et sans maître; tel est indubitablement le cas pour les

biens des corporations; lel est, enfin, lo cas pour la ma-

jeure partie des restrictions apportées un droit de pro-

priété sous l'apparence trompeuse de servitudes légales.

Voilà où aboutit le plus modéré des Codes, le plus res-

pectueux do la propriété privée.

B. — Nous n'avons «pie peu de chose à dire des impôts

sous lo Consulat. La question ne semble pas avoir pas-
sionné l'opinion publique, ni préoccupé les juristes-philo-

sophes.
Sauf l'affirmation de Portalis, que nous avons rap-
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portée (1), rien ne nous autorise à dire que la thèse do

YÉJial'Souverain l'ail emporté sur celle de YÉUxt-propriétaire

éminent, pour justifier le droit de prélever des contribu-

tions.

Les mesures fiscales sont d'ailleurs rares à celte

époque (2). C'est sous l'Empire que l'activité législative

recommencera à s'exercer eu celte matière.

C. — En coqui concerne l'expropriation pour cause d'uti-

lité publique, nous avons déjà en l'occasion d'exposer à ce

sujet la doctrine des auteurs du Code (3).
Elle repose sur ce postulat que l'intention raisonnablement

présumée de ceux gui vivent dans une société civile est de

rendre possible par quelque sacrifice personnel ce qui est utile à

tous.

Uutililé commune tel est donc le principe supérieur, qui

vient justifier les expropriations.

Nous avons dit déjà qu'en invoquant ce principe, on ne

démontrait nullement que le principe du domaine éminent

n'était pas, en vérité, lo fondement de cette théorie (4).

Mais il faut reconnaître que le droit d'expropriation pour
cause d'utilité publique, n'était nullement, au temps du

Code civil, celle institution respectueuse de la propriété

qu'elle paraît d'abord.

Il y avait, en effet, deux moyens de tourner l'ar-

ticle 545, et d'exproprier sans juste, ni préalable indemnité.

Lo premier consistait à édicter des règles de droit civil, qui

équivalaient à expropriation. Nous en avons donné déjà des

(1) Voir plus haut, p. 277.

(2)A signaler, pourtant, une loi du 5 ventôse an XII, sur les droits de
circulationrelatifs aux vinset boissonsspiritueuses.

(3)Vcir plus haut, p. 277et s.

(4) Voir plus haut, p. 231el s.
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exemples. Ainsi, l'on décrète que les rentes perpétuelles
sont mobilières; et voilà les titulaires do domaines émi-

nenls expropriés sans indemnité. De môme, on soumet les

associations et corporations à un régime spécial ; et voilà

leurs biens soumis à la discrétion du pouvoir. Surtout, l'on

multiplie les servitudes légales, et l'on dissimule sous ce

nom do véritables restrictions au droit de propriété privée.
Si l'on veut se rendre compte de la portée de ces dernières

expropriations, il suffit d'examiner les conséquences que,
très logiquement, la jurisprudence a tirées du principe.
Nous avons, par exemple, mentionné cette soi-disanto ser-

vitude, interdisant d'élever aucune construction ou de

creuser aucun puits à moins de cent mètres des cime-

tières (1). lien résulto nécessairement que, si l'on établit

un nouveau cimetière, il faut aballro les constructions et

supprimer les puits, qui se trouvent dans la zone prohibée.

C'est une véritable expropriation sans indemnité (2). Il est

clair que la puissance publique, quand elle agit ainsi, se

comporte en maître.

Le second consistait à édicter des règles de droit pénal,

qui ordonnaient la confiscation sans indemnité. La Consti-

tuante avait aboli cette peine : « la confiscation des biens

des condamnés ne pourra êlrc prononcée dans aucun cas»,

disait lo décret du 21 janvier 1790. Or, la confiscation fut

rétablie en deux étapes, la première opéréo par lo Code

civil, la seconde par le Code pénal.
— Le Codo de 1804

rétablit la mort civile, d'où résulte quo les condamnés à dos

peines particulièrement graves voient s'ouvrir leur propre
succession. Dèsdors, si le condamné était l'unique héritier

d'un tiers, los biens do ce dornier passent à l'Etat, comme

(1) Voirplus haut, p. 311,«J».
(2) Keq.8 mai1870,D. P. 70, 1,252.
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vacants ; s'il n'avait lui-même pas d'héritiers, ses propres

biens viennent accroître lo domaine public ; « ol, ajoute

Treilhard, si sa vie physique vient à se prolonger, et

qu'au joui' do son trépas, il laisse quelques biens, il

meurt sans héritiers, comme le célibataire qui n'a pas de

parents » (1). c'est-à-dire que l'Etat est son seul héritier

(art. 25 et 33 C. civ.).
— Les voies étant ainsi préparées,

le Code do 1810 édicté à nouveau la confiscation. « La con-

fiscation générale, dit l'article 7, peut être prononcée « con-

curremment avec une peine affliclivo, dans les cas déter-

minés par la loi. » On sait quel usagé Napoléon devait

faire de la confiscation : il allait en faire un moyen do

gouvernement contre ses ennemis politiques et rendre la

confiscation générale si odieuse aux royalistes, que leur

premier soin, en 1814, sera do dire, dans la Charte mèmu,

que la confiscation est abolie. Et pourtant, c'était Bona-

parte qui avait dit: « La propriété, c'est l'inviolabilité dans

la personne de celui qui la possèdo : moi-même, avec les

nombreuses armées qui sont à ma disposition, je ne polir-

rais m'emparor d'un champ, car violer le droit depropriété

d'un seul, c'est lo violer dans Ions » (2).

En conséquence, si l'on veut voir non pas l'apparence

juridique, mais la vérité à la fois juridique et socialo, il

faut dire que l'expropriation, telle qn'ollo nous est présen-

tée par les ailleurs du Code est un lroinpe-1'oeil. A l'époque

du Code, pas plus qu'à l'époque île lu royauté, ou à celle

do la Révolution, on ne s'en est tenu à l'expropriation

modérée, paternelle, indemnisante, dont ou nous parle.

(1) THGIMIARD,Exposédes motifs du titre de ta jouissance et de la priva-
tion des droits civils. (Lociu:, t. II, p. 330).

(2) LocRfc,t. IV, p. 23».
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D. — Les auteurs du Code n'ont donc pas pu appliquer
leur propre principe. Ils auraient voulu abolir toute dis-

tinction entre la propriété du droit privf el celle du droit

public. Ils n'ont pu y réussir. Dès que l'on examine les dis-

positions qu'ils ont édictées, ou voit que la propriété do

droit public est seulement masquée, parfois même assez

grossièrement. Mais elle est là. Elle seule explique la plu-

part des limites apportées au droit de propriété, ello seule

peut justifier les atteintes portées au principe de l'indem-

nité en matière d'expropriation. Sans co démembrement

du droit de propriété en deux droits : — l'un, le domaine

éminent, la propriété de droit public, qui justifie l'interven-

tion do l'Etat; — l'antre, lo domaine utile, la propriété de

droit privé, qui est laissée aux particuliers,
— on ne peut

justifier la plupart des limitations apportées par le Code

civil au droit supposé naturel, c'est-à-dire plein et libre de

propriété individuelle.

SECTION V

Conclusion sur la théorie absolutiste du droit de propriété.

Nous avons vu maintenant comment la théorie absolu-

tiste du droit do propriété, née au xvnt' 5 siècle par réaction

contre la théorie féodale, a élé réalisée par le droit révo-

lutionnaire, puis par le Code civil.

En tant quo réaction contre la théorie féodale, il faut

dire que la nouvelle théorie u atluinl le but qu'elle s'était

proposé. Désormais, plus do ces démembrements du droit

do propriété, cpii créaient un droit de prééminence de la

part d'un fonds sur un autre fonds, el qui se complétaient
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d'une manière presque nécessaire, par des droits do supé-

riorité personnelle do la part du propriétaire du fonds

éminent sur lo titulaire du domaine utile. La propriété,

décrétée pleine et entière, aussi bien par ceux qui on font

une concession delà loi, quo par ceux qui voient en elle

un droit naturel, a dû. pour rester ainsi absolue, subir de

nombreuses restrictions el limitations. Sinon, la féodalité

aurait pu so reconstituer à la faveur de la liberté des con-

ventions. Mais il a fallu justifier ces restrictions.

Deux explications ont été successivement admises. La

première faisait de l'Etat moderne lo successeur des pou-

voirs absolus du roi. Aucun particulier n'était complète-

ment maître de ses biens. Il ne l'était que dans la mesure

où le roi le permettait,
— le roi, c'est-à-dire. l'Etat, la

nation. A l'Etat appartient la directe universelle, le domaine

éminent. Les particuliers n'ont qu'un droit do domaine

utile. Ainsi, un dernier démembrement féodal subsistait :

l'Etat avait la propriété de droit public, el les particuliers

la propriété de droit privé.

La deuxième explication déclarait à jamais abolie la

directe universelle. L'Etat est un souverain, non un proprié-

taire éminent ; un arbitre, non un maître. Il a pour mission

de garantir à tous leur propriété pleine et enticic.'La pro-

priété n'est pas faite pour lui. C'est lui qui est fait pour

quo la propriété des particuliers soit.

La première explication avait deux avantages.
— Elle

rendait compte des lois édictées par la Hévolution et des

dispositions contenues dans lo Code civil.— Elle reliait lo

présent au passé, et assurait, sans heurts trop violents,

révolution historique.

Elle avait aussi deux inconvénients. — Elle ne limitait

en rien les pouvoirs théoriques do l'Etal. — Elle ne pouvait
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être admise sans contradiction, par ceux qui, partisans de

la propriété,
— droit naturel, trouvaient inadmissible un

partage de ce droil entre l'État et les particuliers.

La deuxième explication offrait un seul avantage. —

Elle satisfaisait l'esprit de ceux qui voyaient dans la pro-

priété un droit naturel.

En revanche elle avait do multiples inconvénients. —

Elle se montrait aussi impuissante que la-première à

limiter les pouvoirs de l'Etat. —Elle ne rendait pas compte
des faits, la plupart des-restrictions apportées au droit de

propriété ne pouvant se justifier sans la notion du domaine

éminent. — Elle constituait un mirage, et créait ainsi un

sentiment de fausse sécurité.

A la vérité, aucune des deux explications no réunissait

à fonder une véritable théorie absolutiste du droit de pro-

priété. Et cela constitue un inconvénient commun à toutes

deux, — si toutefois c'est là un inconvénient.

On conçoit que, vers la fin du xvin* siècle, la France ait

tendu de loules ses forces à la constitution et à la mise en

application d'une théorie absolutiste du droit de propriété.
Elle avait trop souflertde l'arbitraire. L'Étal, ou ses repré-
senlants ne pouvaient, ne devaient plus être considérés

comme ayant uno sorte de propriété supérieure sur les

biens des citoyens. C'était là une notion qui était devenue

odieuse. On ne voulait plus subir un pareil état de choses.

Or qu'a-l-ou trouvé pour mettre en place ?

La première doctrine laisse subsister précisément ce

pouvoir odieux. C'est celle de la Révolution. Elle ne mérite

pas le nom de théorie absolutiste du droit de propriété.

C'est, au contraire, uno doctrine relaliviste, puisque la pro-

priété de droit privé s'y trouve limitée par la propriété de

droit public et même subordonnée à cette dernière.

HAYEN 21
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Quant à la seconde, ce n'est qu'une apparence de doc-

trine absolutiste. Dans les faits, il n'y a rien de changé. Et,

quand bien même il y aurait eu quelque chose do changé,
comme aucune précaution n'était prise pour que l'Etat bor-

nât son rôle à celui fixé par la théorie, rien n'empêchait

que la propriété du droit public ue se reconstruisit peu
à peu. Il est vrai que, par leur libéralisme, les hommes du

Consulat ont donné au monde ^illusion d'avoir vraiment

fondé et fait passer dans les fails une doctrine absolutiste

du droil de propriété. On n'a vu daiis le Code civil que ce

qu'il paraissait être cl on l'a reçu comme lo libérateur des

personnes et des biens, l'ourlant, le Code n'était pas ce

qu'il paraissait être.

En un mot, la théorie absolutiste du droit de propriété

privée était morte dès son berceau : elle n'était pas viable.

On l'a crue vivante. Mais il est impossible de conserver

celle illusion, aujourd'hui surtout que, par une évolution,

qui s'est poursuivie parallèlement chez tous les peuples

civilisés, sous l'influence de besoins el d'idées semblables,

la propriété de droit public s'est accrue dans des propor-
tions remarquables. Comment donc a-t-ellepu prendre un

tel développement, si elle n'était au moins en germe dans

le Code civil?
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La théorie rclaliviste

La théorie absolutiste du droit de propriété portail en elle-

même des germes de destruction. Elle a encore ses parti-
sans, mais on peut dire que les faits lui ont infligé le

plus cruel des démentis.

Non seulement en France, mais encore dans tous les

autres pays civilisés, la propriété privée est soumise, de

nos jours, à des prescriptions si limitatives, qu'il est impos-
sible de considérer la propriété pleine et libre, comme une

réalité actuelle. Les propriétaires sonl relativement libres.

Leur droit est partiel.
Si la doctrine du droit naturel était demeurée dominante,

on n'aurait pas eu à hésiter pour interpréter cet étal de

choses. On eût dit : La décomposition féodale de la pro-

priété entre l'Etat et les particuliers s'est reconstituée;

l'Etat est titulaire de celle partie du droit de propriété

que les particuliers n'exercent pas.
Mais d'autres interprétations ont été données. Le pro-

blème a été posé en des termes nouveaux.

Il importo do passer, d'abord, en revue, les systèmes

qui, actuellement, se trouvent en présence.
Nous verrons ensuite, en un tableau rapide, quelles limi-
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talions les législations contemporaines ont apportées au

droit de propriété privée.
Il nous restera ensuite, en concluant, à préciser la por-

tée et la signification profonde de ces limitations. L'inter-

prétation qu'il convient d'en donner el les perspectives

d'avenir qu,i eu résultent se dégageront des notions ainsi

établies.

SECTION I

Systèmes philosophiques sur l'État et le droit de propriété

Tous les systèmes qui ont été émis, au cours du

xixe siècle et au début du xxe, en ce qui concerne notre

sujet, peuvent être classés en deux groupes.

Dans le premier, nous rangerons ceux qui ont accepté

de répondre an problème, dans les termes mêmes où il

était posé : il s'agissait de savoir, — si la propriété privée

constituait un droit absolu* limité seulement par l'effet des

sages prescriptions qu'ordonne le souverain, — ou bien, s:

le droit de propriété privée était relatif, el limité par l'effet

d'une propriété supérieure, celle de l'État, titulaire du

domaine éminent.

Mais, dans des systèmes récents, on refuse de répondre

à la question ainsi posée. 11 n'y a ni Éidi-souverain, ni

Élul-propriétaireémtnent. 11n'y a ni droit absolu depropriélé

privée, ni droit partagé entre l'Etat et les particuliers.
Il y a une fonction sociale, qui consiste à être propriélaiie.

Et les règles qui déterminent la portée de celle fonction

ne sont pas édictées par l'Etat; elles se déduisent de

l'étude objective des faits sociaux
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§ 1". — SYSTÈMESDIVERSQUIRÉPONDENTALA QUESTIONPOSÉE

On pourrait s'attendre à ce que les philosophes se

classent, suivant les systèmes généraux auxquels ils se

rattachent, les uns comme partisans du droit absolu de

propriété, les autres parmi ceux du domaine éminent de

l'Etat : les utilitaires, sociologues, socialistes, etc. seraient

tous de ce dernier avis, tandis que les spiritualistcs et

libéraux soutiendraient la première opinion.
La vérité est toute autre.

Parmi les partisans de la propriélé-droit relatif, et de

l'Élat-lituiaire du domaine éminent, on rencontre non

seulement des utilitaires, des représentants do l'école

historique, des orgauicisles, des sociologues et dos

socialistes, mais même des auteurs qui se rattachent à la

doctrine do .Ynlal-arbitrc souverain. Il faut, d'ailleurs,

rapprocher de ces tendances celles que manifestent les

partisans extrêmes de la doctrine catholique.

Do même, parmi les partisans de la propriété
— droit

absolu, et de l'Etat — arbitre souverain, on rencontre non

seulement des docteurs du droit naturel el des individua-

listes, mais encore des utilitaires el dos sociologues.

1. — A — Quo les utilitaires refusent de reconnaître à

la propriété une valeur absolue, cela esl compréhensible.

Benthain, par exemple, nie l'existence des lois naturelles.

Ce qu'il y a de naturel dans l'homme, dit-il, ce sont... des

penchants : ... il faut faire des lois, précisément pour réprimer
ces penchants. Au lieii de les regarder comme des lois, il faut



320 DEIXIlSlF. PARTIE

les soumettre aux lois. C'est contre les penchants naturels les

plus forts, qu'il faut faire les lois les plus réprimantes (l).
t

Aussi csl-co la loi, non le droit naturel, qui crée la pro-

priété.

La loi seule a fait ce que tous les sentiments naturels n'au-

raient pas eu la force de faire. La loi seule peut créer une pos-
session fixe et durable qui mérilt, le nom de propriété (2).

Ce n'est pas à dire que l'homme n'ait pas de penchant

à l'appropriation. Au contraire, il veut tellement s'appro-

prier toutes choses, qu'aucune propriété durablo no sau-

rait s'établir sans le secours de la loi. La loi intervient

pour limiter et restreindre ce penchant. Mais cette inter-

vention n'esl pas un acte accessoire, secondaire, négli-

geable. C'est véritablement ce qui crée la propriété.

On ne peut créer un droit en faveur des uns, qu'en créant

une obligation correspondante imposée à d'autres. Comment

me confère-ton un droit de propriété sur une terre? En impo-
sant à tous autres que moi l'obligation de ne pas loucher à ses

produits (3).

Sitôt que cette obligation a été imposée à autrui, le

propriétaire se sent vraiment propriétaire. Il est persuadé

qu'il peut, en toule sécurité, retirer de sa chose tous les

avantages qu'elle comporte. C'est eu celte persuasion,
celle atlenle, que consiste précisément la propriété.

Or, cette attente, cette persuasion ne peuvent être que l'ou-

(î) J. BENTIUM,Principes généraux de législation, ou logiquedu législa-
teur, dans Traités de législation cwile et pèna'e, extraits et traduits par
Et. DUMONT,2«edit., 1820,t. I, p. 126.

ri) In., Principes du Curieciv'l, ibjri., p. 171.
(3; lu., ibid , p. MO.
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vrage de la loi .le ne puis compter Mir la jouissance de ce que

je regarde comme mien que sur la promesse de la loi qui me le

garantit. C'est la loi seule qui me permet d'oublier ma faiblesse

naturelle. C'est par elle seule que je puis enclore un terrain, et

me livrer au travail de la culture dans l'espoir éloigné de la

récolte La propriété et la loi sont nées ensemble et mour-

ront ensemble. Avant les lois, point de propriété. Otez les lois,
toute propriété cesse (1).

Sans doute, Bcnlham, est, en nu sens, très libéral. Il

consacre tout un chapitre à l'« analyse des maux résultant

des atteintes portées à la propriété » (2). Mais s'il recom-

mande de respecter le plus possible la propriété privée,
c'est là un conseil de sage politique, rien do plus. La loi

aurait le pouvoir do détruire toutes les propriétés privées,

puisque c'est elle qui les a toutes créées.

Stuart Mill aussi, en dépit de ses hésitations, se raugo

aux côtés do Bentham.

Lorsqu'on parle, ditii. du caractère sacré de la propriété, on

devrait toujours se rappeler que ce caractère sacré n'appartient

pas au même degré à la propriété de la terre. Aucun homme n'a

fait ta terre; elle est l'héritage primitif de l'espèce humaine tout

entière, et son appropriation est entièrement une questiond'uti-

lité générale. Si la propriété privée de la terre n'est pas tilde, elle
est injuste... Le dreit des propriétaires à la propriété du sol est

complètement subordonné à la police de l'Etat (3).

C'est bien la doctrine du domaine éminent. Bien loin do

parler ici d'un droit naturel, appartenant à l'individu,

Mill ne connaît que los droits de la communauté humaine.

(1)BKSTHAM,ibid.. p. 178-119.
(2l lo, ibid., p. 183et s.
'3| STIAHTMILL,Principesd'Economiepolitique,trad. COURCELLB-SENEIII.,

I, 263.
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A cette communauté appartiennent, en dernière analyse,

lo'utes les richesses, qu'il s'agisse d'immeubles, ou même

de meubles. Cela est naturel, logique et normal de

la part d'un, auteur qui, parlant du droit individuel,

écrit : " Si on mo demando pourquoi la société doit le

garantir, je n'ai pas de meilleure raison que celle de l'uti-

lité générale » (1). Le plus ou moins de droits accordés aux

propriétaires devient ainsi affaire d'opportunité, de cir-

constance, do politique. Lo vrai maître, le propriétaire

suprême est l'Etat. De là, l'impossibilité où so trouve

St. Mill d'indiquer un critérium précis pour fixer le droit

qu'à l'Etat d'intervenir dans les affaires des particuliers.

Mill refuse aux individus ce droit de so vendre comme

esclaves (2), il applaudit aux lois qui réglementent le

travail des ouvriers dans l'intérêt do leur santé (3), il

reconnaît qu'on peut interdire le mariage aux gens qui ne

sont pas en état d'entretenir une famille (4), il proclame

que l'on peut, de force, empêcher uno personne imprudente

do se tuer (5), il va jusqu'à dire que l'on peut contraindre

au travail forcé, les oisifs (6) et que les ivrognes doivent

être soumis à des dispositions spéciales (7). En revanche,

il dénie à l'empereur de Chine le droit d'interdire l'impor-

tation de l'opium dans son pays, et d'une façon géné-

rale, il trouve attentatoire à la liberté des acheteurs, toute

restriction apportée à la vente des poisons (8).

(1) Stuart MILL,VUtilitarisme, trad. DUPONT-WHITE,p. 111.

(2) La Liberté, trad. DUPONT\VHITE,p. Vèt.

(3) In., ibid., p. 283.
(4j In., Ibid.,?. 308.

(5) lu., ibid., p. 285.

(6) lu., ibid., p. 2S8.
(7)ID., ibid., p. 287.
(8) Ii»., ibid., p. 288.
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Donc, s'écrie un critique pénétrant, le gouvernement chinois

n'a pas le droit de prohiber le commerce de l'opium ? Il doit se

croiser les bras assister impassible à la ruinp physique et mo-

rale du peuple, et cela en vertu d'un respect doctrinaire pour
la liberté, afin de ne pas porter atteinte au droit primordial de

tout chinois d'acheterceqif il désire ? .Millélendra-t-il sa censure

au gouvernement anglais. lorsque, pour empêcher la contami-

nation du bétail national, il interdit l'importation du bétail pro-
venant d'une région on sévit l'épizootie? Et l'Empereur de la

Chine ne pourrait faire dans l'intérêt de son peuple ce que l'An-

gleterre fait dans l'intérêt de ses boeufs et de ses génisses (1) ?

La vérité est que \e critérium proposé par Mill manquait
de précision.

Tant qu'il qu'il ne s'agit que de lui môme, disait-il, l'individu

jouit d'une indépendance illimitée; sa responsabilité vis-à-vis

de la Société ne commence que lorsque d'autres peuvent être

lésés par ses actes (2).

Or, il n'existe pas d'actes purement individuels, d'actes

qui intéressent lo citoyen isolé, et dont d'autres citoyens
ne ressentent pas le conlro-coup. Poser un tel critérium,

c'est, dans un système utilitaire,donnera l'Etat toute licence

pour intervenir, à propos do tout, dans les affaires des

citoyens. Tout devient d'ordre public. Ella propriété même

n'existe, quo dans la mesure où l'État y consent.

B —L'école historique, comme l'école unitaire fait la

place petite aux droits individuels. Pour Savigny, la pro-

priété est un phénomène comme un aulre, un simple fait,

dont l'importance varie suivant les lemps et lieux : ce n'est

(1)R. VONliiBRi.Nn,l'Evolution</«.droit,trad, 0 DEMEII.ENAEBB,p. 361.

(2)Citépar VONIHRRINO,ibid., p 359.
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évidemment pas sur une lelle conception que l'on peul

élever 5 un droit de propriété privée assez fort, assez

absolu, pour limiter les pouvoirs do l'Etat. Pour Hegel, los

individus n'ont de valeur que comme instruments de

l'oeuvre assignée à l'Etat.

L'homme, dit-il, est sans doute (in en soi, et doit être res-

pecté comme tel; mais l'homme individuellement n'est à res-

pecter comme tel que par l'individu et non quant à l'Etat, parce

que l'Etat ou la nation est sa substance (1).

C. — Et l'on passe, de là, presque sans effort, à la théo-

rie de l'organisme social. L'Etal serait un organisme, un

èlre corporatif, vivant d'une vie propre, ayant un corps et

des organes, doué de conscience, de volonté, d'iniliativa.

Et les individus, pas plus que les cellules du corps

humain, n'auraient de droits naturels à faire valoir contre

co grand tout (2). Les droits individuels cessent alors

d'avoir toute valeur en eux-mêmes : ils deviennent fonç-

ai) HEGEL,Leçonssur l'histoire de la philosophie,t. 4, p. 292.

[2) BLUNTSCULI,Théorie générale de l'Elit, tr.id. RIKDMATTEX,2« edit.,
p, 18,21, 16, 59. — ScicoF.m.E,liau und Leben des socialen Kterpers. —

JIKGER,Manuel de Zoologie, trad. Gi.vnu.—j Rejié WORMS,L'or^anicisme
social. — Il est vrai que Bluntscliliaftirme .ënergiquement l'existence des
droits individuels; il proclamequo l'Eut a pour missionessentiellede {^nan-
tir les droits naturels des individus. (Théoriegénérale de l'Etal, p. 27, 50,
•-.'/50,375.— V. aussi: Le droit public, trad. KIKDMATTKN,p. 37, .'Ï8U, -• et
Li politi/ue, même trad., p. 21, 102, 115,182). Mais celteconcessionfaite à
la doctrine du droit naturel est cll'acéepar des passages,dont le sens est trop
précis pour permettre qu'on essaie seulement une conciliation: « L'Etat,
dit-il ;..T exemple,est une personne morale si élevéeque la nécessité de sa
conservation,premier devoir du gouvernement,autorise la violationdu droit
privé et de l'ordre établi Le salut de l'Ktat légitimecommandemême parfoig
li) sacrificedes droits individuels : satusputride supremn lex esta » Le droit
public, p. lfi'2.— La politique, p. 71.



DE L'ABSOLUAU IIEI.ATIF 331

lion (au propre, comme au ligure) de la société organique.
Tel est le fond de la théorie développée par dlhoring.

L'histoire, dit le savant romaniste, a eu soin d'inculquer aux

peuples celte vérité qu'il n'y a point de propriété absolue, c'est-

à-dire indépendante de la communauté (t).

Si les propriétaires oui communément l'illusion de pos-

séder un droit absolu, « c'est par l'unique raison que, de

lui-même déjà, le propriétaire osl poussé à faire régulière-

mont de sa propriété un usage qui répond à son propre
intérêt et à celui de la Société...

Mais que de vastes étendues restent sans culture, que des mau-

vaises herbes croissent là où pourrait germer le grain, que drs

contrées entières restent abandonnées au seul plaisir de la

chasse, sans que la charrue y trace un sillon, la Société devra-

t-elle r.ester impassible ?... Dans une grande ville, un jardin à

front de rue se présente comme une anomalie, la place y est

destinée à élever des maisons, et non à laisser tracer des jar-
dins. Certaines législations, appréciant'sainement ce point de

vue, placent le propiiétaire dans l'alternative de bâtir lui-même,
ou de céder le terrain, moyennant un prix équitable, à celui qui
veut se charger de construire. Le droit minier nous fournit un

autre exemple : la liberté des fouillas. La Société est intéressée

à ce que les trésors enfouis dans le sol voient le jour. Si le pro-

priétaire du terrain n'y pourvoit, un autre obtiendra le droit de

fouille et les concessions nécessaires (2).
'

Il est vrai, ajoute d'Ihering, quo l'intérêt social se

manifeste surtout quand il s'agit d'immeubles.

(1)R. VONIIIERING,L'Esprit du rlroii romain, trad. 0. DEMEILENAEUE,
t. 1, p. 7. — Voir aussi Ab. WAONEU,Al/gemeineoder tbeorethche
Volttswirthschaftstrdire,th. 1. 187»»,p. 1Wet s.

,'ij R. VONliiKHivj,L'ccunitwndu ./mit, trad. cit., n° 215,p. :il2-3l3.
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Le droit n'a pas cru devoir régler l'emploi des meubles, au

point de vue do l'intérêt social.. L'abus de la propriété dps

choses mobilières ne pourrait devenir un danger pour la

société, que dans le seul cas de leur destruction : elles sont

alors réellement perdues pour la société ; mais l'intérêt même du

propriétaire prévient ce danger (t).

Ainsi, il est indifférent pour la société, que le proprié-
taire dissipe ou non ses biens, qu'il soit prodigue ou éco-

nome. Mais il n'eu est pas ainsi dans tous les cas.

On peut concevoir, précise le célèbre romaniste, que l'avare,

qui n'a jamais rien donné à personne de son vivant, qui ne veut

rien doniv.'r après sa mort, dise par testament que ses valeurs

seront enterrées avec lui, ou seront anéanties. Au point de vue

de la conception individualiste de la propriété, pareille disposi-
tion devrait être exécutée, mais le sons intime de tout homme

protestera; aussi le droit romain n'a-t il point admis celte

clause (2). Il ne l'admet pas, non parce que le testament n'avait

pour but que d'instituer des héritiers et d'assigner des legs, car

le testateur peut prendre une (ouïe d'autres dispositions, mais

par la seule raison qu'.une pareille disposition viole la destina-

lion sociale delà propriété. Les biens vont aux vivants : les vers

n'y ont aucun droit. C'est pour la même raison que toujours la

succession doit s'ouvrir sans empêchement possible, — le droit

ne connaît aucune forme pour exclure l'héritier, — l'homme

mort perd sa propriété, l'homme vivant a le aroit de la recueil-

lir (3).

Donc, qu'il s'agisse de meubles ou d'immeubles, peu

importe. C'est toujours l'intérêt social qui vient limiter le

droit des propriétaires. Il ne saurait plus être question de

(1) ID., ibid. p. 341.
(2) L. 11,§ 5 de relig. (11.7).Mm autem oportet ornamenla cum corpo-

ribus condi nec quid aliud huj'usmodi,quod homines simplicioresfaciunt
(En note dans le texte). ,

(3) Ii»., ibid., p. 311-315.
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« pouvoir absolu » de la part des propriétaires. La « com-

préhension absolutiste de la propriété esl le dernier écho

de la théorie vicieuse du droit naturel, qui isolait l'indi-

vidu de tous les éléments sociaux au milieu desquels il se

meul ».

Il est vrai que la théorie absolutiste reconnaît aussi la

légitimité de certaines restrictions apportées au droit de

propriété. Mais, quelque nombreuses que soient les res-

trictions ainsi admises, elles constituent toujours des

atteintes portées au droit de propriété, des anomalies : c'est

la puissance publique qui intervient pour limiter, au nom

d'un principe supérieur, le droit absolu de propriété. Or,

i-'rst celte manière de présenter les faits qui parait erronée

à von Ihering.

Pour rester dans le vrai, dit-il, c'est la société qu'il faut

prendre en considération (théoriesociale de la propriété). Dès lors,

l'expropriation appâtait si peu comme une anomalie,unedévia-
tion de l'idée de la propriété, qu'elle se montre, au contraire,
comme découhnt nécessairement de cette dernière. L'expro-

priation est la solution qui concilie les intérêts de la Société
avec ceux du propriétaire; elle seule fait de la propriété une ins-

titution pratiquement viable, qui, sans elle, serait un fléau pour
la Société (I).

Ainsi, le droit de propriété, comme tous les autres droits

privés, est non un droit naturel, un droit individuel,

mais un droit social.

Tous les droits du droit privé, môme ceux qui ont l'individu

pour but immédiat, son influencés et vinculés par des considé-

rations sociales. Il n'en est pas un seul dont le sujet puisse dire :

ce droit, je le possède exclusivement pour moi, j'en suis le sei-

(1)R. vo.\IUERINO,ibid.,n<>216,p. 317-348.
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gneur et maître, et la logique juridique met obstacle à ce que la

Société apporte des restrictions à l'exercice de mon droit. Il ne

faut guère être prophète pour prévoir que cette conception
socinle du droit privé supplantera peu à peu la conception indi-

vidualiste. La propriété se transformera et le temps viendra où

la Société ne reconnaîtra plus à l'individu ce prétendu droit

d'amasser le plus de richesses possible, de détenir à lui seul
des fonds de terre capables de nourrir des milliers d'hommes,
en leur assurant une existence indépendante, comme déjà elle

ne reconnaît plus le droit de vie et de mort du père romain, le

droit de la guerre, le brigandage du baron féodal, et le droit des

naufrageurs du moyen-àge (1).

Et voici comment Ihering explique au propriétaire ce

qui limite son droit :

Tu ne possèdes rien pour toi seul ; la société, ou la loi, qui

représente ses intérêts, se dresse partout à tes côtés ; la société

est ton éternelle partenaire, qui exige sa part surtout ce que tu

as : sur toi-même, sur ton travail, sur ton corps, sur tes enfants,
sur ton patrimoine, — le droit fait de toi, individu, et de la

société, deux véritables associés. Représentante invisible et

toujours présente de cette association,partout où tu es, partout
où tu vas, t'entoure, semblable à l'air atmosphérique, la puis-
sance de la loi. Sur chaque point de la terre, l'atmosphère t'en-

veloppe; il n'en est pas un dans la société où la loi ne te

suive (2).

Qu'est-ce à dire? Von Ihering entend-il parler d'une

véritable société contracléo entre l'individu el l'État? Evi-

demment non. L'individu n'est pas libro de ne pas con-

tracter un pareil pacte. La puissance de la loi s'impose à

l'individu, non pas comme une clause débattue et con-

sentie, mais bien comme un ordre Von Ihering exprime

(1) R. TONIHERINO,ibid., n° 21'J,p. 351-352.

(2) ID.,ibul.,n» 219,p. 353,
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ici en termes à la fois plus modernes, plus poétiques »'t

moins précis, la vieille idée, qui confie à l'Klat le domaine

éminent, la propriété de droit public, el qui laisso aux par-
ticuliers un simple domaine utile, une propriété de droit

privé, limitéo, bornéo, démembrée.

L'école historique, en s'imprégnant des doctrines orga-

nicistes, s'est rapprochée do la sociologie.

I). — Pour les sociologues aussi, les sociétés sont tout

aulre chose que do libres associations : ce sont des orga-
nismes vivants. La société seule existe. L'individu n'eu

est qu'une fonction : « c'est « l'organe d'un orga-

nisme » (I). La société seule est quelque chose de véri-

table : « l'ensemble seul est réel, les parties à vrai dire

ne le sont pas » (2). Conclusion : « Nous n'avons d'autres

droits, que ceux que nous tenons de la société » (3).

Auguste Comte, le fondateur de la doctrine, a souvent

insisté sur cette idée, que l'homme n'a pas de droits, mais

seulement des devoirs (4). 11 résultait de là que la pro-

priété, ainsi que les autres droits prétendus, étaient de

simples concessions de la loi (5).
Lors donc qu'un sociologue étudie l'évolution de la

propriété, il ne se place pas au point do vue des droits natu-

rels. La propriété de droit privé est un fait. La propriété

(1)DURKHEIM,Revueinternationale de l'enseignement,1888,p. 48.
(2) LITTRÉ.Applicationde la Sociologieau gouvernement,p. 108.
(3)COIRCELLE-SENEUIL,Etudessur la sciencesociale,p. 150.
(1) AugusteCOMTE,Catéchismepositiviste,p. 288et s. ; —Coursde philo-

sophie positive,t. 6, p. 401; — Systèmede politique positive,t. 1, p. 361.
(5) In., Systèmesde politiquepositive,t. 3, p. 60; — Cours de philoso-

phie positive, t. 4, p. 52 et s. ; p. 85 et s. — LITTRÉ,Applicationde la

philosophiepositiveau gouvernement,p. 83 et s.; Conservation,révolution
et positivisme,Préfacede l'éditionde 1852,p. XVI, XVIII, XIXet XXII.
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du droit public, est aussi un fait. Il y a eu des Etals, comme

Spar/le, où le gouvernement « avait des pouvoirs de censeur,

de pédagogue, de sergent de manoeuvre et d'hôtelier envers

ses citoyens », et, on outre, « était également propriétaire
universel ». (1) On on a vu d'autros, comme Athènos, où

le citoyen avait plus de liberté, mais c'était « parce que
l'Etal lo voulait bien, — comme un enfant privilégié, non

comme un souverain d'après la loi naturelle do Rous-

seau» (2). On en a vu d'autres encore, comme Home, où la

propriété « appartenait à lafamille, qui était, en cela, comme

à tous les autres points de vue, un organe de l'Etal. » (3)
Dans les Etats modernes, il n'eu va guère autrement.

La question desavoir jusqu'où il (l'Etat) ira dans la réglemen-
tation des droits de propriété est, pour chaque gouvernement,
une alfa ire de principe, qu'il dénie-avec sa conscience, et,
s'il est avisé, en tenant compte de l'histoire politique du monde :

mais tout gouvernement doit réglementer les droits de propriété
d'une façon quelconque et il peut le faire comme il veut Si

l'État antique était regardé comme le véritable propriétaire,
en dernière analyse, l'Ktat moderne est considéré de la même

manière comme l'héritier de tous les biens. Quand il n'y a pas
d'autres revendiquants, la propriété échoit à l'Etat. Si l'État mo-

derne ne se charge pas, comme l'Etat antique, d'administrer lu

propriété au nom des adultes, il le fait au nom des aliénés et des

mineurs. L'Ktat antique surveillait les esclaves et l'esclavage.
L'État moderne a usé d'un pouvoir tout aussi absolu : il a sup-

primé l'esclavage el les esclaves. L'Etat moderne, tout comme

l'antique, réglemente et limite la faculté detesL-r et de léguer.

Quant à la plupart des intervenions les plus extrêmes et les

plus vexatoires dans les droits de propriété privée. l'État y a

renoncé, cela est à supposer, plutôt à cause desdifTicultés d'ap-

(1) WOODROWWILSON,L'Etat, trad. J. WILHELM,t. 2, n« 1497,p. 416-417

l2) 1D., ibid., n« 1500,p. 4iy.

13)ID„ ibid., n» 1501,p. 419.
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plication que par scrupule de conscience. Réglementer les droits

de propriété, cela est de la nature même de l'Etat; le plus ou le

moinsdépendent de sa politique. C'est là une des fonctions prin-

cipales de la société politique. (I)

L'on aboutit ainsi à une conclusion identique à celle qui
so dégage du système de von Ihering. L'Etat est proprié-
taire éminent, et les citoyens n'ont de la propriété pleine
et entière, que la portion accordée par le gouvernement :

suivant les temps, les lieux, les moeurs, les besoins, les

circonstances, la part accordée aux particuliers sera plus

ou moins grande.

E. — Les socialistes se rattachent tous à la doctrine de

l'Elat-propriôtaire. Il est vrai quo nombre de socialistes,

dans la première partie du xix* siècle, se réclamaient des

droits naturels : Pecqueur, Louis Diane, Proudhon,

Cabet, etc.,. so font les champions du droit au travail.

Mais aucun d'entre eux ne soutient que la propriété privée
est de droit naturel. Ils veulent, au contraire, la sociali-

ser, c'est-à-dire transmettre à l'Etat tous les titres de pro-

priété et confier ainsi à la société le soin de répartir lo

travail et les produits du travail entre les citoyens.
Il est vrai que, dans les formes les plus récentes de la

doctrine socialiste, on ne soutient plus que la propriété

privée est destinée à disparaître entièrement.

Nous pouvons imaginer une société, écrit un socialiste italien,
la terre étant soumise au régime de lu propriété privée, où

chaque cultivateur a son lot. dont il tire sa subsistance. S'il

(1) ID.,ibid., n°'1502,p. 419-420.

HAYEM 2*2
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existe dans une telle société une égalité relative des conditions,

les, principes essentiels du socialisme sont réalisés (t).

C'est dans co sens également que, sous l'inlliiouco do

M. Compère-Morel, s'est prononcé le dernier Congrès

socialiste, eu France. Les socialistes espèrent ainsi gagner

de nouveaux adoptes parmi los paysans français, qu'ef-

frayait le principe de la socialisation intégrale des biens.

Dans un livre dont l'autorité est incontestée, la propriété
socialisée a, d'ailleurs, été caractérisée avec précision, par

un juriste éminent. .M. Anton .Meiiger a pris soin de dis-

tinguer les limitations modernes apportées au droit do

propriété, de celles qui ont un caractère socialiste. Los

premières, qu'il s'agisse d'impôts ou de servitudes, ont

pour filet d'assurer la domination des classes bourgeoises.
Les secondes seront faites un jour dans l'intérêt des

classes non possédantes ; mais elles n'auront pas pour
effet de supprimer la propriété. Le concept de propriété
est éternel. Il ne disparaîtra jamais entièrement de la vie

sociale des hommes. Mais la propriété, eu régime socia-

liste, n'aura plus le même caractère qu'aujourd'hui. La

propriété actuelle est de droit privé. C'est pourquoi ello est

héréditaire cl peut s'étendre à des objoîs de tous ordres.

La propriété nouvelle sera de droit public. L'état moderne

a enlie les mains les pouvoirs judiciaires, administratifs,

fiscaux el militaires. De même, la propriété passera à

l'Etal. C'est là uno transformation nécessaire, si toutefois

l'on admet que les individus ont le droit de vivre, et qu'ils
sont lésés dans ce droit par la minorité possédante. Mais

toute la propriété ne passera pas intégralement entre les

(1) MEIILINO.Formes et essencedu socialisme, lSi*8,p. 12 à 14.
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mains de l'Etat. On ne restreindra jamais le droit d'user et

d'abuser des objets consommables ; on so contentera d'on

fixer le mode de répartition. La collectivité aura la im-

propriété des objets utilisables, et les particuliers en auront

seulement l'usufruit. Enfin, la collectivité aura la pleine

propriété des moyens de production (I).

Il suffit de retracer un pareil système pour voir que tout

syslèmo socialiste aboutit, comme le dit très justement
M. Mengcr, à accroître dans dos proportions considérables

la sphère do la propriété de droit public et do restreindre

d'autant cello de la propriété de droit privé. Le droit indi-

viduel do propriété csl alors réduit au minimum, tandis quo
le domaine éminent de l'Etal s'enfle autant que possible.

Il est vrai que certains socialistes ne veulent plus
entendre parler de l'Etat, dans lo sens où nous venons

d'employer co mot. L'Etat, pour eux, c'est l'organisation

bourgeoise. Le prolétariat ne fera qu'un seul acte d'Etat, le

premier et le dernier, mais décisif. Il mettra la main sur

les propriétés privées, et décrétera la socialisation des

moyens de production. Puis l'Etat disparaîtra, car il n'y
aura plus de classes el l'Etal n'est qu'un instrument

d'oppression au service de la classe bourgeoise, u Le

gouvernement des personnes fait place à l'administration

des choses et à la direction des moyens de production » (2).

Peu nous importe ici le mot, puisqu'on accorde qu'il y

aura une direction des moyens de production. Co gouver-

nement des choses, qu'on l'appelle Etal ou non, sera le

(1)ArnoNMKLGER,L'Etalsocialiste,trad. Edg. Milbaud.—Comp. DAZET,
Loiscollectivistespour Tan 19..., 1907; — E. IILISSON,Leparti socialisteet
lessyndicatsouvriers,1907; — C».RENARD,Lesocialismeà l'oeuvre,1907.

(2) ENGELS,Socialismesientifiqueet socialismeulopique, éd. franc, de
18S0,p. 31.
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titulaire du domaine éminent très étendu, et presque absolu,

qiii, dans ce nouvel état social, aurait pour effet de res-

treindre à une portion congrue lo domaine utile, subsistant

au profil des citoyens.

F. — Parmi ceux qui refusent de subordonner les droits

de l'Etat aux droits individuels, il eu esl qui so rattachent,

au moins en apparence, à la doctrine do la souveraineté.

Mais, pour eux, la souveraineté do l'Etat esl illimitée (1).
C'est dire que l'Etal peut, s'il le veut, porter atteinte à

toutes les propriétés individuelles, et qu'il a, par consé-

quent, le droit féodal de domaine éminent (2).

G. — A côté, mais un peu on marge des doctrines dont

nous venons do parler, il convient d'eu citer une aulre.

C'est la doctrine catholique cxtrôme,'qui, elle aussi, limite

lo droit de propriété privée. Mais co n'est pas l'Etal, qui

possède le domaine éminent, c'est l'Eglise. A cela près, la

doctrine est la même. Se rencontrant avec le positivisme,
elle proclame quo nous avons des devoirs, mais pas de

droits : « Nous avons la liberté de faire notre devoir et rien

de plus. » Mais notre devoir n'est pas de subordonner nos

forces à la fin de l'organisme social, c'est d'obéir aux déci-

sions de l'Eglise : « Il est en co monde une autorité insti-

tuée de Dieu pour définir les devoirs de l'homme, el, par

cela môme ses droits; »> c'est à elle que nous devons

(1) Iknr.Kss,Volilicnlscience,t. 1, p. 53et s.

(2) « Sans doute, dit Iktiur.ss, ibid., p. 56, l'Etat peut abuser de son

pouvoir illimité sur l'individu, niais cela ne doit jamais être présumé. C'est

l'organisme humainqui oll'rele moins de chancesde faire le mal et par suit
nous devonsnous en tenir au principe que l'Eut ne peut mal faire ». — De

même, sous le régimeféodal,on ne devait jamais présumer que le seigneur
pouvaitabuser de son domaine éminent.
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obéir (1). Les Etats même sont, comme les particuliers,
soumis à ce devoir d'obéissance envers l'Eglise. « Il faut

non seulement qu'ils lui garantissent sa liberté, mais de

plus qu'ils concourent à son action par une assistance

directe el une coopération effective » (2). On invoque en

ce sens non seulement le Syllabus du 8 décembre 1864,

mais encore l'allocution de Pic VI, du 20 mars 1700, et

même la bulle Unam sanclam, do Boniface VIII, et l'on

conclut de ces textes : « L'Eglise infaillible donne au

mondo toute vérité dogmatique et pratique..., elle fixe

l'ordre moral sur lequel reposent toute vie privée et toute

vie publique » (3). N'est-ce pas dire très exactement que

l'Egliso a un droit de domaine éminent sur les biens de tous

les particuliers? Mais les faits semblent en contradiction

absolue avec cette prétention, car l'on ne voit pas que

l'Egliso soit en mesure d'exercer nulle part ce droit pré-
tendu. La contradiction n'arrête pas les partisans de celte

doctrine. Si, disent-ils, l'Eglise s'abstient de revendiquer

tout son droit, c'est par condescendance à l'égard de la

faiblesse humaine, dos nécessités présentes,et des circons-

tances ; c'est à litre d'hypothèse, et pour éviter do plus

grands maux; mais l'Eglise n'en conserve pas moins son

droit tout entier et elle tend à le rétablir dans son intégrité,

car « l'erreur no peut avoir dans la société aucun droit,

tandis que la vérilé les a tous » (4). Et cette doctrine

demeure on dépit de l'acte de I88S qui a tracé une limite

(1) Charles1V:HIN,Leslois de ta sociétéchrétienne,t. I, p. 38, 75,81,109,
117,327; t. II, p 21. — Voiraussi nr.ROTIIE,Traité de droit naturel, t. I,
p. 51, 112.

(2)Ch. l'htuN,ibid., t. I, p. 180.~ Voir aussi DEHOTIIE,ibid., 1.1,p. 145,
ltV.i.

(.3)Ch. l'ÉniN,ibid., t. I, p. 102; t. II, p. 00.
(1) \b.,ibid„ t. I, p. 177;t. II, p. 71.
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entre l'autorité temporelle et l'autorité spirituelle. Car la

doctrine catholique ne se résoud pas à accepter la notion

des droits naturels. Le libéralisme des Lacordaire, des

Monlalembcrt, des Falloux est et reste condamné. L'Eglise
a répudié définitivement « l'erreur libérale, qui met le droit

commun, ou le droit des hommes, au dessus du droit de

Dieu. » Il suit de là que « la tradition catholique est incom-

patible avec la théorie impliquée dans le libéralisme » (1).

2. — A. —- La doctrine du droit naturel compte aujour-
d'hui encore do nombreux partisans. Ils n'insistent plus

guère sur le contrat social. Mais ils déclarent que la source

de tout droit se trouvo dans l'individu. C'csl dans le seul

in'érèt des individus que fonctionne la société politique.

Lorsqu'elle ne respecte pas les droits individuels, ello cesse

d'être légitime. La souveraineté de l'Etat est donc limitée

par les droits individuels el, parmi ceux-ci figure la pro-

priété individuelle (2).

Co n'est pas seulement en France quo cette doctrine a

compté dbs partisans. Ce fut aussi colle de Guillaume de

Uumboldt.dans un ouvrage écrit, il est vrai, au XVIII*siècle,
mais publié seulement en 1851 (3). Et ce fut celle de

Fichle(4).

(1) MÇ'D'IIIi.sr, Le droit chrétien et le droit moderne, p xm, xv,G, 27,38,
51,78.

(2) A. ESMEIS,Eléments de droit constitutionnel, 3* edit , 1£H)3,p. 177,
3S1 et 381.— Ch. HEIÏ.ANT.Le droit individuel el l'État, 2» O.iit., IW1. —
A. HnisTEL,Philosophiedu droit; Le Code civil il la philosophiedu droit»
dans LeCodecivil. Livre du Ceidenaire, l'JOI, p. 17et s. — Henry MICHEL,
L'idée de l'Elut, IMN>.

(3) W. vos Ilmiiiu.ur, ld<en zu einem Yersnch die. (îrenzen der
Wirksnm/ieit des Slaats zu bestiuimen, Ilivslau, 1SSI. — Voir réfutation,
dans II. VONIIIKHIM;.L'Evolutiondit dioit. précité, n° 220,p, 353 et s.

(1) \fmnt,Salurrrrhl, i. III, p 52
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On pourrait se méprendre, pourtant, à lire certains

auteurs, et croire qu'ils abandonnent la doctrine des droits

individuels, alors qu'ils y apportent seulement certaines

restrictions. Ainsi, les plus déterminés parmi les indivi-

dualistes, reconnaissent à l'Etat, dans des cas déterminés,

un droit d'intervention, qui semble incompatible avec la

pure doctrine. Le plus complet des individualistes, lîastial,

écrit :

Quant aux services ayant un caractère industriel, nous

n'avons pas d'autre règle (pie celle-ci .Que l'Ktat s'en charge,
s'il en doit résulter pour la masse une économie de lorce. Car

le principe de la liberté n'est pas un axiome a priori pour l'école

individualiste. C'est seulement un résultat auquel on est conduit

par l'examen des eflets sociaux de la concurrence. S'il y a éco-

nomie de force à ce que telle industrie soit exercée par l'Ktat ou

par la commune, rien ne s'y oppose ; mais à la condition qu'on

prenne bien garde à la contre-partie, aux conséquences d'ordre

divers du travail monopolisé par l'Ktat et du développement du

fonctionnarisme dans l'Klal (1).

Voilà qui semble étrange au premier abord. Supposer
ainsi que l'Etat a un pouvoir général d'intervention, mais

que l'opportunité seule règle l'exercice de ce pouvoir,
c'est reconnaître, en principe, le domaine éminent dn l'Etat.

D'autres économistes libéraux ont, d'ailleurs, imprimé

des formules analogues.

Les limites du rôle de l'Ktat, écrit l'un d'entre eux. sont diffi-

ciles à délimiter a pi ton; on ne sain ail les circonscrire; les ten-

dances de l'intervention de l'Ktat doivent être examinées dans

chaque cas particulier ('2).

(1) HASTIAT,Protectionnismeet communisme,dans OEuvrcscomplètes
t. IV, édit. do la liiMioth.de»scionr.-smoraleset p<>)iliquc.«,p. 521.

(2) MauriceUI.OCK,L>'*progrès de la scienceéconomiquedepuh Adam
Smith,2«edit. ÎV.'Î,t. I, p. 240.
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Les fonctions de l'Ktat, ainsi s'exprime un autre économiste,

changent avec le temps. Ce n'est pas à dire cependant, que,
quand un peuple est arrivé à un haut degré de développement,
l'Ktat doive disparaître; il subsiste, au contraire, avec d'impor-
tantes fonctions; certains besoins collectifs ne peuvent être

satisfaits que par une concentration de services qiie l'Ktat seul

peut réaliser. Il doit alors intervenir (1).
Un troisième considère que la tâche de l'Ktat est croissante

en proportion du volume de l'activité sociale. Il n'est pas exact,
dit-il en propres ternies,. . que le rôle de l'Ktat tend à devenir

inutile (2).

Mais il ne faut pas se laisser impressionner par de telles

citations. Les économistes libéraux ne parlent ainsi que

pour faire montre d'un esprit dégagé de préjugés. C'est

comme s'ils disaient: Admettons un instant que l'Etat ait

des pouvoirs absolus de disposition ; nous conseillons à

laisser porter la discussion sur ce terrain ; et nous démon-

trons que l'intervention de l'Etal n'est presque jamais jus-
tifiée. C'est une manière de parler. Au fond, ils n'aban-

donnent pas un instant, pour cela, la doctrine des droits

individuels, et tous approuvent, par exemple, M. Levasseur,

quand il écrit :

Chaque mesure d'intervention de l'État doit être examinée en
elle-inémcen particulier et relativement à son opportunité... La

liberté individuelle est le droit ; quand l'Ktat veut la limiter

par son intervention, c'est à lui de démontrer que cette inter-

vention est nécessaire ou profitable (3). — Le principe directeur

qui m'a toujours guidé est le libéralisme, que je professe dans

ma vieillesse comme dans ma jeunesse ; mais il ne s'agit pas
d'un libéralisme étroit, c'est un libéralisme tempéré par l'his-

|1) Paul llEAiiiEiiAtii»,Précis d'Économiepolitique, p. .'US.
\2| Uaiil I.EHiivliEAii.itt,L'Etat moderneel ses fonctions,p. '.*>3-91.
3j K. I.LVAUSMH,Lu méthodedan* lesscienceséconomiques,Ib'iH.
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toire. Les institutions d'un peuple doivent changer avec sa civi-

lisation... L'Ktat a la mission, variable dans ses applications et
suivant les temps, mais toujours grande de stimuler et de

coordonner les activités individuelles (1).

Il no s'agit nullement, ici, d'un droit do domaine éminent.

Il ne s'agit que de nuances dans le rôle de coordination

reconnu au souverain. Et encore, les libéraux tendent-ils,

en principe, à restreindre, sur ce terrain, les pouvoirs de

l'Etat, par crainte de voir atteints les droits individuels.

IL — A côté do ces partisans du droit naturel, il faut

citer les utilitaires qui suivent Herbert Spencer.

L'utilité, dit Spencer, non pas évaluée empiriquement, mais

déterminée rationnellement, prescrit de maintenir les droits

individuels, et, par conséquent, interdit tout ce qui peut être

contraire. (2)

Or, la propriété privée est l'un de ces droits naturels,

dont l'observation s'impose au respect de l'Etat. Qu'im-

porte, pour noire étude, que ce soit au nom de l'utilité, ou

au nom de la justice. Ce qui nous intéresse, c'est que

Spencer fait de la propriété un droit individuel, et qu'il lui

attribue une valeur absolue Armé de ce droit, l'individu

dit à l'Elat : Tu n'iras pas plus loin.

C. — Il faut, d'ailleurs, remarquer que Spencer prend

celle position non pas seulement en tant qu'utilitaire, mais

aussi en tant que sociologue. La sociologie considère les

phénomènes sociaux comme dos objets d'étude, analogues

aux phénomènes biologiques. Eu étudiant leurs rapports

(1) E. I.KSASSEIR,llist. des clostesoirrittes th Fiome, 2*edit. In'f.-ice.

<2)Herbert Si»ESt:.i;«,L'i'idividu outre TËta', Ira 1.UKH«:MKL,p. 15S.
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réciproques, on en lire, par induction, des lois, et ces lois

onl»« le même degré de posilivitô » que celles qui régissent

les sciences sociales. (I) Spencer applique celte méthode

au droit de propriété. Or, il observe que l'appropriation

est. reconnue chez les Todas, les Santals, les Lepchas, les

Bodas, les Chakmas, les Takuns, les Arassuras, les

Weddah des bois... etc., et cela lui suffit pour conclure,

par induction, à l'existence d'un droit naturel. (2) Beaucoup

de docteurs du droit naturel, so méfiant do leur propre

raison, et hésitant à multiplier les principes a priori,

s'étaient abstenus de ranger la propriété au nombre des

droits naturels. Spencer, usant du raisonnement a posteriori

n'hésite pas.
Mais une question se pose alors. Comment concilier ces

droits naturels avec l'organicisme." Si l'organisme social

est tout, quels droits naturels peuvent donc avoir les

cellules du corps social, les individus? Spencer, pour

répondre à celle question, sacrifie les conceptions tradi-

tionnelles des sociologues. Dans le corps social, les

cellules ont une particularité, qui ne se retrouve pas chez

les cellules des animaux : ce sont des cellules douées

d'intelligence. Il résulte de là que les cellules du corps

social ont une existence propre et dont l'importance

domine celle du corps social lui-môme. Co ne sont pas les

cellules qui existent pour le corps social ; c'est le corps

social qui existe pour les cellules. Spencer reprend ici

jusqu'aux formules mêmes de l'école du droit naturel. « Le

bonheur dea particuliers, dit-il, est la seule fin de l'Etat. »

Ainsi, l'Etat n'a pas de droits eu tant qu'Etat; « l'Etal n'a

(1) Auguste COMTE,Coursde philosophiepositive, t. 1, p. 6, 2Î, 22.

(2) Herbert -SPENCER,ouvr. cité, p. 11.
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de droits qu'en tant qu'il représente les droits des

citoyens (1). »

La sociologie arrive ainsi à des conclusions analogues
à celles des doctrinaires du droit naturel. La propriété est

un droit individuel et l'Etat a pour principale mission de

garantir à chacun sa propriété Pas de domaine éminent,

au profit de l'Etat. L'fêtal n'est pas un maître; c'est un

protecteur.

Sans que nous ayons à faire ici l'élude critique des

divers systèmes rapidement exposés, il nous faut procéder
à uno constatation.

A la question posée, la majorité des doctrinaires ont

répondu on refusant de considérer comme absolu le droit

de propriété privée. Les uns soutiennent qu'il esl limité

par lo droit de domaine éminent, qui appartient à l'Étal.

D'autres lo subordonnent aux droits supérieurs de l'Eglise.
C'est une minorité, en somme, qui soutient la doctrine

du droit naturel de propriété. La plupart reconnaissent

que le droit de propriété n'a pas de valeur en lui-même.

C'est une théorie relaliviste de la propriété privée qui so

dégage des idées élaborées au cours du xixe siècle.

Pourtant, à côté de cette théorie relaliviste, une autre

théorie également relaliviste a été élaborée, mais qui pose

la question en des termes tout nouveaux. C'est cette

théorie qu'il nous reste à résumer.

§ 2. —SYSTÊMEQUIPOSELAQUESTIONENDESÏERMESNOUVEAUX

Dans un nouveau système, on part de celte constatation

;1; Herbert SPENCER,Principesde sociologie,t. II, p. 18et s.
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que les hommes sont soumis à uno règle sociale fondée

sur l'interdépendance qui les unit. Celle règle sociale est

une règle de droit, non une simplo règle de morale; en

effet, elle ne s'applique pas aux pensées, aux désirs, aux

intentions, mais bien aux manifestations extérieures de la

volonté humaine, et elle est fondée sur l'effet social que

ces manifestations de volonté sont susceptibles do pro-

duire. En outre, «'elle règle de droit n'a rien do commun

avec les règles du droit naturel, règles absolues et im-

muables, oeuvres a priori de la seule raison : elle est au

contraire, variable et changeante, comme les conditions

mêmes de la vie sociale; elle n'est pas un idéal, mais un

fait objectif.
Dès lors, il n'y a plus lieu de se demander quelle est la

limite entre les droits individuels el les droits de l'Etat, ni,

en particulier où se trouve la frontière contre la propriété

de droit piivé et la propriété de droit public. Il n'y a plus

do droit de l'Ktat, plus de souveraineté, plus de puissance

publique, capable d'être propriétaire, de posséder le domaine

éminent. Il n'y a plus de droits individuels, qui s'imposent

au respect de l'Etat. A proprement parler, il n'y a plus de

droits, il n'y a plus que des devoirs.

Cette doctrino dérive directement d'Auguste Comte.

Le mot droit, écrit-il, doit être autant écarté du vrai langage

politique que le mot cause du vrai langage philosophique. De

CPSdeux notions Ihéologico-métaphysiques, l'une (cellede droit)

est désormais immorale et anarchique, comme l'autre (celle de

cause) est irrationnelle et sophistique... Il ne peut exister de

droit véritable qu'aujanl «pie les pouvoirs réguliers émanèrent

de volontés surnaturelles. Pour lutter contre ces autorités théo*

étatiques, la métaphysique des cinq derniers siècles introduisit

de prétendus droits humains qui ne comportaient qu'un office

négatif. Quand on a tenté de leur donner une destination vrai-
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ment organique, ils ont bientôt manifesté leur nature anti-

sociale en tendant toujours à consacrer l'individualité. Dans

l'étal positif, qui n'admet pas de titre céleste, l'idée de droit

disparait irrévocablement. Chacun a des devoirs envers tous,
mais personne n'a aucun droit proprement dit... Kn d'autres

termes, nul ne possède plus d'autres droits que celui de toujours
faire son devoir (1).

Eu d'autres termes, on part en guerre contre loul ce

qu'il peut y avoir de métaphysique dans la notion de droit.

On n'admet plus, au profit de la puissance publique, le

prétendu droit de supériorité, qui lui permet de donner des

ordres aux individus. Ou admet plus, au profit du proprié-

taire, ce prétendu droit de supériorité, qui lui permet

d'imposer à autrui le respect do sa propriété. Métaphy-

sique pure que loul cela. Ces notions de supériorité sont

affaire de foi. C'est du droit subjectif. La science n'a rien à

voir là-dedans.

Saint-Simon, déjà, écrivait ;

L'expression souveraineté par la volonté du peuple ne signifie
rien que par opposition à souverainetépar ta grdee de Dieu... Ces

deux dogmes antagonistes n'ont qu'une existence réciproque.
Ils sont les restes de la longue guerre métaphysique qui eut lieu

dans toute l'Europe occidentale, depuis la réforme, contre les

principes politiques du régime féodal... La métaphysique du

clergé amis en jeu la métaphysique des légistes destinée à lutter

contre elle. Mais celte lutte est aujourd'hui terminée (2).

On n'a pas do peine à démontrer quo la prétendue sou-

veraineté nationale est une pure fiction. La volonté géné-

(1)AugusteCOMTE,Systèmedepolitiquepositive,édit. 1S90,t. I, p. 301.—

Voirdespassagesanaloguesdans Catéchivnepositiviste,p. 288et s. ; Cours
de philosophiepositive,t. VI, p. 451.

(2) SAINT-SIMON,Du systèmeindustriel, /'• lettre au roi, dans.OEuvres,
1869,t. V,p. 210211.



350 DEUXIÈMEPARTIE
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raie, telle que l'entend Rousseau, n'est jamais, en fait, que
la volonté d'une majorité. Et, si celte, majorité impose son

avis à la minorité, ce n'est pas parce qu'il existe une àme

collective, une conscience collective, mais bien parce que
la majorité, étant le nombre, possède la force de con-

traindre la minorité. 11y a là un fait d'ordre arithmétique,
rien de plus.

Quant aux droits naturels de l'homme, ils n'ont jamais
eu de puissance véritable que dans le cerveau des doctri-

naires. Nous avons déjà insisté sur l'impuissance oïl

s'étaient trouvés les auteurs du Code civil à tracer des

limites au pouvoir'do l'Etat : ils ont bien proclamé que le

droit de propriété était le plus absolu de tous les droits ;

mais ils oui, en fait, laissé le propriétaire désarmé en face

de l'État.

Les droits de l'homme, ce n'est pas seulement de la méta-

physique, c'est, au point de vue législatif, un leurre.

On va donc poser le problème en termes nouveaux.

La puissance publique n'est pas un droit, mais un simple
fait. Il y a, dans tous les pays organisés, un organisme

(monarque, assembléo élue, etc.) qui a los moyens d'im-

poser sa volonté au resle do la nation : tel est lo fait. Ce

pouvoir do fait ne soustrait nullement celui qui le délient a.

l'obligation d'observer la règle de droit, règle qui résulte,

on l'a dit, do l'interdépendance qui unit tous les hommes.

Le détenteur du pouvoir a doue non un droit, mais un

devoir : celui d'employer sa force à réaliser l'application
do la règle de droit, c'est-à-dire de protéger l'interdépen-
dance sociale.

Avec celle conception, tombe la croyanco superstitieuse
en la toute puissance do la loi.

Herbert Spencer a écrit :
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La grande superstition de la politique d'autrefois, c'était le

droit divin des rois. La grande superstition de la politique
d'aujourd'hui, c'est le droit divin des parlements. L'huile d'onc-

tion, semble-lil, a glissé sans qu'on y prenne garde, d'une seule

tête sur celles d'un grand nombre, les consacrant eux et leurs

décrets. On peut trouver irrationnelle la première de ces

croyances; il faut admettre qu'elle était plus logique que la der-

nière (1).

La loi, en somme, ne fait rien antre chose qu'exprimer

l'opinion des membres du Parlement qui l'ont volée, rien

de plus. Pourquoi s'imposc-l-elle au rcslc de la nation?

Par superstition, le plus souvent. Mais ceux qui rejettent

celle superstition ne reconnaissent pas d'autre loi véri-

table, que celle dont le but est de formuler uno règle de

droit, c'est-à-dire de proléger efficacement l'interdépen-
dance sociale Toute loi qui a ce but et cet effcl est obli-

gatoire. Mais elle n'est pas obligatoire, en tant qu'émana-
tion de la puissance publique. Elle est obligatoire,

uniquement, parce qu'elle exprime une règle do droit qui
existait déjà auparavant. C'est la règle de droit qui est

obligatoire, môme avant d'avoir été formulée par lo légis-
lateur. C'est la règle de droit qui esl source de l'obligation,
co n'est pas la loi promulguée.

Faut-il dire, en conséquence, que nombre de lois, qui

n'ont pas pour origine d'une manière claire el indubitable,

des nécessités découlant de l'interdépendance sociale,

doivent être considérées comme nulles et non avenues? —

Eu droit, assurément. La question do savoir si nous

sommes assez forts pour résister à la force brutale n'est

pas une question de droit, mais une question de fail. Il y

(1)HerbertSI-ENCEB,L'individucontre l'État, (Mit.franc , l&Sr>,p. 116.
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a donc très pou do lois, qui soient vraiment justifiées, car

la <ivérité juridique ne s'impose point avec l'évidence d'une

formule mathématique ». Mais on ne voit à cela aucun

inconvénient, au contraire. Il serait bon que lo législateur

fît très peu de lois, et qu'il sanctionnât les règles de droit

seulement quand elles sont assez clairement dégagées,

pour que la loi nouvelle puisse rencontrer l'adhésion

quasi-unanime. En revanche, il serait à souhaiter que le

législateur, chaque fois qu'il vote une loi oppressive, se

heurte à une résistance sérieuse, de la part de groupements

syndicaux.
On constate, en elVet, une tendance générale à l'orga-

nisation des citoyens en classes. Ce ne sont pas seulement

les prolétaires et les capitalistes, qui se groupent en

syndicats. Ce sont encore les paysahs petits propriétaires,

les petits commerçants, les petits industriels, les petits

employés, les petils fonctionnaires, etc. En un mot, l'on

définit les classes sociales de la manière suivante : dos

groupements d'individus appartenant à uno société donnée,

entre lesquels existe une interdépendance particulièrement

étroite parce qu'ils accomplissent une besogne du même

ordre dans la division du travail social (1).

Supposez toutes les classes fortement organisées en

syndicats professionnels. Ces syndicats passent entre eux

des conventions collectives, qui règlent toutes les relations

d'ordre juridique Dès lors, c'en est fait de toute mesure

oppressive de la part do la prétendue puissance publique :

une pareille mesure ne sérail pas exécutable. En même

temps, c'est, par l'organisation des syndicats de fouclioii-

(1) Voir, au sujet de la divisiondu travailsocial,DinKHKiv,La divisiondu
travail social, 1891;2«edit. 1W5.
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naires, une formidable décentralisation : « A la direction

étrangère venuo d'en haut tend à se substituer une admi-

nistration autonome venue d'en bas » (1).
Le gouvernement sera alors réduit à peu de chose : ce

sera la force employée à transformer en lois les règles de

droit approuvées parla quasi-unanimité des citoyens, et,

pour lo surplus, réduite à un rôle de surveillance et de

contrôle. Les groupements syndicaux viendront ensuite :

ils limiteront lo pouvoir des gouvernants, et régleront par
de libres conventions les rapports des classes entre elles.

La conscience de l'interdépendance sera l'âme de ce méca-

nisme.

En même temps, le droit de propriété privée disparaîtra
en tant que droit. Comme disait Comte, il ne s'agit plus do

droits, mais de devoirs. Il s'agira désormais d'une fonc-

tion sociale. Le détenteur d'une richesse sera dans une

situation de fait, qui l'astreindra à des devoirs vis-à-vis

des autres citoyens, et sa détention sera protégée dans la

mesure où il accomplira sa fonction, sa charge de pro-

priétaire.
Celte notion se trouve textuellement dans Auguste

Comle.

Dans tout état normal de l'humanité, a-t-il dit, chaque

citoyen quelconque constitue réellement un fonctionnaire public,
dont les attributions plus ou moins définies déterminent à la

(1) RODRIGUE*,Le syndicalismeuniversitaire, dans Revuesocialiste,oct.
1905,p. 499et sa lettreau Temps,9nov. 1905.—Voir aussi : MaximeLEROY,
Le droit des fonctionnaires, 1900; — Rapportà la Liguo des droits de
l'hommesur le droit desfonctionnaires,1907: —Lacrisedesservicespublics,
dans Pageslibre*, 22 levr. 1908; — Les'transformations de la puissance
publique, 1907;— La loi, 19U8.— UEHTIIOD,dans Rev.polit, et parlent.,
mars 1900,p. 113.— Paul HONCOUH,dans Revuesocialiste,janv. 1900,
p. 17et t.

ITIU 23
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fois et les obligations el les prétentions. Ce principe universel

doit certainement s'étendre jusqu'à la propriété, où le positi-
•visme voit surtout une indispensable fonction sociale, destinée

à former et à administrer des capitaux par lesquels chaque

génération prépare les travaux de la suivante. Sagement conçue,
cette appréciation normale ennoblit sa possession, sans res-

treindre sa juste liberté et même en la faisant mieux res-

pecter (t).

Le propriétaire remplit donc une fonction. Ni lui, ni

l'Etat, n'ont réciproquement do droits à faire valoir (2).

Nous avions donc raison de dire que ce système pose
la question en des termes toul nouveaux. On refuse de

répondre à la question de savoir comment vont se balancer

les droits du propriétaire et ceux de l'Etat. L'Etat

n'existe pas. Lo propriétaire exerce une simple fonction

sociale : il n'a que des devoirs.

Mais nous ne pouvons nous contenter d'une telle réponse.

Il est clair que les partisans de cette théorie ne parlent pas

le même langage que les doctrinaires du droit naturel ou

que les élatistes. Ceux-ci ne reculent pas devant les

entités, les principes a priori, les conceptions métaphy-

siques. Ceux-là au contraire, sont avides do réalités tan-

gibles, ils raisonnent a posteriori, ils pourchassent les idées

métaphysiques. Pourtant, nue telle différence d'altitude

<L AugusteCOMTE,Systèmede politiquepositive, tdit 18>2,I, p. 150.

(2) Sur cette théorie nouvelle, consulter : Léon DUOUT,L'État, le droit

objectif el la loi positive, 1901; — L'État, les gouvernements, 1903; —
Manuel de droit constitutionnel, 1907; — Le droit social, le droit individuel
et la transformation de t'Eiat, 1918.— Libres Entreliens, ternies à l'Union
pour la Vérité, 17novembre 1917, État et gouvernement. — DÉSUNÎMES,
Étude sur le fondement de la toi, dans Revuedu droit public, 1908.—DIUEV,
Letiroit et l'opinion publique, edit. franc. 1906.



DE LABS0LUAU RELATIF 353

ne suffit pas pour faire disparaître entièrement un pro-
blème : il faut examiner un peu les nouvelles formules et

on ne tarde pas à lo voir réapparaître rajeuni, ou, si l'on

préfère, habillé d'un autre vêtement.

Si, en effet, la propriété impose une fonction sociale,

quelle sera l'importance de cette fonction sociale? — Sans

doute, ce n'est plus l'Etat qui vient imposer, d'autorité,

une limite à cette fonction. Mais c'est la « règle de droit »

qui intervient. La question se pose donc do savoir dans quel
sens se transforment les règles d'interdépendance sociale,

on ce qui concerne la propriété. Est-ce que le propriétaire
est un fonctionnaire, qui esl eu train de conquérir une

indépendance de plus en plus grande, une croissante

liberté d'aclion? — Ou bien, au contraire, est-ce que le

propriétaire so voit soumis à des devoirs de plus en plus

rigoureux envers les autres citoyens ? —• La première opi-
nion est soutenue par M. Courcelle-Seneuil, qui sans avoir

connu à proprement parler la théorie que nous venons d'ex-

poser, en a pourtant trouvé dans Comte les rudiments.

Aussi fonde-t-il la théorie de la propriété « sur son utilité

comme fonction dans l'arrangement économique » et con-

sidôre-t-il la propriété « comme une fonction qui implique

des obligations. » El lo même auteur ajoute que « la pro-

priété des particuliers... constitue eu quelque sorte la base

do tout l'édifice social », et qu'elle ne peut être diminuée

sans dommage pour tous (l). » — La seconde opinion n'a

pas encore, à notre connaissance, trouvé de défenseurs ;

mais c'est sans doute affaire de circonstances et d'opportu-
nité. On peut même concevoir qu'un socialiste, abandon-

Ci)CocncELLE-SENEiiL,Préparationà l'étude du droit, 1887,p. 271,275
et 276.
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nant les idées courantes sur l'étatisation, adoptera un jour

la théorie nouvelle, et tracera pour le propriétaire un rôle

bien moderne : celui d'un individu surchargé de devoirs

sociaux, criblé d'obligations minutieuses, soumis à des

réglementations rigoureuses, el donl la propriété, en un

mol, sérail si bien socialisée, qu'en vérité, il ne sorait plus

autre chose qu'un fonctionnaire chargé de faire rapporter

à ses biens le plus possible dans l'intérêt de la commu-

nauté.

La théorie que nous venons d'exposer comporte donc,

comme la théorie traditionnelle, deux réponses contraires.

Suivant les tempéraments, suivant l'interprétation que

l'on donne aux faits, on adoptera soitla solution favorable

à la liberté du propriétaire, soit celle qui multiplie, pour

lui, l»'s obligations.

Au point de vue spécial de noire élude, il semble que la

différence entre la manière classique de poser la question

el la manière nouvelle ne soilpas grande. Elle parait même

plus verbale que réelle.

Nous verrons, pourtant, qu'il n'est pas indifférent d'em-

ployer l'un ou l'autre langage, cl qu'il n'y a pas là qu'une

question do terminologie.

Mais, avant d'approfondir celle question, il importe de

trancher la question de fait : (juches sont les tendances qui
se sont manifestées au cours du xixe siècle? Marchons-

nous vers nu étal de plus ou de moins grande liberté pour

la propriété privée ?
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SECTION II

Tableau des limitations apportées au droit de propriété

privée par la législation contemporaine.

Nous avons vu que la limitation apportée par les auteurs

du Code aux pouvoirs de l'Etat, en matière de propriété,
était purement théorique. En fait l'Elit avait les mains

libres. Il pouvait saisir les propriétés privées. Rien ne l'en

empêchait. Lo Code civil lui-même n'est pas resté dans les

bornes que ses auteurs auraient voulu lui assigner.
Mais les transgressions commises par les auteurs du

Code à l'égard de leur propre principe laissait, en somme,

subsister ce principe. Si l'on considère le Code de 1804,

il reste vrai de dire que le droit de propriété y est, en

principe, absolu. Ce principe comporte
—

pourtant
— trois

restrictions; mais ces restrictions peuvent, le plus sou-

vent, s'expliquer sans que l'on ail besoin de recon-

naître, à l'Etat, un droit de domaine éminent. 11y a donc

un principe, sujet à d'importantes exceptions.
C'est co système qui a fait, peut-on dire, le tour du

monde. Le Code civil a élô soit adopté spontanément par
les nations européennes, soit imposé par la force au début

du xtx* siècle. Le Code Napoléon, c'était le Code de la

propriété. Même là où il ne s'est pas maintenu longtemps,
sa doctrine en matière do propriété s'est enracinée. La

théorie absolutiste du droit de propriété est, au début du

xix* siècle, non pas une doctrine française, mais bien une

doctrine universelle.

Or, aujourd'hui, tout est changé. Eu tous pays, et môme

en France, ce qui était l'exception est devenu la règle. Les
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législations des différents pays ont multiplié à ce point les

restrictions au droit de propriété, que ces restrictions sont

aujourd'hui au premier plan. Ce ne sont plus des restric-

tions, ce sont des principes à leur tour.

Il nous faudrait de longs développements si nous vou-

lions donner do cette affirmation une démonstration com-

plète. Plusieurs volumes ne suffiraient pas pour retracer

avec une précision absolue l'évolution qu'ont subie, en

Ions pays, les restrictions apportées au droit de propriété

durant le xixc siècle. Une pareille énumération no serait

pas seulement longue ; elle serait en outre fastidieuse ; et,

par dessus tout, elle donnerait de notre affirmation des

preuves surabondantes.

Nous nous contenterons, en conséquence, de tracer

ici un tableau rapide des restrictions apportées au droit de

propriété. Il nous suffira de pousser notre énumération

jusqu'à ce qu'il soit évident que les cadres ,dans lesquels

les auteurs du Code avaient voulu enfermer les droits do

l'Etat, éclatent de toutes parts, quo tout est changé et que
la propriété a cessé d'être un droii absolu, pour devenir

un droit relatif.

Pour faire cotto démonstration, la meilleure méthode

consiste à reprendre successivement los trois restrictions

admises par les auteurs du Codo : sages lois d'administration,
—

impôts,
—

expropriation pour cause d'utilité publique, et à

en mesurer l'étendue, en faisant appel, à l'occasion, aux

différentes législations des peuples civilisés.

1. — Les sages lois d'administration se sont multipliées,
au cours du xtxe siècle dans uno proportion vraiment

incroyable. C'est un domaine touffu. Le nombro des lois

qui, sous prétexte de sage intervention, réglementent le
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droit de propriété, est devenu si considérable, quo les par-
tisans du droit absolu de propriété en sont justement

inquiets. Que dovient la propriété libre, que devient le

droit absolu de disposition sous cette avalanche de sages
restrictions? Assez d'interventions, assez de réglementa-

tions, disent-ils. L'Etat, s'il persévère dans celle voie, va

réduire le droit de propriété à une sorte de droit dérisoire,

à une ombre affublée de l'épithète d'absolu mais qui n'en

sera pas moins pour cela une ombre.

A. — Les mesures qui avaient pour effet de rendre

impossible le retour du régime féodal ont été maintenues

depuis le Consulat et nous avons peu de chose, par con-

séquent, à dire sur ce sujet. Aujourd'hui comme alors, ces

mesures ne peuvent s'expliquer par le principe do la

souveraineté. L'Etat, en prenant de telles mesures a parlé
en maître, non on arbitre.

Mais il s'est produit un curieux phénomène, qui n'a

peut-être pas assez attiré l'attention.

Les démembrements autorisés par le Code civil : usu-

fruit, servitudes, hypothèques n'ont pas paru suffisants.

Profitant de ce que l'art. 513 n'était pas limitatif, on a

démembré à nouveau le droit de propriété.

Ainsi, profilant de ce que le Code civil ne parlait pas de

l'emphytéose, on en a conclu quo ce contrai était autorisé.

C'est, du moins, ce quo la jurisprudence a décidé, appuyée
sur un certain nombre d'auteurs (.1). Ainsi se réinstallait,

(1)Civ. 26juin 1822,S. 22, 1,302;l*ravr. 1810,S., 10,1, 433 et 136;
21juill. 1813,S., 43, 1,830; 12mars 1815,S., 45, 1, 382. I). I', 15, 1,
10a; 18mai 1817.S., 47, 1, 023,D. 1\ 47, 1, 176;17nov. 1852,S , 52, 1,
747; 23 l'évr.1853,S., 53, 1, 206; 26 avr. 1853,5, 53, 1, 415.D. I\ 53, 1,
145;Orenoble,4 janv. 1860,S., 61, 2, 126,D. P., 00,2, 190;Alger,8 avr
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en France, le démembrement de la propriété privée à la

manière féodale : l'cmphytéote avait le domaine utile; le

bailleur avait le domaine éminent, et la rente que retenait

le bailleur représentait son droit de domaine. Toutefois,

une différence essentielle subsistait entre celte emphy-

téose et celle de l'ancien droit : elle ne pouvait pas être

perpétuelle, et on la limitait au maximum de quatre-vingt-

dix-neuf ans.

La loi du 23 juin 1902 sur le Code rural a consacré les

principes posés par la jurisprudence, mais le légis-

lateur s'est évertué à faire en sorte que le bailleur restât

propriétaire. Pourtant, c'est l'emphyléotc qui a le droit

d'hypothéquer (art. 1er). Et, d'un autre côté, on considère

le bail emphytéotique comme un acto do disposition, à

telles enseignes quo les immeubles appartenant aux

mineurs ou aux interdits ne peuvent être donnés à bail

emphytéotique sans qu'il y ait eu délibération du con-

seil de famille el homologation du tribunal (art. 2).

Enfin, c'est l'cmphytéote qui est tenu de toutes les con-

tributions et charges de l'immeuble (art. 8), c'est lui qui

a seul les droits de chasse et do pêche, il exerco à l'égard

des mines, minières, carrières et tourbières tous les

droits de l'usufruitier (art. 12), il profite du droit d'acces-

sion (art. 10) el il peut môme acquérir au profil du

fonds des servitudes actives et le grever do servitudes

passives (art. 9).

Si, au lieu do s'attacher aux mots, on veut voir le fond

des choses, il faut donc dire que le droit de propriété est

1878.S., 78, 2, 296; Keq. 22 juin 1885, D. 1'., 86, 1, 268. - MERLIN,
Questions, *• Emphyléose,sect.5, 58; FAVAUD.Rép., v»Hypothèque,sect. 1,
n» 2; PROUDHOS,Du domaine privé, II, 170; PERSIL,Régime hypothécaire,
sur l'art. 2118,n» 15.
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ici nettement démembré en deux domaines, l'un direct,

l'autre utile. Mais la loi de 1902, confirmant la jurispru-
dence antérieure, a limité à 99 ans la durée des baux

emphytéotiques. L'omphytéote peut bien grever le fonds

d'une servitude. Mais celle-ci disparait à la fin du bail.

Dès lors, on so trouve en présence d'une résurrection

bien anodine des règles féodales. La limitation de durée

annihile l'effet du démembrement.

Il y a là une curiosité, plutôt que l'indication d'un

retour vers des démembrements, qui, avec leur caractère

de perpétuité, ne se reproduiront sans doute pas d'ici fort

longtemps, si jamais ils ressuscitent.

Il faut voir, au contraire, un retour vers le passé, dans

l'établissement de la redevance des mines. Depuis la loi du

21 avril 1810, lorsqu'une mine est concédée à un autre

qu'au propriétaire du sol, celui-ci reçoit non pas une

indemnité d'expropriation, mais une renie. Il est vrai que
cette rente esl mobilière, puisqu'elle a pour objet une somme

d'argent. Mais, par une intéressante dérogation à l'art. 529,

la loi do 1810 réputé celle renie immeuble, tant qu'elle
reslo attachée à la propriété de la surface (art. 18). C'est

là une situation directement copiée sur lo contrat féodal.

Le concessionnaire do la mine a le domaine utile. Le pro-

priétaire de la surface a le domaine éminent, et la rente qu'il
touche est considérée comme immeuble. Le droit de

propriété est démembré, et, celle fois, il s'agit bien d'un

démembrement perpétuel, comme ceux de l'ancien droit.

Il est vrai que l'on masque généralement co démem-

brement en disant qu'il y a deux propriétés différentes :

celle du sol, el celle du sous-sol. Mais, en adoptant celle

terminologie, l'on ne tranche nullement la question. Il y

eut uno époque sous l'ancien régime, où l'on disait de tout
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bien englobé dans le système féodal qu'il avait deux pro-

priétaires : celui qui avait le domaine direct, el touchait la

rente, — et celui qui avait le domaine utile et percevait les

fruits. Est-ce que ce système est changé, parce que l'on

arrive à attribuer au titulaire du domaine utile, le sous-sol

et au titulaire du domaine direct, lo sol superficiel? Au

point de vue juridique, cela ne change nullement lo carac-

tère féodal des relations juridiques. La rente immobilière

perpétuelle voilà ce qui est essentiel, el qui se retrouve

dans noire cas.

Enfin, il nous faul signaler la loi du 8 février 1897 sur

le bail à domaine congéable. Dans ce bail, le preneur

paie au bailleur uno redevance convenancière, qui, comme les

anciennes renies foncières est irrachctable. Bien mieux, le

preneur, ou domanier peut, comme dans l'ancien droit,

s'affranchir de ses obligations envers le bailleur, ou foncier,

en déguerpissant, ou comme dit la loi, en faisant exponse.

Nous voilà donc revenus au domaine congéable do l'ancien

régime. Pas tout à fait; car on considère comme mobilière

la refile due par le domanier.

Il serait tout à fait exagéré de prendre texte de ces

diverses lois pour dire quo le droit féodal est en train de se

reconstituer.

Mais il importe d'en dégager celte leçon que la législa-

tion a, non seulement en théorie, mais encore très effecti-

vement,Je pouvoir do défaire, co qu'il a fait, et de refaire

ce qu'il a détruit. Il supprime los contrats féodaux pendant
la Révolution, et ratifie, en 1804, celle suppression. Puis,

en 1810, et 1897, — si l'on néglige 1902, — il rétablit,

avec prudence sans doute, et do lello sorlo que lo système
féodal ne puisse renaître de ses cendres, mois enfin il

rétablit.quulques contrats féodaux. Il faut présenter ainsi ce
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tableau d'ensemble, et l'on se persuade du même coup, que

depuis 1804, rien n'est changé dans les fonctions de l'Etat :

ce n'est pas un arbitre, qui a pris la place d'un maître', maître

il était, maître il est demeuré, et il dispose de nos proprié-

tés, il les démembre à son gré, après comme avant 1804,

sinon avec la même désinvolturo, du moins avec le même

sentiment de ne pas excéder ses droits.

B. —Les auteurs du Code civil ne faisaient pas'de l'Etat

un simple juge, en matière successorale, mais bien un

maître. Pour eux, l'Etal attribuait aux héritiers ce qu'il

jugeait convenable. Au fond, il avait le droit de tout garder

pour lui.

Cette idée, loin de s'affaiblir, s'est singulièrement

affermie au cours du xix* siècle.

Dès 1826. le marquis de Malevillo et M. de Leyronnet
affirment hautement que le législateur a le droit de régle-

menter les successions et d'obtenir ainsi tel résultat poli-

tique, désiré (1). Lo gouvernement de Napoléon III fut à la

veille, dit-on, do reprendre un projet de l'ancien consti-

tutionnel Duraud-Maillatie (2) el d'attribuer à l'Etat, eu

concours avec les parents les moins proches, une part

variant du douzième à la totalité de l'hérédité (3).

Mais ce n'est pas, à proprement parler, comme héritier,

quo l'Etat manifeste do plus en plus clairement son droit

supérieur de disposition. C'est eu imposant des droits; de

mutation do plus on plus élevés eu cas de décès. Nous.

(1) VEI\DELO,T,DUbien de famille, 18W,p. 621.

(2) VALLIEU,Le Fondementdu droit successoralen droit fiançais, 1902,
p. 237.

(3) COIJLILLE,La France et le CodeNapoléon,p. 216.
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retrouverons ces droits de mutation, quand nous parlerons

des. impôts.

C. — Il n'y a pas grand intérêt à signaler par le menu

détail tous les accroissements qu'ont subi, depuis le Code

civil, le domaine public et privé de l'État, ainsi que le nombre

de biens considérés, depuis lors, comme vacants et sans

maître.

Nous jious bornons à quelques indications.

Ainsi, la loi du 30 mars 1887 prévoit le « classement»

de tous los immeubles et de tous les objets mobiliers dont

la conservation peut avoir au point de vue de l'histoire ou

de l'art, un intérêt national. Les résultats de celte loi

sont, en ce qui concerne les particuliers, ceux d'une véri-

table expropriation. On a vu, en effet, des propriétaires,

qui, s'appuyant sur l'article 3 de la loi de 1887, refusaient

de laisser « classer » leur propriété, et que l'Etal, a pure-

ment et simplement expropriés pour cause d'utilité pu-

blique. Il résulte du « classement », lorsqu'il esl prononcé,

une sorte de servitude réelle, en vue de conserver aux

immeubles leur caractère et leur intérêt.— Il semble bien

alors que l'on saisit sur le vif le démembrement du droit

total do propriété : d'un côté lo droit de l'Etat, droit de

surveillance, do contrôle, droit réel limitant celui du pro-

priétaire ; — de l'autre côté, le droit de domaine utile,

restreint par celui de l'Etat. Nul no soutiendra que l'Etat,

ici, agit en juge. Non il esl maître, il a entre les mains, le

domaine historique, archéologique, artistique, qui est lo

bien commun de la nation. El c'est au nom do ce domaino

qu'il « classe » certains monuments.

Do la loi do 1K87 dérive celle du 21 avril 1906, organi-

sant la protection des sites el monumeuts naturels de carac-
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tère artistique. Les procédés sont les mêmes : on offre le

classement, et, en cas de refus, on exproprie. C'est encore

l'intérêt public, qui vient limiter ici le droit de propriété

privée. Dans la loi de 1906, c'est le département ou la com-

mune qui parle au nom de l'intérêt public. Mais qu'im-

porte : Etat, ou démembrement de l'Etat, c'est toujours
un représentant autorisé de la fortune collective qui vient

restreindre les droits des propriétaires individuels.

Il faut pourtant signaler les efforts qui ont été faits, eu

doctrine, pour dénier, ici à l'Etat la qualité de proprié-
taire. Celte qualité lui avait été reconnue par quelques

spécialistes du droit administratif (1). D'autres ont pro-
testé. On a dit qu'il s'agissait non pas d'un domaine ordi-

naire, mais d'un « domaine do souveraineté », qu'il y
avait là un « droit do propriété publique » en vertu duquel
les biens domaniaux « appartiennent » à l'Etat, sans être

cependant « une propriété proprement dite » [2). Mais

l'expression do « propriété publique » a paru pou rigou-
reuse. El l'on a proposé de l'abandonner, sans la remplacer

par rien. Le droit qu'a l'Etat sur le domaine public so

dislingue, dit-on, do la propriété do droit privé, parce que
l'Elut n'a pas le triple jus : utendi, fruendi, et abutundi. Et

Ton conclut de là, qu'il s'agit, ici, d'un phénomène de

droit public, et qu'il no faut pas le baptiser u droit de pro-

priété » : co serait lui donner un nom qui convient seule-

ment à des phénomènes de droit privé (3).
A la vérité, nul no peut soutenir que l'Etal a, sur le

domaine de propriété, un dvoll entier de propriété. Mais il

(1)Voir,par exemple,SMONET,2«edit, n»557.
(2)DEKiev, Traitédu domainepublic, 2*édit. 1891.n» 542.
(3) linRTHELEMv,Traitéélémentairede droit administratif,2*édit., p. 396

et s.
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nous parait impossible de ne pas admettre qu'il possède
un droit démembré. Le seigneur féodal n'a pas la propriété

pleine et entière sur les biens de ses vassaux. De môme,

l'Etat n'a que le domaine éminent. Le seigneur, non plus,

n'avait pas le droit d'user, de jouir et d'abuser. Et pour-

tant, pendant dix siècles, los seigneurs ont prétendu au

litre de vrais propriétaires, et ii a fallu la Révolution pour
les contraindre à renoncer à leurs prétentions. Retournons,

d'ailleurs, la question : le propriétaire auquel on retire son

bien pour percer une route, ou creuser un port, ou même

celui dont on «classe» l'immeuble ne subit-il pas une res-

triction dans son droit de propriété? On le lui enlève on

totalité ou en partie : la réponse n'est donc pas douteuse.

Ce droit ne disparaît pas de la face du monde. Il passe
entre les mains de quelqu'un. C'est la communauté qui

l'exerce désormais, soit totalement, soit partiellement.
—

Mais, dit-on, quand le droit a été retiré on totalité, il ne

s'agit plus de démembrement, mais bien d'un droit plein et

entier. Or, co droit, nous nions quo ce soit celui de pro-

priété, lia changé do nature. Ce n'est plus un phénomène

do droit privé. C'est un phénomène de droit public. Lo

droit par exemple que l'Etat possède sur uno route natio-

nale, n'est pas un droit de propriété. La route n'est pas

propriété de l'Etat. Elle est propriété do tous, c'est-à-dire

do personne. — Raisonner ainsi,
1c'est so laisser prendre à

la fiction, quo couvre le mol Etat. Ou so figure l'Etat comme

uno sorte de particulier qui gère ses propriétés. Mais

qu'est-ce quo l'Etat, sinon la communauté ? Quand ma

propriété m'est retirée pour ôlro transformée en route

nationale, elle devient, non pas la chose de personne (en

co cas, inutile do payer pour son entretien), mais bien la

chose do tous, —
coqui est bien différent. Ce n'est pas une
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valeur économique qui a été détruite: elle a été seulement

appliquée à un autre but. Ce n'est plus une propriété pri-

vée ; c'est une propriété collective. Voilà ce que l'on

exprime, quand on dit que l'Etat, en vertu de son droit

supérieur de disposition, m'a retiré ma propriété pour l'in-

corporer au domaine public.
— En réalité, quand on pros-

crit ici la notion de propriété, on rétrécit à l'excès la défi-

nition de la propriété. La propriété, sans épilhète, est une

notion qui appartient pour partie au droit public, pour par-

tie au droit privé.

D. — Il a été fait, en France, plusieurs applications

importantes de l'art. 537 C. civ. aux termes duquel « les

bions qui n'appartiennent pas à des particuliers sont admi-

nistrés et no peuvent être aliénés que dans les formes et

suivant les règles qui leur sont particulières. »

Mais, disons-le de suite, les auteurs du Code civil ne se

doutaient évidemment pas que cet article servirait un jour
non seulement à pourchasser les congrégations religieuses,

mais encore à retirer aux églises catholiques les bénéfices

du Concordat. Il est certain quo Portalis n'a point songé
à celte éventualité.

a) En ce qui concerne les congrégations, pourtant, le

droit supérieur de disposition reconnu au roi sous l'ancien

régime, no répugnait pas, nous l'avons vu, à Portalis lui-

même.

Waldeck-Rousseau no faisait quo suivre cette tradition,

qui a pour origine le droit féodal d'amortissement, lors-

qu'il disait :

, La Chambre a certainement remarqué que les adversaires de

la loi actuelle n'ont jamais écoulé sans impatience les appels
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adressés par ceux qui la défendent à cette législation invariable,
à cette règle de droit public qui constitue la tradition de l'Ktat

français. Klle est demeurée supérieure à tous les régimes, indé-

pendante de leurs variations. i/Etat français ne s'est jamais

départi de ce principe, qui veut que, lorsqu'une association reli-

gieuse, lorsqu'une congrégation se forme, il ait le droit d'exa-

miner ses statuts, d'envisager son but, de lui tracer des règles

et, plus tard, de surveiller son fonctionnement. Voilà la règle
essentielle autour de laquelle toutes les dispositions en matière

d'associations religieuses ont gravité jusqu'ici. Et c'est cette

règle — ne le perdez pas de vue —
qui est le point d'appui

essentiel et fondamental de la loi; on ne se départirait pas de

cette tradition sans affaiblir singulièrement la thèse si forte que
nous avons l'honneur de défendre (1).

Il exprimait de nouveau la même pensée lorsqu'il s'op-

posait à un amendement, aux termes duquel les congréga-

tions auraient reçu le droit do so fonder grâce à une simple

déclaration.

Le gouvernement, disait-il,... n'admet pas, en premier lieu,

qu'une mainmorte puisse se constituer, en France sans une

intervention de l'Etat, et, en second lieu, qu'une congrégation

religieuse puisse se former sans que l'État ait vérifié ses statuts,
examiné son but, et pu constater que ce but que l'association

religieuse se donne est conforme à l'intérêt public (2).

De là, le principe qui a passé dans l'art. 13 de la loi du

1er juillet 1901 : aucune congrégation religieuse no peut
se former sans une autorisation donnée par une loi. Ce

n'était pas là un principe nouveau. C'était la mise en appli-
cation de l'art. 537 du Code civil. C'était une conséquence

(1)Chambredes députés, séancedu 11marj 1901,J. off. du 12.déb. pari.,
p. 728.

(2)Chambredes députés, séancedu 12mars 1901,J. off.du 13,déb. par).,
p. 734.
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du droit supérieur de disposition reconnu à l'Etat à l'égard

des personnes morales.

Mais une question se posait, dont l'examen va nous

permettre de pénétrer plus profond dans l'étude des prin-

cipes relatifs au droit de propriété.

Quand une congrégation religieuse s'est formée sans

autorisation, quo vont devenir ses biens ?

Cette question est d'autant plus importante pour nous,

que là va se manifester nettement le caractère de l'action

exercée par l'Etat sur les biens des personnes mo-

rales.

Avant de l'aborder, une question préalable se pose.
Comment une congrégation non autorisée peut-elle avoir

des biens? En droit, cela semble inconcevable. Car, n'étant

pas autorisée, la congrégation n'a pas d'existence juri-

dique, et, par conséquent, elle ne saurait être considérée

comme ayant des biens.

Mais c'est là un raisonnement trop théorique. D'abord,

en fait, les congrégations oui généralement des biens, pro-
venant de donations ou de legs; et cela suffit pour que
notre question so pose. Et surtout, on a beau dire que
la congrégation non autorisée n'a pas d'existence juri-

dique, on se trouve pourtant dans la nécessité de lui sup-

poser une certaine existence. Si la congrégation non autori-

sée n'existe pas, comment se fait-il que la loi de 1901 suppose

qu'il puisse y avoir des « personnes interposées » entre

celle congrégation et les donateurs? L'art. 17 de la loi

de 1901 vise ces « personnes interposées » el crée, contre

olles, une série de présomptions. Si la congrégation non

autorisée n'est rien moins, au point de vue du droit, que

le néant, ces « personnes interposées » sont inconcevables :

HAYEM 24
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« On n'interpose pas au profil du néant! » (1). Donc la

congrégation non autorisée a, malgré son caraclèro illicite,

mre certaine personnalité juridique.

Celle personnalité a, d'ailleurs, été reconnu) par la

jurisprudence dans plusieurs hypothèses typiques. Par

exemplo, uno « personne interposée », —• un tiers

complaisant, une société civile, un rongréganisle agissant

en son propre nom, -— avait hypothéqué un bien, pour le

compte de la congrégation. Si la congrégation n'a pas le

droit do posséder, il faut, en droit pur, déchirer nulle la

constitution d'hypothèque. Or, c'est ce quo n'a pas admis

la jurisprudence. L'hypothèque est valable el le créancier

est admis à se faire rembourser par la congrégation pourvu

qu'il ail été de bonne foi, c'est-à-dire qu'il ail cru que le

constituant était réellement propriétaire (2). Mais, dire i|iie

b's biens de la congrégation serviront à rembourser le

créancier hypothécaire, c'est dire que la congrégation non

seulement a pu posséder des biens, mais encore qu'elle a

pu valablement s'obliger sur ces biens.

Cela suffit pour que la question se pose, en droit, de

savoir ce qu'il doit advenir de ces biens, quand la congré-

gation n'est pas autorisée, on cesso d'être autorisée.

Or des biens donnés à une congrégation sont, il faut

bien lo remarquer, des biens affectés à un but spécial. Quand

on fait une donation ou un legs à quelque congrégation,

on a l'intention que : 1° les biens ainsi légués ou donnés

contribuent à poursuivre le but quo la congrégation s'est

ass'igi.<e«:; 2° qu'ils soient gérés, à cet effel, par les congré-

ganisles, c'est-à-dire par des gens qui vivent suivant une

(1) M. I'EHHEAI',Chambre des députés, séance du 20 mars 1901,J. off.
du 27, déb. pari., p. ï'52.

(2) Civ. 17juill. 19"7,S. 1W7,1,401.
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certaine règle, connue et précise. Telle esl lu doublo

affectation de ces bions.

Le législateur, en refusant l'autorisation, rend celte

affectation impossible. Il en résulte nécessairement une

expropriation. Rien, en effet, ne peut remplacer cette

affectation. Il fanion l'observer, ou la violer. Il n'y a pas
de milieu. Donc, aucune solution n'est compatible avec le

droit de propriété. Que l'on partage ces biens entre les

eongréganistes, comme le demandaient MM. Massabuau et

Reauregard ; qu'on en fasse hériter l'Etat, sous prétexte

que ces biens sont désormais vacants et sans maîtres,

comme le voulait Waldcck-Rousseaii ; que l'on rende les

biens à leurs anciens propriétaires ou à leurs ayants droit,

comme le demandait M. Lhopileau, el comme l'a décidé le

Parlement, —
peu importe au fond. Lo véritable proprié-

taire de ces biens, c'était le but auquel ils étaient affectés.

L'Elut, par son refus d'autorisation, rend ce but impossible
à atteindre. Il y a donc expropriation, et cela sans indemnité.

Une telle expropriation, il est vrai, consiste à retirer à

l'un, pour donner à un aulre. L'Etat, en ordonnant ce

transfert de propriété, par voie d'autorité agit en maître.

Mais, dira-l-on, il ne s'approprie pas à lui-même les biens

en qifestion.
— Cela ne serait pas absolument exact.

En effet, lorsquo les anciens propriétaires sont introu-

vables el qu'ils n'ont pas d'ayants droit, les biens sont

attribués à l'Etat. En ce cas l'expropriation est complète.
Non seulement elle ne donne pas lieu à indemnité, mais

encore elle s'opère au profit de l'Étal. Il est impossible

d'imaginer un acte de disposition mieux caractérisé que

celui-là. L'Etat qui a de tels pouvoirs ne saurait être un

pur souverain, un simple arbitre. C'est le maître, c'est le pro-

priétaire, qui apparaît ici.
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11 faut observer, pourtant, que le régime dont nous

venons de parler, n'est pas applicablo aux congrégations

existantes au moment de la promulgation de la loi du

Ier juillet 1901, qui n'auraient pas été antériouremenlaulo-

riséos ou reconnues, non plus qu'aux congrégations qui.

ayant demandé l'autorisation dans les délais prévus, n'au-

raient pas reçu une réponse favorable. Mais le régime

applicable à ces catégories de congrégations diffère à peine

de celui que nous venons d'analyser.

On prévoit alors le retour aux ex-congréganisles des

biens qui étaient leur propriété avant leur entrée dans la

congrégation, ou qui leur oui été transmis depuis leur

entrée dans les ordres par successicn ab intestat en ligne

directe ou collatérale, ou par dispositions entre vifs ou

testamentaires en ligne directe .seulement (art. 18, §§ 5

et 6.)

On prévoit aussi lo retour aux anciens propriétaires,
sans tenir compte de la prescription, sauf dans un cas. Si

le don ou legs était grevé d'une affectation charitable, il

n'est pas restitue aux anciens propriétaires (art. 18, §§ 7

et 8).

Le patrimoine disponible après liquidation se compose
donc de deux parties : 1° les biens affectés à une oeuvre de

bienfaisance; 2° les autres biens restants.

Il résulte des travaux préparatoires que ces deux caté-

gories de biens doivent passer à l'Etat, sous la seule

réserve de maintenir à ceux de la première catégorie, leur

affectation spéciale.
Il y a donc, ici encore, expropriation sans indemnité, au

profit tanlôt des eongréganistes, tantôt des anciens pro-

priétaires, tantôt de l'Etat lui-même. Car, du moment que

la congrégation disparait, aucun des biens qu'elle pos-
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sédait ne peut continuer à êtro affecté au but spécial, qui
lui avait été assigné. Les biens mêmes que l'on continue à

affecter à un but charitable, sont détournés de leur affec-

tation véritable ; car, dans la pensée de leurs anciens pro

priétaires l'affectation était double : il s'agissait non seule-

ment do les employer à uno oeuvre charitable, mais encore

de confier à une congrégation le soin de procéder à cet

emploi. Dans l'esprit du donateur ou testateur, celte

double affectation formait un tout. Observer une partie de

l'affeclation, el violor l'autre partie, c'est, en vérité retirer

ce bien au but auquel il avait élé destiné (1). Il y a donc

expropriation au profit de l'État. Ici encore, l'Etat apparaît
comme un propriétaire suprême, et non comme un juge sou-

verain.

L'Etat apparaît encore plus nettement, s'il est possible,
sous son aspect de maître, ayant un droit supérieur de

disposition, dans la loi du 7 juillet 1901, qui supprime en

bloc toutes les congrégations enseignantes, antérieurement

autorisées, ou plutôt,
— car il no faut pas se méprendre

sur le but de la loi de 1904, —
qui retire leurs biens à toutes

les congrégations enseignantes. La loi do 1904 est, avant tout,-

uno loi qui prononce une expropriation.

1)Comment!s'écriaitM.Paul Beauregard,vousempêchezla revendication
sous prétextequ'une libéralitéaura été faite avec une aft'ectationspéciale?
Mais savez-vousque, le plus souvent, l'alVectati-^nspécialocomprendra
essentiellementque l'emploien sera l'aitpar la congrégation? De sorte que
vous,Ktat, vousintervenez,vousrendezl'exécutiondela condùion impossible
et néanmoinsvous écartezles héritiers, et ce sont ceux-làqui, plus que les
autres, croiraient être autorisésà revendiquerceuxqui ont le droit absolude
dire: « La conditionn'a pas été remplie », ce sont précisémentceux-làque
vousexcluez?(Chambredesdéputés, séancedu 27 mars 1901,J. off. du 28,
déb. pari., p. 913.)
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Les congrégations enseignantes sont bien supprimées

(art. 1"). Mais les ex-congréganistes, redovenus simples

citoyens, ont le droit de se réunir on associations, de faire

des voeux, do vivre en commun et de pratiquer rensei-

gnement. La seule diflérence entre ces associations et les

congrégations supprimées, c'est que ces associations ne

sont pas reconnues par l'Ktat: elles n'ont pas lo « droit de

posséder et d'exercer collectivement » (1).

C'est donc, uniquement au patrimoine collectif des con-

grégations enseignantes que l'Etat eu voulait. Il voulait

les frapper non pas à la tèle, mais à la caisse. C'est ce qui
esl apparu avec une nouvelle évidence lorsque MM. Louis

Ollivier et Paul Deauregard déposèrent un amendement

qui autorisait la transformation des congrégations en

associations, dans le délai d'un an, el assurait à ces asso-

ciations la transmission des biens des congrégations.
L'amondemcnt fui repoussé, après que M. Sarrien, prési-
dent de la commission, eût fait observer que la liquidation
des bions ne so ferait pas, alors, dans les conditions pré-
vues (2). C'était donc aux biens que l'on attachait l'impor-
tance capitale.

Mais lo législateur semble avoir pris à tâche de nous

enlever jusqu'aux derniers doutes à cet égard. M. de Ba-

mol, à la Chambre, et M. llalgan, au Sénat, ont demandé

lo droit, pour uno congrégation onseignanto, do so con-

sacrer désormais aux oeuvres de bienfaisance, ou au soin

des malades et de conserver ainsi le bénéfice de l'aulori-

|1) Déclarationde M. lo rapporteur Ferdinand Buissos à la Chambre des
députés, séance du 10 mars 1901,J. off. du 11,déb. pari., p. 662, 3e col., et
p iV>3.\"> col.

(2) Chambre des députes, séance du 28 mars 1914,J. «•//.du 29, déb. pari.,
. \>8i k 985.
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sation. Le ministre île l'instruction publique, M. Chuumié,

s'y est opposé, en disant :

Il n'est pas interdit aux membres de la congrégation dissoute,

qui était une congrégation enseignante, île se réunir s'ils le

veulent et. conformément à la loi, de formuler une demande à

fin d'autorisation de congrégation hospitalière ; il ne peut pas
leur suffire de dire : « Je veux devenir une congrégation hos-

pitalière », pour que ce désir exprimé dans les trois mois équi-
vaille à l'autorisation exigée par la loi (1).

Il ne faut donc pas nous étonner des dispositions con-

tenues dans la loi de 1901 : elles sont éminemment atten-

tatoires au droit de propriété-
La loi de 190-4 organise une expropriation progressive,

qui peut durer jusqu'à 10 ans. La première étape consiste

dans la fermeture des noviciats (art. 2). La seconde étape

consiste en un arrêté ministériel prononçant la fermeture

des établissements scolaires (art. 3). La troisièmo étape,
c'est la liquidation, pour laquelle il a fallu édicter des

règles toutes nouvelles, car la loi de 1901 no prévoyait

pas la liquidation de congrégations autorisées. Ici, du

moment qu'il s'agit de congrégations autorisées, les biens

à liquider appartiennent nettement à la congrégation, an-

térieurement à la promulgation de la loi. On ne peut épi-

loguer. Il faut exproprier ouvertement. Ur, que deviennent

les biens ? — Une première portion sert à créer des

pensions au profit des eongréganistes (art. 5, § 33). —

Une seconde portion est, attribuée aux donateurs, ou aux

héritiers ou, ayants droit des donateurs ou testateurs,

(1) Sénat, séancedu -1juillet lï'Ol,'*J. off. du 5, déb. pari., p. 739et 710.
— VoiraussiChambredesdéputés, séancedu 17mars 1901,J. off. du 18,
déb. pari., p. 781et 185.
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(art. i, §3). Ce sont les biens qu'ils avaient donnés el

qu*'on reprend à la congrégation
—

pour les leur restituer.
— La troisième et dernière portion est acquise à l'Etat.

Ces biens sont vendus et le prix en est employé pour
construire ou agrandir des maisons d'école, etc. (art. 5,

§ 3). On conserve donc à ces biens une affectation à peu

près analogue à celle qu'ils avaient précédemment. Mais

c'est à des écoles laïques quo l'Etat affecte des biens

destinés à des écoles eongréganistes. il s'agit toujours

d'enseignement, c'est vrai Mais, on ne saurait dire sérieu-

sement que l'affectation primitive est ainsi conservée. En

transformant ainsi l'affectation de ces biens, non seu-

lement on change ces biens de propriétaire, mais, on les

donne au propriétaire rival, on en fait cadeau à l'ennemi.

Si l'Etal agit ainsi comme arbitre,'c'est qu'il comprend le

rôle des juges d'une étrange façon. En réalité, on ne

saurait trouver nulle part un acte de disposition mieux carac-

térisé. — Pourtant, on peut trouvor quelque chose d'aussi

complet. Mais c'est dans la même loi. Quand il s'agit d'une

congrégation mixte (à l.t fois enseignante el hospitalière,
ou contemplative), les biens affectés au service scolaire

sont désaffectés, et devront servir pour atteindre les autres

buts statutaires de la congrégation. Que devient alors lo

principe de la spécialité dans les libéralités ? La congré-

gation reste bien propriétaire. Mais le but auquel elle devait

consacrer certains bions et qui était, en somme, lo véritable

afTeclataire de ces biens est remplacé par un but différent.

Sans doute, l'Etat n'est pas ici, bénéficiaire. Mais qu'im-

porte. Son intervention ne peut pas autrement s'expliquer
ici, que comme celle d'un maître. Il renverse l'ordre d'af-

foclation des biens, il supprime et il crée des propriétés

arbitrairement, tantôt à son profit, tantôt au profit d'autrui.
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Assurément, un toi Etat agit en maître. C'est incontes-

table.

b) C'est la même qualité qui, seule, peut expliquer
l'action exercée par l'Etat à l'occasion de sa séparation
d'avec les Eglises.

On a pu croire, pourtant, pendant un certain temps, que
l'Etat n'agirait pas en maître, à ce propos.

Les Eglises, disait-on, appartiennent en dernière

analyse au but cultuel. Co no sont ni les propriétés dos

fabriques, comme le voulaient MM. de Castelnau, Auffray
et Grousseau (1),

— ni les propriétés de la nation,

comme le prétendaient MM. Sénac, Allard et Augagneur (2)
— Ce sont, — comme le soutenaient MM. Briand,

Caillaux, Cruppi, Clemenceau, Massé, Vallé, Bienvenu-

Martin, Maxime Lecomto, etc.. (3)
— des biens frappés

(11Chambredes députés,séancedu 15avril 1905,J. off.du 16.déb.pari.,
p. 1176;séancedu 20 avril 1905,./. off. du 21, déb. pari., p. 1616;séance
du 16mai1905,J. off. du 17,déb. pari , p. 1721; deuxièmeséancedu 21mai
19(.5,J. off. du 25, déb. pari , p. 1886; deuxièmeséancedu 25 mai 1905,
J. o/f. du 26. déb. pari., p. 1913

|2) Chambredes députés,séancedu S avril 19u5,J. o/f. du 9. déb. pari.,
p. 1283;séancedu 10avril 1905,J. off. du 11,déb.pari., p. 1291;séancedu
17avril 1905.J. off. du 18,deb. pari., p. 1501et 1501; premièreséancedu
22avril 19Û5,J. off. du23,déb.pari., p. 1660; séancedu 15mai1905,J. off.
du 16,déb. pari., p. 1697; séancedu 16mai 19U5,J. o/f. du 17,déb. pari.,
p. 1732.

'3i Rapport de M. A. BHUND,Chambre des députés, annexe, n° 2302,
J. off. du 17mars 1905,p. 292.—Rapportde M. MaximeLGCOMTK,-Sénat,
annexen°260 J. ofT.des 7, 9 et 1- novembre19U5,p. 558. - Chambredes

députés,sé.incedu 17avail 19Û5,J. off. du IX,déb. pari., p. 1501,150X
deuxièmeséance-du21 avril 1905,J. off du 22,déb.pari., p. 1613; deuxième
séancedu22avril 1905,J. off.du 23, déb pari., p 1668;séance du 15mai
l&Ub,J. off. du 16,déb. pari., p. 1697;séancedu 23 mai1905,7.off. du21,
déb. pari., p. 1852; deuxièmeséancedu 24 mai1905.J. off.du 25. déb.pari ,
p. 1881.—Sénat, séancedu 23 nov.1905,J. off.eux21,déb. pari., p. 147S
séancedu25 noT.1905,J. off.du 26, déb. pari., p. 1533.—Voir à ce sujet
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d'une affectation spéciale : le culte. En conséquence, la loi

de .séparation laissait les biens cultuels affectés à leur but.

Mais elle leur donnait de nouveaux administrateurs. Les

établissements publics du culto devaient cesser do gérer
ces biens. Les associations cultuelles étaient appelées à

les remplacer. 11y avait changement dans la personne des

administrateurs, non dans celle des propriétaires. C'étaient

des fondations, qui passaient en d'autres mains, mais qui,
sauf cela, demeuraient ce qu'elles étaient antérieurement.

Le droit de propriété était donc sauf.

Sur deux catégories de biens on pouvait, pourtant,

apercevoir une mainmise effectuée par l'Etat : c'étaient

ceux qui provenaient de l'Etat et qui n'étaient pas grevés

d'une fondation pieuse créée postérieurement à la loi du

18 germinal au 10 (art. 3). Pour justifier cotte mainmise,

M. Ilriand avait dit quo ces biens avaient élé concédés

par l'Etat pour un service public.

Ce sprviee public disparaissant, l'Ktat n'a plus les mêmes obli-

gations ; il a le droit de considérer ses concessions sans objet ;
il reprend ses dotations, pour leur donner une autre destination

publique (1).

Il s'agissait, ici, du droit pour l'Etal, en supprimant des

RKRTHÉI.KMV,Les Associations cultuelles, dans le Jownal des Débats, du
5 mal 1906: Maurice HAIRIOI-,Principesde la loi du Qdéc 1005, sur la
séoaration de\ Eglises et de l'Etal ; RaymondSALKILI.ES,Etude sur l'exposé
fait j>arM.M. llauriou desprincipesde la Ici du 9 déc-1905, sur la sépa-
ration ,fesEgliseset de l'Etat, dans Revuetrimestrielle de droit civil, 1006,
p. 817et s.; P. GHINEBAIM-BALLIN,La séparation des Eglises et de t'Élat,
p. 113et 116119; G. LHOPITEAUet E. TUIBAULT,Les Ég'ises et l'État, n°»47
et 110; Henri HAYEM,Domainesrespectifsde l'associatim el de la société,
1907,p. 218 et s.

(1) M. BRUNO,Rapport précité,p. 292.—Voir aussi : M. MaximeLECOMTI,
rapport précité, p. 558 et M. BfUAvn.Chambredes députés, séancedu 7 mars
rAiô, J. off du X,deb. pu!., p. Xiï.
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personnes morales, do leur reprendre les biens qu'il leur

avait donnés jadis. C'est bien là un acte de maître caracté-

risé.

Mais il faut, pour èlre juste, se hâter d'ajouter qu'en

vertu de l'art. 13, une partie importante dos biens en ques-

tion devait être laisséo à la disposition des associations

cultuelles. La maimmise opérée par l'Etat révélait ainsi

un caractère plus théoriquo que réel.

En oulre, une deuxième catégorie de biens faisait retour

à l'Etal : c'étaient ceux qui étaient grevés d'une affectation

charitable, ou de toute autre affectation étrangère à l'exer-

cice du culte. Ces biens devraient être attribués aux services

ou établissements d'utilité publique dont la destination

serait conforme à celle des dits biens (art. 7).

On peut faire, à ce propos, la môme observation qu'au

sujet de la reprise des biens appartenant aux congrégations

enseignantes. Les donateurs ou testateurs ont entendu

avantager des institutions religieuses de charité, d'enseigne-

ment, etc. L'Elatinlervient, et donne leurs biens à des ins-

titutions laïques. C'est un acte de maître.

Comme chacun sait, il advint que. le pape, par l'ency-

clique du 10 août 1906, décréta que les associations cul-

tuelles no devraient pas être formées.

Qu'allaient donc devenir les biens des anciens établisse-

ments publies du culte?

A la vérité, la question n'avait pas été prévue par les

auteurs de la loi de 1903. Comme l'a dil M. Clemenceau :

« La loi avait tout prévu, sauf ce qui est arrivé. » (\)

Pourtant, l'art. 9 de la loi de séparation disposait qu'à

il) LeTemps,du lï octobre19u6.
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défaut tlo loulo association pour recueillir los biens d'un

établissement publie du culte, ces biens seraient attribués

par décrel aux établissements communaux d'assistance ou

de bienfaisance situés dans les limites territoriales de la

circonscription ecclésiastique intéressée.

Mais cet article ne visait nullement le refus général de

constituer des cultuelles catholiques. Il supposait le cas

isolé, d'une cultuelle impossible à constituer, par exemplo

à cause do l'indifférence de la population en matière de

religion. La fondation, alors, disparaissait faute d'objet.

Ce n'était pas l'Etal qui paralysait volontairement la fonda-

tion. Celaient les intéressés directs qui cessaient de

vouloir bénéficier de la fondation. Et l'Etat, usant d'un

droil de domaine éminent, mais sans attenter à aucun droit

do propriété privée, disposait, en celte éventualité, des

biens en faveur d'établissements d'assistance ou de bien-

faisance.

M. Briand refusa, en conséquence, de donner à l'article 9

une extension, qui n'avait pas été dans l'intention du

législateur. Il prescrivit que les édifices du culte con-

servent leur affectation spéciale, tant qu'ils no seraient

pas attribués, par application de l'article 9, à des établis-

sements communaux d'assistance ou de bienfaisance.

Par cela même, ajoutait il, que l'affectation des édifices autre

fois consacrés à l'exercice public du culte subsistera, il incom-

bera soit au séquestre, soit à l'Etal ou aux communes, non

seulement de ne j)as détourner ces édifices de leur destination,
en les faisant servir, ne fût-ce que d'une façon momentanée, à

d'autres usages que le culte, mais encore de laisser le culte s'y
exercer comme par le passé pourvu qu'il y soit célébré dans

des conditions légales, (i).

il) Circulaire de M. BRIAND,ministre des cultes, aux prétets,'d'après Le
Tempsdu 3 déc. 1906.
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El, précisant encore davantage, le ministre des cultes,

disait que l'affectation cultuelle de ces édifices était « une

charge do la possession ». L'Etat et les communes étaient

donc, dans son esprit, de simples possesseurs. Le véritable

propriétaire des édifices cultuels, c'était, par conséquent, le

but auquel ils étaient el restaient affectés, c'était h- culte.

Il résultait do là quo les membres du clergé n'avaient,

pas plus que l'Etal ou les communes, droit à la propriété
des édifices. M. Hriaud déclarait expressément que le

« ministre du culte (curé ou dosservaul) » — ne serait

plus qu* .< un occupant sans titre juridique » (1).
En môme temps, M. Hriaud ordonnait d'assouplir la loi

du 30 juin 1881, sur les réunions publiques, de manière

à ce qu'elle soit pratiquement applicable aux réunions

cultuelles.

Mais lo Pape interdit de faire la moindre déclaration de

réunion (2).
Le législateur intervient alors une seconde fois, po*.*

réglementer à nouveau la propriété des biens cultuûs.

D'où : la loi du 2 janvier 1907.

La nouvelle loi attribuait aux établissements commu-

naux d'assistance ou de bienfaisance tous les biens des

établissements ecclésiastiques qui auraient dû être, nor-

malement, transmis aux cultuelles catholiques.
Mais ces biens conservaient leur affectation spéciale. Les

établissements communaux d'assistance et de bienfaisance

remplaçaient les cultuelles non constituées, comme celles-ci

avaient dû remplacer les établissements publics du culte.

C'étaient là de simples changements d'administrateurs.

(1)Circulairede M. BHIANI»,ministre des cultes,aux préfets,d'après Le
Temps,du 3 décembre1906.

(2)LeTemps,du 10 décembre1906.
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L'affectation des biens n'était pas pour cela modifiée le

moins du monde. Le but cultuel restait le vrai propriétaire

des biens cultuels (1).

Si les choses étaient restées en cet étal, force nous serait

de conclure que l'Etat, à l'occasion de la Séparation, a

vraiment usé aussi peu que possible de son droit de

domaine éminent.

Mais la loi du 13 avril 1908 a renversé tous les principes

posés en 1903 et maintenus en 1907, ou, du moins, elle y

a apporté de nombreuses dérogations.

Les églises affectées au culte lors de la promulgation do

la loi de 1903 et les meubles les garnissant cessent d'ôlre

attribués aux établissements communaux d'assistance ou

de bienfaisance. On opère ici un véritable transfert de pro-

priété. Ce n'est plus le but cultuel qui est lo propriétaire de

ces églises : ce sont les communes (art. 1, 1°). Il est vrai

que les communes sont tenues de conserver aux églises

leur affectation cultuelle, conformément à l'art. 3 de la loi

de 1907 (1). Mais cela n'empêche qu'une situation toute

nouvelle résulte de celte disposition. Les édifices en ques-

tion cessent d'appartenir au but cultuel. Ce n'est plus une

affaire d'administration. La propriclé en est transférée

aux communes. Celle propriété est grevée d'une servitude

perpétuelle. Ou, plus exactement encore, les communes

n'ont que la nu-propriété, tandis que les fidèles et desser-

vants ont un droit d'usufruit perpétuel.

(1) M. BntANi»,Sénat, séance du 28 déc. 1906,J. off. du 29, déb. pari.,
p. 1230.— Voir aussi, Chambredes députés, séance du 21déc. 1906,J. off.
du 2?, déb. pari., p. 3397.

(2) M. BniANt),Chambredesdéputés, séance du 4 nov. 1907,7/ off. du 5'
déb. pari., p. 2018.
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Celte nouvelle situation juridique nous oblige à faire

deux observations.

La première est que l'Etat, pour opérer un pareil trans-

fert de propriété, a dû nécessairement agir en maître. Il a

dépossédé le but cultuel, au profil des communes, c'est-à-dire

d'une fraction de l'Etat lui-même.

La seconde observation est que, ce faisant, l'Etat a

reconstitué une situation juridique de nature absolument

féodale. Aux communes, le domaine direct, aux fidèles le

domaine utile. C'est un démembrement féodal de la pro-

priété. El l'importance pratique de ce démembrement esl

bien plus considérable que celle des démembrements ana-

logues, dont nous avons signalé plus haut la formation

relativement récente.

La loi de 1908 contient toute une série de dispositions,
à propos desquelles on peut répéter, mot pour mot, les

observations que nous venons de présenter.

Elle attribue, à litre do pleine propriété, à l'Etat, aux

départements el aux communes, les meubles ayant appar-
tenu aux établissements ecclésiastiques el qui garnissent

les églises et cathédrales, appartenant aux communes, aux

départements ou à l'Etat (art. 1, 20). Or. en vertu de

l'art. 9, § lrr delà loi de 1903, ces objets mobiliers devaient,

à défaut de cultuelles, être attribués aux établissements

communaux d'assistance ou de bienfaisance; et la loi de

1907, dans son art. 3, avait confirmé celle attribution,

en précisant qu'il ne s'agissait pas d'un transfert do pro-

priété, mais d'un simple changement d'administration.

Môme observation au sujet des immeubles bâtis, autres

que les édifices affectés an culte, qui n'étaient pas produc-

tifs de revenus lors de la promulgation de la loi de 1903,

el qui avaient un caractère diocésain. Us seront attribués



384 DEUXIÈMEPARTIE

en toute propriété soit à des départements, soit à des com-

munes, soit à des établissements publics pour des services

d'assistance ou de bienfaisance ou des services publics

(art. 1, 3").

Même observation encore, au sujet des documents,

livres, manuscrits et oeuvres d'art ayant appartenu aux

établissements ecclésiastiques. Us pourront être réclamés

par l'Etat, en toute propriété, et il ne saurait être question,

dès lors, d'affeclalion cultuelle. Ces objets seront attri-

bués aux archives, bibliothèques ou musées (art. 1, o°).

Par l'importance do ces dispositions, la loi de 1908

rompt véritablement avec les principes antérieurement

posés. C'est la mainmise par l'Ktat sur les biens de fon-

dations précises.

Eu outre, el à un tout aulre point de vue, la loi de 1908

consacre une nouvelle mainmisu par l'Etal sur les pro-

priétés privées.
La loi de 1903 avait attribué, comme nous l'avons dit, à

des établissements publics ou d'utilité publique les biens

des établissements publics du culte, quand ces biens

étaient grevés d'une affectation étrangère à l'exercice du

culte. Elle ajoutait que « toute action eu reprise ou en

revendication » devrait être exercée dans un délai déterminé ;

en outre, celle action ne pourrait être intentée qu'en rai-

son de donations ou de legs, et seulement par les auteurs el

leurs héritiers en ligne directe (art. 7, § 2). Une disposition

tout à fait identique était également contenue dans la loi

de 1903 (art. 9, § 3) à propos des biens, qui devaiont être

transmis aux établissements communaux d'assistance ou

de bienfaisance.

Or, la question s'est posée, en pratique, de savoir si ces
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dispositions relatives aux reprises el revendications avaient

pour effet de dérogerai! droit commun des art. 933. 1046

et 1184 C. civ., ou si au contraire, elles laissaient sub-

sister l'action en révocation ou résolution pour inexécution

dos conditions, et orgauisaienten outre une action$/;rc/«/c en

reprise ou revendication.

La jurisprudence avait une tendance très nette à adopter
cette seconde manière de voir (1). Il en résultait que toute

la législation relativo à la séparation se trouvait en péril.
Le délai pour la révocation ou résolution était de 30 ans,

tandis quo celui pour exercer les reprises ou revendications

était de 6 mois seulement. En onlro, une foule de récla-

mants — même des collatéraux, ou des légataires universels,
— entamaient des procès, et une bonne partie du patri-
moine des églises risquait, grâce à la jurisprudence établie,

d'être partagée entre les anciens donateurs ou leurs ayants

droit, au lieu de continuer à èlre affecté à l'exercice du

culte.

Aussi la loi de 1908 décidc-t-elle, par une disposition

interprétative et rétroactive, quo les disposants et leurs

héritiers directs ont seuls le droit d'intenter les actions en

reprise, revendication, révocation ou résolution des dons, legs

et fondations pieuses postérieures à la loi du 18 germinal
an 10, en faveur des anciens établissements publics du

culte, sans distinguer si ces dispositions étaient ou non

grevées de charges.

Nous n'avons pas à rechercher ici si la loi de 1908 est

(1) ïrib. de Sainl-I.o,30 nov. 19<M',,et autres décisions, S. 1907,2, 185et
ta note de M. Tis«ipr;Ki"tn,20 nov. 1907,S. 1907,2,3*09;Dijon, ?«'.févr.
1908.S. 1903,2,47. — Kn sens. endaire : Trib.de La Ch'.tre, 14mai 1907,
S. 1907,2,185; Trib. de tiuinyaiiip, 19 nov. 1907,S. 1907,2, 309; Caen,
5 févr.1908,S. 1908.2, 11,et la notede M.Tissier.

HAYE* 25
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vraiment une loi interprétative, on bien si, sous couleur

d'interprétation, elle ne crée pas un nouvel état do droit.

Il nous suffit de constater qu'à un moment donné, — en

1903, ou en 1908, — le législateur a porté une grave atteinte

aux droits des testateurs el donateurs.

Qu'il y ait des fondations, qui désormais ne peuvent être

exécutées, c'est un point hors de doute. La loi do 1908 le

proclame d'ailleurs : « L'Etat, les départements, les com-

munes et les établissements publics ne peuvent remplir ni

les charges pieuses ou cultuelles afférentes aux libéralités

à eux faites, ou aux contrats conclus par eux, ni les charges
dont l'exécution comportait l'intervention, soit d'un éta-

blissement public du culte, soit de titulaires ecclésias-

tiques. » (Art. 3, § 14).
Dès lors, les dispositions prises.par l'Etat, en inatièro

ecclésiastique, amenaient uu résultat analogue à celui quo
nous avons étudié en matière de congrégations. Des fon-

dations se trouvaient sans objet.
La même conséquence en découlait : il y avait nécessai-

rement expropriation.

Que les biens fussent rendus aux donateurs ou à leurs

ayants droit, —
qu'ils fussent employés par l'Etat à un

but prétendu analogue,
—

peu importait. Il y rivait expro-

priation, parer; que c'était l'Etat qui, par son action, avait

rendu la fondation irréalisable. •

Seulement, il est clair, que, ici, comme quand il s'était

agi de congrégations, la solution la plus libérale eût con-

sisté à rendre les biens aux anciens propriétaires et à leurs

ayants droit.

C'était celle solution que réclamaient MM. de Caslelnati,

de llamel, lleauregard el Cbaigne (1).

\\ ! Chambredesdéputés, séancedu 21 oct. l'.07, /. eff. du 25, déb. part.,
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Or, celle solution a été écartée pour les raisons sui-

vantes.

Une fondation est un patrimoine soumis à des règles

spéciales. Notamment, lorsque l'objet d'une fondation ne

peut plus être rempli, la fondation ne disparait pas, « elle

n'est jamais restituée, pas même au fondateur ». Mais on

l'attribue «<aux pauvres t (1). Une fondation, en effet, ne

peut être constituée qu'avec le concours de l'Etat. Dans toute

fondation, l'Etal est « cofoudatcur ». D'où le rôle spécial

que l'Etal joue en matière de fondations et son droit de

modifier l'objet des fondations (2).

Voilà, fort nettement exprimée la théorie du domaine

éminent. Car, si l'Etat n'a pas un droit supérieur de disposi-

tion, comment peut-il jouer co rôle do « cofondalcur »?

Et « cofoudatcur » n'csl pas encore assez dire. Car ce

« cofondatour » a le pouvoir, à lui tout seul, de faire tomber

la donation. Il crée « avec », mais il peut détruire

« sans » (3). 11 semble qu'au cours des débals devant le

Parlement, on ait cherché en vain le mot qui caracté-

risait celle situation. Ce mol, c'était le droit do directe uni-

verselle, c'était le domaine éminent. Nul no l'a prononcé.
Mais celle idée inspirait évidemment les auteurs de la

loi.

p. 1903;séancedu 28oct. 1907,J. off. du 29, déb. part., p. 1900;séancedu
30oct. 1907,J. off. du 31,déb. pari., p. 2000; séancedu 20 nov. 1907,7.off.
du 21, déb. pari., p. 2319et 2.V.I.

(1) M.KAYNAUII,rapporteur,Chambredes députés, séancedu 28 oct. 1901,
J. off. du 29, déb. part., p. 1902

(2) M. BHIANII,Sénat, séance du l" avril 1908,/. off. du 2, dél>.pari.,
p. 405. —Voir aussi : M. BIKSVKM-MAIITIN,Sénat, séancedu 27 mars 1908,
J. off. du 28, déb. pari., p. 417; M. Maxime I.KCOVIK.rapporteur, Sénat,
séancedu 31 mars 1908,J. off. du 1er avr., déb. part., p. l''S; M. BHIANU,
Sénat, séancedu 3 avril 1908.J. off,du 4, déb. pari., p. 510.

(3)M. HKLAMAH/KII.K,Sénat, séance «lu2 avril 1908,J. off. du 3, déb.

pari., p. 418.
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Ainsi s'éclaire toute la législation relative aux congré-

gations el aux biens d'Eglises.'
L'Etat, en toute celte matière, a agi en qualité do pro-

priétaire éminent des biens des personnes morales.

A travers la diversité des formules, ce fait apparaît
clairement. En vain faisait-on, d'abord, appel à la théorie

des biens vacants et sans maître, cl disait-on que l'Elat

était l'héritier des congrégations illicites; car, en réalité,

l'Etat, quand il supprimait les congrégations, agissait sim-

plement en maître. En vain se confonnait-ou, on apparence,
aux règles du droit privé en matière de dévolution, et

faisait-on la part des eongréganistes, des anciens proprié-
taires et de l'Etat; car, en réalité, l'Etal avait le droit, quand
il supprimait les congrégations, do s'attribuer l'ensemble do

leurs biens : c'eût été seulement une modification à ap-

porter à l'objet de quelques fondations. En vain invo-

quait-on l'obligation de conserver aux biens cultuels leur

affectation; car les biens cultuels n'appartiennent pas, eu

vérité, au but cultuel; ou, du moins, ils n'y appartiennent

que dans la mesure où cela convient à l'Etat. El l'on peut
même se féliciter que l'Etal ail accordé aux disposants et

à leurs héritiers en ligne directe un droit de reprise sur les

biens employés à un but aulre que celui auquel ils étaient

affectés; c'est pure générosité de la part de l'Etal, ce pro-

priétaire suprême, qui tient entre ses mains puissantes lo

sort do toutes les fondations, et dont le pouvoir va jus-

qu'à s'attribuer, à lui-même, suivant son bon plaisir, tous

les biens de mainmorte.

L'incompatibilité entre celle doctrine el celle do l'Elat

simple souverain saule aux yeux.
Aussi ne faut-il pas s'étonner si, en présence des pou-

voirs considérables que l'Etui s'était arrogés en ces cir-
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constances, une voix s'est élevée sur les bancs socialistes

pour prendre acte de celle situation, et pour constater

que les droits de la propriété de droit privé reculaient devant

les droits grandissants de la propriété de droit public.

Nous voterons le projet, a dit M. Paul Constans, parce que
nous nous servirons du vole de c*°tte loi comme d'un précédent

pour nous, collectivistes. Le projet de loi, qu'on le veuille ou

non, porte une atteinte à la liberté des testateurs. Au nom de

l'intérêt général, il porte une atteinte à la propriété individuelle

de ceux qui ont disparu. Il diminue incontestablement le droit

de tester, accordé jusqu'ici par le Code civil. C'est une expro-

priation partielle d'une propriété privée au profit d'une collec-

tivité, que c°. soit un établissement de bienfaisance, une com-

mune ou la nation... Ce que nous réclamons tous les jours, vous

le faites dans votre projet de loi au profit d'une collectivité res-

treinte, sans profit aucun pour le prolétariat ; vous déchirez le

Code civil, vous supprimez en partie le droit d'héritage ; nous

sommes avec vous. Wons exproprierons, nous, le capitalisme au

profit de tous (1).

E. — Ce serait uno erreur de croire quo l'Etat moderne

s'est montré beaucoup plus respectueux des propriétés
individuelles que des biens des fondations.

Il faut, en cll'et, compléter le Code civil, par une foule

do dispositions, dont ou retrouve, d'ailleurs, l'équivalent

chez tous les peuples civilisés, et qui ont pour effet de

restreindre considérablement le droit du propriétaire.

Nous avons déjà parlé de la loi du 21 avril 1810 sur les

mines dont le principe a, d'ailleurs, élé conservé par celle

di 27 juin I88G. Il n'y a donc pas lieu d'y revenir ici.

(1) Paul CONSTANS,Chambredes députés, séancedu 28 oct. 1907,J. off.
du 29, déb. pari., p. 1901.
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a. '— Quant aux servitudes relatives h l'intérêt public, qui,

comme nous l'avons vu, constituent de véritables expro-

priations, sans indemnité, le nombre s'en esl accru depuis

1804.

!• La matière do l'alignement et des servitudes de recule-

menl s'est enflée, depuis 1804, d'une manière incroyable.

Il y a, sur ce sujet, toute uno littérature. Il y a aussi une

série de dispositions importantes, dans le détail desquelles
nous ne pouvons pas entrer. Mais il nous faut signaler uno

tendance de plus on plus marquée à procéder par véri-

tables plans de transformation. Les municipalités so tracent

une tâche à accomplir, et, année par année ils apportent

à la ville les modifications qui, au bout d'un certain temps,
auront transformé son aspect. On exproprie souvent, pour

réaliser le plan, des ilôts entiers de maisons. Et cetlo pra-

tique est, il faut l'avouer, plus répandue encore, dans cer-

tains pays, comme l'Angleterre ou lit Suisse, qu'on Franco

même.

2° Des prescriptions rigoureuses ont été prises, concer-

nant l'établissement des manufactures, usines et ateliers

insalubres, dangereux ou incommodes Ici encore los

décrets et ouvrages spéciaux soûl si nombreux quo nous

renonçons à les indiquer.
3° En ce qui concerne lo dessèchement des marais, et

surtout l'assainissement des' logements insalubres, les

pouvoirs de l'Elut se sont considérablement augmentés. En

certains pays. l'Etat va jusqu'à forcer les propriétaires de

maisons insalubres a démolir leur immeuble, ou même à

en abandonner la propriété. L'Etal est le protecteur ils la

santé publique. El, comme les propriétaires peu soigneux

constituent un danger permanent pour la santé publique,
l'Etat intervient. Il faut que le droit de propriété se courbe
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devant l'intérêt de la santé générale. Mais cela n'est pos-
sible tpie si l'Etat a un droit supérieur de disposition.

4° Nouvelles aussi sont les mesures relatives au défri-

chement des forêts, et aussi au reboisement et au

gazonnement des montagnes. Le reboisement est surtout

d'actualité depuis les inondations désastreuses qui ont

ravagé la France. On réclame lo droit, pour l'Elut, d'expro-

prier ceux qui refusent do reboiser leurs terrains, quand il

y a utilité. Et tout porte à croire que cette solution ne lar-

dera pas à être adoptée.

b) Quant aux reslriclions apportées dans l'intérêt des.

propriétaires voisins, au droit de propriété, et que le Code

civil baptise à tort du nom de servitudes, elles peuvent,

aujourd'hui, comme en 1801, s'expliquer par la simple
notion de souveraineté.

Pourtant, il convient de signaler ici l'extension considé-

rable donnée à une théorie, dont les principes avaient déjà
été posés par le tribun Grenier, et dont les conséquences
oui amené l'Etat à intervenir d'une manière 1res remar-

quable dans les rapports entre propriétaires. Nous voulons

parler de la théorie des abus du droit.

Par application de celle théorie, la Cour de Cassation,

à propos d'exhalaisons, provenant de fabriques de produits

chimiques el nuisibles aux propriétés voisines, déclare que
« les dommages soufferts proviennent, non de l'existence

des manufactures, mais de l'abus des manufacturiers, qui
n'ont pas pris les précautions convenables (1). a — De

même, la Cour d'Amiens, reproduisant textuellement une

formule donnée par la Cour suprême, déclare que le pro-

(1) Civ., Il juill. 18.0,S. 2f>,t, 3S9.
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priélaire d'une maison de santé a droit à des dommnges-

inltTrêls, en raison du bruit et de la fumée provenant de

mines voisines alors que le bruit produit était continu, très

violent, d'une extraordinaire incommodité pour les intimés

et « qu'il excédait la mesure des obligations ordinaires du

voisinage (1). » — Même solution encore pour la fumée

provenant d'une usine (2), -au sujet d'un bruit n'excédant

pas la mesure ordinaire (3), à propos d'un bruit exa-

géré (i).

Ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'il peut y avoir abus

du droit, sans qu'aucune négligence ait été commise par

celui qui est accusé d'abuser de sa propriété. Ainsi, malgré

toutes les précautions prises, lo four, construit par un bou-

langer dans son sous-sol, chauffe les caves des voisins et

leur cause de graves incommodités : il y a. de la part du

boulanger, abus de son droit (3).
— De même, un proprié-

taire emploie, pour extraire l'huile, des machines, qui, par

leur mouvement, ébranlent la maison du voisin, auber-

giste. 11 n'a commis aucune négligence, mais il y a abus de

droit (0).
— De mémo encore, une Compagnie de chemin

de fer est responsable de l'incendie causé par les étincelles

échappées d'une locomotive, alors qu'aucune imprudence

(1)Amiens, 18juill. 1815,S. 45, 2, 475. — Voir Civ.,27 nov. 1814,S. 41,

1, 211; D. 1».45, 1, 13. — Voir aussi : Civ., 28 févr. 18IS, 8. 48, 1, 311,
D. 1*. 18, 1. 122; 20 juin 1819,D. 1».49,2, 470; 3 janv. 1887,S. 8T, 1, 203;
D. 1».88, 1,39.

(2) Douai, 30 mai 18J1, P. 51, 1,5C3.

(jj)Paris, 28 avril l8i.ll, D P. 00, 2, i17.

(l) Paris, 18mai 1800,D. P. 00,2, 110; Met/, 23 août 1803,D. P. 01, 2,

111; Dijon, 10mars 1805,S. 05, 2, 313; Paris, 9 déc. 1904,Le Droit, du

20déc. 1904; Tiib. civ., Marseille, 10mars 19O5,s. 1905,2, 119.

(5) Met/, 10août 18:"', P. 20, 125.

(0) Douai, 10 janv. 1813,D. Rcp. itlph., vu Industrie, n° 212.
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ne peut être relevée à la charge de la Compagnie (1), « car

le dommage nécessaire occasionné par une industrie doit

être à la charge de cette industrie » (2).
— Le même prin-

cipe est appliqué aux maisons de tolérance, et la jurispru-
dence affirme, à ce sujet, que le droit du propriétaire
« trouve uno limitation nécessaire dans les charges et les

v.obligations réciproques qu'impose le voisinage » et que
« l'exercice du droit de propriété prend lo caractère d'une

faule, dès l'instant où il porte une atteinte grave et sérieuse

aux droils du voisin (3). »

Ainsi, il y a des faits de propriété qui sont licites en

soi, mais que le propriétaire ne peut accomplir sans que
sa responsabilité soit engagée.

Aucun texle, eu droit français no vient étayer celle

théorie.

On en est réduit à s'appuyer sur les paroles de Grenier el

sur l'art. 1382, interprété très largement. Il n'en est pas
de même en d'autres pays (4).

Mais, à supposer que notre législateur transforme

la jurisprudence eu textes impératifs et qu'il généralise

mémo celle jurisprudence, il ne ferait jamais qu'agir en

arbitre. Point n'est besoin, ici, de faire.appel au droit do

domaine éminent. Comme on l'a soutenu, il s'agit ici, en

(1) Paris, 30 août 1858,HO.NNKVIM.EDEMAIISAMÏV,Jurisp. gén. tlesassur.,
2«partie, p. 207.

(2) Hordeaux,21 juin 1859,D. P. 59, 2. 187, S. On,2, 41, P. 00, 310.—

Voir aussi: Paris, 11déc. 1870,HOXNEVILLEUKMAHSAN'UV,ibid., 2»part.,
p. 533; Grenoble, ibid., p. 278; lieu,.,3 janv. 1887, S. 87, 1,203; D. P.
88, 1.39; Toulouse,0 mai 1902,S. et P. 1905,2, 105; Caeu, 15juill. 1102,
Rec.Cuenet Rouen,1902,C, p. 230;Trib. civ., Seine, 23 déc. 1897;Rec.

yuz. des lab., 98, 1, 215.
(3)Civ., 3 déc. I80o, S. 00, 2, 255, P. 00. 10»'.8.— Voir aussi : Civ.,

27 août 1801,S. 01, 1,810; Montpellier,18févr. 189', i. el P., 91, 2, 100.

(I) C. civ. allemand.§ 220.—O. civ. suisse, art. 3.
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réalité, do conflits entre les droits des propriétaires voi-

sins(l). Or, la notion tend à so dégager, qu'il y a, entre

propriétaires voisins, des conflits de droit à l'étal latent.

Leurs droits se limitent d'une façon constante, permanente,

perpétuelle. Il appartient à l'Etal, agissant comme arbitre,

do déterminer ces limitations.

Or, lorsqu'on fait une telle constatation, quo dit-on,

sinon que le droit de propriété esl relatif par définition ?

Ou avait déjà aperçu la nécessité dos reslriclious, dès le

XVIII' siècle et l'on disait alors que le droit de propriété
est absolu, mais que, pour empêcher les heurts entre les

propriétaires, il fallait admettre certaines restrictions, qui,

seules, garantiraient au droit son caractère absolu. Nous

avons longuement exposé cette conception.

On reconnaît aujourd'hui que le fait d'admettre certaines

restrictions a été gros de conséquences. Les reslriclious,

elles sont partout. Grâce à la théorie des abus du droit, lo

propriétaire peut agir avec la plus extrême prudence, il

peut prendre toutes les précautions voulues, et pourtant,

être poursuivi el condamné pour dommage causé aux voi-

sins.

(1)OÉSV,Méthoded'interprétation et sources en droit privé positif, 1899,
n° 173; — Marc DESSEUTKAIX,Abus de droit ou conflit de droits, dans
Rev trim. de dr. civil, 1900,p. 119et s — Sur la théorie de l'abus de droit,
consulter: POUCIIKUOT,De l'abus de droit, 1901; — Dose, Essai sur tes
élémentsconstitutifs du délit civil, 1902Î,p. 113et s. ; — OÉNÏ, Risque*.et
responsabilités dans Her. trim. -le dr. ci., 1902,p. 812et s. ; — CAPITAUT,
Des obligations de voisinage,dans Renie critiq., 1900, p. 150 et 2i8; —

S'AI.KII.I.ES,Etude sur la théorie généiale de l'obligation n'optes le premier
projet du c. civ., pour l'Empire allemand, 2«édit. 1901,p. 3(0, note 1 ; Code
civil allemand, iradticl'ou du Comitéde législationétrangère, t. 1", note Mu-
le §226,p. 331; De l'abus île aroit, rapport présentéà la première sous-unu-
inissionde révision du c. civ., dans Rul<etinde la société n'éludes lé'jisla-
tives. 1905,p. 325et s.; —Paul HO.NCOUM,le Fédéralismeéconomique,1900,
p. 270et s. ; — Cl. APPERT,Les droits du propriétaire ris it'vis de ses
voisins, dans Rev. trim. de dr. civ., PJOO,p. 71 et s.
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Et nous pouvons être sûrs quo les acles entraînant ainsi

la responsabilité du propriétaire deviendront de jour en

jour plus nombreux. Au furelà mesure que la civilisation

progresse, quo les conditions de la vie deviennent plus

compliquées, que la division du travail se ramifie davan-

tage, les occasions de se gêner les uns les autres, de

s'incommoder outre voisins par la diversité des occupations
ou des métiers se multiplient.

Il n'y a donc plus, comme on l'imaginait autrefois, deux

portions du droit de propriété: l'une, soumise à des

restrictions ; l'antre, libre, el d'autant plus libre même

que les reslriclious apportées à la première portion consti-

tuaient la garantio, et commo le prix de celle libellé.

Il y a maintenant un droit de propriété encerclé par
des restrictions innombrables. Aux soi-disant servitudes

d'intérêt public, s'ajoutent ces soi-disant servitudes d'in-

térêt privé. L'Etal, dans le premier cas, roslr-int les droits

du propriétaire au nom de son domaine éminent ; et, dans

le second cas, il les limite, au non de son pouvoir d'arbitre.

Mais, dans aucun des deux cas, lo propriétaire ne trouve

les contre-parties prévues par la théorie absolutiste. Ces

reslriclious n'ont pas pour ell'el de garantir au propriétaire
un droit absolu. L'alfirmer, ce serait se payer de Vaines

formules.

La vérité est quo lo droit de propriété a fini, à force de

restrictions, par devenir un droit essentiellement relatif.

c) Il est, d'ailleurs, une foule de restrictions du droit de

propriété,,
1

qui échappent complètement au domaine des

servitudes. Co sont celles qui portent sur les biens mobi-

liers. Ici il n'y a plus possibilité de prononcer lo mot de

servitude.
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Voyons si elles peuvent rentrer dans la catégorie des

sages {ois d'administration, ot jusqu'à quel point olles sont

compatibles avec la notion absolutiste du droit de pro-

priété.

Mais il nous faut d'abord noter l'extrême importance do

ces reslriclious. La règle Vilis mobilium possessio a cessé

d'être une réalité sociale. Les objets mobiliers constituent,

au contraire, le principal de la fortune, à l'époque actuelle.

De là, l'importance c/msidérablo des reslriclious, dont

nous allons parler, el que l'on peut constater, non seule-

ment en France, mais dans des pays très divers.

Il nom» faut signaler, eu loul premier lieu, une mesure

bien connue, fondé sur le respect de la liberté humaine. C'est

le décret du 27 avril 1848, qui interdit la possession, l'achat

et la vente des esclaves, ainsi que-toute participation
directe ou indirecte à tout trafic ou exploitation de ce

genre. Tout Français dut, dans le délai de 3 ans, — délai

que la loi du 11 février 1831 a porté à dix ans, — se con-

former au décret. Aucune indemnité n'était versée aux

intéressés. Les délais accordés parurent suffisants pour

atténuer le dommago qu'ils subissaient.

'Foule une série de mesures restrictives ont pour origine

cetto idée quo l'Etal a le devoir de sauvegarder la santé

publique.

On interdit l'usage du b.anc de céruse, dans la pointure

des bâtiments, non seulement en Autriche el en Allemagne,

mais encore en France (loi du 29 juillet 1909). Or, la loi

française n'accorde aucune indemnité' aux fabricants de

céruse. Elle leur donne seulement un délai de 3 ans, — la

moitié de ce que l'on avait accordé aux « marchands de

bois d'ébèue ».

On prohibe les boissons alcoolisées les plus nocives,
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telles «pie l'absinthe La Belgique, laSnisso et los Pays-Bas
ont déjà pris des mesures à cet ««fiel. Mais la Suisse seule

a cru bon d'accorder une indemnité aux intéressés.

Dans quelques pays (Islande, Finlande, certaines parties
des Etats-Unis et du Canada) ou a été jusqu'à interdire

absolument la fabrication et la vente des boissons alcoo-

lisées de toute nature. Ou n'a accordé aucune indemnité

pour cette expropriation. Aux Etals-Unis, les tribunaux

ont même déclaré que toules les licences de cahareticr

étaient inconstitutionnelles. En effet, comme nous l'avons

vu, la déclaration des droits garantit aux citoyens « la

sûreté et le bonheur ». Or, disent les magistrats, les

cabarets sont les institutions les plus nuisibles pour la

sùrelégéuéralo et les plus contraires au bonheur du peuple.

Conséquence : les cabarotiers doivent tous êlro expropriés
sans indemnité, les licences qui ont pu leur être octroyées
tombent d'elles-mêmes (i).

On a même, par une convention internationale, interdit

l'importation de l'alcool dans uno partie de l'Afrique : les

divers pays civilisés se sont donc entendus pour délimiter

sur le globe terrestre uno région, où ils oui écrit : « Zone

de prohibition. »

Les nations so sont, de môme, unies pour interdire

partout l'usage du phosphore blanc dans la fabrication des

allumettes, et pour prohiber peu à peu l'opium.

Elles sont, aussi, en voie do prendre des mesures contre

la saccharine, sous, prétexte que celle substance produit
sur la santé des effets pernicieux. Mais, comme il esl clair

qu'en aucuu pays, la saccharino ne produit des ravages

(1)MATTIHELENILS-SEPPALA,Ueberdas Alkohokerbetin dtn Yereinigten
Slaaten vonXo><l-Amerika,p. 21-25.
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comparables à ceux do l'alcoolisme, il ost permis do se

demaudor pourquoi les nations se liguent contre celle

motièro édnlcorante, alors quo nul effort inlernalionl n'est

tonte pour supprimer, partout à la fois, l'usage de l'alcool.

La réponse à colle quoslion est sans doute dans co fait que

la sacchnrino fait uno concurrence redoutable au sucre,

car son pouvoir édulcorant est 40 fois plus grand quo col ni

du sucre; il résulte do là des portos sensibles pour tous

les Etals intéressés dans la vente du sucro ; tandis que lotis

les Etats sont, au contraire, intéressés à la vente des

boissons alcoolisées. (

Nous touchons du doigt, grâce à cet oxcmple, ce fait que,

derrière le prétendu intérêt hygiéniquo, peut so glisser

un intérêt fiscal.

Il y a même parfois, sous l'apparence du souci do

protéger la santé publiqus, de simples intérêts particuliers.

C'est ce qui s'était produit, en Franco, lors do l'impôt

prohibitif levé sur les vins de raisins secs(l). lies vins,

dont la production avait été encouragée, lors de îa crise

phylloxôriquo (2), parurent tout d'un coup redoutables

lorsque la crise fut surmontée. On les imposa d'environ

24 francs l'hectolitre. C'était une véritable expropriation/

au bénéfice des fabricants de vins de raisins frais et celle

exprôpriatioii fut votée ex pressé me nt sans indemnitéi car, dit

M. Méline, président du Conseil, sij'ou cuirait dans cette

voie « la plupart dés lois économiques qui sont votéos par

les Chambres donneraient presque toujours lieu à' uno

dernaiidè d'indemnité. » (3), i

' Ilfnoiis est impossible do parler ici, autrement que par

(1) Loi du 6 ayril 1897.

(2) Loi du 17juill. 1889,art. 12. v "

(3) Sénat, séance du 18 févr. 1897,/. off. déb. pari., p. 202.
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allusion, de loute la réglementation du travail, établie dans

l'intérêt de l'hygiène cl de la sécurité des travailleurs. La

suppression du travail de nuit, la règle du repos hebdoma-

daire, la loi des chaises, et la protection des ouvrières au

moment de leurs couches, etc., sont autant de mesures

restrictives du droit, pour les chefs d'usinoet d'atelier, de

faire, chez eux, co que bon leur semble. Lo droit de pro-

priété et le droit des contrats sont ici tellement voisins de

l'autre que toute restriction apportée à l'un, esl une

atteinte à l'autre el réciproquement. Les retraites ou-

vrières, et autres lois d'assurances sociales, telles qu'il en

existe en Allemagne, Autriche, Suisse, Belgique, etc.,

constituent, olles aussi, des reslriclious au droit de pro-

priété, et, au moins en ce qui concerne los patrons, ces

expropriations partielles n'ont pour contre-partie aucune

indemnité : ce sont les ouvriers, non les patrons, qui pro-
fitent des assurances sociales.

Notons quo l'on a, par des conventions internationales,

consacré l'existence de co « domaine public », où tombent

les oeuvres d'art, ainsi que les marques de fabrique, quelques
années après la mort des autours ou inventeurs.

Signalons onfiucertaines mesures inspirées parmi intérêt

national et patriotique. Par exemple, les Italiens oui interdit

l'exportation de leurs oeuvres, en pays étranger. De même

en tous pays, on considère comme biens do l'Etal, les papiers
des personnages qui oui joué un certain rôle politique, et,

même sans toxte, on retire ces papiers aux héritiers de tels

personnages. C'est ce qui a eu lieu en France, il y a quel-

ques années, à la mort de M. Demagny. Et c'est aussi ce

qui s'est passé, avec un peu plus do difficultés, il esl vrai,

pour les héritiers de Crispi. La question s'est même posée
non pas pour des papiers mais pour dos biens et valeurs
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proprement ditos, en Turquie ol on Belgique. En Turquie,

Abdul-IIamid détrôné, a donné les signatures nécessaires

pour que l'Etal ottoman put so saisir des valeurs déposées
dans des banques étrangères; et cela a mis fin à toute

difficulté. Mais, on Belgique, les fondations créées par

Léopold II afin de faire disparaître une partie de la fortune

nalionalo sont une source de contestations et do procès,

qui durent encore.

Ces quelques exemples suffisent pour montrer que lo

droit du propriétaire d'objets mobiliers est loin d'être

absolu. Les atteintes multiples auxquelles on soumet son

droit, — soit au nom de la liberté, soit au nom do l'hy-

giène et do la sanlô publiques, soit au nom d'intérêts fis-

caux ou même d'intérêts particuliers, qui se dissimulent

sous l'apparence d'intérêts généraux, soit au nom de la

protection légale des travailleurs, soit au nom du

« domaine public », — no donnent généralement lieu à

aucune indemnité. Quelquefois, on trouve au lieu do l'in-

demnité, l'octroi d'un certain délai. Mais c'est tout.

Et maintenant', se pose la question de savoir si l'Etat

agit, dans ces diverses circonstances, en simple arbitre. Il

ne nous somble pas quo Portalis lui-même, placé en pré-
sence d'un pareil tableau, oserait lo soutenir. Il déclarerait

1res vraisemblablement que l'Etat parle au nom d'une sorte

de « domaine public », dont il est le gardien suprême, et

que tout objet, entre nos mains, esl grevé d'une sorte d'o-

bligation envers la communauté des hommes. Il y a cer-

tains usages que nous ne devons pas faire de nos biens,

parce que ces usages sont anti-sociaux. Et, réciproquement,

nous devons employer nos biens d'une manière conforme

au progrès humain et à la plus complète justice. Il est
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presque regrettable que l'on ne puisse parler de servi-

tude en matière mobilière ; car nous dirions que c'est

une servitude qui pèse sur nos biens. Mais il nous suffit

de dire que l'Etat a un droit do domaine éminent et que
son pouvoir de contrôle s'accroît de jour en jour. La pro-

gression de ce pouvoir est très sensible. Elle se produit en

tous pays, avec une rapidité extraordinaire. Notre pouvoir
de disposition est, à chaque instant, plus restreint. — Il

serait vraiment ironique, dans ces conditions, de parler du

rôle d'arbitre que l'Etat jouerait en ces matières. Non,

l'Etat esl un véritable maître, dont nous ne supporterions

pas longtemps les fantaisies, ni le pouvoir arbitraire, mais

par lequel nous nous laissons dépouiller presque sans

murmurer, lorsqu'il s'agit de sacrifier une partie de nos

biens pour l'intérêt général.

F. — En résumé, sur ce premier point,
— les sages lois

d'administration, — nous considérons la démonstration

comme acquise. Il est impossible de parler désormais du

droit absolu de propriété. En fait, l'Etat exerce ses droits

de domaine éminent dans des circonstances si multiples, si

nombreuses, si variées, que ce n'est plus la peine pour lui,

de conserver un masque.

Qu'il s'agisse de biens appartenant à des fondations, ou

à des particulier-*, que l'Etat agisse nettement en maître,

ou même à lilre de juge, la propriété privée est aujour-

d'hui soumise à tant do « sages prescriptions », que le droit

absolu inscrit dans notre Code civil apparaît comme un

véritable anachronisme. Ou ne peut plus dire : « la propriété

est le droit de jouir et disposer des choses de la manière

la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage

prohibé par les lois ou les règlements. » Les lois el les

HAÏEM 2$
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règlements ont prohibé l'usage de la propriété dans un

nombre si considérable do cas, quo les restrictions sont

devenues la règle. On no peut même pas ajouter que la

liberté soit devenue l'exception. Cela ne voudrait rien

dire. Lorsquo la réglementation est devenuo la règle, il

faut ajouter que la liberté a disparu. Quelque usage que le

propriétaire fasse do son bien, cel usage est réglementé,

limité. Il y a une propriété sociale, qui pèse sur la propriété

privée comme le domaine éminent pèse sur lo domaine utile.

Le droit esl coupé en deux tronçons, si bien quo le parti-
culier ne lient plus jamais se servir de sou droit, sans que
la société ait ses observations à faire et, souvent, son veto

à opposer. C'en est donc fait du droit absolu de propriété

privée La formule en figure encore dans notre Code. La

chose a cessé d'exister dans notro législation. Le droit de

propriété privée est essentiellement un droit relatif.

2. — Il y aurait beaucoup à dire, maintenant, sur les

impôts et droits de douane.

Mais il nous suffira de rappeler ici des notions qui sont

trop courantes, pour qu'il nous faille y insister.

On sait que les nécessités fiscales ont suscilé do nom-

breux monopoles : do l'alcool (en Russie, et en Suisse),

du sel (en Suisse et en Indo-Chine), de l'opium (en Indo-

Chine), des allumettes (en France), du tabac (on France' 1,

bientôt peut-être du pétrole (en Autriche).

Partout on introduit ou l'on étend les impôts sur le

revenu (Angleterre, Prusse, Italie, Autriche, Suisse, en

attendant la France).

Les droits de succession s'élèvent sans cosse. Eu tous

pays, c'est un moyen que l'on emploie pour accroître la

fortune de 1Etal au détriment de celle des héritiers. En
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Franco les droits de succession, augmentés par les bud-

gets de 1901 et de 1902, ont été augmentés à nouveau,

par le budget de 1910. Pour caractériser ces droits do suc-

cession, consultons un économiste libéral, peu onclin à

voir dans l'Etat autre chose qu'un souverain, M. Paul

Leroy-Beaulieu. Trouve-t-il uno justification pour do

pareils droits? Invoque-t-il quelque droit supérieur d'admi-

nistration, quelque droit d'arbitre, qui permette à l'Etat une

telle mainmise? — Nullement. M. Paul Leroy-Beaulieu n'ad-

mellanlpas que l'Elat ail un droit de domaine éminent,moÀ*

constatant ces confiscations véritables, prend la seulo alti-

tude, qui, pour lui, soit logique : il traite l'Etal de bri-

gand, il crie : Au voleur ! — Voici le passage :

Quelques personnes penseront peut-être qne les droits 1res

élevés frappent seulement les parts d'héritages très considé-

rables. Cela est inexact. Ainsi, dès le chifiïe de 500.000 francs

à 1 million, le droit est de 8,50 0/0 entre époux, de 14,50 0/0
entre frères et soeurs, de 18 0/0 entre oncles et neveux, de 2î 0/0
entre grands-oncles et petits-neveux, enfin de 24 0/0 entre

parents éloignés.
t-uis, si certaines personnes se réconfortent en pensant que

les droits les pjus élevés allant à 22, 20, 29 0/0 ne seront payés
que par les gens recueillant de très gros héritages, elles sont
bien imprévoyantes. Il est fort à craindre, en effet, que les très

grosses loi tunes étant très rares en France, on arrive rapi-
dement, après que l'on aura inscrit dans la loi ces extorsions,
à les appliquer aux héritages moyens après les avoir fait voter

pour les héritages exceptionnels. C'est ce qu'a fait, en Angle-
terre, SI. Lloyd George dans son fameux budget de 1909-1910.

Peut-on considérer autrement que comme des confiscations,
ces droits de 1$ à 20, 25 et 29 0/0, rehaussés encore dans la pra-

tique par les droits de timbre, les frais de liquidation, et les

tarifs tout à faits inexacts d'évaluation administrative des

immeubles?
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On pousse ainsi le contribuable à dissimuler autant que pos-
sible l'héritage; et, pour prévenir les dissimulations que l'on

provoque par l'excès des tarifs, on recourt à des procédés d'in-

vestigation ou de répression odieux. Ce sera une lutte épique
comme celle de la cuirasse ou du boulet dans la marine. (In
démoralise ainsi un pays en même temps qu'on l'appauvrit.

On l'appauvrit, en effet. On espère de ce nouveau tarif un

surcroit de recettes de 107 millions qui, ajouté à la recette

actuelle, porterait l'ensemble des droits de succession et de

donation à environ 400 millions. .Mais ces 400 millions pris
violemment par l'Ktat sur les successions qui sont un captai et

absorbés en dépenses annuelles constitueront un amoindris-

sement annuel de 400 millions de la fortune du pays Comment

en effet les 'héritiers pourraient-ils, par l'économie, reconstituer,

ces sommes énormes versées par eux à l'Etat? Il les recont-ti-

tuaicnt au temps des taxes modérées, ils désespèrent de le faire

maintenant en présence de ces extorsions colossales.

Et n^tez que ce n'est pas fini; on nous menace, pour les

retraites ouvrières, d'une surtaxe de 2 décimes 1/2, soit de

25 0/0. Les droits s'élèveraient alors jusqu'à 8,125 0/0 en ligne

directe au premier degré, à 8,75 0/0 en ligne directe au

deuxième degré, 9,37 0/0'en ligne directe au troisième degré,
et respectivement, dans ces trois degrés en ligne directe, à

12,167 0/0,13.125 0/0 61*4.05 0/0, quand il n'y aurait qu'un
enfant ou les représentants d'un enfant. Les droits monteraient

jusqu'à 15,31 0,0 entre époux, à 22,80 0/0 entre frères et soeurs,
à 28,70 0/0 entre oncles et neveux, à 32,50 0/0 entre grands-
oncles et petits-neveux, ou cousins germains, enfin à 36 1/4 0 0

entre parents au-delà du quatrième degré ou non parents.

C'est là de la pure démence ; disons le mot, c'est du vol pur
et simple : l'Etat, avec des taxations de ce genre, se transforme

on un Etat brigand. Les républiques grecques et les petites

républiques italiennes du Moyen âge ont connu des confiscations

de cette sorte; il est résulté, pour elles, de cette application

par l'Etat du principe de la lutte des classes, de perpétuels

désordres, et, entin, des catastrophes finales et définitives. Le

retour de ces odieuses pratiques gouvernementales»doit néces-



DE L'ABSOLUAU RELATIF 403

sairement amener avec le lemps des conséquences analogues(i).

Quoi qu'il eu soit des conséquences quo peuvent entraîner

de lelles mesures fiscales, — et que M. Paul Leroy-Beau-
lieu apprécie en pessimiste,

— nous devons constater que
la France n'a rien fait do très spécial. En Angleterre, en

Allemagne, en Autriche, on Suisso, partout, la même évo-

lution so poursuit Partout, l'Etat a besoin de ressources

sans cesso croissantes, pour satisfaire aux services publics.

Partout, le rôle de l'Etat s'étend : il se fait le protecteur
dos petits, des déshérités, il multiplie les institutions d'as-

sistance el de prévoyance sociale, et aussi, il doit faire face

aux charges, chaque jour plus lourdes, de la paix armée.

Il a besoin de ressources toujours plus considérables. Eu

élevant les droits de succession, l'Etat français ne fait

qu'employer l'un des moyens propres à lui fournir les res-

sources indispensables. Mais ce procédé pour trouver de

l'argent, nous donne une précieuse indication. Car il est

clair, qu'au point où en sont les choses, l'Etat no peut pré-

lever cette dîme formidable sur les successions, à moins

de proclamer ouvertement son droit supérieur de disposition.

La C'nirde Cassation a repoussé celte doctrine eu 1857(2).
Mais il n'est pas certain qu'elle le repoussera toujours (3).

Ce même droit supérieur de disposition apparaît avec non

moins de clarté dans la politique douanière des Etats civi-

lisés. Presque tous oui adopté une politique protection-

niste, qui ne se justifie que grâce à la conception d'une

sorte de patrimoine national, dont l'Etal est le défenseur
i

(1)L'Economistefrançais, du 5 mars 1910.

(2)Civ. 23 juin 1857,D. P. 57, 1, 233 et le rapport de M. le conseiller
Laborie;S , 57, 1,401.

,3j GREIF,Les droits de t'Etal en matière de succession.
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suprême. Tel est lo postulai sinon avoué, du moins néces-

saire de loute économie nationale. Los représentants do

l'école dito d'économie nationale ont vulgarisé des expres-

sions toiles qu' : outillage national. Ils ont fait remarquer

que tonte branche d'industrie réprésentait, outre un intérêt

collectif, un intérêt proprement national. Ils ont remplacé

la théorie des valeurs échangeables par celle des forces

productives. Ils oui montré que l'intervention do la puis-

sance publique tendait à mettre en oeuvre les forces pro-

ductives de la nation. Ils ont établi quo loulo économie

nalionalo avait pour fondement nécessaire une commu-

nauté d'intérêts entre les particuliers. Grâce à cette com-

munauté d'intérêts les déparlemonts riches contribuent

aux dépenses des départements pauvres, et d'une façon

générale, un certain communisme s'établit dans l'Elat.

C'est co que l'on appelle les besoins généraux du pays. Lo

patrimoine, qui sert à pourvoir à ces besoins généraux,

c'est le domaine de l'Etal. D'où : les limitations apportées

aux droits individuels. Pour conserver un équilibre aux

forces productives, l'Elat peut el doit intervenir : d'où le

protectionnisme, et les droits protecteurs 11 est clair

qu'un tel système reconnaît implicitement la théorie du

domaine éminent. Si, donc, le protectionnisme est uno doc-

trine à peu près universellement adoptée, c'est que l'Etat esl

partout en possession d'un droit supérieur de disposition. ( l)

Terminons par un dernier exemple, tiré d'un aulre

domaine. Les Etats constituant co que l'on appelle au

point de vue monétaire l'Union latine, ont signé à Paris

une convention, le 4 novembre 1908. La loi du 22 mars

1909 a, en ce qui concerne la France, ratifié cette convcn-

'1.) I.isr, Système "'économie nnlirmole, 1811; C.tnEV,Principes du la
sciencesociale, 1857; C.uwfes,Cours d'économiepolitique.
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lion. Or, il résulte de celte convention qu'un nombre con-

sidérable de pièces d'argent do 3 francs sont retirées de la

circulation, pour être fondues en pièces do 2 francs, l Iranc

et 0 fr. 50. Comme ces pièces divisionnaires comportent

un litre d'argent moins élové quo les pièces de 5 francs, il

en résulte que chaque Etat participant inscrit à son budget

des recettes une somme, qui, pour la France, s'élève à plu-

sieurs millions. Une telle combinaison rossomblo étrange-

ment à celles qu'opéraient les rois et seigneurs, du temps

où le droit de battre monnaie faisait partie do leur patri-

moine privé, et où il n'y avait pas un seul do ces potentats,

qui ne fut un faux mounayeur.

Concluons donc, en co qui concerne les impôts et droits

de douane, qu'ici encore nous constatons que l'Etat n'ost

plus un simple jw/e, s'il l'a jamais été : c'est un maître,

dont lo patrimoine a sur celui des particuliers des droits

éminents.

3. Reste l'expropriation pour cause d'utilité publique. On

peut, d'abord, constater l'extension considérable qu'elle a

prise. Non seulement los villes se développent suivant des

plans d'extension el d'embellissement, et n'hésitent pas à

sacrifier des pâtés entiers de maisons, non seulement on

exproprie nombre do maisons insalubres, mais surtout les

Etats sont pris d'une sorte de fièvre d'expropriation. Ils ont

leurs chemins de fer, et, maintenant, dans nombre do

pays, une question nouvelle se pose : quels seront les

droits de l'Etal sur les forces hydrauliques contenues dans

les chutes d'eau el les cascades? La Suisse semble entrer

résolument dans la voie du monopole d'Etat. Nul doute que

nombre de pays adopteront une solution analogue. Quant

aux municipalités elles ont souvent acquis au profit des
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villes, des tramways, des services d'éclairago, dos canali-

sations d'eau, des théâtres,etc.. Bientôt il en esl qui pos-

séderont leurs propres boulangeries. Cos questions ont pris

une telle importance, qu'elles suffisent pour alimenter une

fort intéressante rovue mensuelle (I).

On sail, d'ailleurs, quo nombreux sont les moyens qui

permettent d'exproprier sans indemnité. On le fait soit

sous couleur de sages lois d'administration, soit au moyen

d'impôts prohibitifs, soit grâce à des droils de douane qui

protègent certaines industries au détriment do certaines

autres. Nous n'hésitons pas à reprendre pour notre

compte une phrase de M. Mélino : « Vous me cileroz diffi-

cilement, très difficilement, des lois économiques, doma-

niôres ou fiscales, qui n'aient pas pour résultai direct ou

indirect do porter atteinte à un intérêt particulier ou de

faire disparaître des usines. » (2).

Il est vrai que ce sont là des expropriations par voiode

couséquence. Ce n'est pas une raison pour les considérer

comme négligeables. Il n'est pas une loi, apportant une

restriction'au droit de propriété, qui n'ait pour résultai des

expropriations indirectes. Les choses sont à tel point qu'en

France, et, certainement aussi, dans les autres pays,

l'expropriation indirecte est devenue la règle, et l'expro-

priation directe, sans indemnité, l'exception.

Un exemple va faire saisir notre pensée. Nous avons dit

qu'il était interdit d'élever des habitations ou de creuser

des puits à moins de cent mètres des cimetières situés

hors des agglomérations urbaines. Simple limitation au

droit de propriété, dira-t on. Mais voyons ce qu'il en peut

résulter. Une municipalité décide de transférer son cime-

(1)Annales de la Régiedirecte, par Kdg. MILH.UD. k

(2)Sénat, «éancedu 18 févr. 1897,J. off. du 19,déb. pari., p. 202.
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tière hors de la ville. Ello choisit un emplacement conve-

nable. La choso est faite. En l'espèce, on s'est entendu

avec uno commune voisine; mais peu importo ici. Ce qui

nous intôresso, c'eslqu'à moins de cent mètres du nouveau

cimetière, il existe des constructions d'habitation, des

puits, etc. La loi s'applique. : les édifices prohibés doivent

disparaître. Pas besoin d'expropriation régulière. C'est

la loi. Et, bien entendu, il n'y a pas lieu à indemnité (I).

Or, ces faits sont, assurément, répétés à d'innombrables

exemplaires. Ils ne font pas de bruit. Les intéressés se

luisent. A quoi serviraient leurs protestations. C'est la loi.

C'est la nécessité sociale. Au fur et à mesure que la pro-

priété osl enserrée dans des prescriptions plus nombreuses,

plus étroites, les cas de ce genre se multiplient. L'action

même do lajmachiue sociale fait surgir nécessairement ces

cas en nombre sans cesse croissant. Et l'expropriation avec

indemnité, l'expropriation directe, tend à devenir une

simple maladresse do l'administration. On a tant do

moyens de s'y prendre autrement...

Signalons, ici, que l'expropriation pour cause d'utilité

publique prend elle-même, dans certains cas, une extension

extraordinaire. Témoin la loi du 10 mars 1908 sur les

mesures propres à renforcer la propriété allemande dans

les provinces de Prusse orientale et de Posen.

Quelques explications préalables sont ici indispensables.

La portion du royaume de Pologne annexée à la Prusse

reste et veut rester polonaise. Les conquérants, malgré
tous leurs etfôrts, n'ont pas réussi à «<prussifier » les habi-

tants autrement que de nom. Toutes les tentatives, faites en

(1) Req. 8 mai 1876,D. P. 76, 1, 252.
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ce sens, se sont heurtées à des obstacles à peu près insur-

montables.

Cela tient, d'une part, à ce quo les Polonais, si désunis

quand il s'agissait de faire vivre leur propre royaume, se

sont unis contre l'oppresseur. Plus de querelles relatives à

leur administration intérieure. Celle-ci était assurée par
la Prusse. La pomme do discorde entre les Polonais leur

avait été retirée parleur vainqueur : ils cessaient donc do

s'enlrc-déchirer, el se trouvaient d'accord pour lutter contre

« la prussilieation ».

D'autre pari, il est certain que lo démembrement de la

Pologne a fait faire aux Polonais d'utiles réflexions. Ils

ont compris qu'ils s'étaient, en grande partie, détruits

eux-mêmes, par leurs divisions intestines. Et ils se sont

efforces d'acquérir les qualités nécessaires pour que la

Pologne puisse, un jour, se relever de ses cendres. La

religion et la littérature ont beaucoup contribué à ancrer

cette volonté au coeur de tous les Polonais.

Peut-être aussi, la Prusse n'a-t-ello pas toujours agi

envers les Polonais de manière à forcer leurs sympathies.
Les années passaient et, entre Polonais et Prussiens, les

haines allaient grandissantes.

La Prusse, profondément humiliée de ne pouvoir réduire

cette population, consciente aussi du danger que présente-

rait, par exemple en cas de guerre russo-allemande, ce

tampon do Polonais hostiles, placé entro l'empire du Tsar

et celui du Kaiser, — résolut de recourir à une « prussifi-
calion » violente. Il s'agissait, pour la Prusse, décoloniser

la Pologne, d'envoyer dans les provinces de l'Est tissez

do bons Prussiens, pour que les Polonais soient mis eu

minorité. Ce plan devait s'exécuter pacifiquement, el pur
des moyens exclusivement légaux. Mais comment faire
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vivre les Prussiens en Pologne? — Comme fonctionnaires?

Il y en avait déjà autant, plus, peut-être, que nécessaire.

— Comme ouvriers ? Mais la Pologne n'est pas industrielle.

— Comme agriculteurs ? Là parut êlre la vraie solution.

La Prusse se mit donc en devoir d'acheter des terres

aux Polonais, et d'offrir ces mêmes terres à des colons

prussiens. Mais les Polonais virent le danger el ils y

parèrent facilement. Aussitôt un colon prussien installé,

ils lui faisaient des offres de rachat tellement avantageuf.es,

qu'infailliblement le colon succombait à la tentation. Ces

colons prussiens, naturellement, n'étaient pas des hommes

à toute épreuve, tandis que les Polonais, qui agissaient

ainsi, étaient des patriotes dévoués. Le résultat ne se fit

pas attendre. Bientôt les Prussiens, loin d'avoir conquis,
en Pologne, la majorité, se trouvèrent être moins nombreux

qu'auparavant. En vingt ans, l'étendue de la propriété
allemande en Pologne avait diminué de 100.000 hectares.

L'Etat prussien avait fait des sacrifices considérables en

pure perte. La situation était pire qu'auparavant. C'était

un échec humiliant.

C'est alors quo l'on résolut do recourir à l'expropriation

pour cause d'utilité publique. Eu vérité, il ne s'agit pas

d'utilité publique, à proprement parler, imùstïulilité politique.

La loi du 20 mars 1908 donne à l'Etat le droit, dans la

Prusse orientale et la Posuauie, d'acquérir pur voie d'ex-

propriation les terrains nécessaires pour arrondir le noyau

do la propriété allemande jusqu'à concurrence de 70.000

hectares. £ont exceptés de l'expropriation : 1° les édi-

fices qui sont consacrés au culte public, el les cimetières :

— 2° les terres appartenant aux églises et aux commu-

nautés religieuses ; — 3* celles qui appartiennent à des fon-

dations charitables (art. I, § Cl). Bien entendu, l'expro-
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prialiou ne doit avoir lieu que moyennant indemnité. Nous

n'avons pas à insister ici sur les difficultés que rencontra

le chancelier de lltilow, quand il voulut faire voter cette

loi d'expropriation. Il eut pour adversaires non seulement

ceux qui critiquaient la politique suivie par la Prusse à

l'égard des Polonais, mais encore tous les agrariens et les

défenseurs du droit absolu do propriété.
Parmi ces derniers, il en est un, dont nous citerons, ici,

les paroles. C'est le cardinal Kopp, prince-archevêque de

Brcslau.

Il y a, disait-il, des idéals communs à toute l'humanité ; y
toucher serait une offense pour le monde civilisé

Le droit de propriété esl l'un de ces principes. Un seul parti

peut être satisfait de ce projet : celui des socialistes commu-

nistes (1).

Ce langage est celui de Portalis, exposant les motifs du

Code civil français. 11 fait anachronisme.

La loi prussienne d'expropriation polonaise esl,peut-être
une faute, au point de vue politique. Mais, assurément,

elle ne sort pas du cadre où se meut l'Etal moderne. Aussi

bien que l'Italie protège ses oeuvres d'art et en interdit

l'exportation ; aussi bien que la France veille sur ses

monuments historiques ; aussi bien que les gouvernements

niellent la main sur les papiers d'Etal, ayant appartenu à

des hommes publics ; aussi bien un Elut peut favoriser,

dans ses limites territoriales, telle catégorie de proprié-
taires au détriment de telle autre. L'Etal fait-il aulre chose,

quand il ruine une industrie, par ses mesures douanières?

Les traités de commerce do 1867 ont ruiné, en France,

(1)Le Ternes,du le' février 1908.; le Journal des Débals, mêqiedatt. —
Sur laquestionpolonaise: \V. VONMASSOW,DiePolennotim deut<chenOsten,
2"'»édit., 19U7.
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l'industrie des maîtres de forges. Tout cela se lient, tout

cela est un bloc.

Et l'Etal moderne apparaît ainsi avec ses véritables traits.

Ce n'est plus le souverain lointain et impassible, le juge

vénérable, qui départage les sujets, quand leurs droits

entrent en conflits, et qui, à la rigueur el avec d'infinies

précautions, prend quelques mesures pour prévenir de

pareils conflits.

L'Etat moderne est un maître. Il a entre les mains un

patrimoine : celui de la société. Et le droit de propriété

privée n'est plus un droit absolu : c'est un droit qui doit être

défiui relativement à ce patrimoine supérieur, relativement

au patrimoine de l'Etat.

4. — Qu'il s'agisse des sages lois d'administration, ou

bien des impôts, ou bien encore de l'expropriation pour
cause d'utilité publique, la même conclusion s'impose.

Les faits sont là. Et, en tous pays, ils sont les mêmes.

La propriété privée a cesst de constituer un droit absolu. Il

faut bâtir une théorie relaliviste du droit de propriété

privée. L'autre ne correspond plus ni aux législations

positives, ni à la réalité sociale. C'est une chose d'hier.

SECTION III

Essai d'une théorie relativiste du droit de propriété privée.

Conclusion.

Puisque la théorie absolutiste du droit de propriété

privée se trouve écartée, force nous est de choisir, et de

bâtir uue théorie relativiste du droit de propriété privée à
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l'aide des éléments que nous puiserons dans d'autres sys-

tèmes,,

Or, nous l'avons vu, ces autres systèmes se ramènent à

deux types très différents : le premier, acceptant de ré-

pondre à la question dans les termes mêmes où elle est

posée, fait du droit de propriété privée une sorte de

domaine utile, par opposition au droit de domaine éminent

reconnu à l'Etat ; — le second, posant la question en des

termes nouveaux, déclare que l'Etal n'a pas do pouvoir

souverain, et que le propriétaire n'a aucun droit, mais

seulement des devoirs.

Essayons de préciser successivement chacun de ces

deux systèmes el de voir lequel répond lo mieux aux

données positives fournies par l'étude des faits, ainsi

qu'aux prévisions qu'il est possible de. formuler en ce qui
concerno les institutions juridiques de demain.

1. —Le premier système, lel qu'il se dégage des tra-

vaux de d'Ihering et de W. Wilson, par exemple, offre un

avantage qui saute aux yeux : il relie admirablement le

présent au passé, cl il ouvre sur l'avenir des perspectives

intéressantes.

L'esprit se sent satisfait d'abord par celle idée des

deux domaines complémentaires l'un de l'autre : le domaine

éminent, qui appartient à l'Etat, et le domaine utile, qui est

laissé aux particuliers. La somme de ces deux domaines

constitue à loul moment la propriété pleine et entière. Mais

si la somme est constante, les deux fadeurs varient, do

manière précisément à fournir toujours lo môme lotul.

liien ne se perd, rien ne se crée et la somme dos forces est

toujours la même dans l'univers. De même, pour la

gommo des domaines. 11y a des périodes où ces domaines
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s'entrepénètrent, où ils se mélangent intimement l'un

avec l'autre, par exemple la période féodale. Il y en a

d'autres, où la propriété de l'Etat, la propriété de droit

public, devient toute menue, elle disparait et on oublie

même qu'ello existe, ou la croit supprimée à jamais, tandis

que la propriété privée prend les allures d'un droit absolu,

intangible, et paraît uno conquête définitive de l'homme :

c'est ce qui se produit à l'époque du Code civil français.

Enfin, à l'époque actuelle, lu propriété de l'Etal s'est

eullée dans des proportions extraordinaires; elle réduit

la propriété privée à la portion congrue, elle la limite de

tontes parts, elle contrôle chacune de ses manifestations.

On a exprimé cet état de la propriété à l'époque contem-

poraine en disant que la propriété était devenue moins

individuelle et davantage sociale. Dans une oeuvre d'art,

par exemple, on voit deux parts distinctes : la part intel-

lectuelle, c'est-à-dire la pensée do l'artiste, l'idéal qu'il a

incarné dans une forme quelconque, et une part maté-

rielle, celle forme même qui a servi à réaliser sa pensée,
son idéal. La première appartiendrait à la société, qui
aurait mission de la proléger, d'en assurer la conservation

et lo bénéfice aux générations à venir ; la seconde seule,

qu'elle fût tableau, marbre ou bronze, ferait l'objet de la

propriété privée, mais propriété grovéc de servitudes,

soumise à des conditions propres à garantir la première,

apanage do la société. (1)
Il esl clair que celle interprétation ne diffère en rien de

colle que nous exposons. Car, qui gère celle propriété

sociale, sinon, l'Etal? C'est lui, qui au nom de l'intérêt

général, et do la solidarité, impose des limites au droit de

(1) H. SALKILLKS,Revue bourguignonne de l'enseignementsupérieur,
année lb'.O.
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propriété individuelle el qui prélève sur chaque propriété

privée une dîme toujours plus forte, afin que la propriété

sociale puisse rendre à la société humaine des services de

plus en plus considérables.

C'est en ce sens qu'il faut comprendre le domaine éminent

de l'Etat moderne.

Si l'Etat moderne intervient, c'est au nom de la justice.

Il veut faire régner entre les hommes toujours plus de

justice. Aussi protège-t-il les faibles contre les forts : il

réglemente le travail des ouvriers, et spécialement celui

des femmes et des enfants, il donne aux ouvriers le droit

de coalition, il reconnaît le droit des pauvres à l'assistance.

En un mot, il prend toutes les mesures nécessaires pour

réagir coniroce leurre du libéralisme; car ce n'est pas être

vraiment libéral, que délaisser les forts écraser les faibles

sans rien faire pour rendre la lutte égale entre eux.

Or, pour intervenir ainsi, force est que l'Etat prenne

aux uns, el donne aux autres. Une fois dans celle voie, il

va plus loin. 11 arrive bien que les faibles elles forts, une

fois « handicapés » par l'intervention de l'Etat, luttent à

armes à peu près égales; mais celle âpre concurrence

constitue une sorte de bouillonnement perpétuel, et les

forces humaines s'évaporent : c'est un vrai gaspillage, une

perte de temps et de forces. Alors, l'Etal prend lui-même

les exploitations en mains. Au nom do la société, il gère la

fortune publique. Ainsi naissent les industries d'Etal, les

assurances obligatoires, etc.

En même temps, le sentiment se répand dans les

populations, que le droit de propriété privée n'est ni

absolu, ni intangible. Ou s'habitue à se tourner vers l'Etat,

ot à lui demander, en toute circonstance, aide et protec-

tion. Cela implique une contre-partie : on s'habitue aussi à
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ne rien avoir en propre, et à considérer que l'Etat possède
un droit supérieur de disposition sur toutes les propriétés

privées. Celte considération fait partie toujours plus

profondément de la conscience moderne. Au fur el à

mesure que la collectivité affermit sa personnalité, que la

cohésion augmente entre les habitants d'un même Etat,

que les relations sont plus fréquentes entre les hommes,

quo les délibérations en commun sont plus nombreuses et

plus importantes, que les intérêts généraux (économiques,
moraux et sociaux) sont plus puissants, ou se sent

davantage disposé à consentir au profit de la masse un

sacrifice plus considérable et la propriété de droit privé
recule devant la propriété de droit public.

Mais, pour gérer le patrimoine de plus en plus consi-

dérable qu'il a en Ire les mains, l'Etal, soucieux dosa respon-

sabilité, est souvent obligé do recourir à des mesures

extrêmement énergiques. Alors, c'est l'expropriation.
Nous avons vu que l'expropriation avait souvent lieu sans

indemnité,ondén'ddc la règle posée parle Codecivil français.

A la vérité, il n'existe pas de critérium inflexible pour
déterminer quand il y a lieu, ou non, à indemnité. C'est

souvent allaite de circonstances.

Pourtant, il n'est peut-être pas téméraire île fixer cette

règle. Quand une propriété privée apparaît, par sa nature

même, comme dommageable pour la société, comme con-

traire à l'ordre public, alors, on la supprime sans indemnité.

Au contraire, quand le propriétaire paraît avoir usé d'un

droit incontestable, et n'avoir rien fait de rcpréhensible,
on lui accorde une indemnité. Dans le cas intermédiaire,

indécis, on a recours à cette demi-mesure, qui consiste à

refuser toute indemnité, mais à accorder un délai, une

période transitoire plus ou moins longue.
HAVEM 27
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Ainsi se poursuit la marche croissante du patrimoine de

l'Elat moderne, et se multiplient les restrictions apportées

à l'exercice du droit de propriété privée.

Mais alors se pose uno question : Si nous sommes dans

une période de transitions où la propriété de droit public

s'étend ainsi au détriment de la propriété de droit privé, où

allons-nous ? Ce mouvement s'arrôlera-t-il el arriverons-

nous sinon à un mouvement en sens inverse, du moins à

un étal d'équilibre ? Ou bien, au contraire, la propriété

privée do restriction on restriction en seia-l-clle réduite au

point que la propriété sociale sera tout, la propriété indivi-

duelle rien? En d'autres termes: Sommes-nous en marche

vers le socialisme?

Il est toujours très hasardeux, après avoir fait une étude

historique, de vouloir en tirer des vu.es précises sur ce qui

sera demain.

Mais une théorie relaliviste do la propriété, fondée sur les

.évolutions corrélatives delà propriété de droit privé el de

la propriété de droit public, sérail, en vérité, décotironnéc,

ou tout au moins, inachevée, si elle no répondait pas à

celle question. Ce sérail la faillite du système. Qu'est-ce

qu'un système nouveau, s'il ne donne pas des vues sut

l'avenir? C'est nu rêve, qui ne vaut pas la peine d'être

raconté, encore moins d'être discuté.

Examinons doue la question onfuee.

Une première constatation s'impose : il y a une relation

certaine entre.l'extension de la propriété de droit public

el la tendance au socialisme.

Ainsi : la réglementation croissante du travail, les

impôlb sur le revenu, les assurances sociales, les mono-

poles fiscaux, les industries d'Etal, lus exploitations muni-

cipales, voilà bien des points communs entre ht tendance
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au socialisme et le mouvement que nous avons étudié.

Mais on chercherait vainement le rapporlenlre certaines

autres manifestations de ce mouvement, et le programme

des socialistes. Ceux-ci veulent, on le sait, socialiser les

moyens de production, el, par co moyen, arriver à une

juste rémunération du travail. En quoi ce programme est-

il plus près d'être réalisé parce que les .Prussiens expro-

prient les Polonais, parce que les Français ou les Italiens

protègent les oeuvres d'arl nationales, parce que les Amé-

ricains ou les Islandais prohibent toutes les boissons

alcoolisées, parce que les Français exproprient des congré-

gations religieuses, ou des Eglises catholiques ? Il faut

bien reconnaître que ces mesures n'ont rien, en elles-

mêmes, qui corresponde aux articles du programme socia-

liste.

D'un autre côté, la socialisation des moyens de produc-

tion ne s'opère pas seulement au moyen do monopoles

d'Etats, de procédés fiscaux, et de mesures intervention-

nistes. Tons les autres modes de concentration de capitaux
concourent également à ce but.

Ainsi, les trusts et les cartels, ainsi encore les coopé-
ratives. Mais ces institutions n'ont pas pour effet d'aug-

menter la propriété de droit public au détriment de la pro-

priété de droit privé. C'est pourquoi elles sont restées en

dehors do notre étude.

Donc, le mouvement que nous avons étudié est : —

d'un côté, plus large que le mouvement vers lo socialisme ;
— de l'autre, il est plus étroit. C'est autre chose. Sans

doute, l'un et l'autre comportent certaines atteintes por-

tées au droit de propriété privée. Mais ce n'est pas une

raison pour transformer celte analogie en une identité.

Ce résultai n'est pas surprenant. Eu effet, il s'agit, dans



420 DEUXIÈMEPARTIE

notre étude, d'un phénomène ayant une importance beau-

coup plus haute que l'organisation socialiste ou non du

régime des biens. La tendance au socialisme vise à orga-

niser les biens suivant un type donné. Si jamais le socia-

lisme se trouvait réalisé, ce no serait qu'un moment dans

l'histoire do l'humanité. Terme d'une évolution, ce serait

le commencement d'une évolution nouvelle.

Or, notre système traite la question de beaucoup plus
haut. 11 montre la propriété do droit privé et la propriété
de droit public juxtaposées dès l'antiquité, et toujours com-

binées de telle sorte quo leur somme représente une sorte

de valeur constante. El il ajoute quo les intérêts économiques
moraux el sociaux qui sont, actuellement, la raison d'être

de la propriété de droit public, sont de plus eu plus nom-

breux el impérieux. C'est ce qui explique l'accroissement

moderne de cette propriété sociale.

11 résulte de là qu'une seule chose est importante : c'est

que ces intérêts soient respectés, c'est quo la propriété

sociale s'agrandisse au fur et à mesure que ces intérêts

deviennent plus impérieux. Qu'importe si l'Etat est do

forme individualiste, ou socialiste pourvu que ces intérêts

soient sauvegardés, pourvu que la propriété sociale reçoivo

l'extension nécessaire?

Il est vrai que certains de ces intérêts peuvent exister

dans un Etat individualiste, qui n'existeraient pas dans un

Etat socialiste. Une Prusse socialisée n'eût pas exproprié
les propriétaires polonais seulement : elle eût exproprié
tous les propriétaires sans distinction. Une France socia-

lisée n'eût pas exproprié toutes les églises catholiques :

elle eût, elle aussi, exproprié tous les propriétaires, sans

distinction.

La vérité est qu'il s'agit ici de défendre des intérêts
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collectifs dont l'importance est bien supérieure à la ques-
tion de savoir quelle sera la forme, — individualiste ou

socialiste — du gouvernement. La question est plus géné-
rale el plus haute. C'est pourquoi lo cardinal Kopp avait

tort do crier au socialisme, quand il voyait la Prusse expro-

priant les Polonais. C'est pourquoi lo socialiste Constans

avait tort de se réjouir, quand il voyait la France expro-

priant les églises catholiques. Dans l'un et l'autre cas, il

s'agissait de la défense d'intérêts collectifs, il s'agissait de

constituer et d'agrandir la propriété de droit public. Et ce

devoir s'impose à lous les Etats modernes, qu'ils soient

socialistes ou individualistes.

C'est à Ici point qu'on peut parfaitement concevoir un

Etal où, en vertu d'intérêts généraux, les atteintes les

plus graves seraient portées aux propriétés privées, et où

pourtant le socialisme no régnerait pas, et serait, long-

temps encore, très loin do régner.
En effet, la question de savoir si l'on conservera lo

régime individualiste, ou si l'on instaurera un régime
socialiste est d'une importance secondaire quand on la

compare à celle de savoir quelles sont les meilleurs moyens
de satisfaire les intérêts collectifs grandissants.

C'est de la garantie des grands intérêts collectifs que

dépend-le progrès, beaucoup plus quo du mode de répar-
tition des richesses. C'est le domaine éminent do l'Etat,

solidement établi, qui constitue le meilleur rempart de la

civilisation contre les atteintes des « barbares », qui protège

le plus efficacement la race humaine contre les maladies

du dehors, el contre celles du dedans : les vices el les mau-

vaises passions.
Sans doute, il est légitime do vouloir résoudre en lui-

même le problème du socialisme ou du libéralisme. —
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Mais au regard de noire système, la question est autre.

11 faut se demander si c'est le socialisme ou le libéralisme

qui garantit le mieux le patrimoine collectif, la propriété

sociale, Et, en effet, s'il est vrai que ce patrimoine soit on

voie d'accroissement nécessaire, et si nous trouvions en

outre que le socialisme aurait pour effet d'entraver cet

accroissement, no faudrait il pas dire que le socialisme

esl un mal ?

Or, il est permis de penser quo : — d'un côté le socia-

lisme gaianlirail mieux ce patrimoine, que no fait lo

libéralisme ; — de l'autre, qu'il le garantirait moins bien.

H le garantirait mieux, parce que le socialisme, fondé

sur la plus formidable expropriation que l'histoire ait

enregistrée, n'hésiterait sans doulc pas à pratiquer toutes

les autres expropriations nécessaires, afin de donner à la

propriété sociale toute l'étendue désirable.

Il garantirait moins bien, pourtant, ce patrimoine

collectif, parce que le régime socialiste serait, vraisembla-

blement, un régime conservateur. Supposez un Etat

socialisé ayant établi le -monopole de l'alcool. La production

en est, dès lors, réglée minutieusement. L'Etat possède

des distilleries, qui représentent une valeur considérable.

11 entretient une armée do fonctionnaires, qui vivent do

cette branche d'industrie. Et la vente de l'alcool ligure

parmi les principales recolles de l'Etat socialisé. — Vienne

maintenant un mouvement d'opinion semblable à celui

qui secoue, en ce moment, les pays Scandinaves, les
i

Etat-Unis el le Canada : il faut prohiber toutes les boissons

alcoolisées, sous peine de voir périr la race. — Il esl

clair (pie, pour satisfaire à celle nécessité et prohiber

l'alcool, l'Etat socialiste éprouvera des difficultés que ne

connaissent pas les Etals individualistes. Il s'agira de
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supprimer un important service public. La machine admi-

nistrative est lourde à remuer. A coup sûr, l'intérêt collec-

tif, quand il exigera de telles transformations sera moins

aisé à satisfaire en régime socialiste, qu'on régime
individualiste.

On arrive ainsi à une sorte de conclusion indifférente.

Peu importe, le socialisme el l'individualisme. Ce qui

importe, c'est que le pal ri moine collectif s'accroisse tant

qu'il y a des intérêts collectifs à garantir.

Or cet accroissement peut durer encore longtemps. Tant

quo l'humanité se sentira emportée dans un mouvement

de solidarité croissante, tant que les intérêts communs

enlre les hommes paraîtront chaque jour plus nombreux,

tanl que les lions se feront plus étroits entre ceux qui

vivent sur cette planète, tant que la solidarité deviendra

une réalité sans cesse plus profonde, mieux sentie, — le

besoin aussi se fera jour d'un patrimoine collectif toujours

plus grand, supérieur aux patrimoines des particuliers.

Sans doute, le droit de propriété privée se réduira pro-

gressivement à un moins grand nombre de libertés; et, en

co sens, peul-êlre. on pourra parler d'un certain socialisme,

mais ce serait détourner le mot de son sens habituel. —

Mais l'individualité humaine se développera d'autant plus

librement, qu'elle viendra puiser des forces, des notions de

toutes sortes, et surtout du vrai amour humain, dans ce

patrimoine social, mis à la disposition de chacun et de tous,

el amassé par les générations antérieures, pour le plus

grand bien des générations futures.

Tel esl ce système, et telles sont les perspectives d'ave-

nir qu'il est permis d'en dégager.
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2. — En face de ce système s'en dresse un autre, qui

fait au premier un double reproche.

La première critique consisloà dire que celte puissance

do l'Elat, cette propriété sociale, qui est celle de l'Elat, co

domaine éminent do l'Etal, celte propriété do droit public

reposent sur des conceptions purement métaphysiques. On

so laisse entraîner vers ces conceptions, par des analogies.

Et l'on croit suivro un développement historique depuis

les origines jusqu'à nos jours, et même quelque pou au-

delà. En léalilé, on glisse, en chemin, dans une logoma*

chie incompréhensible, et l'on finit par se payer do mots.

Quand on dit que, dans une tribu sauvage, par exemple,
lo chef a un droit général de propriété sur les biens de

tous, el que, par conséquent, chacun est propriétaire dans

la mesuro seulement où le chef Lo permet,
— on dit

quelque chose do très clair. Quand on applique cela à un

roi, considéré comme propriétaire général du royaume, on

ne dit encore rien d'obscur ni d'incompréhensible. Mais

quand on dit que l'Etat moderne est à la tête d'un patri-

moine social, et que la propriété privée des citoyens esl con-

ditionnée el limitée par celle de l'Etat moderne, on emploie
une série de métaphores, d'abstractions réalisées, qui ne

répondent à aucune réalité saisissable, on prêle à l'Etat une

sorte de puissance métaphysique, on parle de l'Etal comme

si c'était une personne réelle, comme si c'était le conti-

nuateur vivant, en chair el en os, des chefs de tribus ou

des rois-propriétaires d'autrefois. Or, l'Etal n'est qu'une

fiction, el celte fiction, la science juridique, la sociologie
la rejette. Définir la propriété privée en fonction de la pro-

priété appartenant à un être fictif, c'est inintelligible.

Le second reproche adressé à la théorie que nous

venons d'exposer est le suivant. Les perspectives d'avenir
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auxquelles ou aboutit restent dans une indétermination

inquiétante. On se borne à constater quo le soi-disant

patrimoine social géré par l'Elat ira en grandissant tant que
la solidarité humaine se fera plus étroite el plus impé-

rieuse. On plane au-dessus de la question du socialisme,

ce qui évite de la résoudre. On esquive, en somme, toute

espèco do prévision, en disant : « Tout revient à savoir

pendant combien de temps encore le sentiment de solida-

rité humaine ira en se perfectionnant. Or, c'est là un tout

autre problème. Comme ce problème est intimement lié au

nôtre, nous nous abstenons de rien préciser. » C'est une

défaite.

La solution que l'on peut proposer en opposition avec la

première, el qui découle des travaux de M. L. Duguit, est

la suivante.

La propriété n'est pas l'objet d'un droit. C'est l'objet
d'un devoir. Le propriétaire oxerce une fonction sociale,Cola

est surtout vrai depuis que l'exercice ne celte fonction n'est

plus réglementé par la volonté arbitraire des chefs do

tribus ou des rois de droit divin. Co qui règle l'exercice

de cette fonction sociale, ce ne sont même pas les lois posi-

tives, qui viennent, trop souvent, apporter leurs ordres

aux propriétaires : ee sont les règles de l'interdépendance
sociale. Lorsque des lois résultent de l'élude attentive de

ces règles, alors elles sont vraiment obligatoires. Mais,

même quand il n'y a pas do lois édictées, l'obligation

existe. Si, par exemple, un citoyen français esl persuadé

que les Finlandais, les Islandais, les Canadiens, les Améri-

cains ont raison de prohiber les boissons alcoolisées ; s'il

esl arrivé à celle conclusion à la suite d'une étude scienti-

fique el méthodique; s'il a pu démontrer qu'il y avait péril

pour la race même dans la consommation modérée des
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boissons alcoolisées; s'il croit être en mesure d'ériger celle

idée pu une notion objective, en uno règle s'imposnut à

tous ; — alors, un devoir naît pour lui : il no doit pas pos-
séder do boissons alcoolisées, il ne doit pas en consom-

mer, il no doit pas mémo en offrir à qui que cosoit; il

doit, on un mot, s'appliquer à lui-mémo, la loi prohibitive,
non promulguée eu France.

En mémo temps, l'on oxplique aisément, pourquoi lo pro-

priétaire est soumis à dos dovoirs de plus en plus nom-

breux. S'il esl un fonctionnaire social, s'il a des devoirs avant

d'avoir des droits, c'est quo la société a. do plus en plus,
besoin de lui. On arrive ainsi à des précisions, que l'autre

théorie élail impuissante à nous fournir. On comprend
fort bien, dans celle nouvelle doctrine, que, la vie sociale

devenant plus complexe, lo travail de chaque fonctionnaire

social devionne aussi plus important. Dans une société

encore jeune, et peu comploxo, chaque propriétaire suffit

à sa propre existence, à celle de sa famille et de ses servi-

teurs. Dans nos sociétés, où la division du travail ost pous-
sée à l'extrême, il n'est, pas indifférent de savoir quelles

cultures, par exemple, loi propriétaire installe sur ses terres.

Le fonctionnaire social n lo devoir do ne plus planter de nou-

velles vignes, — en dépit des primes accordées par le

Parlement, — s'il sait qu'il y a surproduction do raisin. Il

a le devoir de reboiser, — mémo si l'Elat n'accorde, pour

cela, aucune prime, ou une prime faible,— s'il sait qu'i'

contribuera ainsi à éviter des inondations, des pluies désas"

treuses, etc. Ce que nous disons ici pour les propriétaires
est vrai également pour tous les citoyens, car tous sont

dos fonctionnaires sociaux, chacun à un litre différent. Or,

l'interdépendance croissante fait que toutes les fonction*

sociales évoluent en même tomps dans le sens d'une plus
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grande interdépendance réciproque. Ainsi, les devoirs de

vhaquo fonctionnaire social sont, de jour en jour, plus con-

sidérables. Au fur et à mesure quo l'humanité avancera

dans eetlo voie nécessaire, chaque fonctionnaire social don-

nera davantage à la communauté ; en mémo temps il rece-

vra davantage. Et l'on voit ainsi l'humanité s'acheminer

vers un état où le propriétaire jouera un rôlo d'autant plus

important qu'il sera soumis à un nombre plus considérable

d'obligations envers la société, et qu'il fora moins souvent

de sou bien un usage arbitraire ou fantaisiste.

Quant au socialisme, ou l'écarté résolument. Pas d'Etal

omnipotent, llien qu'un fait : l'interdépendance humaine,

avec sa conséquence : les devoirs qui en découlent el que
les hommes, d'eux-mêmes, érigent ou règles de droit, bien

avant que les législateurs songent à en faire des textes de

lois. On admet, en outre, que les fonctionnaires sociaux

seront groupés en syndicats professionnels puissamment

organisés. Ces syndicats auront un double effet. D'abord :

opposer une barrière infranchissable aux législateurs qui
voudraient exiger l'observation do lois qui no seraient

pas la traduction indiscutable de règles de droit unanime-

ment admises. Ensuite : conclure de libres conventions

entre syndicats, do manière à préciser les devoirs des

fonctionnaires sociaux de chaque catégorie. Ainsi chaque

fonctionnaire social serait assuré qu'on ne lui demanderait

rien, qui ne soit conforme aux règles de droit; et aussi, il

serait assuré qu'en remplissant tous ses devoirs de fonc-

tionnaire social, il recevrait sa juste rémunération : la

conlre-parlie que lui assurent ies autres fonctionnaires
sociaux. — Qu'est-il besoin, pour pioduire ce résultat,

d'exproprier tous les propriétaires et d'organiser sociale-

ment la production? Au contraire,, lorsque les fonction-
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naires sociaux observeront tous bien los règles de droit, alors

lo socialisme n'aura plus aucune raison d'être. Les reven-

dications socialistes seront sans objet. La justice sera

réalisée autant quo possible, et sans l'intervention do cet

Etat omnipotent, de ce monstre métaphysique et brutal.

Plus do guerre de classes, non plus : ce sera un mol vide

do sens. Et tout cela s'accomplira par une lente évolution,

dont los éléments so trouvent tons déjà dans la société

actuelle, et que nous voyons grandir chaque jour sous nos

yeux.

3. — Cetie seconde théorie échappe évidemment aux

reproches qu'elle adresse à la première ; elle écarte la

notion métaphysique de l'Etat-propriétaire ; el elle prend

parti contre le socialisme.

Mais elle prête olle-mômo lo flanc à la critique. Nous

lui ferons deux reproches.

En premier lieu, elle n'écarte pas, elle-même, toute

notion métaphysique.
— Les règles de droit, d'où so

déduisent les devoirs, qui incombent aux fonctionnaires

sociaux, ne prennent leur qualité obligatoire que ,du jour
où elles ont acquis un caractère de complète objectivité. On

ne saurait appeler règle de droit la rêverie d'un solitaire, la

fantaisie d'un monarque, la volonté arbitraire d'une

assemblée législative. Mais on appelle règle de droit, la

nécessité scientifiquement démontrée, dans un étal social

donné, d'accomplir, dans certaines circonstances, des actes

déterminés. Or, on ne saurait, à l'heure actuelle, ni, sans

doute, pendant longtemps encore, fournir des démonstra-

tions scientifiques de celte nalure. L'objectivité des règles

de droit n'est jamais qu'une objectivité relative : on arrive
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à un certain degré de certitude, mais jamais à une certi-

tude mathématique. Le surplus que l'on ajoute à cette

certitude incomplète, pour la transformer en une règle de

droit, c'est donc dans le domaine de la métaphysique qu'on
lo cherche et qu'on le trouve. L'étude des faits met le

sociologue sur la voie ; mais c'est la croyauco, c'est l'acte

do foi qui lui permet de transformer ses données en des

règles de droit. Ou bien la métaphysique intervient ici,

pour donnera des données insuffisamment certaines, uno

force obligatoire, ou bien il faut renoncer, d'ici longtemps,
à pouvoir formuler la moindre règle de droit. Dans lo pre-
mier cas, on introduit la métaphysique, en ce système,

qui prétendait la bannir; dans le second cas, on réduit le

système a n'être qu'un rêve d'avenir très lointain, et poul-
ètre irréalisable.

Ce n'est pas tout : la métaphysique s'introduit encore

pas une autre fissure. On proteste contre la tyrannie de

l'Etat, qui prétend imposer dos restrictions aux droits des

citoyens, au nom d'un droit propre, d'un droit de l'Etat,

quo l'on considère comme la plus abominable des entités.

Plus de puissance publique, de souveraineté nationale.

Tout cela, dil-on, est de la métaphysique.
— Soit. Mais

alors, plus do conventions libres entre les syndicats profes-

sionnels; car ces soi-disanles conventions libres, no sont

pas plus libres que le contrat social et, si elles sont obli-

gatoires, nécessairement, il faut quo la métaphysique s'en

mêle. Co sera la tyrannie syndicale substituée à la tyrannie

de l'Etat. Que faire, dans le système proposé, s'il arrivait

que des syndicats veuillaient imposer à leurs membres des

obligations qui ne correspondraient à aucune règle de droit,

objectivement établie?— Ce serait on bien la révolte, ou

bien l'obéissance à une nouvelle souveraineté, à une forme



430 DEUXIÈMEPARTIE

nouvelle de la puissance publique Dans lo premier cas,

c'est l'anarchie, bans issue possible ; dans le second, c'est

la métaphysique, réintroduite dans lo système.

Le deuxième reproche que nous ferons à cellodoclrino, est

qu'elle se hàle trop do rejoter la notion de l'Etal, comme ti-

tulaire du domaine éminent. C'est une notion métaphysique,

dit-on, une fiction. —C'est vrai. El, intellectuellement, nous

no trouvons, en effet, rien d'intelligible dans do pareilles

fictions. — Mais qu'importe, si ces fictions répondent à un

sentiment profond et vivaco, si la croyanco en l'ôlre-Elat

esta peu près universellement répandue et admise, si c'est

là une vérité non pas objective, mais uno notion subjective

ancrée dans les masses populaires ? Cette croyanco géné-

rale n'esl-ello pas un fait, dont lo sociologue doit tenir

compte?
Il en est do ceci, comme do la croyanco au miracle. Lo

savant peut démontrer scientifiquement l'impossibilité du

miracle. Il peut trouver, par exemple, dos explications

plausibles pour faire comprendre quo Moïse, ayant décou-

vert une source, a organisé toute une miso en scène et

fabriqué ingénieusement le miracle de l'eau jaillissant du

rocher. Il peut encore expliquer, par l'hystérie, les miracles

do Lourdes. Cela n'empêche que, pour les juits, lo miracle

accompli par Moïse fut une réalité ;et lo savant moderne

ne peut rien faire là-contre : colle soi-disanle réalité a

entraîné toutos les conséquences qui eussent pu découler

d'une réalité véritable, et il n'y a plus rien à y changer. Do

même, les miraculés de Lourdes sont guéris : c'est là, pour

oux, el pour nombre de gens, une réalité, et ils y croient

en dépit de toutes les démonstrations scientifiques. De

même aussi, la puissance de l'Etat esl une réalité dans la
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conscience d'une foule d'individus. Les savants arriveront

peut être à déraciner cette croyance. Mais une pareille
tâche ne s'accomplit pas on un jour. Et il faudra, si l'on

veut faire oeuvre utile, ne pas remplacer cello croyance

abolie, par la croyanco toute aussi subjective, en la toute-

puissance du syndicat. Sinon, l'on n'aurait fait que rem-

placer uno fi'Uion, par une autre, — un mal par un pire.

Mais, le système quo nous critiquons,présente des parti-
cularités intéressantes, et qu'il faut relever avec soin.

D'abord, il esl vrai quo l'on voil surgir, à notre époque
des groupements, qui sont appelés à jouer, dans la vie

sociale de demain, un rôle do la plus haute importance. Lo

développement, en tous pays, des syndicats professionnels
est un fait qu'il importe do prendre on sérieuse considé-

ration. L'humanité s'organise par professions. La soli-

darité des intérêts professionnels devient chaquo jour plus
sensible : on en acquiert une conscience de plus en plus
nette. La notion d'un intérêt professionnel, supérieur à

l'intérêt individuel se fail jour, et s'impose à nous. Ainsi,

la propriété tend à être limitée non seulement en raison

de l'intérêt social, représente par l'Etat, mais encore en

raison do l'intérêt professionnel, représenté par le syn-
dicat. Ce serait, suivant la terminologie employée par le

premier système lo domaine éminent du syndicat, qui

viendrait ainsi limiter le domaine utile du propriétaire.
—

Voilà, certes, un fait dont il faut lenir compte, quand on

cherche à prévoir, dans une certaine mesure, l'avenir.

Mais l'organisation professionnelle n'est pas la seule

qu'il faille prendre en considération. L'organisation des

coopératives de consommation elle aussi se perfec-
tionne eu tous pays. C'est là encore un phénomène qui
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s'impose à noire attention. Les consommateurs s'associent

pour,faire en commun, des achats de toute sorte. Ils béné-

ficient ainsi des prix de gros. Les coopératives locales se

fédèrent, soit par régions, soit par pays. Il y a même une

Alliance internationale, qui, depuis quelques années s'oc-

cupe de grouper, pour certains marchés, les commandes

des coopéraleurs de tous pays. Partout où ces fédérations

acquièrent une puissance suffisante, elles organisent de

vastes magasins de gros, afin de pouvoir acheter formo do

grandes quantités de marchandises,en choisissant pour cela

le moment où les cours sont les plus avantageux. Ces mar-

chandises sont ensuite livrées aux coopératives locales au

fur et à mesure des commandes quo cellos-ci effectuent.

Les magasins do gros fou t même plus : ils organisent la

production. Us ouvrent, en effet, des-ateliers et dos usines,

ils mettent des lorrains en exploitation, et, en supprimant
ainsi successivement tous les intermédiaires, ils font pro-
fiter les consommateurs des gains que ces intermédiaires

eussent, naturellement, prélevés. On tend ainsi vers un

étal où tout individu sérail coopéraient', et, comme tel,

co-propriôtaire de l'ensemble des usines et exploitations

agricoles du monde entier ; en môme temps, chaque in-

dividu serait nécessairement un ouvrior, un producteur
aux gages de l'ensemble des coopéraleurs unis. Alors

aussi, la question de la propriété, se trouve résolue. Mais

on arrive à une socialisation à peu près complète de la

propriété. La part do propriété individuelle, qui resterait

à chaque coopéraient* serait bien minime en comparaison
de l'énorme propriété concentrée dans les sociélés coopé-
ratives de gros. Mais, ici encore, c'est une sorte de dépos-
session do l'Etat. Le domaine éminent de l'Etat disparaît,

ou, du moins se réduit à presque rien. Le domaine dos
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magasins do gros devient, au contraire, formidable (I).

Les syndicats ne constituent donc pas la seule institu-

tion qui nous permette de prévoir une sorte do décen-

tralisation. Une véritable lutte est, aujourd'hui, entreprise
contre les pouvoirs de l'Etat, contre son domaine éminent

surtout. Et celte lutte n'est pas menée avec le plus do

succès par les individualistes, pur les partisans du droit

absolu do propriété. Ce sont des solidaristes : syndicalistes
ou coopéraleurs, qui mènent ce combat. Les syndicalistes

qui s'intitulent « révolutionnaires » ont pleine conscience

de ce changement :

En France, écrit l'un d'eux, la notion d'Etat a subi dans la

conscience ouvrière le déclic formidable que l'on sait... Il 3'est

produit cette chose énorme, cet événement de portée incalcu-

lable, la mort de cet être fantastique, prodigieux, qui a tenu

dans l'histoire une place si colossale..., l'Ktat est mort (2).

Ainsi, nous devrons tenir compte, pour nos perspectives
d'avenir d'un double fait : — d'une part l'Etat, pour la

majorité, apparaît comme possédant encore une existence

réelle, comme pourvu d'une puissance magique, el comme

titulaire d'un domaine éminent; — d'autro part, les savants

positivistes, les syndicalistes, les coopéraleurs, d'autres

peut-être encore, jettent à terre la vieille idole, et

voudraient transporter sou domaine éminent à d'autres

organismes : syndicats, coopératives, etc. Le premier fait,

c'est celui qui caractérise l'état présent. Le second fait

caractérise la société de demain. La propriété privée, en

présence de ces diverses puissances successives, ne se

(1) Charles GIDE,Les sociélés coopérativesde consommation,2,nf édit.,
1910.

(2) Edouard BERTII,dans le Mouvementsocialiste,octobreHK)7,310»série,
I. P. 311.

HAYIM ÎS
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relève pas de sa déchéance. Elle change de maîtres, sans

pouvoir se défaire de ses chaînes.

Il y a aussi un large profit à tirer de ce que l'on a

dénommé la règle de droit. Il est absolument vrai qu'à
notre époque, la loi promulguée n'est pas le tout du droit.

Non seulement il faut y ajouter la jurisprudence et la cou-

tume (I), mais encore il faut y joindre ces règles d'action,

qui peu à peu, sous l'influence des personnalités habiles

à propager leurs idées par la plume ou par la parole,

s'imposent de plus en plus aux contemporains, pénètrent
dans la conscience de tous, et sérient du domaine de la

morale, pour acquérir un degré supérieur d'obligation,

pour devenir, en un mot, une règle de droit, avant même

que le législateur les ait transformées en lois positives.

C'est ainsi que so multiplient les ligues do toutes sortes,

qui visent toutes à créer de nouvelles règles de droit :

ligues contre l'alcoolisme, contre la tuberculose, contre

les habitations insalubres, ligues pour la protection des

indigènes, ligues féministes, ligues pour la conservation

des sites et pour les espaces libres, etc., etc. Les syn-

dicats professionnels, eux-mêmes, et les coopératives de

consommation ne sont rien, sinon des ligues de ce genre :

ils prétendent aussi instituer de nouvelles règles de droit.

Ainsi se multiplient les apôtres. Le nombre augmente, de

ceux qui se sentent une sorte de mission : faire pénétrer

dans le sentiment de tous la compréhension d'une ou plu-
sieurs règles de droit, jusque-là méconnues. Et l'on voit des

gens, parfois même des personnes peu fortunées, ou peu

lettrées, l'on voit des ouvriers, des humbles, qui se pas-
v i

(1) GÉSY,Méthodesd'interprétation et sourcesen droit privé positif.
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sionnent pour quelque grande idée el qui vont, de ville en

villo, donner des conférences, et tenter, par tous les

moyens honorables, d'imposer la règle de droit qu'ils ont

conçue et formulée. Le jour où ils ont fait un nombre suf-

fisant d'adeptes, la règle de droit prend corps, elle devient

objective, elle passe du domaine de la morale dans celui

du droit, et l'on peut compter que le jour approche où le

législateur la sanctionnera. — Or, tous ces apôtres des

idées nouvelles, sont, plus ou moins, des propriétaires, et,

tous, ils font des sacrifices pour améliorer l'humanité,

pour lui procurer plus do bien-être ou de bonheur. Ils

apportent ainsi à leurs bions, des retranchements volon-

taires. Ce soit là de nouvelles limitations apportées au

droit de propriété, sans aucune intervention, ni de l'Etat,

ni d'aucune puissance (syndical, ou coopérative) qui aurait

pris, à cet égard, la place do l'Etat. Et c'est précisément

parce qu'aucune puissance supérieure n'impose des limi-

tations, qu'elles présentent ce caractère spécial, d'être

volontaires. —Mais, quel que soit, actuellement, le nombre

de ces apôtres, on ne saurait dire qu'ils constituent la

masse. La masse reste indifférente, elle esl attachée aux

traditions, el elle s'y tient, paresseusement.
— Peut-on

dire, du moins, que le nombre de ces apôtres aille en

augmentant? Il serait impossible de fournir, à ce sujet, la

moindre statistique. Il ne s'agit donc, ici, que d'une

impression personnelle, que du résultat d'expériences

encore insuffisantes el incomplètes. Nous croyons, pour-

tant, pouvoir affirmer que l'époque actuelle est caractérisée

par une augmentation considérable du nombre de ces

apôtres volontaires. Nous assistons à un effort très

curieux pour perfectionner et renouveler les relations

sociales. Cet effort durera-t il? En arrivera-t-on au point
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que chaque êlre humain ait à emnr de contribuer à l'éclo-

sion de nouvelles règles de droit ? Ou bien ce zèle n'nura-l-

il qu'un temps et passora-t-il commo nue soi le de modo,

vite remplacée par uno modo nouvelle? — Il serait témé-

raire de donner à ces questions des réponses tout à fait

précises. Nous croyons, cependant, qu'il no s'agit pas ici

d'une mode passagère, mais bien d'une transformation

durable, qui s'opère dans les moeurs des hommes. Si vrai-

ment, l'humanité prend do plus on plus conscience de l'in-

terdépendance sociale, ou, si l'on préfèro, do la solidarité

universelle, cello vision toujours plus claire impose

toujours plus impérieusement un devoir : celui de faire

pénétrer dans les consciences d'autrui les règles de droit,

dont on a, par ses recherches, découvert l'existence. Le

savant, qui, dans son laboratoire, découvro une nouvelle

loi physique, éprouve le besoin impérieux de la faire con-

naître à lotit l'univers. Il en est de même pour le socio-

logue, qui découvre une nouvelle règle de droit ; mais il ne

suffit pas, pour faire triompher une règle de droit, de

démonstrations d'ordre intellectuel : il faut lutter contre

des sentiments adverses, contre des traditions anciennes,

contre des habitudes invétérées, parfois contre des intérêts

coalisés. Un exposé objectif ne suffit donc pas : il faut une

campagne d'opinion.
— S'il est vrai que le nombre des

soldats, qui s'enrôlont pour de telles guerres sociales, soit

en voie d'accroissement, nous devons donc dire que

l'humanité tend vers un état où chacun prendrait volon-

tairement une partie do son activité el de ses biens, pour
les consacrer à l'aposlolal, à la guerre en vue de faire

triompher de nouvelles règles de droit.

La propriété privée subit donc, de co chef, unenouvolle

limitation, —
peu importante à notre époque, mais dont
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la grandeur tend à croître. — C'osl celle qui résulto des

sacrificos volontaires, faits en vue de faire reconnaître pour
telles de nouvellos règles de droit.

Mais l'idée la plus heureuse, et, peut-être la plus
féconde consiste à reprcndro la notion do fonctionnaire
social et à lui donner tous les développements qu'ollo com-

porte. Si vraiment l'état d'esprit apostolique dont nous

vouons de parler va en so répandant chaque jour davan-

tage, on conçoit que tout propriétaire se considérera un

jour comme exerçant une sorte de sacerdoce. La propriété,
entre ses mains, sera lo moyen do rendre à la société le

plus do services possibles. Comme l'abeille dans la ruche,

ou la fourmi dans la fourmilière, lo propriétaire dans la

république jouera lo rôle qui importe le plus à l'intérêt

commun. Il no fera plus « valoir ses droits », il ne s'occu-

pera plus do « défendre ses intérêts », il vaquera aux

devoirs de sa charge.

Mais, il faut bien le reconnaître, celte nouvelle façon de

comprendre le rôle du propriétaire implique une telle trans-

formation dans la mentalité humaine, qu'il nous est

impossible de la considérer comme pouvant être réalisée

dans un avenir rapproché. Nous pouvons désirer celle

transformation, nous pouvons l'appeler do nos voeux, nous

pouvons tendre vers un tel état, chercher les lentes tran-

sitions qui nous y feront parvenir. Nous ne pouvons pas

espérer quo l'humanité tout entière se défera brusque-
ment de ses habitudes aucestralos.

Ici, encore, il faut faire la part du rêve et de la réalité,

el rejeter darfs un avenir indéterminé co dont noire huma-

nité présente esl évidemment très éloignée.
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Enfin, un point est à retenir encore : c'est la possibilité
do #socialiser la propriété, sans adopter pour cela les

doctrines socialistes. Il est vrai que, dans la théorie que

nous avons examinée on remplace, comme nous l'avons

dit, la puissance de l'Etat, par celle des syndicats. Mais,

par cela même, on àtlire l'attention sur une hypothèse,

qui est loin d'être invraisemblable. Peut-être que, l'Etal-

idole ayant été dépossédé de sa puissance souveraine, el

remplacé par les syndicats, ou par les coopératives,
ou par quelque aulre organisme de ce genre, — une

nouvelle lutte s'engagera. Il s'agira de déposséder ces

nouveaux despotes, de détruire ces nouvelles fictions.

Et ainsi, de combat en combat, et de transition en

transition, on s'acheminerait vers uno forme de société

où la propriété privée serait vraiment l'objet d'une fonction

sociale, et où la règle de droit, volontairement acceptée par

tous, no serait imposée ni par l'Etat, ni par des syndicats,

non plus que par des coopératives ou par quelque organi-

sation revêtue d'une puissance métaphysique.

Si même uno toile société esl loin d'être réalisée, il

n'est pas mauvais de la concevoir commo un idéal, vers

lequel il faut tondre; car elle paraît 1aboutissement néces-

saire, bien que fort éloigné, doc tendances que nous avons

pu remarquer dans la société actuelle et qui sont elles-

mêmes, la suite normale des événements du passé.

Ainsi, des deux systèmes présentés, l'un nous semble

mieux rendro compte de l'état présent, l'autre nous parait
mieux exprimer ce qne rera peut-être l'avenir.

On peut escompter que, pendant nombre d'années encore,

la puissance de l'Etal ira grandissante. Ce sera, durant
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cette période, le domaine éminent do l'Etat, qui limitera le

droit de propriété privée.

Puis, sous l'influence d'idées et de sentiments, que l'on

constate déjà aujourd'hui et qui prennent chaque jour

plus de force et de consistance, ce seront d'autres orga-
nismes tels que des syndicats, ou des coopératives, qui
oxerceront leur pression sur la propriété privée, et qui

imposeront aux propiiétaires le respect des droits collec-

tifs.

Enfin, après une série de combats nouveaux, dont il nous

est impossible de prévoir l'objet, ni l'issue, peut-être que

se lèvera le jour lointain où chaque propriétaire, pleine-
ment conscient de son rôle, sera vraiment un fonctionnaire

social, et prondra à lâche de faire servir sa fortune per-

sonnelle, en même temps que sou activité et son intelli-

gence, à révéler de nouvelles règles de droit, à se rappro-

cher ainsi toujours plus près de l'idéal de fraternité

universelle, et à obtenir des autres humains leur adhésion

volontaire à des règles de droit do plus en plus élevées.

Alors, la propriété privée n'apparaîtra plus comme l'enne-

mie de tout progrès social. Elle en sera, au contraire,

l'alliée la plus indispensable, la condition la plus néces-

saire. Au vieil antogonisme, aura succédé uno réconcilia-

tion définitive et féconde. Mais que de transformations

sociales, morales, et même psychologiques ne|fyudra-t-il \

•pas avant d'en arrivor là? \ Ml. L:yj
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